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Parlement^donns contre eux a Pam9

k :y . Décembre, 1594.

Diuifée en cinq parties.

Par François de Vérone Conjlantin.

Deus conreret dentés eortim in ore ipfo-

rum 3 molas leonum coufiringet

Dominus. PfaL 5/.
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L'tAN 1594.. que Paris fut Hure entre Us

mains de Henry de Bourbon , comme teeluy

«p, ej fc n rerour de Picardie^, efloit en la chambre

delaDawedeLiencourt, fa ftuor'ite, dicte yul-

ga'rement la Gabriele, lez7.de Décembre , Jehan

Chaftel Parifen, fils de Pierre Chaflel, marchant

bourgeois de Pans, aagedety, ans, emeu du %ek

de religion & de iufi.ee, fe coule dedans. Et d*vn

co-ijleau qiiil auoit ,penfant luy donner dans la

gorge, tefrapt e en la bouche, environ 'esy. heures

duf it c^hy rompt *vne deit.Ilefl apprehetifà ., il

auouê'efaïk, fouflient en Uaueflion^ tfauQireftc

emeu d'aulire, que de luy mejme. Et conneu, qii il

auoitfaitl fin cours, au college des lefdtes, ç> lïlec

eupou* précepteur, t. n n mmè Jehan Qtierel (qui

la dejfis eflant applique a la quefaon , eft trouutr

innocent) Parrefl ejï prononce, le 29 . fuyuant,tant

contre le d fi Chaftel, que contre la Société entière

desdicls lefaites, en Uforme quifenfuit.

EXTRAICT DES REGIS-
très de Parlement.

\7*E v parla Cour(îes grand chambre &
Tourneîle aiTemblées lepreces crimi-

ne» commencé a foirera: le Preuo : x de î'ho-

ftei du Ro7î& depuis paracheu ? d'jnfbuire

en iceîJe,alareq' cite du Procureur gênerai

du Roy5demcndeur& aceufateur aPencon-
rre de lehanChafie^nacif de ?ans?efcholicr

ayant -taid lecour* de Tes eiiudes,au ColJ ege
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de Cîermont, prisonnier es prifons de la co-

ciergetiedu Palais, pour raifon dutrefexe-

crabie,& trefabominable,[parricide, attenté

furJaperionne du Roy, interrogatoire &
confefsion dudid Iehâ Chaiteî,ouy& inter-

rogé en ladicle Cour ledid Chaftel , fut Je

faicfcdudict parricide , cuys aufsi en icelle

1 chan Gueret Prcbitre,foy di Tant de la con-

grégation & Société du nom de ïefus, de-

mcarantauûi6tCôllcge,& cy deuànt pré-

cepteur dudicl: Iehan Chanel, Pierre Cha-
ftel &DenifeHa2ard,pere &mere dudicl:

Iehan ?conclur7ons du Procureur gênerai du

Koy,8c toutconiideré.

Il ftraâi&, que ladi&e Cour a déclaré,&
déclare led: et Iehan Charte!, atteint & con-

uaincu, dv» crime de leze maieftê , diuine &
humaine ar p-emierchef , par le trefmechâc

& nefdeteftable parricide , attéré fur laper-

fbnne du Rot. Pour réparation duquel cri-

me , a condor- né 6C condamne ledi.éfc Iehan
ChafteJ,afaire amîde honorable, deuant la

principalle porte de TEglife de Paris, nud
en chemife, tenlt vne torche de cire ardan-
te,du poix de deuxiiures,& illec a genoux,
dire & déclarer, que malheureuiement 8C
proditoircmét , il ha attenté ledict trefmhu-
naain,& trefabominable parricide 3 &blelîé

le Roy d y

vn coufteau en la face : & par raul-

fes & damnablesinftru&ions,tf adi&audicl:

procès eitre permis de tuer les Roys, & que
leRoy



leRoy Henry quatrieCme a prefent régnant,

n'efr, en i'Eglife , iufques a ce qu'il ait l'ap*

probation *iu Pape , dont il fe repent & de-

mande pardon a Dieu, au Roy , éc a IufHce.

Ce fài«fl ;eitre mené fc conduit en vn tom-
bereau .en la place de Greue,&: illec tenaillé

aux bras &: cuiiles, & fa main dextre,
#
tenant

en icelle le couiteau, duquel îls'ell efforcé

cômettre ledictparricide,couppée.Et après

Ton corps tiré oedemembré auec quatre che-

naux, & Tes membres& corps iettez au feu,

&confumezen cendres, & les cendres iet-

tées au vent . A déclaré & déclare, tous Se

chacuns Tes biens acquis Se connfquez au
Roy. Auant laquelle exécution,fera ledicl:

Iehan Chaitel appliqué a la queilion ordi-

naire Scextraordinaire^ourr^anoir la vérité

de Tes complices, & d'aucuns cas refultant

diidid procès. A raid Se faict inhibitions &:

derTenfes, a toures perfonnes, de quelque
qualité & codition qu'elles- foyé:, fur peine

de crime de leze maieilé,de dire ne proférer

en aucun lieujpublic, ne aul tre,lefdi6ts pro-
pos,îeiquei Jadicte Cour a déclaré & déclare

fcandaleuXjfeditieux, contraires a la paroiie

de Dieu, Çc condamnez côme heretiques,par

Ies(ain6tsDecrets.Ord5ne,quelesPrebltres

&Efcholiers duCollege.de Clermôt,& tous

autres iby difant de ladi&e Société, comme
corrupteurs de la ieunelTe, perturbateurs du
repos public,ennemis du Roy & de PEftat,

À z vinde-



vuiderot dedâs trois iours,apres là ïïgniffca-

tiôduprefent Arreft 3 horsdeParis,&:auli:res

villes & lieux, ou fonc leurs Collèges, 6c

quinzeine après hors du Royaume: mr pei-

ne^ou ils y ièrôt trouuez, îedid temps palîé>

d'eftre punis , côme criminels & coulpablcs,

dudicï crime de lezemaiefté.Serôt les biens

tât meubles qu'immeubles^ euxappartenâs

employez en œuures pitoyab!es,&: ciihibu-

tion d'iceux faide, aînii que par laCour fera

o dônc.Oulcre fa ici de rien (e,a tousfubiects

du Roy,d'enuoyer de sErcholiers,aux collè-

ges de îadicte Socieré,qui ionchors du Roy-
aume,pourye»tre initruicts, fur la mefme
peine de crime leze maieité.Oidine ladite
Cour,quelesexciai£tsduprefent Arreit,fe~

rôc enuoyez auxB alliages vkSenefc hauilées

de ce reilort, pour eltre exécuté félon la for-

me Se teneur,£nioinCt aux Ballifs 6c Senef-

chaux, leurs lieucenâ's
;
gene.aux& parcicu-

proc eder a l'exécution dedans le deiay , con-
tenu en iceluy;& aux fubiliius du Procureur

gençval, tenir la main a ladidte exécution,

rai e informer des contrauentions,& certi-

rlerladi&e Cour,de leur diligence au mois,

fur peine de priuation de leurs Eftars. Signé

duTiiler.Et plus bas. pronocéaudidJehan
ChaIUl,executi le Ieudy 29. Decébre 1594-
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NOfty Letleur, ne croypas » que[oit contre les

Koys,
'

Ou contre ynyray Sénat que cefie plume ef-

crime.

Ces deux ont tropd*honneur,& nepourroit ce

crime

Tomber en Vame d*yn qui honore les loix,

Maisfile loupje iuge aux dents & a la yoix>

Si le Serpent aufiffle , & air qjhl cnuenime,

Garde toy de?erreur, de dire kgitinle,

Le tyran& la Cour,ou tout cela tu vois.

V<vnyeuh,&Pautrefaift,tout ce qucPherefie,

Corme dedans[on cœur . Et dep oreille enuie
y

Icuéta qui mieux mieux. Opeflilens accords'

Heureux,quipourfauuer la France Catholique,

Renuerfera d'yncoup,tout ce règne hérétique^

Et luy brifant la tefle en bnfera le corps.



P A R T I E
PREMIERE.

DELA SOVRCE DE L'E R-
REYR QJ-I SE VOIT TANT

icy, qu'allieurs»

Rejfetnhktice mère d'erreur.

Chap. I.

E ne fut pas mal rencontré

aceluy la qui di&, que la
ressemblance ejt lamere

de L'erreur. Pour eftre délie qui

plus nous trompe , qui nous
éblouit les fens,perd& égare

no lire rai fon, & induid a tout proposa pré-

dre ouiugerTvii pour l'autre . Ainfî pour
la reflemblance le loup fe prend pour le

chien 5 le ferpent pour l'anguille, laciciie

pourlepercil, le cuyure pour l'or, l'eftein

pour l'argent, & le verre pour Temeraude.
Ainfî la grappe pein&e par Zcnxis trompe
1 es oyféaux, la genice de Myron fài& courir

les taureaux a foy,& le chien d'Efope eft de-
ceu par l'ombre. Ainfî les perdrix& les cail-

les font pipées par les appeaux,& les pigeôs

chaflez par les efpouuâtaux de chenneuiere.

La coniîftent les vanitez des fonges,les illu-

B fions



% Partie
fiosdes charmeurs* les ftratagemesde guer~

r& 6c toutes fortes de tromperies
, pires que

ceîîe des deux bêlions,dont Virgile di& que
Aenti.l\o

j a g,-an(je reOembiance trompeur mefme les

parens , mais d'vn erreur plaidant & agréa-

ble.De la foin les piperies de ceux, gui pour
quelque rapport de îineamens,de corfage,de

parolle & mefme de nom , fe font fuppofez

ce intrus aux plus nobles familles, voire aux
plus grands eitatz, & au licl des plus chattes

, t mariages . Tel eue fut l'elloreille Smerdis,

M#3.
' qui fe gîiilaa la Monarchie des Perles , foy

difanteilre Smerdis fils de Cyrus, auquelU
reflembloit de nom & de vifage. Vn Prom-
palus foy difant fils d'Antiochùs, qui par ce

jofeph. moyen rauit le Rcyaulme de Syrie. Vn cer-

Hb.17. tain Iuifnatifde Sidô,qui toy difant Alexâ-
Am.c.\.\. a'iehlsd'Herodes, auquel il relîembloit, fe

fit recetioir Roy par les Iuifs : & recogneu

p ar Augulte C#i a v,a la rudeife de fes mains,

tilt enuoyé aux galères Et aultres en Fanti-

c.15/
quite,racontezpar ValerecvFulgofe.Et du

Ftilgof. du temps de Loys VII . Roy deFrace,celuy

t%h. 9. r. qui foy difant Baudouin Comte de Flâdres,
j6 ' aquiilreiîembloit, fèfeitfuyureparlaNo-

bleife du pais , & depuis fut exécute a mort.

Et de noltre temps a Tolofe,celuyqui fe di-

fant eftre Martin Guerre,pourla grande ref-

lemblance qu'il luy auoit,feitoit emparé des

biens & de la femme de celuy^u'il fe fuppo-

foit élire. AiniîenlaPoêfie Lxioneilabufé
par



Première, 5

par l'idole de Iunon , & embraffe vne nuée.

Et Turnus deceu parla figure & phantafme

d*Aeneas,que Iuno luy mit deuant les yeux,

. s'efchauffe de courir apres,& ainiï fort de la
"ene'*- l°

bataille . Dans Plaute la transformation de

Jupiter en Amphytruo, & de Mercure en
[n /f^-

Soiîa , donne fuieéta mille plaifantes trom- phytr.

peries. Et s'il faut mettre le facré auec le

profane, la tromperie de Iacob enuers fon Genef.27*

pereIfaac,pour emporter la bénédiction de

fon frere,n'a peu eftre mieux? que par la ref-

femblance des mains velues de celuy , pour
cjuiilfe fuppofoit,parleconfeildefamere.

Ainiî fe coulent les faux amis, les faux

Chreftiens & Catholiques , &: tant qu'il y a

d'hypocrites, qui couurent le loup de la bi e-

bis.Et pour parler en gênerai, la lellemblan-

ce eit celle qui rai cl: prendre le laid pour Je

beau , leplaifant pour Thon nelte , le tortu

pour le droicl, la chair pour l'e/prir,le men-
fonge pour verité,brief qui faicl fuir le bien
pour le mal, & fuyure lemal pourlebien.

Touteschofes, félonies Philofophes,appe- ^a
tent naturellement le bien . Mais ce qui nom i.Eth.

trompe laplupart (dicl le Poète) eftPapparen- Hor*c.

ce du droift.Qm faicl que le vice fe préd pour marte*

la vertu,&la vertu pour le vice,& générale-

ment faicl par tout que l'vn eit pris au lieu

de l'autre. .

Delà, par vn mefme moyen fe font les gemJ^"
ïugemens peruers ? Se les di .cours a contre-pmU

B 2 poil.



Qûit*

i
4 Partie
Î>oil.Levolleur eft nommé vaillant, leze-
ateurfeditieux:le vindicatifhome decœur^
& le patient homme de peu : le corrompu
homme d'efprit , & l'incorruptible vn pé-

dant : leiufte & feuere eft cruel , & l'indul-

gent eft raifonnable : le cauteleux homme
prudent,&: le fimple for& ftupide: le chiche

&. auare eft ménager, & le prodigue eft hon-
nefte homme.L'vfurier en facruaulté,foubs

ombre de furuenir a la necefsité d'autruy,

foie publique ou particulière, veut eftrediét

officieux , & maintient fon iniquité eftre vn J

ceuure recommendable. Ny ayant par ce
'

moyen ny chofe (î bonne qui ne fe condam-
ne,ny lï mefehante qui ne fe défende, & qui

|

ne trouue vn aduoeat . Suyuant ce qnediéb

/ vn autre Poète.

Lemalqui près du bien s*approchey

Faiâqucfoubs c*ejl erreurfouuent

Le <vicegaigne ledeuant>

Et la -vertu a le reprocha

o
Rufe du Diablepour tromper par la rejfcmblance»

Chap. II.

S te z ce moyë au Diable,& fês traiéts

Von. inutiles, C'eft parla qu'il tête les

homes, qu'il les trôpe& les feduiâ:,& prin-

cipalemét en trois fortes. La première eft de
i.Traw- tafeher faire couler le mai pour le bië, voire

aux plus fpirituels , & fulfe mefmealefus

uat. 4« Chrilt;pour luy perfuader s'il peut > fous ap-

parence



?REMIERT.

parece tâtoft denecefsité,qu'il cbâge la pier-

re en pain: tantoftdec6fianceenDieu,qu'il

feiette du haulten bas. Et Te trasfigurant en

Ange de lumiere,fous ombre de pieté,ou de

quelque deuotion feniîble, qu'il peut aife-
z ' Cor* IU

ment enflammer, il tire après foy les héréti-

ques, &les plus plains de vanité, & remplis

<*e l'amour d'eux mefmes : iufqu'afe faire

des martyrs , pour tromper les moins rufez»

Tels qu'on a veu les Adamites,quelque falle

& vilaine que fuftleur fuperftition & folie,

comme tefmoigne fain& Bernard . Et de-

puis les Lutherians & Caluiniftes pfàlmo- ..

dians dedans les flammes , pour deffen- ^' 4*#

dre leur impieté , oc dont plufîeurs ont elle

feduids.

Et fi ceftevoye ne fuccede, Ton recours eft
2tTrom^

aladeuxiefme, pour faire que foubs couleur *jrif#

de mal la vérité (bit perfecutée : & en conie-

quence de la perfecution , çlh foie mefprifee

& condamnée. Vfant de ce fécond artifice,

du traitement faid aux bons comme s'ils

eftoient mefehans , & aux mefehans comme
s'ils eftoient bons, pour en confondre le ju-

gement^ ainfi donner blarme a la vertu,&
faire hôneur a la malice. Ainfi il tue les mar-
tyrs^ crucifié Iefus Chrift en guife de mal-
faiteur. Et en l'innocence d'iceluy,il exé-
cute par deiîus tous,la h 5 te, le blafme, Pim-
propere,ledeshonneur,la moque; ie>le mef-
pris & cruaulté de fupplice , comme iî c'euft

B $ cite



é Partie

efté le plus mefchant,& le plus fcelerat qui

fuft au monde.
Et pour ce que Pon;voit,que les mefchans

fontaleuraife, & les bons font en peine, &
que les feruiteurs de Iefus Chrilt. font trai-

tez comme leur maiftre,de la vient c'elt er-

reur patmy ks hommes,qui ignorent les fe-

cretsde Dieu, decôdamner les derniers, &
ïuftiherles premiers, fuyuant le dire comun,
que le miferable aie tort, ôciebatupaye l'a-

mende. Qui eit la vraye vanité,que le Sage
Zcclef. 8. dict eitre fur la terre. Difant, Oli^J a aucuns

iuftes , aupjHcls il démentfélon Pœuttre des me-

fchansrs- aufii ily a, tels mefchans^ aufquels il ad-

ulent félon Vàsmre des iuftes . Dont le monde
ignorant faict ion fondemét ordinaire. Soit

pour condamner les bons , comme raifoien t

lob Tes amys , pour l'affliction ou ils le voy-
oient . Et comme ceux del'islede Malrhe,

qui iugeoyent S.Paul eftre vn mefchât,pour
ytf.zS. vne v jp ere qU i ] Uy prit le doigt.Et quelques

rn« me mes de ce temps , qui condamnent
les Machabées, pour les malheurs qu'ils ont

receu,demefmeque fit Conftantius de Ton

temps en faueur des Arians ,alen contre des

Catholiques,quiluyfaifoiencreiï{tance,cô-

me Lucifer teimoigne. Soir pour iuftitier les

fo«f
mefchan?,de mefme que les idolâtres de lu-

coti'jl.
da,qui eftoient en Egypte du temps de Hie-

Hicr+4* remie , lefquels adorant la Royne du Ciel,

qui eit la Lune,8c luy faiiant facrince^'ima-

ginoient
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gînoîent que cette impieté ettoit vraye reli-

gion,& fe moquoient du Prophete>qui leur

prefchoitle contraire. Pour ce que tandis (di-

ibient ils
)
qu'ils en auoient ainfiyfe , ils efloient

raffafte^ de pain, <r bien a leur ayfe , & n
y

auoient

point <veu de mal. Qui eft iuttemét Je lâgagedot

le Cardinal Polus tefmoigne que les cour- 1 '*' 1-

ti
rans de Henry huicliefme d'Angleterre v~

foientpouriulfin"er Ton fchifme & mefpris

des cenfures. Difant que depuis qu'il eftoit cx-

commum^rien de malt? eftoit auenu au Roya>imey
que la terreproduisit les fruitts , que [es affaires:

allaient bienrfiSil-jainquoitfes ennemis. Et dot
encores auiourd'huy ils y/efit en cette mef-
melsle,enfaueur de celle qui y commande.
Dont ils infligent Fimpieté,& canonifenc

Içs actions,parîa longue profperité & feli- •

cité de Ton règne . Voire que c'eft le g~and
lieu commun,tur lequel leurs prefcheursin-

fittentj pour remplir leurs fermons 5 c\:abufer

tant eux mefmes, que le panure peuple, 8£

fans lequel ils fetoient fouuent muets.
Er ce qui ett 1 e plus eftrâge,il ny a pas meC

me les fuperititieux, & ceux qui v.ent de
fbrtileges,voireaufii les Atheittes,qui ne fè

aydentde ceftargumenr, pour iuftir'ier leur
i mpieté. Tefmom pour les premiers, Popï-
niattrete d'aucuns,quiportétdes caractères,

& vfent de charmes & de paroles,tant efcri-

tes en bulletins, que verballes qu'ils prono-
cent ?pourgarir hommes 8c belles. Qui pour

B / Tappa-



8 Partie
l'apparence de quelques garifbns auenuea
(n'auifant ou ilz s'engagent , & combien ils

le payerôtcher)fe font croire qu'ils ont rai-

fon,& que leur a&ioneft bonne. Tefmoing
pour les derniers,ceux qui pour eftre en leur

impieté abandonnez de Dieu , & pour ne
fentir aucune afflùftion, dont Dieu ordinai-

rement exerce &\ifitelesfîens 3 fe figurent

eftre plus heureux5& plus auifez que 1 es aul-

très. Tel qu'eltoitvn Selius, remarqué par
Lib. 4. Martial*
*}'& * Sdmjant ejlftupide>

Soutient que le cieleft <vuidey

Et qtSiltfy a point de Dieux :

Et dicîpour toute ajfeur*nce9

Que depuis cefle créance

Trow-
a // efl deuenu heureux,

ftrit. J Que s'il aduient que bons Se mauuais 6-
cent ou fouffrent mefmes chofes, il faid ce

troiiîefme erreur
, que de faire iuger des vns

comme des aultres , & les condamner tous

lQh.19. ~ enîembIe,pour ce qu'ils font en mefme pei-

ne . Ainfï il crucifie Iefus Chriit aueedeux

larron?,& au mi-lieu d'eux . Il fai(5t mourir

les premiers Chreitiens , auec les plus fcele-

rats.Faicttraiiher enmefme fupplice 3a mef-

mes gibets , & fur mefmes clayes,les vrays

martyrs Ca r
:holiques,& les faux martyrs he-

renques , comme on veit en Angleterre,du

temps d^ Heniyhuidiefme. Pour faire iu-

g^rdei vns comme des aultres, ôcabuferde
'

la
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h (Implicite de ceux, qui ne regardent a la

différence de la perfecution d'Laac par If- °%%£
mael>& de celle d'Agar par Sara. Dont la

première eltaultant iniuite, comme la fe co-

de eit fainde 6c iufte.Ni a Ce que did faind
vhi ^

Auguftin,^ ce n'ejl a ce qiSoti endure* mais a ce
C/Il^ ftg#

pour.juoy on endure>qu* ilfaut ajpoir iugement. Et

quefoubs la rejfemblance despayions* Udifimili-

tude despatiens nelaffi d'eflre.Ne plus ne moins>

quefoubs aw mefmefléau lefroument eftpurg>,&

le chaume bnsèffoubs njn mefmefeuVor reluit*&
la paille fume : & n'ejl pourtant Pbuylle confufe

auec le mard, fi
tous deux font foulej en mefae

pre(forage.

nAduis en l \fcriture pour fe preualoir contre ?er+

reur de la rejfemblance.

Chap. III.

Occasion pourquoy fi iamaïs aill-

eurs , on peut dire que c'efticy qu'il

côuiérpracîiquer ce dot IeiusChrift nousad-
uenityd'çùrepriidens corne ferpes.lit auiÇcr a et Uatt. io,'

que l'efcriture nous veult dire 5diftinguat les

beftes nettes d'auec les fouillièes , en ce que
les nettes ont Togle diuifée &ruminenr,& La&* «•

les aultres non.Entendant par la diuiiîon de
Pongle,ladiicretion neceilaire, pour fonder
Tinnerieur& mérite de la caufe: & par la ru-

mination^ penfer profondement . Et ail-

Heurs, quand elle did, que l'homme -voit ce qui

eft deuant lesjeux ,mm Dieu r:garde le cœ/^elle i.x^. xst

B 5 nous
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nous donne'aduis a l'exemple de Dieu , qui
doibt feruir de règle, pour taire tout drokt
ingénient, autant qu'on le peut imiter,de ne
iuger félon l'efcorce, ains examiner le faicl:.

Afaultedequoy,efticyveririé,pour lesmo-
dains &: fenfuels , & qui ne s'arreftem qu'a

l'exterieur,ce que diëtte Sage,que les creatu-
Sap. 14. res ont ejfe ja tffcj

.

pour
jr
a re tom^Y [ei

fi[
s des

hommes,& pourjerwr de piège a leurspieds, Co -

me au contraire , S. Paul dict de l'homme
fiirituel, qu'il luge tout, c'eft a dire comme il

fault. Aufsi que pour venir au faict, Iefus

Chriit nous en a donné exéplejors qu'eitât

frappé iniquement , comme ayant mal parlé

lob 1
î

^u P°nt ê^ reipondit, Si ?ay maiparlépionne

tefmoignage du mal : maisfi bien , ponrquoy me
frappes tut.Argua t par la la faulte de ceux,qui

condamnent ou puniiîenr pour la reilem-

blaiice du mal, fans regarder plus auant a la

nature du cas.

Praflique de cefle rufe en ces trois fortes , contre

la ligue des Catholiques»

Chap. IIII.

CE que s'il fault monftrer par pratique,

la feu! le confideration de l'ettat de la

ligue des Catholiques en France,& de leurs

cotraires, fans aller cercher plus loing,four-

nira dequoy amplement , en tous fens & en

toutes fortes . Pour les diuers & eftranges

iugemens qui s'en font fai&s y ÔC font enco-

er,tant
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re, tant fur le mérite & nature de la cau-

fe , que fur leseuenemens ruyncux d'vne

part , & auantageuxde l'autre: que aufsi fur

les erTe&s communs , qui {'ont les maux &
inconueniens de la guerre. Ne fe pouuant

dire ou la reiTemblance auroit plus caufé

d'erreur , pour faire prendre le bien pour

le mal, & le mal pour le bien , qu'en ces

trois fortes de difcours 3 & nommément
pour la ligue. PraBique

" Car quant au mérite de la caufe>Perreury ^j/Jr*^
eftmanifefte,foit pour le gênerai d'icelle

; foit u .

pour le particulier de ceux qui s'en di fènt ou
fefontdicts eftre.Pourle gênerai,en ce qu'5

appelle rébellion , ce qui tti religion , crime

de leze maiefce, ce qui eit conienier la maie-
fte: infraction de loix, cequieltcôferuerles

loix: nouuelleté, ce qui eft garder l'antiqui-

té:îedition,ce qui elt protection, & obuia-

lion au mal auenir . Le tout pour Foppoiî-
tion fai&e par hs Catholiques , d'vne part,

nonalaRoyaulré,ainsaIa tyrannie: & ty-

rannie, non occulte ou tolerabie, ainsou-
uerte & au premier chehqui opprime la reli-

gion,& religion non telle quelle,ou iriûeh-

tee depuis trois iours, ains Ja feule véritable,

& ancienne aux Françoys, & par laquelle ils

ontc'eiïhôneur d'eltre nômez, Tref-chre-

ftiens.Etparmefmemoyena-ladominaciort
des heretiques,que de long temps on proie-

&ok, alacorrupcele générale de iafoy &:

des
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des bonnes mœurs, & ouuerture patente de
la perdition des âmes.Non a la manière des

Huguenots, qui pour planter leur herefîe,

leur inuention damnable , & fynagogue de
Satâ, ont couuuert leurs fàcrileges,du man-
teau de religion : & en leurs rebellions ou-
uertes,on: lài& a croire aux Roys de Fran-
ce,que c'eftoit pour leur feruice . Ains pour
maintenir les Roys es termes de leur de-

uoir, pour obéira TEglife , pour euiter les

cenfures & êxcommunica ions,pour (àuuer

rhoneurdesFrâçois,rauthoritédesE(tarz>

&îoix fondamentales du Royaulme . Et
d'atiltre parc, pour lapretenilon fai&epar

lesennemis,dedroic5t ou il ny en a point,

d'ordre en ce qui renuerfe Tordre, de Maie-

fté en ce qui eft hoftilité, & d'authorité le-

gitime,ou elle n'eft , ny ne peut eftre. Et en
confequence, pour ia refemblance qu'il y
auroiten tels mouuemens, &; plus que iu-

ftesoppofitions, acelles qui font puremenc
illicites, eft venu Terreur de ceux,qui con-

damnent par l'extérieur, ce dont le mérite

ne fe peut iuger , que par laiultice du fuiecl:,

qui pouiTe les vns & lesaultres.

Et quant au particulier, pour raifon d'au-

cuns qui fe font didh delaLigue,& en effe&

n'en turent onc , finon pour la perdre &
deftruire, ou n'en furent iamais dignes, qui

ontcouuert leur ambition du manteau de

deuotion , abufant d'vue fain&e caufe,

pour
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pour (ertiîr a leurs pafsions, &cupiditez ïnfa-

tiables , & par ce moyen l'ont perdue, on
fçait l'erreur qui en eft venu,de iuger les vns

parles autres,^ condamner le gênerai, pour

la faute de peu de gens, comme fi pour vn
Iudas , qui eftoit larron & hypocrite , il fal-

loit reie&er, ou donner blafme au collège
oh ' 6*

des Apoltres,

Er au contraire pour l'égard des ennemis,

on fçait comme les perhdie3,desloyaultez,

hoftilitez & opprefsions de ceux, qui onc
plus eftimé la terre que le ciel, la gloire des

hommes que la gloire de Dieu, la promette

fai&e entre Dieu aux homes, que celle qu'ils

ont fai&e a Dieu,au (àcrement de baptefme :

qui fe font fai&s enfemble protecteurs de
tyrannie & d'herefîe , ennemys ouuers de
lafoy S: de Peglife Catholique , & meur-
triers de leur patrie & de leurs frères : pour
l'apparence de fouftenir vne Maiefté qui
n'ertoitplus, & en confequence, de s'en for-

ger vne qui ne peuteftre , contre le iugemêc
del'Egiife &desEftets,rain&ementfaicl: &
prononcê,& coformemet aux loix tant diui-

nes quehumaines,telles perfdies^y-iejont
cité dictes bons & loyaux feruices,offcesde
bos Frâcoys,& defidelles feruiteurs du Roy
& de la Courone.Mais auecautât d'abfurdi-
té, que la feulle nature du faid , fans cercher
aultres argumens,le monitre& publié a tout
le monde* Nyaiant befoingd'aultrechofe,

finon
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fînonde détourner le voyle, & mettre au

iource qui en elt, pour en iuger la turpi-

tude.

Frafïinu: en la féconde forte

d'erreur.

G HA P. V-

OV A n t au fécond poincr, pour legard

des ennemis, oniçait les difeoursqui

s'en font raids , & comme d'vne part les ad-

uerlïtez,miferes , humiliations, confufîons,

mocqueries, banniiïemés, profcriptiôs,pau-

uretez,priions,queliions,gibets , cruauté de
fuplices.de ceux qui vilainemé t ont elle tra-

hys & limez, par ceux de qui ils feltoient

fiez: &delaultîelesprofpencez,fuccez,grâ-

deurs, victoires, honneurs, iouilfance de

tout bien , aileurances , libertez , abondan-
ces, plaiiirs , contenternens de toutes iortes,

ont ferui d'argument aux imprudens,oour

condamner les premiers,& iultiner les der-

niers . Voire d'arguer d'atheifme , ceux qui

diront le contraire. Demeimes,queiadisles

ïuifs, lefquels voyant Iefus Chriiten croix,

fenmocquoientpius que ïamais, & fecon-

flrmoyét eux mefme^en leurs folle opiniô,

deftreiuitesde leur part, &que le crucifié e-

ftoit vn mefchât. Gens fans nigemét & cer-

uelle, qui voient le croix des afrîigez (com-
me difoit S. Bernard) & ne voyent leurs

ondion; ; ^çommeceux; que S. Paul did
eftre
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vftïetrifîesen apparence, font intérieurement io-

jeux. Pourfe \eo\r d gnesd'end/trer contume-

lié, Dour le nom de Iefus Chrîft- Et recoyuét 'f ,*;

auec toye le rduiljemet de leurs biens , congn: ijjant

en eux me[me
,
qu ils ont <vne meiîlieure cheuance

C>f bjlace,nferuîe es cieux,& qu;cft permanente.

Prenant au refte a grand honneur, d'eftre re-

ceus a lerTed & pratique des termes du cô-

tract,qu'ilz on: faiét & mré aDieu,qui eft de

n'efpargner biens, moyen-, cômoditez, fem- lm.h.
mes, enians , parens & amys , voire la vie,

qu'ilz ne foient preits de quiéter,pour main-
tenir fafby,& garder fa Religion. Sur laileu-

rance^u'eifectuant leur promeffe , Dieu ne
manqueraala iTenne. Suyuant ce que diâ
lefcnture, Que le fagegarde la loy de 'Dieu, ^ la Edi.xi,

loy luy ejlfidelie. Que lesfouffran. es du temps pre- ^om. s.

jent neJont comparables a lagloire a yenir, qui

ra reueleeen eux, par celuy qui leur dicl:,com-

me a Abraham leur père . le fuis ta fauue-

gxrd:,^ ton loyer tre[abondant. Que (i bien leur G^^-iy

ij.mme extérieur defehet , t.utesfois ï'intérieur
èfi

renouuellè détour en iour, & quei'afflicli r**L -• c^*>
nueze

te, & qui nefaicï que pafflr,qu ils endurent âpre-

fejit, produit! en eux ynpoids éternel de gloire ex~

celîent amerueilles.

Et quand bien feroit pour leurs faultes,

que le malheur fuft tombé Jur eux , li ie gar-
deront ils de celte abfurdité , & ignorance
intolérable, de confondre la caufe auec les

perfonnes, $c de condamner l'ya pour l'au-

tre.
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tre. Sachantque la faulte aeftè , non d'auoir

entrepris la caufè ,ains de l'auoir mal def-

fendue . Et que comme il ny en eut iamais,

ny déplus fain&e , ny déplus iufte , ainfî ny
en eut il iamais, nyde plus mal menée des

vns, ny plus fubtiiement pipée des aultres.

Comme pour ne dissimuler, ce qu'on fçait

& que Ton voit , les faultes en cefte qualité*

deceuxquideuoientraire mieux? & Spécia-

lement des grands, qui ont tant rai&ietter

de larmes de fangau cœur des gens de bien»

deuant celuy qui ne reietterapas éternelle-

ment leurs prières, n'ont elle que trop no-
toires.

Et de vouloir "pour cela condamner les

affligez,en compataifon des aultres,& iufti-

fier leurs contraires, cela n'appartient qu'a

gens,quin'auiientauxfecrets iugemens de

Dieu.Lequel comme il punit tout péché, &C

f%<cb, $• de ceux mefmes de Ton partycommençant par

fonfanftuaire&inlî fca.it il balancer en matière

de péchez, ce qui poifè plus ou moins. Et
dVne fagefle admirable, il s'ayde des plus

mefehans, pour donner châtiment aux aul-

tres : & des plus grands pécheurs , il faid le

fléau des moindres. Et comme il ny a péché

au monde comparable a celuy de Phereti-

que,&du fauteur d'heretique, & de tout

fchifmatique contre PEçlife, ce qu'il pro-

fpere telles gens pour vn temps, n'eft que

pouréternellement les perdre • Comme au

contraire
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tontraire il chaflie prefentement ceux, aqui

il veult faire pour iamais mifericorde, leur

faîfant boire le deffus de la coupe de fon îre>

dont il referue le fond& la lie a ceux qui les

tourmentent. Le tout fuyuant la propor-

tion du iugement fai(5t en Tefcriture, de ce-

luy qui blafcbeme Dieu, & de celuy<p* le mau-

dift. Dont il eitdid du premier, qu'il mourra
LtHit- 2**

de mort : & deiaultre, qéil portera [on pèche.

Ceft(dîtOrigene) que comme le dernier
0rï„ Ho^

cft pire que h premier , ainlî ny ayant peine m;z.*,4 . \n
fufhfante en ce monde pour expier fon pe- Lcuiu

chê,il faultqu'illeporreenl'aultre. Obligé

qu'il eft a la mort éternelle ^ comme Taultie

a endure la temporelle.

Pratique au troijlefme erreur.

Chap. VT.

ET pour le troyfîeme & dernier difcours,

on ïcait Corne les excez de la guerre , les

brullemensj meurtres, famines, volleries,

facrileges, ruynesdemaifons, ceilation de
feruice diuin,& aultres femblables , ont eitê

nommez les fruits de la ligue, ou du moins
également imputez a ceux de la ligue. Mais
aultant mal a propos, que le blafme de telles

chofes n'appartiét qu'a qui a le tort,&; que le

tort ne pouuant eltre du cofté de ceux qui
dépendent l'Egli fe,& combattent pour TE-
glife (fi non en ce quils dcfFendroient mal
vne bonne çaufe)comme au contraire ni eue

Ç iamajjs
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îamais, & ne peut y auoir .aucun droïft ny
rais: ,en ceux quila perfecutétfoccalîô pour-
quoyles ennemis de FEglifè iont ordinai-

rement figurez en Pefcriture
7
par fîmilitudes

de bettes irraifonnables & cruelles, comme
*>•*"' 7- de Lyôs;d'Ours,de Léopards, de Serpés,dc

F/i/. 79. Dragoi,de Sang)iers,de Loups de Renards
Wof.7. degrenouiiles mortifères forties du puy de
Cter.2. Jabyfme,& aultres femblablesj telles calom-
J$°'-9-

nies & impioperes contre le gênerai de la

Jigue,ne font que crachas contre le Ciel,qui

retombent fur Ja face de ceux qui les iettét.

Non plus que les calomnies iadis fai&e*

contre les premiers Chreftiens, a qui les

Cypr. ad payens, comme di<5t S.Cypria^impuroient

Pemetr. les maladies,iterilitez,& aultres derFaulx de
la terre. Coniideré que le femblable fe pou-
uoit dire cotre les MacTiabées,pour la guer-

re par eux faide, & commencée contre le

Roy Antiochu5,cVpourles excès qui en vin-

rent . Et qui n'ont Jaille pour cela d'eftre

Heh.n. canonifez par S.Paul , &: élire mis au nom-
bre des fàincb.Et l'honneur leur eftre fai&

Lifte,;. par peferiture, que de dire que font les bom-
mes,par qui le falxî a cft> faift en îf-aèl . Et par-

ticulierementde Iudas Machabeus , quia
efté leur premier chef,eftably par Mataihias

leur pere,& qui a donné le nom aux aultres>

1. Ux. 3* Que iefalutfht addrejfe enfa main , qu*d refiouit

lacob enfes œuures , que fa mémoire ejl en béné-

diction à tout lamaii) <? qu'il à dejlou rni l'ire de

Dieu
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Tyku^IfraH. N'eftant effrange de coucher

du temporel , pour celuy à qui on doibt la

vie , & qui demande l'vn & l'autre. Et qui
UC' XA*

par le commandement, qu'il fit a Abraham
Genirlt;

de luy immoler Ton fils, ne veult qu'il y ait

rien de referué , en ceux qui fe difènt fils

d'Abraham, ceft à dire Chreftiens, tant pre-

tieux peuft il eitre,que pour luy on n'aban-

donne,voire*qu'on ne luy facrifie.Aufsi que
tels excez , pour le regard de la fain&e li-

gue :& de ceux qui en font, ne leur peuuent
non plus eftre imputez a blafme , qu'a vne
femme fage,vertueufe & pudique , qu'on
voudroit prendre par force , les morfures,

egratignures,boi?ês, playes, meurtriilèures,

dechiremens d'habits, arrachemens de che-
ueux , fra&ion de vaifleauxpretieux , ren-

uerfement de meubies,& autres tels defor-
dres , quelle auroit raicl à aultruy,ou fou£-

fert en (à perfonne , combatant pour fort

honneur, & pour ce qu'elle a après Dieu le

plus pretieux au monder
Car c'eft la qu'il faiflt pénétrer , pour (è

defabufer foy mefme,& ne îuger du mérite
d'vn party, fur vne fi vaine reflemblance,
pour en vfer comme les petits enfàns , qui
fe laiffent aller aux poupées,& a toute forte
de fiction. Ou pluftoft comme les petits

chats,qui fe iouent a l'ombre qui remue,&
courent après , comme fi c'eftoit quelque
chofe de folide . Ou comme les parafites

C % d'Hc-
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d'Heliogabalus ,qui Te lefierent besfler paï
des viandes en peinture , ou comme îj a
cftêdi&cy deffus du chien d'Efope deçeu
par l'ombre , & d'Ixion qui au lieu de Iuno
embraiïbit les nuée s *

Trafique particulière pour le fait! de Chafiel^
deTuArrej}*

Chaf. VILM Ai s û iamais cefte tromperie s'eft

veue au gênerai de la caufe, d'autant

plus fe doibr elle recognoiftre,pour le faidfc

de Iehan Cha!teJ,& de l'arreft fur ce inter-

uenu, que comme du premier abord l'appa-

rence y e!t plu? grande, de mal au bien pour
le premier , Se de bien au mal pour le der-

nier , pour tromper les moins rufêz , ainfï

auec trop plus de clarcê & d'euidence , le

contraire fe mani fe(te,& decouure en tous

les deux,a qui y regardera de près.

Car pour j'egard du premier, comme a

veoir vn attentat>& ac-fce de guet a pend, en

la perfonne d'vn qualifié Roy Tref-chre-

itien, pretédu légitime & naturel feigneur,

& meîmes en fa maifbn(ou de fz Cabrielle)

&c en fa chambre, iufqu'a le naurer au vifa-

ge d'vn couiteau , & luy rompre vne dent
en la bouche , luy penfant donner dans la

gorgeJe fujeéfc n'eft que trop clair,a qui ac-

corde ces qualitez , pour dire que cela eft

crime de leze maiefté > & qualifier Ta&e de

tous
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tous les tiltres,qui font couchez en Parreft»

afçauoir de trefmefchant , trefinhumain,

trefexecrable , trefàbominable , Se trefdete-

ftable parricide. Mais qui verra aufsi,non ce

qui fe di^mais ce qui eîi>$£ par le iugemêt,

non de iuges pa(sionnez,mais de TEglife 6c

des Eftat2> & de toutes loix tât diuines que

humaines,& fondamentales du Royaulmc»
& de temps immémorial receuis, publiées*

reuerées pratiquées & tenues en France, a

fçauoir vn excommunié , vn hérétique , vr*

relaps, vn profanateur de chofes facrées, vn
déclaré ennemy public, vn opprefleur de la

religion , & corne tel exclus de tout droiet

de paruenira Ja couronne : 6c partant vn»

tyran au lieu de Roy, vn vfurpateur au lieu,

de naturel feigneur , vn criminel au lieu de
Prince Iegitime,fe gardera bien de dire au-
trement (lî ce n'eft qu'il euft perdu le fens*

& toute appreheniion d'humanité & d'a-

mour enuers Dieu,enuers rEgIife>& fà pa-

trie){inon que d'en auoir voulu depefener
le monde, eft vn a&e genereux,vertueux,&
heroique , comparable aux plus grands &
plus recommandables^quife foi ent veuz en
Fantiquité,de Thiitoire tant facrée que pro-

fane .N'y ayant qu'vn poincl: a recire,

c'eft qu'il ne la mis a chef, pour enuoyer le

mechât en [on lieu > corne Iudas,donc il fou- A$ u
ftient les fe&aires, qui font les Caluiniites.

Et comme de ce que le coup a failly ,1c

C i premier"
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premier dlrz,que fejl <vne faneur manifejle an
Ctely & que qui en doubte ejî'ath'ee (corne quel-

que difcoureur la efcrit)aufsi dira le fécond,

&auec trop plus de iugement5que c'eft vnc
demonftration^non de faueur, mais de fu-

reur j non de compafsion, mais d'indigna-

tion de Dieu contre Ton peuple , fur lequel

il n'a voulu encore faire ceiTer la verge

d'AfTur (que d'ailleurs il a maudi&)ny d.epe-

*Jd 9» cer Je i0Ug du fardeau, ny le bafton defin efyaule%

ny la verge de/on exat~i:ur , cSme au tour de Ma-
dian^t que pour l'égard du Tyran, ce n'eft

tant conferuation , que dilation a vue fai-

fou meilleure,^: heure que Dieu a choifîe,

pour plus furieufement le punir en l'aiiltre

monde,quad fa malice fera confommée , Se

, le peuple chaftié* Comme luy mefme re-

%Jtrt- c^neut> citant près de Caudebec,au Uege de

cor.no j} Rouen, 1591* que Dieu le fai<5t viure pour
eftr* le c'èR erTeét.Difant,3 que cepeuple njoudroit que
fltiu ic

je fyfj-ç mon?mais il eft en:ores trop mefehant.

Et pour l'égard de celuy qui a faicl: le

coup,comme le premier dira que la conftâ-

ce (iî toutes fois il la da<gne publier) eit plu-

ftolt vne furie,& le fupplice qu'il a fouffert,

îufte puniciô, ou côme di&l'arreft> reparatio

de tort: Ainii Taultre a (Teure ra, que la perfe-

uerace a fourni: le fai&,& iuftic^ d'iceluy,

par ce ieune & courageux entrepreneur, tac

en fon inre "ogaroire, qu'au lupplice,iufqu'a

la.morc indumiement > côme tantoft il fera

diô,
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dift, cfl vne force plus qu'humaine, voire

heroique & diuine. Et ne qualifiera le fup-

plice,iînon du tiltrede vraymartyre,

Demefmeau^ipourl'arref^quiconfide-

râla fplendeur d'vn Parlement, & la maie - ^f/f*
fté de ce fîege , fans pénétrer plus oultre, on faa ^
diroitque c'eitl'oracle deTnemis,vn iuge- larreft.

menr facré-fain& ,
que font les Dieux qui

ont parlé,& doibtcela eftre receu , comme
la voix mefme de Dieu , qui prefide en la

iuftice.Comme au co traire,qui verra vn cô-

lienticule d'heretiques & fchifmatiques, les

miniftres de Theman , fils d'Agar , & feges

de la terre > enfans& officiers d'Edom , qui B*ru:h.%»

àifentdla tournée de Hterufalem^ c'eftàdire

au temps qui leur rit, & vient apropos con-
tre l'eglife, RafeyU, rafeyk , iufqu'au fonde- pf«t- l l5*

ment , les anciens crimineux de ce fiege , qui

en cefte qualité a pendu & bruslé leurs pe-

res,dons ilz Tentent encores l'odeur du feu>

& tirent le licol après eux , dont les mains
font fouilliées,&reicarlatte teinte du plus

pur fang des Catholiques,des preftres de re-

ligieuXjdôt ilz fe font furnommez, & fai&s

lesbourreaux, ÔCqueicy ils cotinuent,con-

tre les Pères Iefuites, qu'ils ont a cefte oc-

caiîon,(ans aucun propos n'y fuieft , chaffez

hors du Royaulme, après leurs biens con-
fifquez,tant meubles qu'immeubles,a'jcuns

d'eux cruellement mis a more, d'aultres

eftropiez ( il Dieu par fa puilTance ne les eut

C 4 fortifiez
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fortifiez en la peine) par tourmens& que-
ftions>fans charge ny apparence quelcoque,
ïnonftrant par la leur defleingde perdre la

religion,dont ils prennent tellemët au mot,
vne occalîon fi maigre,pour y frapper vn tel

coup,quin'eft rien que l'ouuerrure 3de chaf.

fer tant qu'il y a depreftres&demoynes,
voire de Catholiques , pour venir pîuitofta

nftUt chef,de ce qu'ils couuent en leur ame: brief

îmeln laiuftice d'Angleterre , c'eft a dire ie fiege

fr*me. d'impiété , eftabliflement du bordel de la

paillarde Babyion 3 la chaire de l'Antechrift,

& perl'ecution ouuerre des feruiteurs de

Dieu,qui eft transférée en France: qui verra>

dy-ie,tout cela eitre afsisfur les fleurs de lys,

qui verra les animoiitez déluges &: parties

enfemble > & en ouître les abfarditez du iu-

gement, tant en la forme qu'en la matière,

ou l'iniquité fe manifefte d'elle mefme,aura

tel iugemét autâren abominatiô > en dédain

&dereilati5,que lenôdefoy cuftpeufem-
bler grad, fpccieux& auguite.Et en fomme
en celte telle quelie rejTembiâce, la dîfsimi-

îitude , voire côtrarieté du preridu a ce qui

défera fî patete & oculaire,qu'ii n'apparue-

dra qu'aux furieux,& depourueus de fens co
mun> c'eft a dire a ceux qui iont femblables

aux iuges, qui ont dôné l'arreft (ii toutesfois

en leur côfciêce ils ne ie côdânent eux mef-
mes)d'y pouuoir rien trouuer, no feuleméc

decommun > mais ny aufsi qui en approche^

StCON-
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PARTIE-

QJVE L'ACTE DE CHA-
STEL EST IVSTE.

T poVr autant que le tour

confîfte en ces deux poinct»

généraux , l'un de montrer,
rinnocence & vertu de leha

Chaftel , & que Ton a&e eit

'purement iuile > vertueux &
héroïque ,1'aultre de monftrerriniuftice do

l'arrett,& le vice d'iceliuy, tant en la forme

qu'en la matière? & qui pourtant doibteitre

eftiniémiî ,c'e!t pourquoy nous arrefteron»

a ces deux 3
pour leuer toute tromperie, &

pour defsîller les yeux de ceux
3
qui a i'occa-

fïon de cette rerTemblâce,pourroient en Tvn

ou en i'aultre eftre tombez en erreur.

•Afte héroïque nepeut efirefans iufiiee.

Chaf. I.

ET pour commécer au premier, on fcaït

cnbonne Philofophie^u'o appelle ne-

roiqueeequî excelle en perfection de ver-

tu, 6c paiîepardeflus l'ordinaire des homes,
voirç rend l'homme comme diuifi>en quel-

C 5 crée
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que forte de vertu que ce foït, d'abftinence*

Et'hic

7 ' continence, de mâfuetude,de douceur,mais

Th.?.p. q.
ûr T0Ut de magnanimité,de force,de coura-

2-ar.2. ge,& confiance , car ainlï en parle Ariftote,

&. les Théologiens de mcfmes.Dont il s'en-

fuit, que pour élire a&e heroique,deux cho-
fes y font neceflâires , l'vn qu'il foit iufte $C

vercueux^'aultre que la vertu y excelle.Car
à Dieu neplaife,quefur vn aultre fondemét,
que de ce qui elt de vertu 5& de iuflice, nous
voulions pofèr le fuiect,d'vne vraye &: foli-

delouange. Et d'aul tant que l'a&e donteit

queftion appartiët a la vertu de Force ,
pour

la hardieffe & courage en l'entreprifè , & le

mefprisdelamort certaine, accordons aux
Philofophes , que iî l'ade de foy n'eft iufte,

qu'il foit réputé pour crime , & pour acte

fceierat, quelque affeurance & grand coura-

ge qu'ily ait, & n'emprunte le nom de ver-
ra/^. 4. tu. Aduouonscequedict Cictiô>quelayer-

tu de Force eft <vne affsftion de famé ,
qui obéit a

la loy fouucraine , pour endurer toutes forte? de

maux.Ou comme difent les Stociés , quec\[ï

njne -vertu qui combatpour Séquité. Et S . Tho-
•flfr. 1. mas après Ariltote,^ c\jl ijne yertu modéra-
Au

ft- ? * tme de crasncle c> audace, pour le bien de la Repu-

in ép'ai
' ^^«Pour ce que la force (ans la juftice , efl

Bebr.n. plultoil a&e de belle, que d'homme rai-

ibnnable.

Perfon-
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Ferfomtes des Roys inahlabks.

Chap, II.

COmme aufsi pour venir au poin&, &
iuftifierle faicldonteft quelHon, nui

n'a:tende icy de moy, queiediecruêment

(comme calomnie ufement l'a imputé Tar-

reita l'innocence du deffun&) qu'il cit. per-

mis tuer les Roys. RecognoilTant auec les

fainds>rhonneur que Ton doib: rendre aux
Roys. Pour eftre les maieftezfàcrées, tiaf-

ees,& représentations de Dieu,& qu'il n'eft

loiiîble de violer . Nous fçauons la religion 1 K^.24.

de Dauid, Se comme pour c'eit égard il s'eft ^2.6.

roufiours retenu, & a gardé Tes mains nettes,

pour ne les fouiller du iang de l'oinct de
Dieu.Etmefme comme il a raid mourir ce-

2 •*'£•*

luy,quiluyportoitnouuelles, d'auoirmis
2

'

<^' 4"

la main fur Saùl, & depuis fur les deux, qui
Z0ntm Aà-~

tuèrent Isbofeth Ton rlls. Combiê que fâin£t mantum.

Auguftin eicrit , qtCd pouuoit iuftement tuer -i7«

Saidy encorcs qtfil ne fait '-voulu . Et ce que
di& Optât Mileuitain, que Di:u ieft repenti lih. 2. cou

cCauoir oingt Sudpour R$yyp<rur ce queï'ûnftioÇû Oonu,

entédlavraye & légitime , telle que celle du l ' Re*' l5*

Nauarrois n'eit pas)/? rendait inuiolal>l\Nous
fçauons le Canon cinquiefme du Concile
deTolede, qui excommunie ceux qui mef-
diront mefmcs des Roys. Conformementa
ce quieit efcript>7# ne mefditaspoint du Prince

Bxod
'
2U

de
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de ton peuple. Quoyque cela foit diA(&
^•>3»

par l'interprétation mefme de S.Paul) pre-
mier despreftres que des Roys.Nous fçauos

ce que S. Pierre ordonne,d'cbeir aux feig-

neurs, nonfeulement douxJjumaim Cb- mo&ftes*

seir.*

2
* ma* **/* aux Qyfc°tes > c

'

e ft a dire fafcheux

&

rigoureux. Et ce que le Concile de Confta-
ce refoult, contre la liberté de tuer toutes

fortes de tyrans, par quelque vaiîal que ce

foit, encontre la foy iurée , ce (ans auoir or-

donnance duiuge» Nous fçauons le refpecl:

qu'on leur doibt, voire aufsi la patience,

quand ilz afHigeroient les peuples , &aki-
feroient de leur puiifance, en ce qui eft de
leurfon&îon,&:defpend de leur authorité,

pourueu qu'ilz n'aillent pi us auat. Et deuf-

fent ils battre leurs fubiecfo de verges & de

s.'jfcg.xi. coHrgecsjcommQ Roboam menacoit.

J
Et deceftons pour c'elt effe<5t,& l'attentat

Confeil de £cs hérétiques a Meaux, cotre le Roy Char-

*RoysdL ^ s n«uhelme>&: le confeil de leurs mini-

tejutle. foes 3 difant qiïtlfdilloît tuerlà mère ejr les en»

fan:. Etn'approuuons non plus l'aduîs de
ce]uy,qui des le commencement de la ligue,

que la tyrannie n'eitoit fi formelle'cn Fran-

ce, Vouloir qu'on tuaft le feu Roy Henry
troiïïefme,&:y infiitoit fermemenr.Etpour
n'en auoir eltécreu par le feu Duc de Guife,

fe tourna de defpita l'encontre , & change a
de parry , Comme ny auisi l'on foible argu-

ment^ la harangue rai&e au Pape, pour
impu-
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imputer a ceux de la ligue, ce qui cfl aduenu

depuis,delamort d'iceiuy Henry : & qui

nonobiîanc la tyrannie ouuerte, leur a eUê

autat fortuit &inopinê>commeîuy , qui en

parlc,y auoit efté refolu , quand la tyrannie

n'eftoit telle • Allegant pour toute raifon,

VaUsgreffe publique qui aurait eft? de U mort.Co-
rne s'il eitoit neceiTaire, qu'vn bien ne plaife

qu'a qui le fai&,& non a qui le reçoit,& qu'a

qui s'efjouit des ceuures d'aultruy, & de

Dieu principalement > l'honneur luy en

doibue appartenir, ÔC en doibue eltre diéfc

l'autheur.

Etneantmoins pour ceJl égard, on pour-
roit doubter de 1 a&e de frère de Iacques

Clement^s'il eftoit loyfîbie ou non>quelque
infupportable que le Roy fuft deuenu alors,

n'eftoit la condamnation de droite & de

fai&,pour les deux extremitez de violence

tyrannique>au premier chef,par luy commi- Wife*-

fes,contre l'eftat & l'égaie. Tan: pour lc^%%U

maiïàcre de Bioys, contre la foy publique & nénh dç

maiefté desEftats(qui fontlesiugesdu feep- vdohr
tre& du Royaume ) qu'il auoit yiolé de
meurtre, de captiuité& toute forte de ter -

reur:que par Fhoftilitc prelènte^u il pafïbit

oultre a opprimer la religion, dont il maiïa-

croit les preftres , profanoit les facremens,
mefprifoit les cenfures, S^fàuorii'oit les hé-
rétiques. Pour raifon dequoy il eftait rendu
pur priu^ôc ennçmy? çopru d$ tout poin&

en la
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30 Partie
en la rigueur de Pvn & l'autre droicl, tac ci-

uil que canonique. Du premier par laloy
Iulia Maieitaiis, & du fécond parles canons
du Concile de Lyon> foubs Innocent 4.C0-
tre les Aflafsins, du Pape Honoriusauchap.
Fœlicls recordatiow'syïn 6.&C de Pius 5. en fa 36.

c$>. 3 . Bulle contre ceux qui oftenfent la perfonne
des Cardinaux>& du Concile gênerai de La-
teran cotre les here:iques , 6c fauteurs d'he-

letiques.Quirous déclarent telles gens dif-

fidez& bannis , & partant purs priuez, &
expofez au premier,qui en pourra vuider le

monde. Et d'abondant pourle faicl , eftoic

condamné tant canoniquement>par Pexcô-
municationperfo.nnelle de Sixte 5. que ci-

uilement, parlareuolte publique & iufte

défection des peuples. Et partant Tadion
de Clément rendue loyfib!e> comme contre

vn ennemy public , condamné iuridique-

ment , & entiers qui toute obligation dere-

Mort de ^Peĉ & de deuoir eftoit leuée . Et en tout

htnty 3. cas^lesmerueillesquife font veues, & les

flui à - circonltances du faiâ:, pourle lieu3le temps,
mtt: qu?

j es perionnes, lafaçon a & la contenance, ÔC

depuis & en confequence,leiugernentpro-

l$i
nonce parla bouche du Pape Sixte 5. qui a

en Sep. deflêndu de prier pour luy,quoy qu'il Peuft

aymépremieremcnt,ont monitré euidem-
menr3que le coup a eîté du mcfme endroit,
que celuy de Iulianl'Apoftat , c'eit à dire du
cieJ ,Et que de l'imputer aux hommesjçôme

iU
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ils ont fai£ cy deuat a Tours, & fontencore

a Paris, iufqu'a manacrer prebftres,moynes,

Codeurs & prédicateurs, qui n'enauoient

eu auîcune cognoiflance , voire de les dé-

membrer, & tirera quatre cheuaux, eft oui-

tre Piniuftice 8c cruaulté conrre les innocés,

& fàcriiege con.re les oingts de Dieu, donc

ils fontenpoiïefsion,vne ftupidité & ma-
nie, de gens fans iugemcnt & ceruelle, &
que la pafsion tranfporte, comme le chien a

mordre la pierre,quand il ne peult celuy qui

laiettée

Et d' autât plus redicules ceux , qui après

tant de crimes commis, Se de iugemens dô-
nez,contre celuy dont ilsparlent, oient c5-

damner le coup,dont eux mefmes auoient

efté d'aduis,^ auec tant de pafsion, lors que
ny les crimes ( on entend les derniers nom-
mez)ny les iugemens n'eftoient , qu'il n'y

gaignent aultre chofè , finon fe condamner
eux mefmes, voire de s'enferrer aufsi auant,

qu'ils ne peuuent feulement effleurer Fhô-
neur ôc la réputation de ceux, qu'il penfène

tirer en enuie.

Chafteln'a youlu tueryn Roy»

Chap. III.

MA i s aufsi eft il tout conftant,que l'in-

tention de Chaftci n'a efté" d'orTenfer

ou tuer vn Roy,quoy que bien vn foy difant

Roy,& çn qui fans pliis eft la femblâce d'vu
Roy»



Roy 5 fînon en granité ou mérite de laper*

fbnne", au moins pour eftre réputé extraie^

clufang des Royscie France , & pour eftre

feruy en Roy. Quoy qu'au!trement il ne
l'eft non plus, qu'il n'eft héritier nydela
foy,ny deJa vertu,ny du mérite des Roys de

France.Etqu'enayantcftepourceJa, c'eft à

dire pour (on impieté Scherefle, treftufte-

mét exclus, p?ri'EgIife & lesEftats>il ne Je

peuït eftre en tout , fîncn de fài& &: non de
droi&.ce qui s'appelle tyrannie,& tyrannie

au premier chef. Ne pouuât eftre Trefchre-

Itien, ecluy qui n'eft pas Chreftien . Ny fils

aifné de FEglife>ceIuy qui n'eftpas dans l'E-

glife . Ny membre noble de ce corps myfti-

que, celuy qui en eft retranché» corne mem-
brepourry& aride. Ny Catholique, celuy

qui eft hérétique. Ny digne d'eftre recog-

neu par îes Catholiques,celuy qui eft le fup-

port&i'appuydes hérétiques, & qui efta-

blift les hérétiques. Ny capable d'eftre fer-

uy en Rcy^ccluy qui eft ladre& mefeau plus

<}u'Ozias^ierutiamais, & qui pourtant fut

z.Pa.\g depofè.N'yayant pireladrericque celle qui

eft fpirituelle,& fur tout celle de l'herefîe,&

hereiie redoublée en celuy qui eft relaps.Ny

parh g^ce de Dieu , celuy qui eft par la fu-

reur cte Dieu.Ny facre, celuy qui eft exécré.

Ny l'oingt de Dieu,celuy quieftloingde

Dieu, vo:re qui n'a point de Dieu: ne poll-

uant auoir Dieu pour père > comme dict

ftincl;
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Jainct Cyprian,qui n'a l'egiife pour fà mère •

Ny lieutenant ou miniftre du RoyaMme
de Iefus Chrift ( tels que fans plus font tous

Roys ChreJtiens,&parl'exprerTe patolle de
refcriture , Iefus Chrift eftant feul domina,"

teur> c'eftadire , feul Roy en propriété, & Eï !
'fi

l**>

qui le nie eft misparrApoftrefain&Iucîe,au

nombre des hérétiques) qui ne faidt. le fer-

ment a Iefus Chrift,& au Parlement de Ie-

fus Chri(t,qu
>

iî a fouuerainement eitablyen

terre
, qui eft l'Eghie Catholique,Aooftoli-

que & Romaine , ce que Pheretique ne peut
faite.Ny par confequent Roy de France, ce -

luy qui manque en cette première , piinci-

paile,&; plus eifenneile capacité , & fans la-

quelle iinelepeuteftre.

Ne peut efire dicl Roy pour la conne-fion pré-

tendue,

Cha?. IIIî. .

NE fai&riende dire qu'il eft mainte-
nant conuerty, puifque labefte fc voit

aux dens,&; aux ongles & aux griffes. Puif-

que fans changer de nature , couurârle loup
de Pagneau,il ne s'eft ferui de ce mafque,que
pour entrer au bercail , pour y exercer fa fu-

rie,contre les agneaux de Dieu. C'eft à dire

pour faper la religion , 6c y eftablir l'bereiîe,

comme il faid pis que iamais . Suyuant les

promefTes par luy faites, tantalaRoyne
d'Angleterre, qu'a tousaultres hérétiques»

D tan|
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tâtdedâ^quedehorsleRoyaume.Etlefquel-

les fcules il elt capable de tenir. Gôme l'ex-

périence s'en voit, par Tes aétiôs nouueiles.

Parl'cntretenement desalliances hereti-
l - ques,auiquelles. il n'a renoncé , n'y prétend

renoncer encore.

Par l'approbation de Tes actions par les
2

* meimes hereiiques , d'Angleterre, d'Alle-

maigne,de Geneue,&;tousaultre^rjuine fe

pieignent , oc ne di ent du tout mot de fa

conaeriîon prétendue. Eux qui d'ailleurs

ne (e pourroient tenir , & qui lors de (a pre-

mière conueruon, 157a, efcriuuentdegros

liures a l'enconrre , deteftanr fa légèreté , 8c

le defehirant d'iniures. ïuiqu'a le dire eihe

b attardée engendré par vn miniftre.

3 .
ParlemerprisdesCathoiiques,&auance-

ment des hereriques , dont il rebute les pre-

miers, & honore ies derniers, des plus im-
portâtes chaiges,tant de la courône,qu'aul-

tres: octant auxarmes,qu'en la iuftice. Tef-
moing le prétendu Duc de Bouillôhugue-

not,qu'il a créé Marefchal de Frâce - Et cô-

me tel a elle receu contre les formes, (ans

faire le lerment ordinaire , par le Parlement
de Paris. Voire auec cefte nouuellc Théolo-
gie,©^; plus qu'hérétique impiété , pronon-
cée>comme on aifeurc,par les prétendus gés

toçtoé du Koy.Q£ufujfit pour cjhe Cbreftien>de croire

horrible, kl art icles dela diHimtc>& dsPincarnation dufils

<U Dm,*? qne le refletejlq^a'ccefoire.Moyen
fouueiaxn
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fouuerain pour receuoir tant qu'il y a de
VViclefKfte3,Huf$ites,Lutheriâs,Anabapti-

ftes,voire d'heretiquei eu gênerai.Les Arias

& Manicheans feuls exceptez, ta : que quel-

que aultre plus generaUe maxime leur eu
donne cy après entrée. Commededircala
Turquefque. Q£H fault feulement rzccgnoiftr:

*\>n Dieu>fans parler des trou performes . Ou que

tous ferontftuue^ , en U religion qu'ils tiennent

quelle quelle fo.t . Comme aucuns du Parle-

ment tiennent, fuyuanten ce l'opinion la

plus fréquente des Mahornétans.

Par reitabliflement de Ton çonfeil , com-
pofe de purs hérétiques 3

comme Bouillon,

Plefsis Mornay, Sanfy Caluiniites, Schom-
bert LutherLin, Se au! très.

Par l'edicl: de î 577.remis încotinent après

la trahyfon de Paris 1.5 95. authorifant le

prefche hérétique ,par tous les endroicts de
la France.

Par l'edid de Ianuier,qui eft de liberté de

confcience,publié cefte année 1595.que l'on

fçait eftre le fèminaire de tous les maux &
troubles de la France.Par lequel l'herelTe eit.

remife dans les villes,& les hérétiques fai&s

egaux,& de pareille condition aux Catho-
liques.

Par l'argument notable , que c'eft pour
paruenîrai'enerlîon de la religion Catholi-
que,de ce que contre la volonté des Catho-
liques, il publie ceft edi&aux terres des Ca-

D z tholiquei.
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tholiques.EtlaouIe Caluinifme règne, co-
rne en fon pays de Bearn, la mefme liberté

n'efi: donnée, pour y viureala Catholique.

Et ce pour accomplir la volonté de fa merc>

qui luy ordonna par teilament, qu'il ne tint

iamais aukre religion que la Caluiniite > ny
ne permit! cîtretenueen Tes pais.

* Palaci;7ationdes prouvons de bénéfice*

£w&es par le Pape , & des Légats Caetan Se

de Piaifance,qu'il appelle p. e^/id:<s.Comme
i; le voie par Aneit de Parlemente i'an

1594. .Et depuis confirmé & renouueiié par

l'edid fa;ct jur (a réduction ou Duc de
Guyfe,au chap. 7*, 1595. Moyen fouuerain.

pour piairer j-'heiei^cornine ii s'eit veu en
Angleterre,

?• Par l^hblifismeiK d'vn Patriarche Se

Antipape en France, laict a Paris Pan 1594.-

en la perfonne de i'Archeuefque deBour-
ge^qui de raid pourueoitaux bénéfices , ÔC

faict le Pape en France . Comme cy deuanc

en Angleterre il rut rai et en la penonne de

Cranmer Archeuefqnede Cantorbie.
12. Pariesprouilîons raictesagens indignes

5c incapables , voire mefme matiez 6c héré-

tiques . Comme audict de Bouiilo^qu'iia

t'ai et Abbé de S. Remy deRheims.Et de tous

ceux , dontrimpertinence en toutes fortes >

n'eit propre a rien,qu'a réuerfer la religion,

&fauorifer \çs volontez de leur Prince.Co-
rne aufki en Angleterre.

Par
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Par k pratique enconfequence, du mef- n«

pris du S. Siège, faiet par les Euefqaes de Ton

party, qui pfcriuent en leurs lettres paientes

& teitimoniales. N. par la grâce de Dieu Euef-r

que deN. & non a l'ordinaire. . Par lagrâce de

Dieu& du S.S;ege Apfloliqp.c. Mefmes quel-

ques vns ont eferit,N.Ewfjue de N.pur le Lus-»

faift& ordonnance du Foy Henry 4. ç> r.a eau?

fç de T bjterditlion de la Cour de Rome. Commç
a faict vn foy difant Euefque de LufTon. Qaj
eftiuftement établir hereiTe des Hennci-
ans,condamnéeau Concile de Beneuére paxj,**^?'

c*

le Pape Vi&or,&depuyspai Greg0ire7.cn

vn Synode de cent & dix Euefques.

Parlaperfecuiion des Catholiques, tant

ouuerte par les exécutions a mort , de preb-

ftres comme de laïques , foiibs prétexte &
Couleur de crimes,que (ecrecce & cachée par

poifons a toutes fortes de perfonnes. Tant
desPrincesjComme du Duc de Nemours,
que des gentilshommes come^uneurD'O,
que auf i des prédicateurs Cawho!iqucs 3tant
réguliers que feculiers, oc de quatre entre

lesauitresjceiteprefènte année. Apres auoir

elle a quelques vnsle iîIenceimpofé,parla
Gourde Parlemer.Pour ce qu'ils auoiët efté

trop hardis, a prefeher contre le? here:iques.

Parledefoi'drequ!continue
3
entou,efcr- ,

5#

te d'impiété. Et nômement des inceftes des

religieufes, entoure efpece de Simonie en
l'Egiife.

P; Par
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Par Pentreprîfe mcfme contre les facre-
f** memjdmme de pénitence areuelerlescô-

fefsions, corne tantoft fera diâr.Et du mari-

Vtf.19. ^ge5Pour fèparer.ce que Dieu auroit coioincl:

contre fa paroile exprefle, comme ila efté

attété, pourPegard de celle dont il abufe,&
que pour ceft effed il a procuré eftrefeparée

ae (on mary légitime , voire quant au lien ,

comme des lôg temps au parauat il en auoir

enuahy la couche.

Et d'abondant auec tout cela,par l'exerci-
**•

,
ce qu'il continue encore,de la perfidie héré-

tique.Comme on tient qu'il a faiAce(le an-

née 1c95.au bois de Vincénesa Pafques.Et

comme chacun peut inferer,eftant tout con-

fiant que la Cène de Caluin s'y eft faîcte , $c

que la il a paile les feftes , accompagné de (es

plus arTîdez Huguenots,qui y ont iâict, leurs

deuotion?*

Car voyla dont on peut iuger,quelle eft

cefte conueriion 5 ou comme il eft deuenu
Catholique.Comme de tout ce que deiïus,la

Frâce feruira de tefmoing* Car elle le voit,

elle le fç
j
ait,&: neantmoins elle l'endure.

Ny au preiudice de Vexcommunication.

Chap. V.

O in ct Pexcômiinicatio,tant de droi£
:o;nme de faicl; , qui le tient touliours lié,

6c qui opère toujours Ton efFe^pour le pri-

uer delà royaulté.N'ayant gaignéparl'abfo-

lution

1
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IutioitpretendueaS.Denys,f7nonrendrefa

codition pire,8c s'y plonger plus auanr3pour

le facrilege y commis , ÔdPiniure tantau fà-

crifke de la Mefle,&; Sacrement de peniten-

ce,qu'a Tau- horité de l'Eg*ii
re.

Et rien ne ferufra dédire,^ l'excommu-

nication nspriue vn homme defou bien , ains feu-

lement d'e/tre hanté des hommes, comme di<5t le

Satyre MenippéeJuge trop plus competant
au vin, quand il eft pur ou brouillié , qu'a ce

qui eft. de religion vraye ou fophiftiquée >&
qu'a parler de celles matières. Pour n'eftre

de mefme vne Royaulté & puifTance fou- R°y^é
ueraine,que vn patrimoine ou héritage. N'y 1 r

ce qui eft ortice et miniitere (acre , pour di-
quyn p^

ftribuer hiuftice a tous , faire garderies loix trimjnt.

diuines &humaines
;)
exnrperles here{îes,&:

défendre le peuple ScPEftat de toute op-
prefsion ( comme il fe voit parles cérémo-
nies de leur (acre, & par le ferment qu'ils en
preftent3aDieu, aPÈgîife & au peuple, 8c

cela fuyuant l'efcriture,qui appelle le s Roys

,

Minijîres du Royaume de Dieu^pour ivger droitfe- £#• 6.

matt^ garder la loy deîujîice , & dont ils ren-

dront compte 3comme de cequin'eftdeleur

propre, &C comme pafteurs du troupeau qui

leur eft commis) de mefme qu' vne pofTefsiô

priuée. Ny en fomme 3ce qui touche le pu-
bliant fpirituel que temporel, de meime
que i'intereft particulier d' vn homme.
Et veù l'erreur que feroit, de penfer que

D 4 leurs
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î curs di gnitez& dom aines leurs foyent na-
turelles , & aultrement qu'en confcquence
de la charge, de me!me que l'on dictquele

benefi ce eit pour l'office , n'eftant pour aul-

j^ïir tre r^-'on>9 u)°n lÇLir P rtYe l es tributs, les ga-

%rle) belles &mbiides,que l'honneur, authorité,

Roys quel obéi -Tance , & toutes prerogatiues leur font

U , &ou déférées, &£ la fidélité iurée: comme recipro-
fondit. Guementils s'obligent a garder cequedef-

fus,& moyennant quoy, & non aultrement,

le peuple eft tenu de Tes promettes , pour e-

ftre vn contrad mutuel , qui obJig3 égale-
ment : n'eft merueille ii l'Eglife , qui eft la

mère commune , a qui les Roys font fuie&s
tfx.cu ^c droicft diuin, & a qui appartient d'ûfier [es

fcandiiUs hors delà yoye du peuple, vîantd
1

au-
J*57* thoritéabfoluëpour le faiefc du Spirituel,

prend iubiidiairementaufsi,lacaufe du peu-
ple & de l'Eitatjpour exclure de l'acceffoire,

celuy qui eft incapable du principal , &: qui

s'en eft rendu indigne, voire mefme luy eft

contraire, comme eft fus tous l'heretique.

Comme de mefme il s'en raieft, aux charges

Ecclefeftiques, & fe feroit mefme contre le

. ^ Papcjlï le cas y efcheoit, comme il eft diefc

*ïsi£>*
p^l? 5 Deere rs. Et dont la maxime eft refo-

luë,aultL-e part que dans Varrori 8c Feftus,&

qu'au clapier 3içuî cellier du Polypragmon,
furnomm é le riche laboureur, ou piuftoft le

mauuais riche ou a.efté forgé le Menippée.
loindque priuer d'eftre hanté .des ho-

mes
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mes (et que ce plaifant Grammarien, qui

faicl: la guerre auxfyllabes , il y a cinquante

ans,accorde eftre faicl: par Pexcommunîca-

tionj eftneceiTairementpriuer de la Roy-
aulté.Poureftreicellevne qualité relaciue, Royauhé,

& non abfoluë,qui confîite eiTentiellement qualité

en hantife & habitude auec les homes, pour reUtl^*

commander &:eitre obei,eil:re honoré & fa-

lue. Voire que celt pour c'eil égard que les

Maieftez font facrées > pour le reng deper-

fonne publique,& non de partictU
,

iere,qu
>

ils

tiennent • Ny ayant raifon quelconque^que

celuy quieftprmé de Ja grâce , foit l'initru-

ment de la mefme grâce; Ny que qui elr,

maudiebde Dieu,exerce jouucrainemenrçs
qui eft de Dieu &non des hommes ,quieil

d'admmiftrer Ja Iufuce,comme il eft dieten z,Pxr' l * 9

PEfcriture • Ioinét que la mefme qui com-
mande d'honorer les Roys> & derTendd'hono- '

et' 7"

rer l'excômunié , iuge & déclare par mefme MiM?#
moyé, que d'être exc5munié,& créé ou re-

ceu pour Roy,ce font chofesinc5.oatibles.

Corne aufsi n'eit ce fouuerain remède des

céfures Ecclefiafliquesjarendroid: desPrin^^.^ s
ces&Roys, qui Te bandent contre l'Eglifc, qxeik fin

& s'oublien: en leur debuoir>rant pour leur les R3y s

peine particuIiere>qiioy qu'elle leur roitiu-{^^'
#

ltementdeuë }quepourle danger du trou- *
'

peau de Dieu^^pour le mettre en feuïecé,a
ce que tels loups ne le dcuorent. Et a ce que Ub.^de
n'aduienne ce que did Saluian, quel'iiomieiir^rouU.

D > S-vn
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<f-vn feulhomme fait la ruyne dctoiti yn monde.

Comme aufsi c'eft le propre du pafteur fou-

uerain , en verrn de fou authorité , & de la

claufe expreiïe du pouuoir, que Dieu luya

Ub. 2T.
donn è en terre, de paiftre fes brebù& agneaux,

d'exclure les loups dehors, & les chafler du
bercail,voire de leur Faire courre fus • Cela
ne debuanteitre trouué eftrange 7 & moins
que d'ofter la vie aux enragez , comme Ton
raiél^ienqu'ils-n'ayentforraidjparauthori-

ré publique , a ce qu'ils ne nuy :ènt aux'aul-

tres . Ce ca< particulier faifant , que ce qui

aultrement feroit contraire a la nature , &
contre le commandement de Dieu , qui elV

d'olterla vie avn homme, eft rendu con-
forme a la nature, & au commandement de

Dieu . Tant pource que l'enragé n'eftplus

homme,quepour ce que fa more élt necef-

raire, pour conferuer la vie aux hommes.

Viùffance Quieltce que les Théologiens veulent

du Paçe dire,toufienant que le Pape peut iur le tem-
jur le je-

pore l 5 finon directement , au moins indire-
porelcorne

rïementtC 'ert adiré au cas qu'il preiudicie

entendre. ûU Spi-itue ,o: pour en empeicnerle defor-

dre.Ny ayâtqué tenir,que comme lès Prin-

ce? fouue va ;ns , & entre tous lès Roysde
France,pour rai Ton de leur temporel, c'eft a

dire de leur domaine particulier, & choies

purement ciiules , ne i eieueiu d'aucun fei-

gneur fuper»eur,comme il eft'dicl: au chap.

l'ervcnerabilcm. ny du Pape non plus que
d'vn
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cl'vnâultre , & ne recognoiffent pour c'eft

égard, aukres iuges ny aultres loix,finon les

ordinaires du Royaume ou ils commander,
par lefquelles ils (ont fuje&s délire con-
damnez comme les aultres ,& ainlî îè pra-

tique en France, fans qu'il y en ait appel

ailleurs : Àinîïen matière de crime de Jeze

Maiefté diurne, tel qu'eftl'hereiie , en 1*

perfonne du Prince , voire qui ioroh légiti-

me (& plus encord'vu vfurpateurviotenc

8c iniufte) & généralement pour la capacité

de leurs perfonnes quât au fpirituel,&: fpi-

rituel non particuiier,mais gênerai, l'autho-

rité eft en ccluy,qui a le (piritueien charge,

pour y régler le téporel, &pour empefeher
qu'il ne nuyièa ce qui eft le principal, qui

_ Rmws j

eft le falut des ames.Et non feulement en ce au Pape

fai&,maisaufsipourrhoftilité &lezeMaie-- fo«fre

lté humaine,quoy qu'auec quelque differen- 'Wj*Wt'»

ce. Car comme alors en première in (lance ^ '

lacognoiiiance eft aux Eftats , ou aux Pairs

qui les reprefentent, ainfi auenanc que ce

moyen ne fubfïfte, foitpar rempefehemen:
ouimpofsibiJité de l'aifemblée , ou par la

violence a eux fai&e,c 5me il aduint a Bloys

1588. foitpar la corruption des Pairs ,qui fa-

uoriferôient le crime, le recours du peuple
eft a celuy,qui eftant père general,ha drbicl:

a ï'aulte de tous aultres, voire mefmeaufsi
eft tenu, de procurer par tous moyens,tànt
de fon authorité , qu'implorant kyde des

" aultres
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aultres Prince?, que iuftice foitfâi&e aux
innocens,&: a ceuxqui recoiuent iniurc.

Deuoi
Voire mefme que iî cela eft commun a

réciproque l'vne & i'aultrepuiilâce, & fpirituelle & té-

<fe tEgiife porelie, d'eihefubiidiairesl'unea l'aultre,

crde l£~ ppurfuj pker, obuier, remédier aux derTaux
•'**' î'undei'aultre 3commeil efchet en certains

cas, que l'authoritè temporelle reforme la

fpiriaielîejfTautaht moins fe doibt reuoquer

cndonbte,iepouuoirdcla fpirituelle fur la

tempoielle,que pour i'egarrtde ce deuoirre-

ciproque& mutuel, l'inégalité ne lauTed'y

çitie grande.Ne plus ne moins qu'en la rela-

tion d'office mutuel, du père enuers le ris,

& du fils enuers le pcre, Pinegâlitè demeure
toujours, pour ethe celuy du père enuers

le fîis
3auec authoriie paternelle? comme ce!-

luydurUsenuerslepere, eftpluitoft obeif.

Tance &. afsiitancè filiale.Comme Font ainiî

reconnu, tant qu'il y a eu d'Empereurs , qui

Te /5t dignemët entremis,pour ayder a refor

mer i'Egiife>5c les Eccleiiaftiques.De mefme
que ierok le rils enuers sô père phrenecique,

lequel iibié iltiédroitdeforcejlîl'eroit-cea-

uec refpec* pourtât,côrne nature l'y oblige.

Cenfure téméraire du Parlement contre la Sabon-

ne afour'afi article*

Chap. VI.

E qj e iîeulTst bien c5fidere,{î ou s'en

fullent rendus capables ceux de Parle-

ment
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ment ,qui ont tant faict les échauffez cefte

année 1595. d'une proportion mifeen thefe

par vn Bachelier en Théologie , difan: que
Papafpinuialern & tèporalem m omnes reges ex-

ercée potejîdtem , que de le tenir prifonnier

quatre moys,luy & (on preHdent , puis ve-

nir au.ee tcandalle en plain Collège de S or-

bonne, lacérer publiqueméc la thele,comme
cydeuât lés Bulles du Pape a Tours,& faire

prononcer tout hault, ace luy qui i'auroi re-

faite, que témérairement cr malicieufement il

éittroit auanci ladiftepropofition>dont il demande*

roit pardon an Roy&c.ne leur euft efte be-
(oing faire de il longues harangues , defplo-

ier tant de rhétorique, 8c faire tât de mon-
tre de leur bien dire, comme ils ont faiâ: au-

dit Collège, fur lapreuue d'vne negatiue,

qui ne leur eft niée ny debatuê ( eftant prife

feulement) ny contraire au feiv de celuy qui

tenoitlatheie. Etmoinsd'.nue&iuerfurce
fuie&,iï ard ément contre le Pape . Eitant a
prefumer, que comme le fens de la propoû-
tion ne pouuoit eltre aultre,que le commun
de Pcfcholle,<uyuantla diftin&ion que dcC-

fus, qui eft faine & véritable,. &£ le contraire

etthereiîe,celadeuok les contenter, comme
ils veulér eltre receus a déclarer & interpré-

ter leurs Arrefts, quand 1 es faultes en iont

palpables. Et quant bien cela n'eut: fuffy,&;

que le meilleur euft cité de la fupprimer du
tout, il y auok d'auitre moyens, pour le

"
paffer
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paffer doucement & a petit bruict, {arïseri

venir auxemprifonnemés,&: demôttrarions

lîparcnresdela tyrannie & furie Politique.

. Et plus encore fans venir auec tel apparat

,

Jurfisor- ceiurcr en plaine eicholle,ou temerairemet

tonne. ce qu'ils n'entendent,ou malicieufement ce

qu'ils difsimulét.Prenât cette occafio a pro-
pos, pour brauer& foulJer aux pieds vne ef-

cholle,que de long temps, & auec fuie& ils

icdoubtét , ôc qui leur ferd d'efpineen leur

pied. G Tant amener Babylon au my-lieu de
lerufakm , ceft a dire la conrufîon au lieu de
de d iltin 61ion , 6c en Sion /es Idwneans , ceft

adiré au lieu de fpeculation, les gens de fàng

& de terre & (ce qui elt défendu par 1 a loy)

au lieu iàincTt les animaux immondes, qui
tarir ii. n'ont poinc'l long' e tendue, ceit adiré qui

ne icauent ou ne veulent distinguer. N'aui-

font comme les paroys de ce lieu,qui ont de

tout temps des oreilles, & qui entendent le

Latin ;quoyque muettes alors,come la har-

V& n c
- de Dauid entre les Babyloniens, & mefme
p^cc bac formidable,qui faiclpaoura tout le

monde, remarquoyent l'infirmité de leurs

debijes argumens , leurs trai&s qui ne tou-

choient au but, & toute la maiTe inutile de

leur mal côcluât difçours > qu'vn feul dfftin-

go couperoit , comme le rafoir de Phocion

trenenoit ceux de Demofthene, & qui le

feauront releuer vn iour. Ny ayant qu* vne

chofe à dire; c'eft que la »ort n'a efte fouf-
" fertc
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ferre , pluftoft que de riê demordre>& chan-

celier foubs celte crainte.

Et ne fe peut dire pour exeufe, que fî bien

le fens de la thefe eltoit bon , que les termes f^Tf*
ne Peftoiét de mefme, ou qu'elle eftoitcou- pûerfS
chée criïement . Pour eftre toufiours le bit,

.

plus feur en matière de propofitios moyen

-

nes,qui ont deux extremitez vitieufès, pour

les conceuoir H. exprimer en general,d' vfer

de termes qui approchent de la moins vi:i-

eufe extrémité, & qui s'éloignent de la pire.

De mefme que les vertus morales appro-

cher plus près d' vus extrémité quedei'aul-

tre,& de l'excès plus que de la deire&uoiité.

Comme la libéralité de la prodigalité, plus

que de i'auarice, Qui&id que des deux er-

reurs qui feroientji' vnde dire» QvePEgiife a

toute pHïJJance-) tant directe qu * indirecte fur le

temporel, & l'aulne de fouilenir Quelle n'a

ny Cyne nj Pau'r ,au my-lieu de {quels deux
ellla proportion véritable , le dernier ei tant.

le pire,rarlïrmariue eftoitplus propre, pour
déclarer celle vérité moyenne, & conceuoir

la proportion, que non pas la negatiue. Ne
polluant non plus élire blafmèe cette affir-

mation generalle,que celle des deux Euan-
geliftesS.Matthieu& S*Marc,difant en ter-

Uat
mes gene;aux,y«f les larrons qui eftoyet crucifiey Ueri.il*

aueclefusChrirt,/*)/ faifoiet des reproches^ tii-

foyét des outrages.Encore que cela ne fuftvray

que delundesdeux,corae S» L#c le déclare, inciy*

loince
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Ioin<5t la condition du temps, auquel ce

dernier erreur prenant vogue parla France,

qui eft TherelTe d :s Politiques, le renger a la

negatiiie , ettoir Iuy donner gaigné, ou du
moins motrer en auoir quelque grain foubs

la langue- Eron fcaitla règle de S* Baiile,
Xa/îl.ai qu'en matière o.'heretiqucs, il ne leur faulc

\t*T
m kfcher vnfeal ioLa

>
ny le moind?e p° in&

qui fe puiiie couler dans la lettre. Et la règle

ancienne viitée en i'Eg!ife,qui eft de fabite-

nirdes mots Se du langage des hérétiques,

quoy qu'autrement véritables, quand je ve-

Kum.6. *n Y ei£ c'^hc. De mefme que les Nazare-

ans eftoyent tenus s'ablienir voue d' vn pe-

2to. itf. pinderaiin . Et Moyfe commandoitde fe

retirer de:; fchifmatiouc?, & ne rien toucher

dze^ qui leur apparrenoit. Et- en Jaloy de

Dieu, toucher vn corps mort, voire du bout

du doigt, rendoit Thomme fouiliiéôc im-
monde.

Aufsi que ce n'eft cotreuenir au chap- Per

tven&abue. qu'ils ont tât faiçt fonner hault

,

par Iequelii bié il eft diârfue'le Roy de Frlce ne

cenoiji aucunfupeneur au temporel , ii ne lailTe il

«Tertre dit après rfiSily a certains cas,cu le Pape

$uge tn teporalibtisJL c nejpouuât y auoir aucun
cas plus digne,ny plus ne cerTaire,que quand
l'hérétique commande, ou entreprend de

commander , en vn Royaume Catholique,

pour Té exclure &; débouter, deflendre Pau-

thorité du Pape en ee fens,eit autant éloigné

de
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de contrauention fai&e au décret , comme
ceux qui l'allèguent en ce cas, totallement

le renuerfent.

loin&les exemples pour c'eft égard, de

l'authorité despapes,côme desSacrificateurs

cnTanciéneloy ,
pour deitituer les Princes.

Conime féît Samuel Saul,Azariâs Oziâs,& \'*p%**'
60

loiadaAthalie. Et depuis entre les Chre- l,^' n[

ftiens,de Léon brifeur d'image > priuë de ce

qu'il tenoiten Italie, par Grégoire 2. Des
Grecs priuez de l'empire d'Orient tranf-

feré aux François Ôc Allemans , par Léon 3.

de Héry4.depoiTedéparpafchal 2.d'Orhon

4»par Innocét^ de Frédéric 2. pari nnocet

4.au Concile deLyon,de Loys de Eauieres,

foydifantLoys4. par Iehan 22.&leiiige-

mentexecuri par Clément 6. & d'auitres.

Le tout en fuite de l'excommunication , Se

pour des crimes moindres,que ceux du iour-

d'huy.Par laquelle eilans retranchez de TE.
glife, ils l'on: efté aufsi de l'Eliat.Et en Frâ-

ce comme ailleurs, comme ils'eltveu en
Childeric dernier de la race de Ciouis,depo

féparZacriarie , & depuis enLoysleFay-
néant , & aultres.

Ne fc beat preualoir contre l *excommunication
,

parPexemple des Roys de France,

Q
Chap. VIL

V e fi on allègue les Roys de France,

f comme Philippesi. Philippesi.&au-

rres^
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très, & mefine ceux de dehors, cerne Théo-
dofe l'Empereur , qui eitanc excommuniez
n'ont pour cela perdu leur tiltre, onrefpôd
que s'ils ne l'ont pe:d u,ils n'y eltoientcon-

damnez aufsi . Comme aufsin'eltoient les

péchez femblabîes , ny en nebremy en fub-

liécî. Pour n'y au oir comparaifon>?ntre vil
pijjr.retuf pech- feu], fai et par pafsion, comme iJ a elle
de lexo- r

i o i_ • e j
mumea- en ceux Ja, Se vn nombre m.iny de crimes,

tion du en toutes forcer & de :ou: temps,comme il

hurâbrft (e voie icy . Ny particulièrement, encre vn
Mxfrfec- fo m ,.a

i
i u |a

c ne ]^jj-e a'eftre, &
dents. * y

j r>o ï i ,1

L*..2* quoy que rnorte,comme dia S.Iaquesm eii

pa r nulle toutes oh : &: celuydel'hereije*

qui coupe la racine de la foy , & ou la rby cil

du tout nulle . Ny d'vn membre blefle Se

malade, mai? capable d 2 garifjn: 3c d'vn mé-
bre (ec & aride,qui tfa plus efprit ny vie*

Et partant aulsi les excommunications

>, >s differen.es, poureitre celle pour péché mo-
raljccmmevne médecine a l'excommunié,
& comme vn bandeau quileierie,&quile
priue de la fonction ordinaire , mais non
pourtant de la vie • Et qui excite la vigueur

de fa roy,& toutes les puifféces de fon ame,
parle remors de confeience , & coniïdera-

tion du piteux eftat ou il eft , pour reuenir a

foy mefme,Prendre les fiuiclrs de péniten-
ce . Comme il s'eft veu excellemmcn^es
fufdicts Theodofe Empereur , ôc Philippe*

!•& 2.Roy» de France. Et celle qui eft pour
herefie.
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kerefie.eft'vn remède plus pcurlacommu-
nautique nô pas pour l'excommunié, pour

retrancher le membre,non feullem't mort,

nui* auf>i pourry 5c iniect3à ce qu'iJ ne nuy-

fe aux au 1très.

Er partant ne meurt la Royaulté au pre-

mier f& lacenfure uerenpriueaufsi)com- ï**m~

me elle meurt au dernier, quand mefmeil f^'f-
auroit efts au pa^auant Roy légitime. Pour htrefc

ne pouuoir icelle iefider en vn Tuiecl: duc/h i,uf

tout morr,& ou n'y a vn feul brin de vie,qui c
'

ro r*«
ne peur efere, que par la iby, à laquelle l'he-

RoJaulti.

renoue n'a part aucr.ne.Ne pouuât eftre foy

Chreitiéne ,. fîncn en ceîuy qui demeure ea
l'Egjife. Ce qui fht iacis r7guré,par la ladre-

rie d'Ozias, Roy de Iuda,qui de Roy legiti-

me,ler?teftrepur prîué, & de ch eu entière-
2

'
*r'29*

ment de la couronne. Auec rcih rigueur du
iugemët de Dieu, que pour le refoect qu'on
luy eut, de luy donner vne maifon feparée

danslavillejCinsle mettre du touthors,cô-
me tous les autres ladres, Dieu ferma la

bouche aux Prophete>,tantque ce ladre ûir-

uefquit. Et après fa mort fëullemenr,Efàie
£r

recommença a auoir es \ iiîons,comme am-
*'

îlementle deciarè S. Chryfcitorne, en (es #ow//
îomilies fur Efaie . Argument euident > par &* $.i*

'

*

'interprétation de SS. Pères, &de toute ¥**
! 'antiquité, non feullement du droift d«
Royaulté perdu au Prince hérétique, mais
aufsi de la neccfiité

;dc le ranger au pied des

E i aultres,
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aultres ,& le punir comme hérétique . Et
-qu'entre ceux,qui le fouitiennentme peu: y
f
auoir de vrays Prophe tes.

Et en oultre y a différence en*:re,Pexcom-
tx:o»iu~ munication poiterieure a la Royaulté 3com -

pofter'*»-
m~ 01K eî cc^ es ^es Roys fufdi&s, & cel-

reouan- le qui eft antérieure Se va deuant, comme
tenture, eft celle cy. Car fî bien la poiterieure ne faicl:

perdre le :iltrc,qui eftoitia acquis, &c enpof-
fèfsion actuelle, & lans aucune controuerlé,

ains feulement en rufpend l'action pour vn
temps , tant que l'Eglife ibit obeie , comme
il s'eftveufoubs Philippe AuguitcduratTex
communication duquel, on difoit Régnante

Çbrifto, ïk, non pas Pbilippo9 17 n'en eft il de

mefme de l'antérieure,& qui précède la

Royaulté. Etnotamment,quand la claufe

cîepriuation & excltiJion,cft comprife en la

Mxcomu~ cenfure.Pource qu'elle empefche que le til-
ntearo*

tre n'aduienne, le raifànt palTer fur J'excom-

ftftvet- lîMUiîé , a l'inilant de la fuccefsion efcheuë

,

dre le pour cercher vn aultre fuient capab!e,fur.Je-

droift. quel il rcfide , l'aultre en demeurant priué

non feulement qxoadaftum, mais aufsi quoad

habitum. Eftant comme l'empefchement de
mariage,par cognarion exfirnicationcyoum-

trement. Lequel fî bien contratlum non dm-
*wtf,(n'empe (chant lors que la cohabitatiô)

du moins impcdit contrahendum, poureuiter

l'incefte Se conionéb'on illicite • Et au cas

que Va paffe ouhre,elle rend le mariage nul*

Or
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Or il cft certain , qu'en celny dont efl

queftion,l'excommunication précède le téps

de la royaulté, auec claufè exprefle d'exclu-

iiô Se priuatiô,de tout droicl: de ptincipauté

& couronne, nommément de celle delà

France. Défendant fur peine d'excommu-
nication,de le recognoiftre pour tel. Et en-

core auec prefeription de temps, troys 6c

quatre foys redoublée. Pour ce que Tan en- '•*«#*{

tier fum"t,pour toute prefeription dedroid:, %^ t̂

Voire en ceux qui font la Roys. Tefmoin^.i.

Henry d'Albert Roy de Nauarre, père cle

Henry d'Albret, grand père de ceftuy-cya

caufejde (a mère , priué du Royaume ,
pour

n'auoir obéi enl'an .Et Ja halte que prit,ily a

cinq cens ans & plus, Henry 4, Empereur,
pourpreuenir Panée de Ton excomunîcatio, Prefcru-

allant par le plus rude hyuer, 6c exzrcmç ption d*

danger de ia perfbnne, & auec toute humi- [
em?*

litè, pour demander Ton ab«
rbiution,au Pape fj^com^

Grégoire 7. Et icy Ja çenfure précède, de munies
trois voire & de quarre années, le temps de "<>»•

la fuccefsion prétendue. Àiant efté l'excom-
munication l'an 1585. Je 9. de Septembre.
Etlamort de Henry 5. dont la fuccefsion

{è prétend, Tan 1589. le 2. iourd'Aouft. Ce
qui raict mefme que 1 a vanité des priuileges

prétendus, en faueur des Roys,& de la cou-
ronne de France , ne trouue icy place, pour
n'auoîr cité iceluy lors Roy d e France.

Et pour venir an dernier poinft, la parti-

E 1 cularité
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cularitéfpecialîejquieftinfcréeenhcenfu-

re, (Cexclujicn-ipriuation , & inhdbihxmun^ tant

pour luyqut pour (êsfoits>4 Perpétuité <& touf-

iourpnaisy ce qui n'a efré de mefme aux au-
tres, aucc le concours des raifons cy deflus

mifes , montre qu'il n'y a rien en l'exemple
des Roys de France, qui iuy puiiTe eitre fa-

uorable*

Ny mefme quand il ferait abfouîm

Chaî. VIII.

\K Aiscequieft le plus notable, Veft
ylVA.que quand bien il feroir abfous,ÔC par

celuy qui feul le peut , il ne feroit il Roy
pourtant;aultrement qu'il eit aprefent ,qui

clt de faid& non de droid. Première-

ment pour n'eitre telle attribution ou re-

ftitution dedroi<5t,de la navure & eiïence

de l'abfoIution.Ny par confequertt neceiïai-

remency coioin&e, oudefpédamed'keîJe.

Ny ayant pareille raifon de reltijuer en ab-

foluanr, que de deltituer en condemnaïu.
Comme la racilité n'eft de mefme, de reba-

fUr que de deftruire, ny de recouurer que de

pevds'e.Et n'ell chofe (ans exemple , que les

reconciliez ne foient remis en leurs char-

ges.Comme nyaufsiau contraire.

Aufsi qu'eltant queftion d'vne dignité

temporelle, ce n'eft chofe qui amplement
derpende de la vertu des clefs.Comme aufsi

il ne faut craindre, que fès agens le requiè-

rent
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rent,ny mefme l'accepter , quand bien on le

leur offriroir,pour ne preiudicier a la maxi-

me politique, qui eit pour c'elt egard,dene

iecognoiitre en aucun fens Je Pape.Ec pour

n'eftre veus déférera l'E£!iie>& aux: canons

des Conciles qui priuenc les hérétiques de

tout droicl: de couronne Se principaulté.

Ioin& qu'ettanr iceluy condamné, non f *

feulement par PEgli;e, mais aufsi par les

Eltats,fibien le Pape peut relafcher Ja con-

demnacion Eccleliaftique, finepourroitil

Jaciuille. Comme il ne fe voit iamais aufsi,

que i'abfolution de i'Eglife exempte le cri-

minel,de Ja peine a laquelle la loy& le Ma-
giitrat ciuil le condamne.
Meime que cuant a 1 a confcience,ceîa re-

pugneroitarefTedderabfoJution. Qui ne 4#

peuteftre fans fatisfa&ion aux parties of-

tenfees.Ce qui ne pouuant eftre aultremet>

que par la priuation de l'Eftat , en celuy en
qui toutes fortes de crimes de îeze Maiefté

fe tro uuenr,!e fruiéfc de telle abfolution fe-

roit incompatible auec la dignité Royalle.
Et d'autant que pour la diïpofïiion ou il

eft 3demeurant;comme il faicl, notoirement f"

impenitentjheretique, & adultère , nul dis-

cours ne fe peut fîgurer , pour lequel on le
s A

deuil abfoudre , voire feulement en parler,^/. éf<iu
fîn5 pour en venir au cas, que les Docteurs 3»»-7-

n'onr obmis , 6c dont il fe trouue des exem- £*'*• ***

ples,qui eft d'abfoudre l'impénitent , 6c ce- {** *•

E 4 luy
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luy dont laficftion eft notoire, quand cela

fertaupubiic ,& pour empefeher vn plus

grand mal : comme on allègue en c'eft en-
droict,la crain&e d'vn fchtfme, & defunion

du Royaume d'auec le fàind Siège (car c'eft

tout ce qui s'en did: de mieux, et auecle

plus d'apparence ) cel a n'eitant en tout,que
ZficBdd o

p

QUr yçdimer la ^vexation , comme diient les

redouta- Théologiens , & non pour opérer en luy rie

hU en de folide,fmon de J'abandonnerau iugeméc
Impeni- de Dieu, recirant de luy ladifeipline , &; luy
tm

' mectaut (on fang fur ù. telle , dont l'expé-

rience fe veicen Aiius& George Roy de
Boëme , à l'vn & l'autre defquels l'abfolu-

tionaccordée,&: donnée fur vn pareil dif-

cours, n'apporta aultre choie, qu'vne more
terrible & efpouuantable , qui ne leur per-

mit de iouir divhien , de ce dont ils eit-oient

indignes , & qu'ils demandoient auec lî-

mularion &: brauade : mefme que cela fe-

roic argument d'vne euidente opprefsion

del'Egiife, que Toi* voudroiefc emporter
par la ïorce,çela ne luy pourroit donner non
pkis de droicijou preiugépour la Royaulté,

que feit a Eiaû l'adoration de Ton frère la-
çentf-ii- cob,repecéepar tept fois, ou que feroita vn

volieurl'abiolutiô extorquée de force,potir

le rendre iuftepoileiïeur, de ce qu'il auroit

prisaaultruy.

Et qui eit encore plus, c'eft que nepouuât
6m

eftre Roy de droi&,iinon ou par l'adueu &
valida-
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validation du droïâ prétendu iufcm'ahuy,

qui eft de la fucce ision,ou par acquifïtion de

droi& nouucau,pour Ja perte Se annullarion

du premier, ne l'vn ny l'aultre ne pourroic

cftre,en vertu de l'abfolution. Le premier,

obftant toutes Jes loix,tant canoniques, que

ciuiles, qui excluent les hérétiques de tout

droift de principaulté,6c plus encore lesre-

laps.Et mefmeles iugemens donnez contre

luy,tant par l'Eglife que parles Eitats, dont

les termes font exprès, QtStlefl condamné com~

me ennemy lur'e de^Eglifl^du Rcy & de 'l

1

Ejîaty

crimineux de le^e Maieftè diurne & humainsau

premier chef , c^ déclaré inhabile afnccedér a la

couronne de France ,
prjuè tant fay que fes hoirSyde

tout droit! defuccefsion: Qui vauk aultaut a di-

re,qu'il eil: priué non ieulement atti , corne

lesaultres Roys,maisaufsi /**£#«,& qu'il ne
luy en relie aucune refource:i'Egli r

e mefme
adiouftant ce moi a perpetuitè>pour auoir iu~

ge,qu
?

il n'y auroit feureté iamais en luy , Se

raifaut en cela ce qu'elle a peu faire, fuyuant
le règlement que deiTus . Touteslefquelles

paroiles valant autant qu'elles fonnét y fuy-
uant la maxime cômune , eft neceifaire àtifei

u'ilsproduifent c'eil effeâ* Voire feroic

u tout lesrenueiier, fi au préjudice de tout
cela,on l'auouojt auoir cfié Roy de droi&.

Et de dire que (ans offenfèr Les 'lobe, qui
auroienteu leureffecl:, l'ablolutionrauroic

xeitabliau drorô perdu, moins y auroit il

E 5 d'appa-

î
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d'apparence . Pource que le droicl: perda
par ]e crime, ne teuient eflknriellemenr, par

l'abfolution du crime . Ains fonr chofes fe-

-parées, &; actions différences, mefmes es

chofes ipiriruelles, 8c purement Eccleiia-

ftiquesjcôme il fe voit au Simoniaque. Au-
quel i'ahiolution donnée ne peut valider fa

prouiiion illiciie,ny le faire légitime poffef-

îeur, ains eft befoing de droid nouueau.
Suyuant la règle de droi^t,tantciuil que ca-

nonique, (he ccqut au commencement nefnbft*.

De rtg. fu en droift^je peut rcuem? a ue? le temps,
imv »p Et ii on vouloir tant s'auacer, que de paf.

!!?re»
ĉr p^rdeiTus toute loy humaine, la naturel

-

ivr.Lzv* le mefme y reiîiteroit
3par laquelle & fuyuat

laquelle ce droicl luy eftant perdu, auroit

icy lieu la maxime de Phyfiquejque iApnua-
tione ad ba&itum non fi: regrejfas, four y auoir

mefme proportion a ce droi<5t perdu vne
foys,que de la veuë qui eft perdue , ou d'vn
membre coupé ou mort, qui ne peut pas rc-

uenir , fînon par vne grâce purement furna-

turelle, coquine ieroit fondée en nature*

L'argument pour la nature eftant icy infal-

Iible. Que le fondement du droicx eftant

deperi , le d.oi^t necelTairement dépérit

aufsi. Orque le fondement dud.oict de

Royaul té foit depery en luy>Ia.preuue en eft

nccelTaire. Car veu que ce rondement n'efl

auitre, comme de'toute feigneurie en gêne-

rai, fînon vn contrat mutucl,& obligation

recipro*
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réciproque, entre le {cigneur & le vafîâl, fur

lequel le droicl: dz fuccefèion iubliite, & fondent

cft ce qui le règle & modifie, &<uyuan:les <kdrot&

termes , & auec piefuppoiïrion duquel , & * *£>-

non aiitremenc,les peuples ont confen.y en £**?

la reconnoiilance , de ceux de la lignée & **"

Touche de leurs Roys, & d'allié.irsii ed cer-

tain ,
que la concrauention par i'vne des

parties rend l'obligation nulle,pour l'égali-

té de droicl: qui y e:t , la cotrauenrion de ce-

luycy ayant eiré telle, qu'il ne s'en peut dire

ny imaginer de plus grande, par tant d'ho-

ftilkez ecremuemens,non feulemét contre

les Roys, mais au rsi contre l'Eitat, Se partit

decruautez cotre toucesfortesdeperionnes,

& contre routes loix , tant cîuiîes que de

guerre mefme, par lefqueiles il n'y a eipece

de félonie , dont il m toit atteinci,ii fenfuit

de necsfsité, que l'obligation par ce moyen
n'eitanrplus, le fondement n'e ft plus aulsi,

& par ainiï le droicl: deperi de mefme.
Otiltre ce que d'abondant, tout violent

pofielTeur, qui s'établit par la force , encon-
tre les loix de Iuitlce, voireeneequi luyeit

propre, eu par la loy, priué ai fà pofiVsion*

Qui fai&que d'autant moins doibt elhe ra-

uorable a çeft vfurpateurja violence derniè-

re, enuahiiTan: ce qui n'eie tien , pour y ac-

quérir aucun droich que c'eit vue nouuelie

iniure>& incapacité auec ks preccdenres.Ec

partau t,fclon la reg*e que deilus,k dreid, fî

aucun



éo Partie
aucun il eut iamais, ;luy eftant vue fois per-

du, ne luy peut par reuenir.

Et ne fèruira de diie , que U caufe oftée, qui
Lt caufe

cfty C011<Jamnat jon l'Jfctf doibt cefjer aufsi.
cefinit JJ

- > a j
IcffeBcef- Pour ce que ii bien la maxime eltvraye,de
Je, comme l'erfed qui eit en action continue, comme
feioibt de balur,de peindre, d'efcrire (car en ce cas
wtenâre.

jacaufeortée, l'effeâ: neceflairementcefTe)

fi ne l'elt il de l'effect , qui eft ceuure côfom-
mé,& parfaid vne fois. Soit poiitif, comme
vn baltimenr,vn tabIeau,vnliure:foitpriua-

tif, comme Ja perte de la veuë , de .la vie , de

la virginité. Qui ne Jaillent d'eftre,quand
bien ja caufe ne f eroit plus. AiTalioir pour les

premiers, le baftiment après l'archire&e, le

tableau après la peintre,le liure après l'efcri-

uain,& ie lîlz après le père. Et pour les der-

niers , laueuglement après eftre gary le mal,

pour lequel la veuë eft perdue . Et la vie ou
la virginité ne renient , pour auoir puny
celuy,qui a ofté i'vn ou l'autre.

Et partant pour ven ir au poinc^ 5comme la
V'ffercnct maxime auroit lieu,en matière de iimple h\-

fufpe°s &> fpenfion,comme il s'ett veu es Roys de Frâ-

droitlper- ce, dont a cité di& cy delTus , pour ce qu'a-

ux. ' lors la caufe olUe , qui eft l'excommunica-
tion, l'elfe dtaufsi ce iferoit : ainiï en matière

de droiét perdu,comme il aduict en ce faicl:,

clic ne pourroit auoir lieu, pour faire en
tout qu'il reuienne.Yayâticy quelque cho-

fe de iemblable;ace que les Théologiens di-

ftmguenr,
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(hnguent , entre œuure mort , & œiiure moni-
p q g9#

fiij. Entendant par l'œuure mort , celuy ar.s.c 6.

qui eft foict hors de la grâce, comme en

eftat d'hereïïe ou excommunication , &:

par l'œuure mortifié, celuy qui eftantfai cl:

en eftat de grâce, eft par le pèche fuyuant £*«*•!*•

rendu inutile, infruclueux, & iaris méri-

te a i'autheur. Defquels deux comme le

dernier reuient , par la pénitence & grâce

fubfequente > ainii le premier ne reuient ia-

mais, quelque bon morallement qu'il puiiïe

eftre.

Et fî Ton demande alors, que feroit donc
l'abfolution,fî le droicl perdu ne reuient?

On refpond,que comme rabfouseftant im-
pénitent, l'erTçcl n'en feroit aultre, que ce

qui a eité di<ffc cy deflus , ainfi au cas (ce que
Dieu vétille) que lapenitêce foft vraye,l'ef- >Jhfil*+

fe&n'en feroit pas petit pourtant , (ans en tlon
» 7*r

venir il auât. Ne ruiïe que pour le Spirituel ,W{™
le remettant au gyron de rEglifè,& le ren-

dant capable du Royaume du Ciel . Corne
pour Tegard du temporel, tout ce qu'elle

pourroit opérer , feroit de le rédre fufcepti-

ble d'vn nouueau droicl, & par eleclion,

oilant Pempefchement in forofori, durant
lequel il ne le pouuoiteftre. Mais fins auoir
égard neantmoins,au fufdid droicl preten-

du,commcchofequinefub{ifteroitplus.Et
ce pant pour feruir d'exemple , que pour
maintenir l'authorité des iugemens , & des

loix
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Joix tant cmoniqucs, que fondamentales du
Royaume. \

Et par ainfi eftant be roin£ de nouueau
droi&,on demande aiors>qui Te îuy auroit

donné- Cène pourroireRre le Pape, par la

reg-e que deiTusjpourn'eitre cela lïmpîemét

defpendan: des ciefc . Et r.eJevoudroienc

les f.gens tenir a ce tikre. Et en tout ne ie

pourroit fiSaiiufteré/àns hdic>e élection

desEftats. Ce ne feroirpas les Eftats aufsi,

car ils n'ont eitéaffembiev.E: de dite nue Iç

confeniement public y Supplée, c'e.'t rue1

mauuai'e in erprera.ion de la liberté publu»

c&icç r.n.. .aqueilc ie d'oi6tneperîtefire)que

d'vne captiuhé forcée. Et delà Volonté des

Catho!iques,quede Japuiiiance des héréti-

ques. Et du confentemen: dzs peuples , que
cîe {à Ko ce de.; ennemys , & des miniftres de
tyrannie.Efb.nt a ?refumer> par jes larmes

&iang 'ol?, de ceux qui gemiffentfoubsla

perlècution,qui iè téit 6c conrinue,que tel^

le n'eii: leur volonté»

«„„;** Mais ce quipaiTe plus oultre encore , c'eft

quts a y» °t
ue ce tt*c« cno.e qui ie pur. le , au preurdics

tmltre. deceluy,aquiled.oïdelt acquis. Et auquel

ai'inlrant de l'incapacité & exclusion aue-

nue,& prononcée en iugemenr,i] a e-té îrre^

uocabJement deuolu. Eltant contant entre

les Iiiri.confuiies>que l'incapable efi réputé

çornmemo rt, s n 'tmptfebt lesfuyuaw .

Wfri £ £ n'importe çotic cela, quand bien mef-^ me
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me en Tabfoluant , ou en quelque forte que

ce fuit traitant a Rome, laquaUcédeRoy f/'^
de France fècouleroit, voire ferouadmiie, ee ^-^
proferée,& inférée au procès. Veu que par dùit*

difpofîtion de droi&,ies quai irez peredaei

ne preiudicient aux parries , Et ne pourro^ c

cela en tout empelcher l'intce t, "an; de

ceux qui font oftcnfez , Se qui iuftement s'y

oppofènt, que de quiconque en a ia droiâ:#

Ny même quand ils feroien: prefens , & ne

protelteroient a fenconcre, pour r^jhe^àc

par Ja loy meime) befonig dep'Oïeflitlon , pour l cmia

i-ft-mer vne a:tio qui f'efoy ejï nulle. Et fuffi: de #• ***•

ny dôner cofèntement. Et par amiïjd'atitant^^
moins fe pourroit il faire, au preiudice de
tant de gensabfens, & détenus en cap:iuité>

qui de coeur &d,

efprit , i'adioufte d'obliga-

tion qu'ils en ont en con'ciencc^s'y oppo-
fènt.Et fi mefme Dauid,pour déférera Sauf, u re

- lt
pour le feruir comme Roy >&:lerecognoi- "

ltre tel , & eltanr perfecuiéiniuftementde
luy, re tenir far la feule derîeniïue,voire l'ay-

ant en (à puilîânce ,. épargner fa perfonne,

proteftantde ne vouloir mettre Ja main fur

roingtdeDieu,mefmefèprofternerdeuant
Juya& fappeller ion feigneur Se fon Roy, ie ure^. 24*

dire vnchien mort en comparaiibn de luy, &z6m

s'y toucceia,dy-ie,ne luy a peu preiudicier,

que le droid de la couronne quiiuy eftoit

deuolu,ne luy demeurait^ par lacôrefsiaa
mefmc de Saul fon ennemy,a combien plus

forte
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forte r aifon,le filence eii celle a£tion,de qui

y a intereft , & mefme de ceux qui font ab-
fens 5 ne peut il nypreiudiçieraeux,nyfer-
uir au prétendant

Aufsi que pour l'égard de (à Saincteté,quî

admetteroit Jadicte qualité de Roy,voire Ja

profererokjceia n'importeroit no plus,pour

n'eirreceJadufaiddoiKeftqueitiô. N'eftât

a prefumer,que Je îugeeuft prononcé, plus

que.ce qui ieroic demandé.Comme aufsi par

difpoiicion dedroictceiane feroit vaJide.Et

comme il a elle dia, ii ne rauk craindre que
lesagens en viennent Ja. Comme aufsi ils

n'y ièroient receuables , /ans ouyrJ es par-

tie s.Et de due que ia {impie enunciation at-

tribue droicr,moinsy aiJderaiiou. Attédu

que par le mefme droicx, Vtrba enuntiatwa

non difpçnunt. Et moins en vn fàiét de telle

confequence.

Nepeut cjlre dift Roypar droit! defucccfsiom

Chap. IX-M Ai s que iera-ce,ii non feulement le

droid eft depery , mais (î iamais il n'a

dte ny en nature , ny autrement? S'il en elt,

ïcy,non comme d' vn qui a perdu Ja \ eue, ou

l'ouye, oulaparoltej maiscomme d'vn qui

ne veit,ne ouyr,ne parla iamais?Et no côme
d'vn.aquionaoitiJa vie , mais côme d'vne

mafïe de chair,en qui Pâme n'a efté inftifc?

Car celte nullité fe voit,tant par la confî-

deratiort
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deratïongeneral!e,de!anà:ure des Royau-

mes, que par le règlement fpec'al,en ma:ietc

des fuccefiions La piemi ère, poli** èftr'e îm-
plemeiuabi!S,que de dire que la f.iccsfsion,

quelque part qu'elle foicreceue, foi: en Fra-

ce, foit ailleurs, lie tellement les Royaumes,

ou les peuples, que ce foi: vu fondemen:
immuable îfc nece Faue. Aten iu,que fi bien

elle a e(té admiie, peur l'expérience qu'il

y a, que les inconueniens en Ton: moindres,

quede l'élection , lî ne fut-ce iamais pour

tant, pourp eiudicierau droi&dc nature,

fur le quel eiti'elecriS.Ny pour y renoncer,

ou fe lier les mvns,au c*s que pou: le vice Se

indignité desfucce leurs, Jafuccefsion luit

nuyiible,6ci'eJeAionnecer.aire.Côme celle

qui eit le fbndemenc,fur lequel la mecefsion

fubiifte,&aux conditions de laque
7

]: com-^g'3*

prifes au contrat mu:uel , d'êrre le feigaeu^J"
k **

&: le vavTal, &: d'étreles Roy ;& es peuples,

dôtaeltédi6tcydeu
r
.is,lafucc:rione r

l!iée.

Voire en telle forte,que quoy qu'elle emblé
hereditaire,(ï eit elle pluftôit elecivue.

Tefmoin la pratique de 5 Royaumes ,ou
lafuceef^o a eu le plus delieu,ou fouué: les

plus éloignez ont efté prêterez aax plus

proches, Se les puïfnais aux aifnez. Voire les

familles du tout cha;ig:es.Tan:o't pour la

maleuerfauon deceluyquidoib: fuccede~,

tan:oltpour celle de fon perejtanto!t pour la

Iriinorkéd'anvuhresfoij par la ieule àueur
F du
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4upeuple.EtmePmedî ce qu'en receuant&
confacrant les Roy»

,
quelaues proches en

lafuccefsion qu'ils foient, lîeitce toujours

auec quelque forme d'élection. Comme
l'expérience l'a. montré, tant au Royaume
d'Iiïael, qu'es Royaumes de Chrétienté,

Eipaigne, Portugal, Angleterre, ôc particu-

lièrement en France.

Amfi en Ifrael,cultrece que Dauid eft eleu

diuinement,aupreiudicede Saûl, & de (à

3 reg.i, maifon, Salomon fon dixiefme fils,emporte

la couronne fur Tes aidiez. Et en la fuccef-

v r*Z- 'a- fio d*iceiuy,(buuêt eît il di& des Roys,qu'ils
z
'p
4" 22

' onrefté conftiruez par le? peuples. Comme
i. ar.z,. ^ ^ oaîn ^ Azarias , Ioas , Ochozias , &

aultres.

EnEfpaigne,depuisl
,

an4t6.queles Gots
en chaflerenc les Romains , de trois race*

c[uiyon:eité,iufques a l'an 1240.que la mai-

'fon d' Autriche y entra, dont la première

futdesGotSjquiaduré^oo.ansjJafcconde
dedom Palazo, Roy des Afturias, qui dura

àultres 300. ans, la troiiïefme de dô Sancho
Mayor Roy de Nauarre,qui a duré 5 o o.ans,

infinis exemples fe trouuent,non {èulement

des aimez, maisaufside tous les enrans des

Hoys déboutez, & les oncles préférez par

lësEftats, mefmes lors que la fuccefsion y
elbit tellement authorifecqu'elle/embloic

héréditaire. Et mefmedepuisDô Ramiro>
quand les rii$ aifnez du Roy* commence-

rené
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ffent a prédre le nom de Prince d'Efpaîgne.

Tefmom cent an~, après ou enuiron, l'ex-

cïuiîondesenfans deDom Ordonio2. qui

cftoient quatre fils & vnefiile, polir raifort

deleurbasâage, &DomFruèla leur oncle

cleu Roy en la place. Etàprès ledeces d'i-

celuy, quoy qu'il euft laiiTe pluficitrs enfans,

rail'nédudictDomOrdoriiô, au parauanc

exclus, recetia 1 Eftat.

Tefmoin Tan 950. Dom Sacho, furnom-
méelGordo,trere deDom Ordonio^.elen
par lesEfta:*, au preiiidicedu prince Dom
Vermudo , ris aifné dudiét Ordonio

, pour ^A Wf-

fcftre iceluy de bas aagel Tefmoin Tan 1207.
'**'

Dofia Berenguela ;manéeau prince de Leô, ._ .

tleuë Royne par les Eitats , ôc fa fœur Dofia
Gmh4*-

Blancaexc]ue,auecfonfilsS.Louys,Royde

France > crain&e que Je Royaume ne vint en
lamaindes étrangers. Et Tan 1276. Dom
Sancho el Brauo 3aecîaré parles Eitats, afsé-

bIesaSegouic )rucceiTeur de fon pere ;au pie*

iudice desenfans de Ton frère aifné , & fuy-

cantladi&e declarariô, couronné Tan 1584.
Duquel eft defcédule Roy qui elt a prefen^

êc les Ducs de Médina celi ;de(cédusdèfdids

enfans du frereaifné depoîïedez.

En Porcugal,Dô Iuan frère baftard de Dô
Fernando 1. Hic eleu Roy, & la fille dudi#
DomFem3do(aqui lacourône appartenoic

par fuccefsion)en fut exclue,pour ce qu'elle

cftoit mariée a Iehan Ï.Roy de CaiUUe.

F 1 En
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En Angleterre>les exemples de Peje&iorb

contre le droiâ: de fuccefsiô, fetrouuent iuf-

ques a vingt foys,tant deuant qu'après la c6r-

queftedesNormans . Aflauoir depuys l'an
*°b<l- 801. que Egber t fut eleu Roy,de Bretaigne
Vir^ (laquelle il fit appeller Angleterre, lors que

eue Pépin regnoit en France) iufqu'a ia-

cîiçte conquefte,di* foix>& dix roys depuys.

Dont la dernière efcheut en Henry 7. grand
père de la Royne, qui efl a prefent.

EUftio*
^a * s ûr touc ' ^ Part icuuerement en

e» France, France,les exemples en font autant notables

contre U quefrequens. Et pour ne parler de Ja pre-
fuccefiio. jniere race

(
pource qu'aucuns difent que Ja

fuccefsion n'eftoit alors bien eflablie) Pépin
premier Royde la Seconds race, entré par

élection , Tes deux enfans Charles & Car-
lo man, furent pareillement eleus après fon
deces , a partager le Royaume egallement.

Et trois ans après Carloman venant a mou-
rir , les Eftats de France feirent le ferment
du Royaume entier audiét Charles , exclu-

ant du tout les enfans de Carloman • Aufsi

par élection fucceda a Louys débonnaire,

Charles la Chauuq fon quatriefme riJs , Tan
84.0. Audiét Charles fuccedaLouys leBefgue

fon troifiefme fils> par rexclufîon del'aiiné,

pour fâ maluerfarion. Audid Loys,fès deux
enfans baiïara%Louys & Carioman,pareIe-
âion des Eftats, l'an 88t. & le fils légitime,

qui eftoit Charles le Simple,exçlus p our fon

bas



Second?:. 6$

bas aage . A ces deux fucceda Louys le Fay-

néant, Sdceluy depofé>rut eleu Charles Je

Gros.Eticeluy aufsi depoffedé , fut eleu par

lesEftats Odo Comte de Paris,& duc d'A-

njou .Et puis iceluychaffé, fut mis en fou
lieu ledia Charles le Simple. Aufsi depttys

fut eleu Hue Capet, l'an p88. & Charles de

Lorraine,fils de Louys d'ouitremer,legitime
fucceifeur exclus,pour auôir fauorifé les Al-

lemans . Et fur le fondement, que luy allé-

guèrent les AmbafTadeurs desEftats , difant

qiSzleftpermis d
y
exclure de la cour.ne , ceuxqui en

font indignes , comme du Haillan le recite.

EtPau mo. après le deces de Philippesl.

fu: Loys le Gros fon fils, en danger d'eftre

depoffedé par le peuple , pour le maltalent

qu' il portoit a fon père .Pour a quoy obuier,

ftic foudainement & (ans ordre , par le con-
feU &ayde de fes amys,couronné,a Orléans.

Le femblable tefmoigne Philippe de Comi-
nes 3 auôir efté de la délibération du peuple,

cour démettre de la fuccefsion Charles 8«

nls de Loys 11. pour la malueillance qu'il

portoit audid Loys fon père.

Ioinct aux exemples que deiîus,lacouftu-

me ordinaire des Roys Chreftiens, de fè

nommer Roysparlagrâce de Dieu . Déclarant -

par celte confefsion, que fî bien la grâce \JLa^ée
& la nature, celt adiré Ja fuccefsion , s'accor- Dieu.

dent en(èmble,au tiltre delà Royaulté,fî

n'en peut eitre la fuccefsion le principal

F 5 fonde-
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fondement^ pour l'emporter cotre la grâce»

Et moins encore au Royaume, lequel par
fpecialle prerogatiue,eit. appelle Trefchre-
ltien.

Et d'abondant encore, la forme du (acre

& couronnement des Roysde France, tant

aiciéne que moderne. L'ancienne ayant elle,

que le Roy de France, venant a élire cou-
ronné , faifoit Ton ferment en ces mots . le

N. par U grâce de Dieu y
prochain tfejlre ordonné

Kcy de France, Laquelle ayant commencé a

t
C«odouée,aduré 600. ans, G. nous croyons

*/. Guillaume de Nangis, & après luy du Tiî-

let.C'elt adiré iufqu'aLoys le jeune. Le-
quel au façre de fon fils Philippe Auguite, y
adiou'ta les douze Pairs, & beaucoup d'aul-

tres cerimonies, pour le rendre p!us magni-
fique. Changeant vn peu la forme du fer-

meiu,Cms rien innonerdelafubftance. Co-
rne il fe voi:auiourd'huy,par le couronne-

Rcprefett-
ment des Roys. Entre les cérémonies du-

tat-onde- quel,celle-cy eltanc exprelîe,que J'on de-
lefto* A* mande trois fois au peuple, s

>

il ruetdtauo ;rtef

jure des pour foy^jqj e !

t renrefenter laforme,d'vneT
R°y> de

vraye cleàionjon infère de tout ce que def-
f4HCe

' fus,vcuqueparce moyen, le tiJtre de Roy
cfl déféré au facre, & au confentement du
peuple,que ii bien la (iiceefsion y a lieu, 6c y
eft Ja tresbien venue , quand rien n'y a qui

cmpcfche,ii n'eneft-eele principal fonde-

ment. Et moins qui puiffe déroger a toutes

loix,
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Ioîx,tant dîuines que humaînes,&aux ïuge*

mens au contraire,comme l'on prétend au-

iourd'huy.

Et quant au reglemét fpeciaî, pour Je faiâ

des fuccefsiôs, veu que, par laconfefsion des 2™?*
Dodeurs, toiKdroiddeconranguinitéjCef-^j/^

fè au dixiefme degré, on peut iuger quelle di'xiefm

eft l'infirmité, voue nullité du droid de ce- *#*•

luy, qui n'eft qu'au vingtdeuxiefme . Cajr

quant a ce que BaJde adioufte , que fallu ré-

gula in familia Borbomorum> dont quelques

vns font vn Achiilesjc'eft vu trop f oib-'e ar-

gument, pour vn faid de telle importance-, r.^/#*

Pour eftre cela vneexcep ion fans fuie<5tôc
n

*

fondement ( (ans preiudice neanrmoins, d\\

mérite qui y pourroit eftre ) & que ce do-
cteur, quoy que foit qui l'ait emeu, donne
a entendre par luy mefme,n

l
enaJleg;in: rai-

fon aucune, qu'elle ne doibt eftre çreuë,&;

n'y doibt élire eu aucun égard. Et que par

me facilité qu'elle eil diâre^par la mefme el-

le doibt eftre reiertée aufsi.

Ioind,que quand il diroitabon épiant,

Scquâd mefme la chofeferoit, il ne le pour-
roit auoirentendu des Bourbes hérétiques.

Veu qu'il fçauoitafïez^ue de droidles hé-
rétiques font indignes & incapables des iuc-

cefsions. Et partanr,que quand bien il feroit

a propos.d'en prendre vn de cefte famille»,

tomme les derniers Efta:z de Bloys , ny cô-
tredifent, en tout cas il doibt eftre libre , de

F 4 çhoiiir
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choifrïepîm vtije, &- en qui du moins l'm#

capàfitè lapiu> grande , qui eft d'eltre hère-

tique & e. communié relaps , ouitre tant

d'hoitiiice.i exerces contre laFrânce,feroic

connue n'auoir lieu.

Ae[e ttefir&dM Roy > pour Pobeijjancè qui luy

ejtnndue.

Chap. X.QV e G on dict pour conclufîon , qu'ea

fin Henry s'eitraict le maiftre, que (a

pro jje.Kéeition ultre , flcTobeiifancequi

îuyett-iendue par toute la France , reipon-

d *onc le i Catholiques,ouine que cefte obe-

rflance luy elt fort mal aTeurée
,
que il bié il

èfï Roy de faiclfi ne i'eft il pourranr dedroift.

Non p.us que celuy qui en jL

T

Li angille efj

^r,
r2#

di£t en ceite mefme forte 3 Prince du ce mond:.

Et tout tantjqu'iJ y eutiamai? d'vfurpateurs

furJaterre.Eremploiionten c'eft endroicfc

Ja ieipcnfe de Lucifer a Conitan:ius,qui fe

targoitde ce bouclier, pour dépendre Ton

ArianifmeiÔC n'appelîoit qu'a ion elpée , &
a la proTperi:e, pour fe iai.e recognoiitie

Lwifer prince légitime.Luy di an. ce Preia:, Quefi
cont. dft. tien Saut a régit long temps e- faiil Uguerre a

Dauid^pres e_ ,re reprouué deDieu,fia\n auoit il

le droiB pourtant & ne laffii; a\jtre illégitime*

i.reg 13. j\c pouuanty akoïr de druM, a qui Dieu l 'auoit

**VJ 6t
iÛèyyoire dôme à~in au!tre,pa,r ingénient irre-

pjai.zl. ioçablcÈt comme de ce qu'il permet régner

telles
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telles gens,font des fecretsde faprouidéce,

loir pour expérimenter les Eens, s' ils i'aymet •

etine Caymentpas , comme did l'Eicriture:
eu * T '*

foitpourferuir de crible a cribler la maifon Àm0S9m
d?Ifrael^ou de pierre de touche, pour reuekr

lespenféesfecrettes^Sc faire pareftre au iour,ce Lliç.z.

quieft caché au dedans: foit ("comme did
S.ChryCoàomcjpour nHaijfer les fiensfans rien

faire de leur part> Se pour lesexeccer,tanta

prendre patience, qu'areiifter & combattre:

Toit pour chaftierle peuple , ou aultre caufè

que Dieu fçait,& n'entendons pas, comme
il s'eft veu foubs les Antioch'es,Ies Valens,

Jeslulians, & fur tout foubs le dereftable

Copronyme,autant heureux en Tes affaires,

qu'i J eitoit mefchant & impie , c'eii le mef-
me qu'on iugera du règne de ceftuy-cy, &
non pas pour accorder,qu'aucundroidluy
foit acquis.

Voire mefme adioufierons, que fi bien les

perfknes,de ceux qui ont laid naufrage, &
d'honneur & de confcience,Iuy en ont tàiS
ouuerture,fî ne fera il did pourtant, que ce-
fte tentation foit fî forte, que d'ebranlerle
demeuran t, non plus que celle du temps des
demifnommez. Que Dieu ne s'en refenie

5 .^. lf<
touiîours bon nombre,qui ne fléchiront de-
uant Baal . Et que iï bien par les trous de ce
crible,pafle toute lapouliîere, des ruynes de
la maijond'lfraely fecouéc çr ébranlée , comme inox 9.
did le Prophète , Dieu n'en referue pourtat

F 5 les
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les pierres^ojtf la moindre ne tomberapar terrei

Tjal.io.
pour rebaliir vn iour les murs de Ierufalem . Et
û par le mefme crible, tout le menu grain fe

coulie^comme Dieu montra en vifion, de-

rtv.l& c ^aiaiir l 'cftat de la pej-fecutiô de l'AfFrique,

a. fous Hunerich Roy des Vandalles,qui con-
trefaifoit le Catholique, pour le moins il

n'en demeure vn petit tas, pour feruir a l'a*

uenir de femencc,& faire reuiure TEglife.

Hérétiques députe^ a la mort par droitt diuïn &
humain.

Chat. XL
Ai s pour ce que ce n'eftaflez dédire,

que Chaftel n'a voulu attaquer vn
Koy,ains vn qu'il f^auoit n'eitre,ny ne pou-
uoir eitre Roy, fi on demande quelle iuitice

neantmoins,d'attenter a fa perfonne, veu

txolio.
que la Joydeifend l'homicide -.iedemande-

Num.zj. rayaufsialors,pourquoylouéPhinées,&ap-

prouué de Dieu, pour auoir enfoncé d'vn
l*li. mefme coup le panard Ifraëlite, & Ja pail-

larde Madianite Pouiquoy Aiod,qui tue le

tyran Eglon,Roy des Moabites, Scliiymcc

la dague dans le ventre ? Pourquoy Elie,qut
3-r^ .i*. tue j es faux propnetes 2 pourquoy loué Ma-

thathias, qui tue 1 idolâtre Hebneu, cxle

fergent ou officier du Roy , qui le contrai-

gnent a cefte impieté ? Pourquoy louée Iu-
Udttb 13.

ciitb,quituëHolo r
ernes? Pourquoy Iahel,

I1K/.4. quituëSiiara>foluyiïchevn cloud dansla
tefte
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te!te?Pourquoy*canonifée s telles executios»

& louées publiquement par l'Eglife , & par

les hommes, s'il n'y a difpenfation de la rei-

gie,tant diuine que humaine:

Carpour legu:ddud:oid: diuin larefpo-

ceeft toute ciaire,que les commandemens
fuperieurs dérogent aux inférieurs, ceux ds
deuant, a ceux d'après, &la première tabfe

% la féconde, & a tous les commandemens
en gênerai, celuy qui eftle premier de tous. ^ .

Qui appât tient a l'honneur de Dieu, qui eft
mt* li *

par demis le Sabbath,& auprès duquel il n'y

a père, ny mère. , Roy , ny maigre queJcon- * * 2; *

que, comme il emporté par texte exprès de
l'Ecriture.

Que fuyuant celte règle , fî bien en gène -

tal ii eit défendu de tuer, fine iaiiTe cela d'e-

ftre permis, en certaines fortes deperfon-
nés. Et en deux en:re les aultre:., qui font

les hérétiques tk Jes ty;ans. Mais plus en-
çore„quaad les deux font ioinSs enfemble. „

Car pour legard des premiers, Celuy (&&^ .

1 Eicriture) qui ne voudra obéir au prebftr:, peu( #2f#
qu'il meure par décret d'4 /.vge.Car par celuy qui
defobeit au prebftre, il rault entendre l'he-

rçtique. De mefme elle commande ailleurs,

de tuer les Cananéens Iebmeans Se Amale-
ci:es,^c Dauid di<5t lettaray de bon matin tous rfdx ioci
les pécheurs de la terre, pour exteminer de la cité

du Dieu , tous ceux qui opèrent iniquité . Voire
quequienefpargne vnfeuJ > fa vie refpon-

dra
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dra pour la fîenne, corne il s'eftr veu en Saûil

,,r^
'II' efpargnant AgagRoy d'Amaiec, &en A-

3- s- chab>efpargn3tBenadadRoydeSyrie,fuy-
uant quoy na etté pardonné , mefme aux

2.P4T.25. ^°ys deIuda,tefmoin le Roy Amaiïas, mis
amortenLachis, pourraifon de Ton Apo-
itaiîe.Etonfcût que tous ceux la tenoienc

le reng d'heretiques.

Ainfî au nouueau teftament , Pefcriture

qui nomme les herctiques,du nom de ce qui

doibt élire mis a mort, les appellant tantoft

w<ft. 7 .
Loups ramjpmsi ^veflus en habits de brebis, tâtoft

Ub.io. Urrons& brigans , motre par mefme moyen,
que l'engeance en doibt élire exterminée.

Quant au droift humain , tant canoni-

que que ciuil , le Concile de Chalcedon ?qui

cr.i-.Cxl. condamne Euryches hérétique au feu, &
J^,u par conséquent en luy tous les hérétiques,

pour accomplir le mot de rEuangille;<7/tf7<*
lob-is- Manche qui ellfepstreèe du tr,uc deuiemejèche^

hr.de > nous y feruira de gai end , ce que S.

adaefpb: Hierofme, & S. Léon Pape tefmoignent,

ronf-Tf- que PrifciJlian hérétique , & quelques fiens

I*g.L» difciples, ont etté mis a mort, parle glaiue

y- 9 *' des loix publiques . Pareillement auisi les

loix des Empereurs Theodofè,Yr
alentinian,

&£ IViartian ,
qui condamnent le> hérétiques

d'eftre exécutez a mort . Et ce que S. Au-

?*L" suftinefcrit, que les Donatiftesappelloient

c.y. Pour ce '^e raifon les Catholiques , majjac-

retm ds corps,ce qui n'cuft elle > linon pour la

couftu-
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cou!himc 3 quideilors eftoit, d'exécuter les

heretiqûes,par le glaiue matériel , comme le

melmedo&eurdi&allieurs. Laquelle loy
/;£

„

mefme il a approuée, pour les fru&s qui en /^ p/^J"

font venus.Quoy qu'au parauant il euft elle c. 92. 97I

d'opinion côtraire,que depuis ii a rétractée, 99- <^*
.

comme au parauant luy * S. Baiîle, pour le j°°*

fài& des Apolllnariftes . Eu la pratique „'£**

qui en a efté depuis, au Concile de Conftan- ^/7/.^.

ce, en laperfonne de Iehan Hus,&c Hierof- 137-

medePrag. EtdenofLe temps par toute la

Chreftienté 5 & fpeciaîement en France.

Voire mefme parmy les hérétiques . Tef-

moin Caluin, qui en celle qualité fit brufler

SeruetaCeneue.
Ecpourcequelaconueriîon de quelques

Yns,a donné fuiedarEglife^demodererau- Jf^f}
cunemét celte rigueur, il eit di& parti cuJie- J£nt

e

aHX
rement des relaps (qui font reputez incor- berniques

rigibles, & tels iugez par la loyj quefans leur n'a lieu.

donner aukme audience , ils ferjnt mis entre /q t°"r les -

mains du bras feculïer , pour eftre exécute-} a "br'ànf*

mort. CartelleefUa confticudon de Lucius Aeiufl.

^.auchap. ad Abolenàam* Et depuis d'Alex- h*er-pn*.

andre^auchap.S^rw.Ôc depuis duCccil«^'/£2#

deNarbône, cotre les reliques des Albigeois Bpft au^

par les Eucfquesôc Prélats de France* Jim.l.^

Hère-
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Hérétiques'exécute^par les particuliers, fi autre-

ment ne fi peut.

Chap. XII.

Ve nTondicl:,qiie cela fè doîbt faire

par Tordre du Magiitrat, Ôc qu'ainft

s'entendent la iieux fus alléguez , on ref-

pond, que comme celaeftvniy, quand les

choies (ont en .ieres, & y a moien de le faire,

aufli fçait on , que le cas errant aultre, & 1*

necefsité publique le requeant, ôcfpecialle-

ment file procès en efl ràict > laultre voyey
cft ouuerte , par Tvn & i'aukre droict , au
premier qui Je pourra. Dieu difant en lefcri-

t*tat. 13. ture ; Si cou frère, ou tonfihy ou ta fi'Je, ou tafem-

m\ y qui eftenten fe
:n, ou ton prochain qui, efl

comme ton otite > te 'veut inciter , d.fant èrtficieK

âSins & firuons aux aultres D;eux , kfqacls tu

h\is conneus y
toy m t:s pères, ne luy pardonne

bqinftï y ne lUyfay mifericorde , knele cache

pojicl: maisfoudain tu le tueras , tama nprajur
luy la premier-c•> pour le mettre a m. r\ Et après la

mlin de tout le peuple •> &le lapideras, <£ amfi
mourra &c, Suyuanr lequel commandement
les exemples cy deflus alléguez j de Phi-

iiéesjd'Aiodjd'Helie, de Ma:ha:hias,delu-

«iith, de Iahel, n'ont eité par forme iuridi-

que,mais a la première occaiïô, qui s'eft pre-

Tentée a eux.

Aufsi que fî les hérétiques font loups e!r

bngans % comme ilaeitédift, dont les pre-

miers
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mïersfe tuent, parle premier venu, & les

derniers s'ils fe rencontrent denuict, ou fi

deiouriJs fe dépendent de force, félon la c*.Pr'

lôy des n. Tables ( n'y aiant rien plus iulle,

que ou la raifon ne peut rien,d'oppofer for-

ce contre force) il fenfuit par mefme moyé,
qu'il eft loifible a tout venant, démettre
telles gens,fpecialement les relaps condam-
nez^ mort , quand aultre moyen ne fe pre-

fente.

Et eil ce que PEgJife veult dire, quand el-

le déclare & prononce telles gens eltre <//#£-

de^ ( comme ii a cité did cy deilus,des Pnn- Q*? eft

ces fauteurs d'heretiques,ëcaplu$ forte'rai- Ç*/^
fon des hérétiques mefmes ) ceft adiré con- * '

danez & proferipts a la mort, & en qui touc

deuoir d'obligation, de refpe&, de (eruice,

de iuie&ion , d'amitié , de parenté , defoy
promise , ou aultre choie Quelconque celte.

Leuant par moyé le fcrupule, qui peut eftrc,

au premier qui fe prefentera, & en pourra
vuider le monde . Comme exécuteur du
bras feculier,qui n'auroit la main allez forte,

& comme failànt a<5te de ïuftice , & par au-
thorité publique. Adiouftât encore au Con-
cile de Lateran ce poinit,^lidfottpriuê defe-

pulture , & que Jes attions foyent refeindées &•

declaries nulles &c. P ar lequel moyé d\z trai-

te le mefchant,quiauroitainfîelté accablé,

comme citant exécuté par iuftice. Ou com-
me la befte furieufe; qu'on a tué parmy les

champs,
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champs,donton fe contente de là peau>& lé

corps ett iettéalavoyrie.

loi net pour le ciuil la pratique en tous
Royaumesj&fpecialJementen Frâce.TeG-
moin l'Arreft de Parlemét , de Ta iféô.pro-
nonce par feu Moniiear le Prefîdent le Mai-
itre,contre les Huguenotz. Par lequel il efl

permis a vn chacun deles tuer. Et non fans

grade conliderati ~
. Pour ny auoir beite plus

runefte, que celle qui deuore les âmes, ny
îarron plus pernicieùx,que celuy qui pille la

fby& religion des hommes. Ny plus véné-
neux aipicjque celuy qui en blandi(Tant,dô

-

nedroiet.au cœur . Ny plus dangereux em-
poifonneur,que celuy qui corromotles eaux

Gène. a«. du puy de Iacob
(
qui elt 1 a parolle de Dieu

en rEfcrkure)comrhe iadis les Philiitins.Et

comme Teftoille nommée .Abyntïtm , qui

Jfrt.z. rend les eaux ameres, & faierfc mourir la tier-

ce partie despoilïbrïs 3 c'e$ à dire des Chré-
tiens. Caronfçatcpar expérience; ccque
dï& TApoltre d'eux , que lexr parblie gxigne

z.Timot.z eëmme rf chancre. Figurez qu'ilz font par les

grenouiJles,fbrties du £uy de l'aby "me , &
rbrmez au monde de celuy qui e!t leur Roy,

4^.9. que PEfcrirure appelle en G ~ec à-^va^o en

Latin Exterminans . Comme celuy dont le

meltiereft de tout ganter & tout perd-e.

Etiïondi&quecelaeft pour les Herefï-

arches,on fçair aufsi que les chefs hereti-

qucs,tiennentreng d'Herefîarchcs. Et que
1 S

l'Arrcft
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IVUrçfl.. ayant -elle donné pour l'Amiral

Çolligny,& fçsadherans armez>il peuc dure

employé -au-fli pour ceux, qui en vferoienc

demefmc.

hefemblable aufside: Tyrans»

Chap. XIII.

OV à N t aux tyrans , on fçaiteequede

fouc téps a elté di<5t& iugé contre eux,

taiu p&r ie fentimentde nanure
, que parle

confememen: des /âges, rant Payés comme
Chrétiens. Tes moin par les Payés , ce que il

fouuent/Ciceronenefcrit, tant en Tes plai-

doiez&oiaifons, qu'en fes Hures de Philo-

fophie/rantoft difàn :,qSU n'y a point d* mal: of
fi

c
- §•

iztitoïïyqt* tieft hwnejk: tSLYitohrfifileftglori- J^-I' 2p
euxdetaer le tyran , quand bien ilferait amy^y
familier* Tantoft, quetom droitts de nature cef- offia*
fent eiHèrs le: tyrans:& quefoxuent a ttc h onneur %

lesfemmes ont tué les marltsjesper:s le? enfansJet

tmis les amx, ty les peuples & Républiques leurs

gouverneurs , mefme qui auoïent bien fa'1[î , pour

raifondela tyrannr.Tzfmo'm les loix qui ont
efté,tant entre les Grec?,d'ériger des Itatues lih 5. Po-

ala mémoire des tyrann'cidss , comme di<St l«>-f»i»«

AriiWe,& après luy QaincrJlian : qu'ea^re Q!L n&*

les Latins,telle qu'on voit dan-; Plutarquep^f*,^

celle de Valerius Public ola ?par laquelle il eft Public

permis tuer celuy , qui affecle la tyrannie.

Tcfmoin la pratique qui en a eltè,& les exé-

C pies
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pics a ce Conformes.Comme entreles Grecs

tib T.
deTimoleon, louépubiiquemét^pour auoif

fai<5t mourir Ton frère Timophanes,'quiaf-

feâroit la tyrannie . Et les ftatues erigèesa

Harmodius & Ari.togitô, pour auoir voulu
cleliurer le pais de la tyrannie. Et entre les

LatinsjCe qui s-eft pane a Rome,contre Ma-
lins Capitolinus, précipité du mefme Capi-
tole,qu'il auoit lî brauement derTenctftg Et
les deux Gracches,Tyberius & Caius. Et a

Syracufe contre Calipous & Tynda?ides»

pour le mefme crimede tyrannie»

Et pour l'égard des Chieftiens , qtioyque
&$**' Je Concile de Con!tance,ait auec raifon cô-

damn é,ceux qui di . en:, Que tout tyra peut efire

tiitip.ir tout •-otffal-) quelque qtSd foit> i? mefmt
contre la foy itérée , & fans ordonnance publique-,

,
,

~ & ce tant pour l'abusjqui pourroir eftre(co-

lUref. me dicl: Alphonfe de Caftro~)que tout ne fut

terb.ty- rempli de meurtres, de maris parlesrem-
unnm. mes > ce pères par les enfans, de maiftres

par les feruiteurs, 6c de feigneurs par les

vaiTaulx, foubs couleur de dire qu'ils feroiét

tyransjcomme aufsi pour euiter l'ouuerture

auxperiures, quecefte proportion femble

faire :lï ne Jaiile pourtant le droid deNature
de fubiï!{er,pour les tyrans inuafeurs,ou qui

fe bandit cotre le bien public , & fpecialle-

ment delà religion : & qui font recognuz
pour telz,Sc enuers qui toute obligation eifc

dedroi&defai&leuéet Entendant par la

religion^
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religion , non vne telle quelle inuention,ou

nouuelle perfidie, introduire de puis trois

iours,te]le que te forgent les heretiques,ains

la feule vcritable^'eitàdire Cath clique,A-

poftoliq- & Romaine.A laquelle s'oppofer,

ou en quelque forte nuire par le Prince, eli

vne autaat vraye tyrannie , comme de cha-

ftier les hérétiques, ellœuureelTentielleméc

Royal . Partant aufsi ceuure jufterde mettre

telles gens a mort. Tefmoin ce que di&le
Pape Honoriusrfuefbomiciae u\ft pointpechi,

In Pfd.t*

quand ilfçfaicl pour <venger. le peuple de Dieu.

Et ce que Lucifer fouftient ouucrtemét,eft:re

faifable en la perfonne de Conitantius, a
Co*' c^*

l'exemple de Phineés Se Mathathias . Et la

refblution conforme fur celt article, tant des
Théologiens, Lyranus, Caietan, Soto, Syl- L .

uefter , Fumus, & aultres après S . Thomas, £££
* r#

que des luriiconfultes, comme Femandus
Vafquius , Couarruuias & aultres, voire

mefmefans toucher le faicl de la religion. %^V^
Difant tous d^vn mefme accorû,^'^/ matie- Matrim.
re de tyransyquis*'vjurpem par armes, ou aultres 4-»«w.<j.

*voyes iniques{vne[eigneune inwfie,& ou ils n
yu Ff*w in>

droitly&ouilny a recours a aucun Çupeneur^pour *ç™ '

en anoiriuftice , ny aultrs moyen d'ojler la tyran- 2 .q. $*[

niejlefî loyfible a yn chacun du peuple,de les tuer. "M.
Voire adioufle Caietan, parpotfon &prodi- Th

' --

toirement.Et S. Thomas pour c'eft égard &?££?£
ftifie le dire de Cicero , cy deiïus allegué,en ar.z.rf

fes liures des Offices,Adiouftât pour raifon, >lu

G 2 qm
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. $ue d'autant que le tyran a guerre iniufîe, contre

><vn.chacun dupeuple engênerai & en particulier,

tr que tont au contraire ont iufl: guerre cotre luy>

pourtant peuuent con're fa perfonne^ce que le droiEt

de guerre permet , contre Vn ^vray ennemy. Et fi
am/tonle tue^que cela efl par anthorit^ncn priuéey

mais publique .- Vu chacun fèul '& pour le

rout, eneîîantfai&iufte & légitime exécu-

teur. Le meime eil il de Gerfon,Chancellier

de l'vmtierfîté de Paris, lequel ayant efté

audiét Concile de Côftance , dontil n'a peu
ignorer l'intention > ne laid: difficulté, au

tar * t traité qu'il a fai<5t, d? decem confiderationihut*

nefa'uis adulatôrYi decManîur erroribtis /d'em-
ployer contre les Princes violens , & qui de
raid font iniurieuxau publiera maxime na-

tureJJe,qùe <vim y^repeliers heet . Et ce que
di&Senecqueenfes tragédie?.

f.% lHer~ Sacrifice plusgrand\fln6gra s,& authentique

chU fu- Nepeut on faire a Dien ,que d'yntyran inique.

rie*x. Etquediroientilsdonc, d'vn qui opprime
la religion , &c qui Iuy eft du tout contraire?

Les hérétiques mefmes , quoy qu'ils châ-

gent de difeours , félon la marée de leurs af-

faires, & félon qu'ils on: vn Prince,ou con-
traire ou fauorable , en ont remply leurs li-

ures. Tefmoin l'autheur des queftiôs,(bubs

le nom de Iunius Brutus . George Buccha-
nâen fon ]imç,de iure regni <&c.Ou il meéfc le

U zthâb*
iyran au nombre des bejle: cruelles , fr qui doibt

$J
' ejhetrajfîédemefme. Bodin aufsi enfaRe-

pub.
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pub. qui condamne Je tyran vfànrde Vio-

lence^ pafler par 1 a Joy Valeria,qui ord onne
telles gens eftre exécutez , fins forme ne rw

gure de procès . Et en confequence,les exe-

cutions,que fur ce difcours ils ont fai#es,fur

Japlufpartdes,nobles^n France5en Efcofle, ^7T«X
Angleterre, &: Aliemaigne , parleconfeiJ nots/bîT
des Miniftres , foubs couleur de les dire ty- couleur d*

rans,pour ce qu'ils eftoient Catholiques* Et/' ***&*

fur la perfonne mefme des Roys,comme de
(

t

°nt™
f

***

Charles 9 . Et fur tout Je panégyrique de
yr<m '

Beze,qui canonife Poltrot, &enfai&viï
fàin<5t,pour le meurtre par luy commis,en la

perfonne du grand François de Lorraine,

Duc de Guyle, que fur tous ils qualifloient

tyran. N'y ayant pour c'eft égard,différence

crentre eux &" nous , fîncn pour la particu-

lière détermination duryran, pour fçauoir . . „
• 1, r ,, --» r< A r

' -J- Seuls Cd-
qui 1 eit ou ne i eit pas. Qni eit autat ndicu- tholiaues

le de laparr des hérétiques, fondez qu'ils determi-

font fur leurs fonges& nouueaultez,comme *<»* >'<>«

delapartdes Catholiques,i mmobiles qu'ils
trntnt **

font en la ferme pierre de la créance de l'E-
^™ l

giiie,elleefl yraye &infallible.

Etplusfour le Tyran & hérétique enfentble,

Chap. XIIII.QV e s'il eft ainfî, a prendre l'heretîque

ôc le tyran a;part, combien plus quand
les deux font ioin&s enfemble ? Quant le

veau d'or eft couronné, & l'impiété mife

G 3 au
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aurhrofncr'Q^and le méchant eft armé»
& le furieux a le gkiue?Ou pour mieux dire

quand le milan a ies griffes , le vaultour Ton
bec, le loup (es dens , le taureau Tes cornes

,

le ferpent ion dard , le dragon Ton venim,Ie
fanglier Ton croc, Se le lyô Tes dagues? Quat
foubs mefme toift on voit le Renard , & le

Lyon enfemble : le Renard d'herefïe , & le

Lyon de tyrannie ? Comme ceft vn abus de
dire, que la ou Therelîe &la fouueraineté

font enfemble, la tyrannie n'y foit pourtant

Veule tefmoignageauthëtiquedesApoftres

en S. Clément, difant en termes exprès. Que
e
jpo(i. lib.

^ ^°y îm^ n>e
ft Pfà* ^oy^mazs tyran. Et ce rat

t.c.z. pour ce que le droit ne peur eftre ioinâ: auec

l'impiété, que pour eftre allez connue par

eux,Ia nature d'icelle.Laquelle eftât en au-
thorité, ne fe peut contenir, qu'elle ne pro-

duire les fruits, de celuy qu'elle a pour père,

Uh.%. & qui de? le commencement eft rpmicide.

Et que diroientils d'vn, en qui l'impiété

& tyranie, font aiîemblées en toutes fortes,

ôc au plus hault degré qui puifle eftre ?

Carfii'impietéy eft patente, comme il a

efté monftré cy delTus , la tyrannie ne l'y eft

moins,en quelque fens que le tyran fe pren-

ne, foie de droi&foit de fai&, comme di-

fent les Docteurs. Ceft a dire,ou pour eftre

tyrannie iniufte inuafeur, ou pour eftre inique ad

faf"'
miniftratcur , comme icy tous les deux fe

voyent.

Lé
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Lepremîer,par l'vfurpation par Juy fai-
,

été, de la couronne qu'il prétend, par force
Dedro*

d'armes , contre l'authorité desloix, tant

diui nés que humaines. Par lefquelles, tac de

droit que défait, &par iugement exprès,

il en a efré exclus,comme crimineux de h(è

Maiefté di uine & humaine, au premier chef,

comme a eicé dict cy deiTus.

Et le dernier,par les actions tyranniques,

&perfecution ouuerte, contre les carholi- /^
ques, tant EccJeïïaftiques 3prebftres & Euei-

ques, quelaiques, qui n'ont fuiuy fon party.

Opprimez en leurs biens,yies, liberté, hon-
neur, familles: parbanniifemens, priions

exécutions a mort, tât fecrette par poifons,

comme ilaeRé did, que violente &: fan-

glante, telle qu'on a veii depuis qu'il eit

en regne,tant aTours,qu'aPaH$. Ou ne fe

trouue, qu'on ait faicl: le procès a vn feul

hérétique, ny a d'autres que de la Ligue. Sur
lesquels feulsils employent Je temps, com-
me iî ils n'auoient, aultre chofe, ny en l'ame
ny es mains.Et par l'imputation de crimes,

tels quefonties deuxreieruez, par l'edid Rtfatu-
delatrahyfondeParis, quin'ont feruyque tîonde

de voile,pour çouurir telles iniuitices,& \infui&sP **

diètes maniteiie?,& pour leur donner cou- ™*^'r

/

/<

Ieur,foit que l'accufàtiô I oit vraye,oufaulfe.

Dont le premier elt, de ceux, qui auroient

attentéalaperfonne,tantdu feu Roy, que
deluy. Comme fila mort du feu Roy luy

G 4 touchoit
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touchokfi fortaucueur, dont il * -monGré
TaliegreiTe par les lettres aux SuyiiTes, du 18.

Aouit, t590.diia.nt (parlant du Roy) Que

Die i Poitou yange defi i vied ennemy. Comme
aufsi il luy auoic faid la guerre . Et comme
s'il n'eitoit tout coiiitant, que comme cette

mort n'a eité parconfeil humain ( comme a

ettédi&cydelïus Jainfîce n'eftqu vn feint

preeexte, pour iuliiiier les cruaultez, qui de-

puis fur ce fuied ont eité execucées.Et pour

l'égard de (a perfonne , comme fiTonde-
uouciirecrime,cequeledroictde nacure &
delà guerre permet, voire exige , contre

vn ennemy ouuert, & le plus capital du
mond^. Et comme s'il y auoyt aucun hom-
me de bien, Se du party Ca.holique , qui ne

l'euit deudeiîier faire . Ecneanrmoms ceit

la de[ïus,quePon pend & exécute, que Ton
tireaquatrecheuaux tant prebitres que laï-

ques. Quelque raulfeté qui] y au en l'accu-

iation. Si non de la volonté commune, qui

nedeuant manquer en perfonne, eft pour

Trieur des faire a tous Je iemblable, qu'au prieur des

jaco^ms Ucobinsde Pa'isaTours, ducuel lacon-
furquoy feisloa feule, de î'aliegreiTe qu il auoit eue

de la mor. du feuRoy,comme tousaultres,

ieauc de cha ge lumTante, pour fuppler a

l'inrirmice des taux tefmoms, 6c luy raire

endurer le fupplicc.

ùlïmlrt fc'âujfec e,t de la mort de Bri{ïon,prefï-

de Bnjfon d:nt aPaiis, que Ion coulouie du nom gê-

nerait
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fierai , de~ iniures faites a gens dit mefmc
party. Comme s'ils eltoiétloucieux de ven- {°

r̂

/***

ger ceux de la Ligue,qu'ils voudroienteltre c*tMi-
tous morts. Ou comme iî Bnlïou en euit $»«.

efté. Oucomme il les intelligences &trahy-
fons, contre je party Catholique , & entre

aultres de l'attentat, a corrompre les garni-

rons, Tan 1590. & du iugement inique,en

feueurdun ttahyitre decouuert,Sc furnTam-

ment conuaincu, donné l'an 1591.11'ei^oient

claires comme le iour. Oultrei'impu ecè & BriJJi*

fcandale, de celuy dont les fau!fetez,Ies cô- P/,eM»*
cufsions & rapines , & toutes fortes de cor- *"* *

ruption,qui le rendoientaul tant dangereux,
que Ton eiprit eitoir grand, la doctrine con-
fommee, &; fa qualité honorable, croient
vengeance deuatuD eu.Pour lefquelJes les

melmes juges, qui reignent s'en formai i fer,

&me(mele Preiukntde Harlay, deslong
temps au parauant, au lieu de Barnabas , qui
eltoufon nom, i'auoien: nommé Barabbas.
£t notamét des dernières, & rai&es de fref-

che mémoire, pour le{quejlesl'aftione{to :

t

prelte, &legibe: infaijible. Ou comme lî Sxesde
le ieul excès de la forme, n'eitoit excu a- iafome
ble, en vn peuple internent irrité, &qui a- enhmort
près tant de mefpris , en i es treiîuftes plain- d" Prefl~

r
tes, après rant de dénis de iultice, par ceux ^rFrr"*

qui eitoient tenuz de la faire , & parmy tat/^'c,
de dangers, nefachâtaquiauoirrecours,ny
mefme a qui ie riér,y a efté porté de force &

aecefskc,
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necefské, plus que de fa volonté , 8£comma
iïn'édeuoiteftre la coulpe imputée aceuxt
qui par faultede iuitice , ayant catafé le de-

fordre, l'ont acheué par vn aultre, trop pire

que le premier,^: qui n'aura iamaisxTexcufe.

Et au fort,comme il l'abolition qui en auoit

eitéfaid:e,&C vérifiée au Parlement, n'euft

deueftre maintenue. Brief en tout , comme
fi cela n'eftoit vn piège, pour attraper ies

Catholiques,& en quelque forte que ce foit»

en diminuer le nombre.
Coniideré meime Jes circonftanees , des

vomir: iugemens qui s'en font fai&s.Se donnant du
de(ej3

e plaifir , d'en mettre feize pour vn iour , fur

aîxllze-
larou^ en effigie,6cdouzealapotence,pour

mtnu ..
reuenir, auec ies quatre du 4.. Décembre
1591. au mefme nombre de feize, & ainfîie

moquer des feize, qu'ils auroient penduz
& rouez. Deuffcnt ils pour remplir le nom-
bre , prendre ceux quni'enpouuoiécmais.

De mefme que iadis Caligula, par faulte de

Dion in condamnez , pour ieteer aux bettes, faifoit

Cali&* prendre des premiers, que i' on trouuoit au

théâtre.Dont ils ont efts c traincts depuys,

par la confiance veriré,f'e dédire dequeiques
Coniem- vus, ôCcairerlehigement . Voire aufsi îufc

tnert de qu a mettre, du nombre , le père religieux,

teltty ^quiconfeUaBnilona l'a mort, lequel fur ce

a ccn
;*F

é êu^ ^ùed, ils ont condamné a mourir. Ces
le'jatttf dignes qu'vn iour a leur mort, il n'y ait

prebitre ny clerc, puis qu'ils fe rendent les

bour-
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bourreaux, de ceux qui font ceft office . Car
que peut mais vn confefleur , de la mot t de

celuy qu'il confole , & duquel il cerche le

falur ? Ou quelle charité enuers le derfuncl:,

d'oiterlavie temporelle, aquis'eft mis en

deuoir,deluyfauuer l'éternel le?

Dcmefmeeft aufsilebeau prétexte , de Ja

commiferation delavcfue ,
qu'ils enflent 2/1T/-

comme vnebaile , de la fubftance de tant fue Bri]i»

de pauures, ou comme dict l'eferiture , des ridxule.

cache^ de Dieu, qu'en fin elle en creuera ,
Pf*l»i6.

Et des larmes de Crocodil, â
y

v\\z Lamie
ini atiable, qui contrefait la dolente, pour
la chofe du monde , que plus elle deiiroir.Et

dont ils font montre enpubJic,commed'v-
ne Portie enuers Brutus , d'vne Cornelie

enuers Gracchus, d'vne Artemiiîe enuers

Maufolus,luy compofant Jde beaux eierits,

qu'on a fai*5r. en fon nom voiler par Ja Fran-

ce.Elle qui hayoitfon mary, qui n'en pou-
uoit dire bien, ny ouyr dire a vn aultre , qui

n*auoitplus grand plaiilr
,
que deluy faire

deplaiiir.Comme :i l'on igiioroit,les riottes

qui etïoient eucre ces deux,qui ne fe voioi-

entiamais; &ne pouuoient viure enfem-
ble. Qui faifoient ménage apart, l'vn aux
champs, l'aultrealaville.Dontcefte ridelle

efpoufe rempliiïbi: ia maifon d'adultères &
inceltes, abufant de celuymefme,aqui elle

auoitabandônéfarîlle,&dufaicl:dequi,elle

la feauoit eftre enceinte» Qui eftoit le pri-

eur
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euré de Longponf,& au Heu mefme du'mo-
naftere. Ec iemary plaidoit&infornioita

Ytcon rre.E r fe pi aignant a quelques vns,des

trauerfes qu'iJ en receuoit, qui n'eftoient

que trop connues, &dont le fcandalle e-

Jtoit public, comprenant en vn mot la pétu-

lance j tant de langue que d'impudicité, de

celle qui le tormentoit, ne faifoit difficulté,

de Tappelier vne chienne.Viant de ces pro-

pres termes. Cefte braque me faift mourir , Ce

font des traitis de ma braque. Ou c5me fi on ne

fcauoit,quelle eft cefte gelodacrye , d'vne
CeloU- femme qui pleure au dehors, ce qui la faicl:
trye de <* ^^ dedans.A qui l'odeur des condemna-

Mriffon. tions,fert a oignons ce de rumee , comme
jadis aux femmes nommées Prafica, pour
piorer les funérailles de celuy, dont la mort
juyeft trop plus chère que la vie. Et dont
elle le feitoye, comme cTvn porc en faloir.

Semblable a cefte vieille nommée Acco,qui

adonné le Jieuauprouerbe à**WW, qui fai-

gnoit ne vouloir pas, ce que plus elle vou-
loir. &auoir regret de ce, dont elle euftefté

bien marrie, qu'il en euft efté aultrement*

jf$c.\7. Ou piuftoit a cefte Babylon,enyurée enfem-

bledu vin de -es pailiardiies,& du fang des

gens de bien, & qui pourtant ne laifle côme
le feu, la mer,& l'enfer, dire touiïours,^-
poïte , apporte.

Carvoylales couuertures,dontla tyran-

nie fe deguife, tantqu'içelleseftant fallies,

&ren-
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& rendues inutiles, onVienne Amplement
& a i'ouuert, a tirer la religiô en crime. Co-
rne le commencement s'en cft veu, par le

fil enceimpofé aux prédicateurs ,'parla vio-

Jence fai&e aux efcholles , mefmes de la

Sorbonne, parTobferuation queTon fai&>

de ceux qui font les plus deuots,& parla co-
fifeation mefme de biens, & adiournemens
a troys briefs iours , de quelques vns des

Catholiques, fai& depuis en ce mefme mois,

fur ce iimple fuieét, ( faulte d
,

aultre)d'auoir
'

eftéauconfeildesfeize, & afsifté auxpre-
f*

95 .

dications de la Ligue.

Ce que tout bien confideré , on peulrve-
oirfic'eit merueille, qu'vn François s'ef-

chauffant du zèle d'vn Aiod, d'vn Phinées,

&C d# tant qu'il y en eut iamais, qui pour le

zèle de la religion & du peuple , ont attente

aux tyrans, ait entrepris de faire vn coup>
aultant comparable a tous ceux la, que le fu-

ie&eneft plus grand, en toutes fortes &
manières-

Raiforts & vtilitex particulières de Pcnterùrifc

deCbaftel. * J

Chap XV.
ET fî tout cela nefufiit, n'eufl: manqué

aChaftelle fondement de rvtilité pu-
blique, tant fpiricuelle que temporelle, tant
de religion que d'eftat, qui euft reufsidece
coup.Premieremét

, pour ofter TAnathemc
de
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de la France,eomme iadis du peuple d'Ifrael

parla mort du facrilege Achan, & du pail-

lard Zambri,auec Ja paillarde Madianite.
Dont i'vne,&: l'aulne appaifà l'ire de Dieu,
&remit les enfans d'I frael,au cours de leurs

premières vi&oires«Di eu ayant dicl pour le

prem i e r, qifils ne pocrroient plus fubfîfcer> deuat
lofue 7. ieurs cnncmiSy & qu'Une ferait plus parmj euxy

tant qu
1

Us eujfentfaitl nuimr celuy , qui en efîoit

coulpable-Et A&Vj&ltïetfue Phmeh auoit appui-
J je Jon courroux , djfin qi.:Un extermmajl ifraa*

Ce que d'autant plus doibt ky auoir lieu,

qu'il n'y a rie de comparable , ny au paillard

Zambri,aladuhere 6c inceftueux, corporel

& fpiriiuel, & qui en faictprofefsion notoi-

re : ny au (ac.'ilege Achan , a celuy dont les

iàcrileges de toutes fortes, font confis a tout

le monde . Et que partantilelt plus requis

de fe preualoir cotre celuy , qui traîne après

foy tant de malencontre.

Plus aufsi pour couper broche,a l'eftablif-

fement de long temps proietté, & qui tous

lesiours s'auâce , d'vnbaltard notoirement

adultérin & heretique-.engcdréjCcce^nay,

nourry, &eleuéen i'hereiïe, ôcparmyles
heretiques.Et garentir par mefme moyenne
Royaulme de France,des menaces de Dieu,

prononcées par le Prophète Amos . Vùcy
(di t-û) lesjeux du Seigneur^ fontfur le Royaume

qui pecbe, & U le ùriferadu niy-lieu de la terre*

Coniideré, que n'y ayant plus fouuerairi

moyen,

2.

Jmos 9.
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moyen de faire pécher yn Royaume, que
d'eitablir en fouueraineté vn hererique &
(chifma:ique,tant pour raifon de l'herefie $C

du fchifme
?que pour les impurerezôc enor-

mitez ,qui ordinairement fuytient l'vn &
l'autre-, & dont l'expérience fe voit en Frâ-

ce,par les Simonies,inceftes, abus des biens

d'Egiife, ÔCrenuerfemeiude tout ordre &
difaplrne Ecclelîaftique , depuis ce règne

pretendu,ne pouuoit aufsice malheur eiire

mieux diuerty>que luy en coupant la racine,

&oltantceluy, qui eft Tartre principal>qui

domine en celte influence.

Plus pour deitruire le corps du péché, qui 3.

deia Jeroit formé en France, tant par les he-

relies nouuelles, oultre le Caluinifme , que
par la çorruptiô generalle des bônes mœurs,
en toute efpece de vice. Quant aux hereilcs,

telles que font celles cy. 1. Qt^-un hérétique Hcref.ts

relaps,-^ nommément excommunié du S. Siège, ne no*uel-

£erdledfoiclde la couronne. 2. Que tel eft Roy
l"'£îo~

légitime, donné, & ordonné de Dieu.
3 . Q}£?E-jllficnuet

glifenelepc;apriuerdecedroicl,nyles Eftats,ny ettfrâncc.

gênerail?ment les Princes, de leurs dignité^ oh
Royaumes, pour crime ou herefie quelconque. 4.
Ny abfoudre lesfuiecls, de l'obeifance& fidélité a
eux deuf. 5 . Q£il fault rcfijîer a tels iugemensy
& qu

y
ils n'obligent en confaence. 6. Qrfjlnefe

fouit enquérir des attions >ny delà confcience de

fon Prince. 7. Que la Loy Salique ne 'peut eftre

réglée & modifiée,par la religio Cbreftiennc>p'jur

ajlrein-
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aflreindre le Roy a ejire Catholique j S. tyfun
hérétique efl par la grac? de Lt:u Chrejtien.

fiQtS'lt'Sift hyfibU de n'fîfl-era
rinprince.hereti~

que, 10. QtâynRcy Catholique peut.permettre

deux religions en fen a cyaume. 1 1 . QiSil ne faulc

punir tes hérétique; > ny ces contraindra parforces

èftre Catb»hques. . 12 . Qu^il faultprier mefmes
four les excommunie^ tant n^ifs que mo*s, ç> pw
bliquement en PEghCe, f*ry doéuént les-gens d'E-

gide eftre ccn:ra:nctiy furpene de Guider e Roy-
aume. 13. %ueUs conftfiions Ce peuuent rei,elery

pour U bien deL-ivfli:e. Et autres telles propo-
rtions, non au parauant ouye's-en France.

Lefquelles notiuellement efclofes, félon

quelapafsion les a conceues , ont trouué

aufsi toft aiuhorité, en la bouche tant des

Ecclefîaftiques, que clés parlemensen Fran-

ce. Et trouueronr ckplus en plus, tant que

ce règne durera . Pour raifon defquelles, le

T/al.to* pauure Iofeph eft reduift en Ceruitude , <*r oyt *vn

langage qu'iln*entende t pomtt&t. que Tes perei

ne luy ont poindt, apris.

Et quant aux mœurs, pour repu^ger tous

Ef*ats,&enofter Je vieil leuafn . Les Si-

moniaquesdel'EglifeJes vo Heurs desgou-"

uernemens, les jarrons des fnance?* les

corrcpnz de Ja Iuftice, le borde! de la Cour»

les Atheiftesdii Confeil, &de tous quar-

tiers Theretique.

4» La quatrième, pour diuertirde Ja France

les peines deuës aux péchez,tât de ce luy-cy,

que
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eue des fîens,que Dieu ordinairement répè-

te des peuples, qui fupporcenc les me.
r
chans

Princes. Comme iadis du peuple de Iuda,

qu'il affligea de mortalité , de glaiue de fa-

mine &; de belles, pour les péchez Je Ma- .

naflês Roy de Iuda,comms il eftdia enHie- *"*'*»

remie. Con .deréle iugement deDieu, par

Iequel,de ces mefmes quatre fleaux,ia Fran-

ce commence au iourd'buy d'élire affii-

gée.Demortaiité 5
par]apeite & contagion /r/^^

danslesviUes.Degiaiue,parlaguerre&:ba-/,* Fra»
taiiles peidues . De lamine,par le rrarïîc qui :omms **

ceiIe, comme aufsila récolte en plufîeurs *£"?*£

Jieux.Et de beites par Ja campaigne,cmi cnet

&£qui deuoren:, mefmes aux enuironsde

Pans. Ce que la"Fr3ce doib: tant plus crain-

dre, qu'elle a moins d'exeufe de {a faulte.

N'eltant obligée a celuy cy, comme Iudaa
ManaiTes. Qui eftoit Roy légitime, ceque
celuy-cy n'elt.Erfilsaifné du bon RoyEze-
chias,&: non au 22. degré , comme celuy-cy

de S» Loys.Et qui en oultre,n'eiloit codam-
népar iugement fpecial &per(bnel,derE-
gliie & des Eitats , comme on fçaït que ce-

ituy-cy cit.

Auuique cefèroitpour defsiller les yeux, .

& ofter le fcrupule a ceux,qui foubsla vani- fraJt) ^
té d'vn fermé: , ou promefië faiclea^excô-Zer^nr

munié,qui ne les peut ebjiger ,& â
%
<vnèfà-yrtfié*

clion par eux faicte , comme did TEicriture,^ ^ **

auec?enfer <$U mort , s'eftiment engagez a
J '" %

H luy
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a'uy. Etoour faire, que PcbiecVn'eftaiVt

p]u5>*il' fe touuiennént au moins ?Iors, du
ferment qu'us ont fai cl: au baptefme, tant a

D eu, cm'al'Egli'e : SCqîie fi perfidement Ôc

damnablemét , ils auroient depuis violé.Et

ainu le bandeau o lié ,ils recognoiiTent leur

iaulte,& reuiennenr a eux mefmes.

f- #
Pouuoirauf'siconfidcrcr, le bien qu'il fe-

c^t>uiti
ro :

t aux Catholique?, tant pour libérer de

fonts tôt cap.tmite i ceux qu: (bat parles villes de J a

la F,**::.
l

c;k\\zz> qu'on Lrauaillè, qu'on maftine,q u'5

bbfenie a tout propos , qu'on priue de la li-

berté de ieruir Dieu a leur aife , &C a qui on
oitele pain fpiritue] , iufqu'a violenter les

efcholle$,comme il a elle did cy dellus : que
pourralTemblerles di perfions,d'Ifraël,&; de

.tous ceux qui Ion: bannis, pour Jacaufc de
Prgu:e,faifàncqueparlarnort d'Herodes>

M<tf.z. Icfus-Chnftrcuienne, en la terre de.Iuda.

. Comme auec le temps il fera? ôc pluitoft

qu'ils ne le défirent.

.Et pour n'obmectre les Politiques, &
leur foire part de la charité, pour ofter la fer-

uitude de certains de ce nôbrc la,qui foy di-

laiis Catho!iques,contraincl:s qu'ils font par

leur vanité, d'ad orer& le veau, & la genilTe

3. «g- 13* qui e^ fa feur , comme du temps de Iero-

bcarrufe lafehent à celle impieté , que par-

semituk lan: de i'herehe,ou des heretiques,en laprc-
iitttie Je (ence de Vvu des deux, il s difent/tf reLgïonfiC

******* A«W (kkreUgift Ecainiî cotre leur confeiéce,
1

faifanc



Seconde, 9?

faiianthôneur ala paillarde, (de mePme que

IesmifèïabiesAnglois,&le Turc Amurath G%jj£
en Tes lettres, à celle qu'ils appellent vierge btl^"

& pucelle, & ia terre conquilè en Ton nom,
ai: pais des Indes, Virginie- &: qu'ils fçauent

eftre vne MeiTalme,&; ia plus infatiable, que

ce fîecie ait produicl) perdent a crédit, ce lok\2».

qu'ilyauoit d'huille&de lumière en eux,

infatuent leur fel , 6c s'engagent d'eitre par

Je lutte iugement de Dieu, &c fuyuant fà pa- M**»#-

£olie,fouliez aux pieds comme la boue.

On adioutte, pour cteliurer de peine, tant

qu'il y a de celle cabaile , que décalque de la
u

les monts, qui adorent ce Dagon, moitié

chair& moitié poiiTon,comme îadis les Phi- .

liltinsjou pliiftoftce Dragon,commeles Ba- 0i
'

nt }
\

byloniens. Qui courét apres ;comme les pe-

tits enfans aux bouilles, voire s'en empef-
chent.commed'vne poupée, pour Juy faire

leurs prefens, & vuider en faueur de luy

leurs bourfes . Acequ'eltanticehiyparter-
i, reg.^

re,comme Dagon deuant l'Arche, bras 8c

tette coupée, (car de pieds il n'é auoit pointa

ou creuéjcomme le Dragon , par la feupe de
Daniel,ou comme la poupée de patte , qui a

la coi rompu.iis retirent leurs eipingles,jans

plus faire tant de defpens , perdent le fuient

de tant de couroux, corne Cotys après auoir

brifé (a belle vaiffelle de terre. Et dehttât de
courir au vent,qui les meine au precipice,ils

regardent mieux a leurs pieds . Et ce qui ett

Ha le
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le principal, ils aprennen: déformais a fa*'re

honneur a i'Arche,quiett le corps delefu?-
l

fé&e«Ê.
fehiiÛv^*^r«»Ie>au kcrirlcedelaMefle,

(orpiàe c
5
liC niy itique en T Egïife , au! tremê : & pi us,

If/àj «que de le vouloir m serre au près d'vne ido-

chrf, _ le >qaiji
,adefond:me:u> en matière dereli-

Upprr.blt o-iori.nonpîusqii'vn poi !Ton n'a de pieds.

****#. X- 1 s Ils -OIU JKppe^ à ' derrière, c et a dire

jp/k/. 77. fîlaconfcicnce,qu'iJ s auoiem misau derne-

re,Ies poinâ ;
leur honte e \zi de couuer:e,

qj ilsfeiiailcat, comme les Phtliftins, qui
t.re^.6. oiFroienr. a i'Archo.la fig ir ! de leur derrière

^J5ïï en or>^ e CQofeflcr leur péché , faire leur of-

tr//ê?ur

k

firande a Dieu > recognoilTan: l'Eglififelbè

L pi///- par deflus FEftat.Et i'.^r: ( fe • -tm

pi*s. chariot neuf, c'eft adiré encre les maini d > gés

dTgli^erenouuej'ez , & d' me :o:tce aukre

vie,que leurs cou~uai> Sunoniacles , :!;U

renu y?ni%po ur e ire rivées rr/es lue c-;. 7 1 oà-

biieptleu?* vesix ,c'eii a dire pour eltre con-
duire par les Catholiques, qui feauent qui-

cvfcer femmes , enfans , fc co ur ce qu'ils onr>

pour leur religion.E^deu'I^nti-se tre facri-

riez eux mefmes,pout- alleren Betb&me ,c'eft

a dire a la maiPon du Solei',qai eft D ieu,& la

ou lejprit de Dien les guide . Et iugeant par la,

comme les Phiiiltins, que Fini.ire par eux
faiéte a Dieu, efl eau; e de leur malheur, ils

aprenneiu aluy faire aulcre feruice.

Et pour aller plus auanr,pour épargner &
nS$vi*tr kuucr le relie du fang François, tant des

Prince 5 ^



prïnce$,quedelanobiefTe Catholique, que

ceJuy-cy cotmuera de faire mourir, comme
f̂ JJv

il a faid iu'qu'a buy. Tefmoin pour les pre-

miers. Je Prince de Condé Ton coufn, cm- p^^^
poifonné par fa propre ierfime> qu'il anok «*/* *

aupatauant corrompue. Tefmoin les deux ****•

Cardinaux de Bouibon, l*\n fon oncles
qui apart enoic Ja courône, qu'il a raictmou-
rir en pri(on „ Ec l'autre foncou£f6 > qu'il a
fai de empoifonner, 6c par ia confek îoa mei-
me> menaçât!: le frère du defTunc^de luy en
faiie attiancjou plus encore. Et depuis le tzu

Duc de Nemours,eon:re lequel s'ayaur pea
rienjVkylcsaïmeSjnykscaptiukez& iralry-

fons^recours a ttlé au yenim>pouri'eauoyer
auec les aukres.La me/me anfsîfe rapporte,

la eondéna ion ft ailcherxient faiérc^côtieM.

le Duc £'/> timalie, par le Pariemét de Paris.

Et en fera ai nii des anlcrerrant proches pa-
reils iuy foyenr ils. Tefmoin poiur les der-

niers,le Sieur ù'O ernpoifonne3& Ton gou-
ueinementde Paris prefenté a vn hereti-

que>c]ui eit ie ïufdict Bouiiion.Tefmoingla XQlhffe
nobieiie Catholique^qu'il Tcaii mettre aux tfagae-

hazards des coups > autant accomment ÔC ****

brauement 3que fubtilement il s'en retire,& *^£*^*

les aiîkres Huguenots » Comme iî s'en on- tlslismc

u i: luymtfne^en iàlettreda t5.Mars5.15po» ^/ctf«
au camp de d'Yury, ak Royae d'.Ang)e:er- !**%&&.

re,i e g! oj itîant de n'auoir p erduen 1 a batail-

le>cjue bien de Huguenots , mais bien quel-

le 3 que
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que nombre de Catholiques,^' il eftimoit au-

tan (Cennemis- perdus . Quoy qu'il s'en die

pourta manoir dïfsimid? gyiide fafcberie. D 6 1 la
Vents 6- NcbJe (Te Catholique deuftouurir les yeux,

poi!rU
pour rougir de honte, & pallir de frayeur

xoblejTe. enfemble. Voyârle iugemétdeDiôu fur elle

& lesfiës.De ce que d'ér'ans de l'Egîife qu'ils

eftoient,ayantpuiiTance, de marcherfur i'afpic

Tftl. oo. ^ [e bafihfCyy de fo-iller aux pieds le Dragon&
/t'L)'0?/,pours'eftreaiTcniis a celuy,dont ils

pouuoienteitre les maiitre^, ils font deue-

nu5 entans perdus, pour les en fan s de perdi-

tion,& rempart pour les hérétiques . Voire

font raicts la li&iere, des chenaux & mulets

,.. . de Satan ( car c'eît. la fleure, foubs iaouelle

vit*. Dieu montra en vilion,a S. Antoine3 'e natu-

rel des hérétiques) &t mis au defioubs de

l'excrément le plus vil,& le plus abiecr>qui

foit au monde.
ie. Et par confequent,pour arrefter le cours,

de ce defefperé Néron
,
qui faitant bon mar-

ché ;de ce qu'il arauy d'emblée , & fçait ne

kv? appartenir, di ci comme l'autre iadis a

Rornc,aprcs Tybere.

Moy mouranty U terre en feu

S-Aiion in Soit pefle méfie en tout lieu.

îjb,& Ou pluftolt de ce nouueau Abimelech,
Néron?. meurtr ier jjg j^ s freres,pour fofTeurér dei'E-

ilat.Etacequela prédiction, fai cte de luy

lulo. auxFrançoys , comme iadis d'Abimelechja

ezux de Sichem par Ioatham,leur di(knty<fue

ç'eJÎQii
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fefloitU Y0*:ce,dtnt fort rott te feu, qui bruPeroi S

leur ^//efeomme depuis il aduint)ne foie icy

effectuée de même,
Et par mefme moyen, pour dcfcha- g>r la

France, de ce dont eJleeft en peine depu's "^

trente ans, & qu'elle* recherché au pris à\ ùfemrer
fang, de tant millier? d'hommes , qui fôné Ureligio.

mors a Ton occafîon. Et qu'en tour cas, eitâc

necelTaire d'alfeurer la relig
:on , ce qui ne

fepeutduvhumtde celuy, oui efl comme
la telle du Serpent, qui donne vie a lour îe

corps, force e'toit, comme il efl: encores, de.

le brifer premièrement.
Aufsi,que c'eft le fouuerain e:-:pediér,pour 12»

pacifier le Royaume, par vn bô accord
s
auec **$?*U

fa Saincletê, & le puifrànt Roy Catholique*^*"**

Cotre la force duquel, fe vouloiropiniaitrer,

& en faneur de celu^- cy,eft chofe autant re-

dicule,&c pcrr»icieu',e,i
7

adiou!leaufsi, hon-
teufe aux François, veu les"biens receus de
iaMaiefté , comme follement , téméraire-

ment, au preiudice dei'Eitat, &: a la ruine

certaine tk aileuréc,de ceux qui le fuyuerôr,

ce gentil auanturier luy a ofe dénoncer la

guerre.

Et veu que ce n?ç{ï a la France, nyatix
t

-

Catholiques, mais a luy & a-céux qui le fuy- l* guerre

uent, tant hérétiques
, qu'adherans oc tau- *efefai&

teurs des hérétiques, que la guerre fe faid, f*
contre.

comme depuis ce grand Mona:que,raex- /Jt&fa
preifementdeclaréjpar fes patentes, ïïrfynfmtm.

H 4. dixours
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difcoursde raifon? qui ne iuge , que le plu»

cour c chemin , pour arreiter les limiers, n^
foit de terra:ler la belle , a qui Ja charte fe

fairî . Ny ayant rien de plus abfurde, que de

veoir deichirer la France, pour celuy qui ell

]'énemy,le rebut, ra:iatheme>& leicandal-

le de la France; & vouloir mourir pour ce-

luy, dont la vie eit la m art , fok mort eft la

vie du public, ccdelapacrie.Etque ili'EJc-

ph an: quiche fesdens, &le Bieure iès geni-

toires, pour fe garentir de Ja mort,d'auitant

plusad'occafïon la France ( & tout bon na-

turel Francoy^ pour. elle) de diuertir ceifce

guerre , aux deipens d'vn homme feui , que

ceft celuy du monde, dont elle a le moins
ajfaire , fe qui ne luy fert d'a.ikre chofe , li-

non de filet a la langue, d'apoftume en la

chair, de gratelle en fa peau , de cor en -TorY

pied, de maille en l'œil, de nebure au fang,

de paralyse aux nerfs, de refuene en ia teiïe,

o: de diable en tout le corps, qui la rend en-

semble fourde 5 aueugle, &: muette.

Et en Tomme , pourofterladiuilïô,quine

i4« fut iamais que funelte a la Chreftieuté,entre

ces deux puiflantes Monarchies. Etl*inuér
o'mifion.

t jon (iiaDO|ique , de faire des amisJes enne-

t, £fifa:i mis, de guerre de religion, guerre d'eitatj&c

wis june~ de laguerre contre les hérétiques & fauteurs

jksali d'heretiques 3 guerre de -couronne contre
ch^P**" -couronne. Comme aufsi,pouroiler le mal-
tu

heur contraire, de ioindre Caihoiiques &
hérétique*
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heretiques enfemble , c'eft a dire le feu $c

l'eau , la lumière & les ténèbres . C e qui ne
s'eft veuen Frâce,que foubsceluy,qui pour
eftablir &: aduancerle ; vus, ie dy les héréti-

ques, fçaitiï accortement(& neantmoins
honteufemen:, pour les François) piper &
gourméder les aultres , quelque feruice &
coruée qu'il en tire . Etpour raire , que par

vne paix, autant bonne ce aifeurée, qu'elle

fèroit félon Dieu, félon i'Egli(e,&; félon les

loixdé la France, qui il misérablement, ont
cité violées, toutes les forces fe tournent a

la ruyne d^s mefchans, tant hérétiques dans

le Royaume, & régions voiimes,que Turcs
&Mahomeransau dehors. u.

Pour faire cefferi'abtisî SE damnable trô- rf^fU
perie, de celte vaine reifernblance, de ceux, JjTï
qui fe figurant combatrcpour vn Roy legi-^-.

'"*""

time & narurel , & mourir au lier d'iidjsetnç

s'enfeuelifsenten Vcxoauoa&n publique, de
Dieu, de i'Egii-.e & âiQ5 hommes: au gouffre

de la damnation,& ruyne de leurs âmes , &
perte irréparable, de ï?.xïq temporelle^ ÔC
cternelJe.Et a la repuratiô a ia:nais,&atou-
te la polterité^d'aiio ir elti rrahyûres 8c inrî-

delJes,aDieu,ar£g!ife,aieurpatne, &a
leur propre confeience.

Pour deitourner le malheur, & le d^ t5<
honneur de Ja France & des François, qui Malheur

eît de combatte pour vn hérétique, &c&deshë-

foubs des chefs hérétiques, eux qui Us neHrdsi

H 5 premiers
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Tran-oys Prcr™ ers de roils ^ cs Chreftiens > ont eu

de ûmbzl iadis l'honn-eur de combatte les hère iques,

trepour foubs Clouis premier Roy Tre chreitien.Et
*v« herc- que faifant mou? ir de la main dNrn F riqoys

,

****" ceiuy qui a déshonore les Franc oys, la hon-
te en fuit ainsi plus honorablemet expiée.

Mais fur touc,pour otter le cours en gene-

ral vde ] a perte de tan: d'amenée la pierre de
fcandalle, oui faict chopper les Francoys:

Fefcueil,ouilsbrifènt le nauire de leur con-
fcien.ee : le Jeuain

, qui les corrompt : Je ma-
lefxe , qui les charme lapeîte

, qui les en-

uenime: le poifon qui les fuiîoque>le boucon
de Circé,qui les fait deuenir pourceaux. l'ar-

bre fuperlhtieux , foubs qui ils font leur

fornication fpirituelle: le veau d'or qu'ils

idolâtrent, ck en tour duquel ils danient,

txol »ii
comnie Jadis du téps de Moyfe: le Beelphc-

nwm. 25. gorouPiiape,aquiilsfe font initiez le Mo-
pfxLicc. locb,aqui ils confacrent leurs enfan?:le Baal.
4.^.25. ^qyiiis offrent encens: l'ange dei'abyfmc
JpOC.9. J

. , - j ,,, , j ° 1

J

Hier.it.
quiiesinrecte,aei halenede ce trou: lamo-
taguepefùfctc,qui galle toute la terre. Brief

pour fane d'vn ieulcoup, ?C (ans tant faim

aedefpens,que.Ie Dieu que tant ils hono-
rer* fen aille a Fa 'Tembl èe des au 1 tre s Dieux»

qui luy relTcmblentjc'elt a dire des Tyrâs> &
periecuteurs de j'£glife,des princes excom-

Bawh,*. mu lx] ez>& &* Geans du fï; a la guerre* comme
parle i'Efcriture , au manoir qui iuy elt pre-

parères ténèbres extérieures^ poux y. faire

fon

H/er.3,
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fon entrée, comme le Roy de Badylon, &:
fi

Lucifer long temps au parauant.E: a ce que,

comme dict le Prophète , *»«* ££ft/frr en (oit

emat, & tons luy <vicnncn: au de-taut, po

luy donner place auec eux . Pour y gouiter

l'Ambroiie du faïfybtjbkffré , & de la irefle\& r<rai. ï0 .

d-i feuffte di's ttjnpêjèefi& boire a grands traicts
J

Je doux Neâ:ar,du fond de la coupe de l'ire

de Dieu , & de la lie qui ii referuée a 1 uy, SB pfal.
-
4 .

a la paillarde Babylon , comme il en a faict A\

boire le de (Tus aux aul très, Et ii on dict, que

cela eft dur, qu'il iuge que c'eit mi: encorde,

que le temps luy foit racourcy , a ce que a

damnation en foitmoind e,qui plus ii vit»

plus elle croifl . Ny aianr qVne cho r
e a

c:aindre,que Dieu ne verdie perdre aueciuy,

tous ceux qui font de fa caba'ie , Et partant

qu'il le referue,pour tirer auec luy, la fuite

de tout fon brigandage , comme ie lerpenc

ion venim,quand i] veult mourir,& comme
Jaboiïe ou abcès peftilér,toutes les humeurs
peccantes du corps. De méfme que iadis Sallu/t.

Catiiinaa Rome, que pour celte raifon, le Cl '}-

Côful Ciceron protefta, ne vouloir faire
m '

mourir feul,bien qu'il le tint en fa puiffâce.

ArTïn qu'eitans tous enfemble , & comme
dict l'efcriture,fo^ kspoijfins du dragon Lcu:-

dtha?i, eftans ioincts& colkx àfes efcaUles , il les

enueloppe tous en mefmeruyne.Pratiq:, en
eux, ce qui eft did ailleurs, qiiekurpattïon a- J^9

^
uecl'enje?^ leur alhace ayçç la nm^jtruhafoW sf* 28.

Us



loa Partie
Us brifcs . E t que ceux qui ont adore lahefle ,&

/* tff' 14
* en gh; porte L'ejcLarfC) kftmcecte leurs tourment

montepar tous lesfiede: desfiecles , eir rfayent re*

j?os ny tour ny nmtt ,f>our an, tr adoré la befie , g*
en éUQtr perte Pimcge,

ir.pcrtu-
Et d'abondant, P oî,r fortirle France, &

méufaiSe venii au gênerai de l'Eglife, pour deliurer

ans.siege le S. Siège, tant deTimportunité de ceux
qui demandent l'abfolution,pour vn qui fc

moque du S. Siège, nue duhazarddei'abuâ
& tiomperie inlallibie, auenanc qu'elle fc

donne.
Artifices Du premier > pour tant d'artifices preme-
t**1™/- ditez

; &: langages compefez, pournoircir ce

qui elt blanc, &. bianebir ce qui eft noi; , tant

parla légation première, laxte parle Duc
de Neuers,que par la nor.ueiie,qm fe manie.

Et de tous çeux> quia cefte occailon, tant:

deçaque délaies monts , furie fondemët de
leurs payions* côuoitiie?, imaginations, &
de leurs cômoditez particulières &c tempo-
relles, vuidesqu'ilsiont du zqï^ de l'hon-

neur de Dieu, & delà difeipline ecc'eiïafti-

que, ofent entreprendre, de trauerier le S.

Siège.

Et pour euiter le fcandale > préparé fur le

fondement de l'anarice Se conuoitife de

ceux, qui ayant perdu Pefprit, pour s
y
ejtre

Ejrrp.Iud. Àwf?^ eux mcfmes^ comme did S. Iude, &
quidé leur foy première , donnent a efpe-

rer d'eux;lemefme que feit Iudas > pour H*
urer
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urcrceluy,enlacompao;nie de qui il auoic

eu ceit honneur que d'ciire . Et que ceux

mefmes quf s'en aydent , ne fcauront que

trop publier.

Du fécond, pour les moyens détromper,

qui font tous aufuppliant. Sa milice na:u- J^ZS
relle,fou impieté a!feurée,& que toujours il &e\,%i &
continue. L'obliga.iou qu'il ena, par les Uutbortté

maximes d'Eftat, qui eit la feule religion é*S.SU-

qu'il fui t. Le< prornefes qu'il en a fàicc, a**'

tous les hérétiques, ât dedans que défi or- le

Royaume.Ses Con&illiérs hérétiques, tant

Lurheiians que Caluiniftes , qu'il a p es de

]uy,& les plus rufez ma-oy?,qu'il y ai: fur le

rond de la :erre,par qui tout cècy fe m :ine,

Vn Parlement a fa deuotion, composé la

pîufpartd'herctiques , rama Fez de cous co-

llez,tant de la Rochelle, que des autres re-

fourcesdeGeneue,c~meen l'arche de Noë,
&aux defpens de la bourfe commune des

Huguenots,qui ont payé les eftats. Et le re-

lie de Politiques , ou gens contrain&s de les

fuyure,pour ne s'ofer decouurir.Les exeufes .

toutes rrouuées > & moyens proie&ez d'efl

chapper,par délais fur délais, par exeufes fur

la guerre,& mukitude des affaires , corne cy
deuantdefaconueruLn.Parfuppoiitionsde
cas nouueau <, & accortement inuen rez . Et
quand tout cela manquera, voire aurae'ti
employé fqui lera autant gaigné de temp?)
par l'oppolïtion tirule,de ceux qui pour le

bien
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bien de PEfta^allégueront mille raifons, Se

qu'ils le auront forgera plaiiîr, comme ils en
ut bons inventeurs, éc comme on di6t,en

c ntle maiie & la remelie . Et qui en oultre

içauent fairejd'vne fourmis vnElephanr.Et
deuilent ils-arrefler, fur vn pied de mouche>
n'auront faillie de Remores,pour mettre le

tout a neant.Et pendant ièront leurs affaU

res. ayant rvne& "autre chorde pour tenir

les Catholiques^: d'Eitat&d'EgUfejqu'ils

fcerontautat lots fonner hault,que cy deùant

us l'ont déprimée. lufqu'a ce qu'eitaiisbien

cf.abiis, i'.s reprennent leurs erres premiè-

re ;,piusîeii remét,5cauèc plus d'eifectjqu'ils

n'auroien /ai et parle paiié.Que la témérité

," ri .

:" rog.uice hérétique, lesaportczinconii-

me nrjaux excez qu'ils ont commis , de

,
r j

bruiier les Bulles & caiTerles prouifionsde

furies* Romme, preicrire le Nunce du Pape,faire

mourir prebiE es & moynes , & aultres tels

defo:-"dres,qui ont quafî galtéleur ieu:& d 5t

ils n'ôt eu faulte de rcprimende,par les plus

auiïez & entendus Côfeiiliers d'-^ftat, pour

s'eihefi forthaitez, auantque d'eûre bien

ancrez .Et en fomme faire auec plus de iuge-

ment,ce que la furie n'a feeu faire. S' aydant

de rabiolu ;ion, comme d' vn moyen fouue-

iain,de reprendre leur haleine , ci tempori-

fervn peu.Pour ieruirde mantelet,amieuX

faire leurs approches. Tan: qu'eitans logez

au roflé,& 1: s cafeniattes prifcsjleur batterie

citant
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citant d:e{ï~êe,contre la fort de le relig
: on>ils

donnent fui ici ferrieut dedans, pour <'en

rendre du tout maiitres . E: pour tout dit -

en vn mot ,
pour deliurer fEglifc d' vue des Jg*£

plus rortes,plus délicates, tk plus daigereu- i£gi.re. ^
iès tentatiovis,qui ait e!ré,non feulement en

£eiiec!e ?
mais depuis la Chrettienté.

Et il ou d-.étque c'eft deuiner, on feait Dmmktiï

trop> oultre les actions paîTce^qui donnent ***/•* *

aiuger des futures, comme faifoit le Rc- ct€ *

nardduLyon,
Pour la frayeur, que $dy despas qui tournent

Tous devers toy,& nuis qui en retournent:

ou pluftott,e5me dit le Prophète Hieremie.
Hltr

'
I5-

Sa* Ethiopien peut maerfapew,au k LéopardJës

ta:hes-i tout ainfipour e^uous bien fuir: -,
rUOM

quieftesaprisamalfai/e: on feait, dy-ie,ouI-

tre tout cela,ce que peut la malice de$ mini-

ères, quand elle ait appuyée d
?

vne au:honte
fouueraine. Comme Cacus de la terre, com-
battant cotre Hercules. Et qu'il n'y a meil-

leur moyen, pour renger telle engeance de
terre, que de luy raire perdre pied , de ce qui

principallement l'appuyé . Car fi vn feul

threiorier Cecil, enfant de terre, ceft adiré*
cJzll

r .

peiitnlsd vn tauernier, dcdontla merc nz j 4s^
voulut fouiFrir eihe appelée $/<$*# ,'cefl terre.

dire Damoyfelle , tant que la Royne i'euft

raid MyJord, a elle fuffifanr en Angleterre*
fur l'appuy de la maiitreiïe, de faire pafltt la

.religion Catholique, & tout exercice d'i-

celle
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celle, comme de fe con-eiTer, communier,

Umdict Portef chappehetoug.'ains bénis, receuoir

<fc; mini? ou n'acculer vn prebitre, en crime de ieze
jbei,a$~ maieité.-d'auoir partout dej efpions,con-
puyécâe trerairans les Catholiques, iufquafe faire

K«i!"~ Prcb^es 5 &; direMciïe, qui fe coulent de
touscoitez, tant dehors que dedans le Roy-
aumcpourdecoiiurirles Catholiques, & ti-

rer d'eux, voire leurs plue feciertes penfies:

d'attiltrcr des delatcurs,& tauix refmoins,

entretenus a gaiges,& payez a poindfc nom-

Mraits m^3 Pour iermr a d. icretion : d'inuenter des

truies fabtilirez & interrogatoires captieux, pour
«fe cc.il. raire chopper de la la»igue,& tomber en dé-

tordre, les p!u n cens de la terre, dont
onfe veutdetkïie, 6c les rendre conuaincus,

de ce a quoy ils n'om iamais fongé : de le

faire redoubrer, paries gensdeIuiHce,pour
lesteniraïadeuotion, ^ comme chiens en

laiile, pour taire courre, cefta dire,condam-

nerqui il voudra, tuile mefme les Princes

,

comme il a faitft la Royne d'E'coiTe : & oul-

tre cela faire mourir de poifon, ceux qu'il ne

peut au oir aulne mer,corne il I faict le Car-

dinal de Chaftillon Francoys , le Duc de

LenoxEfcoiîoisj&deinieieinentieComte
de Derby, & fa femme qui eftoit enceincte

fmais elle refehappa, fiifcn fruit mourut)
pour faire efpoiier fa petite rille 5au frère du-

dicr. Corn e , auquel par ce moyen lafuccef-

{ion vicird: ou. Bt par ainfi remuer tout ceft

citât,
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effet &y entretenirh tyrannye, que l'on

fcait & que Ton voit, fi vn feul (dy-ie
) peut

tout cela,que feront tant de gens,fiaccors 8c

inueti'ft,que ferot dix mil Cecils
;qui ne font

moins,ny herétiques,ny mefchâs 5que le Ce-

cil d'Angleterre, appuyez de cefte fouuerai-

neté,pour fuiure les mefmes erres,& les pra-

tiquer en France? Veu l'experiêce que l'on a

de ce qu'ils fcauét faire,& des comencemens
qui s'en voiét, en toutes fortes & manietes;

Car voyla les raifons,dont Chaftel,ou qui

quefoit auroit oeu iuitifler Evrilitédefon

coup. Et dot TerTecl: ne leuft trompé,veules

exépies qui en font, & qui l'y pouuoient re-

fouldre. AbfàlonPvfurpateur , & fils indigne

d'vn tel père queDauid,n'eft H toftmort,que 2,r# 1? «

le peuple eft remis en paix. Holofernes n'a fi

toit perdu la tefte, que le cap des Aflynés eft
lMd,tbtl i'

enconfufi5,& le peuple de Dieu deîiuré' Et
parlamortd'Eglô,Roydes Moabitesjfraelj^.j.

repréd courage,&fe met en liberté. Et crme
on dit,labefte morte,] e venin eft mort aufsi.

Car ceft laqu'il l'euit deu prédre,& non aux
incôueniés,alleguez par certaîs discoureurs,

de la mort des Alexandres & des Ce fars.

Aux rermiemens ddquels» comme il n'y
alloit que de TEita ,6T non de larel gion,

n'y a aufsiriende femblable, au faictdont
eft queftion, ouJa religion eft tellement
cngagée.Eftât celle,çui pâlie par deiTus tou-
te coniîderation d'Eitat , $C pour la deffence

I de
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de laquelle, il tout courir a tout hazard,Ia te-
Âc bailiee.P'e mefme que le fèrpét, pour fau-

uer la Lefte, expofe Ton corpsa toute playe.
Er comme il n'appartient qu'aux Hugue-

norts,d'alleguerence fuieéUes Alexanares
&lesCxiars

?
entaueurdeceluy>qui eft leur

Alexâdre Scieur Cx(àr,(& n'a de religiô, no

/-l
plus que ces deux) pour efbblir leur împie-

Flôrv. té,ainiî-quâi il faudroit décider ce fai&,par

lepoincl de J'autiquité, & des hiftoires pu-
rement humaines, Chaftelauoitanez de iu-

gemen:, li;ant es lettres profanes,les exem-
ples des ftatues d' Harmodius & Ariftogit5>

plat.i* x dç Sceuola brûlant fa main, pour auoir failly

Bt*:q. Porfèna ;
de Pvn-Sc de Pâture Bru tus,8c de ce

quifute/cnpt du temps deCefar,aupiedde
la itatue de l'ancien Brutu?, pour exciter la

vertu de Paultre, firme dormis ? Brute dormis?

rvtmxm Brute ruiatres; dont l'erTecl: puis après

aduintjck: aultres femblables dans Plutarque

ôCailieurs,pourdeh tirer argument con-
clure du moindre au plus.Etqueiî telles ges

pour le feul amour du paîs,auoiêt couru -.els

hazards, fans auoir aultre lumiere,vn Chre-
itien, 8c vn Fiançoys, qui d'abondant feroit

inftruic1:,par le zèle d' vnPhinees,d'vn Aiod,

d'vnElie,&: aultres dont tâtoftil feradicr;,

nepouuoic moins que d'en faire aulrât,pour

celle pour qui Iefus Chrift eft mort,8c en la-

quelle feulle pour iamais,les hommes ont af-

feurance de vie, qui eft l'Egliie Catholique.

PARTIE
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^'L'ACTE DE C H A.
STEL EST HEROÏQUE.

E CjUMiantdi&deJaiufh'ce,

& de i'vtilité y conioin&e,

reitedeveoir les circonftan-

, ces,quiferuent d'aeliee a la

vertu,pour J a mettre au plus

hault degré, de ce ou elle

pourroitatteindre.Etpourmonftrerquele
fàiét dont ett queftiô,elt puremét heroique.

Etd'aultantque Je toutconfïfte en deux
poinds,r Vn de ia fubftance du hï& l'autre

delà confeision, le premier pour l'a&ion

qui eftpaffée vne fois, & le fécond pour la

perilftence&perfeueran ce en iceiluy, (la

vertu n'eftant louable, qu'entât qu'elle oer-

fêuere)voyons icy tous les deux, Se comme
en l'vn & en l'autre, rien n'a manqué a la

vertu-de Chafte-qu'ellene (bit di&e pure-

ment, & vrayement héroïque.

•Afte de Cbaftel heroique en [afubftance.
'

Chap. r.

Ç\ R le premier fera clair,a qui conïïdere-
V^/ra^uec 7 me la vertu de Force, fe voit
es crainctes & hardielles , es crain&es pour

I z vaincrc
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vaincre le peril,& toutes rifqués dbfouffrfrf
'

& aux hardiefles, pour entrepreridfe quel-

que a&e braue& généreux > fur le fondemct
de iuftice,&: de la pieté publique,les deux fc

rencontrét icy,en iî haulc degré d;exceHen-

ce,a coniiderer iîmplement le faic1:,qu*il n'y

auroir plusqu'adioufterjn'eftoitquelaten-

chafteî dre ieune(Fe,d'vn enfant nourry aux eitudes,
**£* *s & aagé pour tout de dixneufans, qui n'a rie
I9

" " veu,que les parois, & la pouldre de fon ef-

cho!le,nous rauit plus hault encor, voire

pardeJusle vol des aigles, pour donnera
entendre par tout,que peut le feu du S. Ef-

prit,depui> qu'il embrafe les ames.Pour fai-

re icy plus qu'vn Aiod, vnPhineés,vnMa-
tathie.Car iîbïen ils ont faiétgencreufemét,

Vertuc*
Qu'ont ils pas couru pourtant la rifqued'v-

coarage de ne mort tant ineuitable, ôc douloureufe s'il

chaftel. en fut onc, & plus que l'aage neportoité

Quoyque foit,ne s'y en elt. veué vnepra&ic-
que fi authentique.Ou enfemble & en mef*
meinftant,Iaviei]leirecedea la ieunefle,Ia

cruaulté a la vertu,Ja furie a la patience , la

rage a la deuotion, la barbarie au feruent

amour,& les tourmens a la confiance. On
l'ignorance du droiétdiuin ÔC humain, faiâ:

ïoug a la feience de l'vn l'autre,& plus infu-

fequ'apprife.'&larufe & impofture alapru-
dente &fîmple vérité. Ou l'impudente câ>

lomnie,&:caIomnieuie impudence, de ceux
quiamîbuoiem a l'or, 5c auxappoin&emês

d'Ef-
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^'Efpaïgn&toutçe qu'il y auoitdebon zèle,

encre Jes pauurcs Cath oliques,fe trouue par ™£*
vne nouuelle preuue,apres celle du fiege de ^mentîé

Paris, ou la famine & la langueur, ont tef- itlomnit

moignéde leur courage, & leur fyncerepie-/^^

téftelle qu'il ne faut attendre des aultresy ^,-5^#

eftre honteufernent vaincue, Voyanr,que
mefrrçesles plusieunes, y couchent fî gail-

lardement de ce que or n!y argent ne peut

rendre.Auec des peines fi crueJJes , dont le

Diable mefmeeft confus, voyant les deux
extremitez de la vertu de Force, G. rarement
loindes enfemble.N'y ay .nt rien peuauoir, Letieux
ny de plus grand a entreprendre, que de txtremi-

mettrea rnortle Tyrâ ;au my-iiea de lès de- te\ &l*

lice3,&en la chambre de fa Venus: & de vé- ?*££
ger d'vn feul coup,tiL de cruaultez&iniures anfàftfo
faides ai'Eglife,tant de prcbiires maiTacrez, cbaftel.

tant de vioiemens , & inceltes de moniales
&religieufes,tantde façremens profanez,

tant de panures& moqueries, tant de mef-
gris de çenfuies,6c tant d'honilkez commi-
fes.Et fur toutl'iniure de tant d'ames per-

dues,& qui fe pçrdrôt cy après, tant de ceux
qui le fuyuent , que des pauures enfans, qui
ferôt nourris de ce venim. Et de la religion

bleiïée,aquiildonnelecoupde la mort, 8c
qui tire comme a la fin. Ny de plus fort a
furmonter, que ce qui par la çonfefsion de
tous,eit iugé le plus terrible,a fçauoir l'atté-

te de la mort,& d' vne mort non telle quel-

I* le,
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le,ains la plus cruelle de toutes, a laquelk il

'*:

s
,actendoic,& en auoit veu les exemples.

££? Car que la relolution fuit telle, Jehazard
a
'
e

' ouiliemit, &letempsqu*i] demeuràya-prea

je coup donné,ayam moyé d'efchapper, cô-

me on d;&, pour n'eftre remarqua dîaucun>

tant pour r<jbfcurite de la nuid^que polir la

confuiïon,qui eïtokparmy eux, en donne
furfiàn^epreuue. De mefme qu'il en prie

auxdeux,quiontattaqué le tyran, vfùrpi-

jfte âe
teur ^es PaY6"Das ' furnommé le Prince des

Jehan Gueux. Dont Pva fut Iehaiide ïaureguy,

latseguy, Bifcain de nation,aagé de i8.ans,qui ïuy dô-
&Baitha nad'vnpiiloiec dans les mâchoires, en la

YIri

G
ln~

ville d'Anuers,le 18.de Mars, 1582. EcL'jfc.

tre le tre Balchafar GerardjGentilhomme Bour-
prmee guignon,aagé de 5 4. ans, quid' vn aultre pi-
durait' itoletjcharge de trois balles, le rendit roide
&'

, mort, en la ville de Delpht,en Hollande, le

to.de Iuillet, 1584. Au lieu mefme que ce

me chant, oultre tant d'aultres prebftres

maifacrez , auoit quelque temps au parauât

minuté la mort,du dodte vieilJard>&: deuot
Poète Cornélius Muiîus , père fpiricuel des

Kelhgieufès, du monaftere de S.Agarhede

ûîiw' Delpnc.Del'habiradon defquelles,pourla

jius. be auté Se excelléce du lieu, ce tyran s'eltoic

faify,pour y faire Ta demeure . Qui pour fe

derfaire de ce bon père , l'ayant raict fortir la

ville, t'oubs couleur de quelque charge ho-
* uorable^'auok faicl: furprédre en cnemin 3

par

Mirwe
de Corne-



Troisième. t\?

parle Sieur de Lumay . Qui luy feît ceborr

trai&emenr,que de le pendre rîiîd première-

ment par les nuins, auec des plombs pefàns

aux pieds,&brafferlesaiflrelïes,auec des tor-

ches.Puis coucher a larêuerfe ; furvne tabk,

pieds& mains liez, &ainfi le réplir d'eau*

verlée de force, auec vn entonnoir, parla

bouche, qu'on luy feit rendre par après, a

force de coups de bafton fur le ventre , tant

par ou il Pauoitprife, que par les aultres co-

dui&s de nature. Puis defecnërypendre pat

les deux gros orteils des predfbtant qu'icenx

eftant efcorchez , le pauùrécorjJ's tomba par
terre. Et rinablemenr,pendre& eflrangler a

vn gibet . Dont Je bourreau de Lumay, fut **£«»«*

après payé,côme il meritoit. Defchirè qu'il
hoTr

}hl*

fut,&; mangé de Tes pro pi es chiens.Comme sieur de

iadislesDonatiftes
3
dans OptatMilêuitam. Lumay.

Comme Iefabel au liure des Roys, & mieux 4- r<S- s>-

qu'A&eon dans les fables.

De mefme aufsi, qu'il en prit a frère lac -

ques Clément, de Tordre de S. Dominique,
qui en vfade mefme a S. Cloud , près Paris

1589. le premier iour d'Aouft, en laperfbn-

ne de celuy, qui après le mafîacte de Bloys,

venoic auec main armée,pour deuorer Paris,

&le relie des Catholiques. Qui tous d'vn
mefme esprit,pour n'eitre vertueux ^demy,
& ne manquer a la partye principaîle de la

force,& celle ou le martyre fe côfomme,qiïi

cft d'endurer les tourmens, pour le bien de

I 4. la
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la vemijoat merp'rîfé les moycns,de s'euader

6: ^aieatir des peines.

Tefmoia pour le premier, la difpofïtion

Vumw: ^ietlaureguy, & préparation a la mort,

de luitrei- Par ^ e écrément de confcfsion . Apres le-

uy & Ge- quel, emeu de feul zèle de Dieu , donna le

r*rl coup en prefence de ceux, qui furlechap
le nuiïacrerent . Difpofé qu'il eftoit a mou-
rir, foie de cefte façon, foie d' vne aultre, &
auec plus de peines^'ils euiTent eu la patien-

ce. Tefmoin pour le feçondJ'allegrefTe du-
di& Gerard,qui s'eftant préparé de mefme,
dict après le coup donné, fans s'eftôner aul-

trernent, Pay exécuté ce que te goulots , f4it~tes

tifptu <tul?res,ce qui ejl de ^vojlre charge .Et ainiî

fe dhpofà,a la cruaulté des peines, dot le ré-

cit Faiét horreur: comme de la feule appre-

henfïon,de la veuë d'iceîles, plufîeurs tom-
UtrW* berent pafmez,Donc Tordre fut,de la fouet-& pe nés r

. a- r c
ÏVa.Uhx- terpremierement,par cinq diuerfes rois, en

\vGt~ vnenuîct. s.Puis frotter de miel tout le

rafJL corps, pour 'le faire lécher par vn bouc , a ce

'' que la rude ils delà langue i'efeorchaft . Ce
que le bouc ne voulut taire. 3. Puis lier

pieds & mains enfemble. Scie vanner troys

4. fois en vn van. 4. Puis guinder en l'air, a-

yant pendu au gros orteil d'vn des pieds,vn

5 .
plomb: de cent cinquante liures . 5. Puis

Fapprocher d' vn grâd feu, luy ayant chaulîé

des fouiliiers de cuir tout cnid , imbibez

«r. d'huylle. 6* LiiybruIIerles auTelles auec

flam-
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flambeaux. 7 . Le veftir d'vne chemife,

trempée en eau ardant, quiluyfuc allumée

fur le corps. 8. Le piquer aux doigcs,entre

la chair& les ongles, de groffes eguilles , 8c

ficher des clouds dedans. Le toutiàns qu'il

criauyiy monitraft aulcun figue de pafsion,

dont îjfut eftimé forcier. 9 Puis le bai-

gner en vieux pillât, auec greffe bouillante.

Ouaùltrcparollene fut ouye, quoy qu'on

l'interpellait de parler, fînon, Bm Bien jt*&
*;/re.Adiouitât pour refponce,a ceux qui luy

demandoiêr, qui le forci iioit ainiï, Que c\j

fiotc

lesprières desfawtls , <3r que la confiance ferait

iufqueszla mok. Au fur plus doux & modeite

auxiniures qu'on luy fai foi:. Commeavn,
qui luy demanda, depuis quand il s'eitoit

donné auDiabie,il refpondit fïmplement,
qriilne rec 'noiffhit point le Diable^ iïauou que

/*Jre<î/«y.Etauxaultre$miures fe teut.Mef-

me remercia Tes iuges,de i'auoir fuirent:é en
prifon, difànt qiid s'en rcuengeroit^priant Dieu
pour eux en Paradis .Et luy eitant prononcée
lafentence de mort, a la quelle,comme S.

Cyprian,ildi6l Deogra*ias
3 i'xyd& foy mefme

amonterfusrefchaffauît. Bailla librement

la main dextre,qui pour le to . tourment, luy

fut bru liée, entre deux platines de fer, en for la

me de gaurîrier. h. Puis brûlé& ferre bras

& cuyiTesjde chaifnes de fer ardâresfou per- "•

actuellement il prioir, & prononcoit les

PfeaulmcsdeDauidjmefme a main bruine

I j luy
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luy eftant vn peu relâchée, il en fl&Ia figne

de la Croix. Puis s'ayda luy mefme a eitre

mis fur lebanc, ou après 12- les genitoires

coupées &i*- le ventre fendu pefammet,&
*4. aloyfïr, en *orme de Croix 14. le cœur luy

eftant arrache, rendit ainfï Ton ame a Dieu.
Auec aultant d'admiration , & eltonnement
«l'vn chacun, que l'exemple eft mémorable,

jiïiwt**- Pour toute la proftenté . Tefmoinpour Je

te ée¥. dernier , l'aifeurance dudi<5fc Clément , paf-
jaques fànt au trauers des ennemis, &qui n'en per-

doit pour cela, ny le manger ,ny le dormir,

& moins de célébrer la MefTe, comme il fit

Je mefme iour,&auit que de faire fon coup.

Et mefme a efté Gbferué
,
qu'icelluy ataant

Sortir Paris, comme il refaifbit (es foulliers,

auec vne eguille& du fil,pour faire fon voi-

âge de S. Cloud, oueftoif le Roy, auec fon

aimée, a deux lieues de la ville, quelques

vns de fes frères, qui le voyoient,& rioyét

de faiTmpiicité, luy aiant demandé, com-
bien ceit ouurage dureroitjil leur refpondi t

de mefme, & en riant comme eux, qu'il du-
leroit allez, pour le chemin qu'il auok a fai-

re. Son intelligence eftant, qu'il deuoit al-

ler, mais non pas reuenir. Comme depuis

ii aduint. Aiant iceluy après fon coup , ten-

du les deux bras en croix, pour receuoir fon

martyre, qu'au mefme inftant ilreceut.

Qnoy que (oit, tous d'vn mefme efprit,

comme Chaftel après eux 3 çttoient prépa-

rez
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rcz a la mort, quils fçauoiet ne pouuoir fuir.

Se pouuâr dire d'eux auec raifon,ce que di-

toit le Poète lyrique, de JVLRègalus,retour<-

nanr(pour ne manquer a la foy promife) vers

ceux de Cannage, donc il auoic ruiné les af-

faires a Rome.
Trop fcauoit tl , quelferme lib ^

*^
Le bourrea,* luy preparoit, <fc$.

Et n* fgno roh lefupplice^

Que le barbare aprefloit.

Sifient îlbtenfe fcfitaire

Des/iens qui le retenaient :

Et des peuples fe deffaire>

Quifn retour empefchomt.

\Aup,gay,q?yn qui 'ennuyé

D'auoirtrop longtempsplaydè :

Et rèriuôyefapartie,

Quand leprocès efl --vuidê»

•Allant a
r
ame~ai:ye y

Veoir [on ménage des champs

-Ou bien a l'^Académie,

Philofopher quelque temps,

Y ayant encoricy déplu?, que nonfeulle-

mentilsnecraignoient la mort, ains aufsi

ils la delïroient. Soit que ruftpour euiter la

vanité des louanges , & gloire des homme?,
(bit pour donnera entendie la grandeur de
leur zèle , foit pour rendre leur ceuure par-

fart,comme dïêt S. Pzulrfue lapatience al'œu-
tie

'

Jt c#
ureparfait!> foit^our le defïr extrême, d'en-

durer gour l'honneur de Dieu > & iouir de

fa
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fa prefence.Ou pluftoft les quatre enftmble»

j
Tel qu'eftoit S. Ignace,qui difoit.des belles,

*à -r ;«: Q1» luye.ftoient préparées a Roms>Que/i elles

Hierony . te reJpecloient
y & <yenoient carejf r , cemme elles

<kfrij(. Auckntfaut les attitrés martyrs y qw luy mefme
** ' les agaceroit) pour fe faire deuorer. v. u , iC

Le tout pour fuyure les erre?,d'vn Sanfoq
&d'vn Eleazar, qui pour terrafler l'énemy,
& venger le peuple de Dieu, au prix de leur

lang ôc de leur vie, fe fontiettez a corps per-

du, aumy-lieu de iamorr. S'enfèuçliflant

foubs la ruyne,Pvn du palais, ou eltoient les
u

•

l

Princes Philiftins, que par fa force il iecoua:

Xfrfc. 6. ^ Taultre, de l'Eléphant armé, fur lequel il

penfoit,que Je tyran Antioçhus fuil , qu'il

rua de fes deux mains. Et trop plus heureu-

fementjiiyqu'vn CodruSjnyqu'vnCurtius,

ny les deux Decius Romains. Pratiquant

Zofe.15. ce queTEicriture tefmoigne, eftre lajouue-

rame chanté^ de mette/on ame pour fes frères.

Et par mefmémoyen,condemnant l'ineptie

jB'on ne deceux,quireprouueiit les actions , comme
Uifltk- n'eftant de Dieu, quand les autheurs meu-
Ji

Z
h

°Zn rent en Ja Peille - Comme fi Ieius Chrift

meurTe* mefme,n'eftoit mort en la peine de l'action,

lapine, pour laquelle ii eftoit venu, qui eft de lauuer

je monde . Et comme ii cela n'efloit, con-

damner tous les martyrs . Ne voiant, que
comme la refurrection de Iefus Chri^aiu-
itine fa mort,& rabatu Terreur des Iuifs, qui

penfoient rauoir vaincu, airrfi fera la refur-

re&iort
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r«aiôn dernière, la mor: de tous les fàmd*

de Dieu,& qui oiitcpâti pour Ton feruice,

J8e de Cbaftel héroïque en fa confejSion.

Cha?. II.

MAis fil' action de Cha(teï,a de foye-

fté heroique,la confefsionl'eitdaul-

t'ant plus, que comme c'eftla marque ordi-

naire, ou fe connoiftJa verni, & le calibre

auquel on la médire, pour étire ce quiIV
nime, & luy dône vie,& a quoy elle fe iuge,

comme l'argen: au Ton, le clairon a la voix,
c er .

& l'inltrument a l'harmonie , & qui pour- ^$^
tanteftfignifïée, parles clochettes d'or fin, yA9 uu
qui eftoient a la robbe du grâd Sacrihcaceur, vertu

par les harpes, tropettes,clairons , 6c toutes
c

fortes d'inftrum^s, en l'ancien teitament,8c

eftceque Iefus Chrift prindpallement ie-
1

commande , l'exemple aufsi s'en voit icy,

plus beaiijplus fînguîier , & plus rare encre

lés aultres. Comme celle,qui eftonné aul-

tant (es ennemis, comme leur prefomption
$C rureur,fepromettoitd'é abattre la ferme-

té^ deuorer la côftâce.Ou la prudéce de ce

môdcfaiétiougaceile del'efpritj&la mali-

ce inueterée a la renouuelée ieuncflTe.D'aul-

tant plus admirable, & recommandable à
la poiterité> qu'etiant plus furieufement co-
ba'tuëjdè cruaulté & malice, ny les tour-

' mens d'vue parc, ny l'impiété des artifices

^e l'aukre , n'ont rien peu gaigner delîus

,

pour
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pour en altérer le difcours. Qui le rendent

A**Ji»
eneffed:,vraye trompette d'argent, forgée

p/i/.97. au marteau, aiTauoir par Jes tourmens, ôc
vraye trompe de corne,que S.Auguftin ex-
pofe de ceux, qui efran: nais de la chair, co-
rne h corne > furmontent neantmoins la

*f*l. '16 chair. Defquels deuxj e Prophète comman-
de 3 que Ton donne louange,®*face des carîttqueh

a Dieu. Et dôt plus les iuges fe font efforcez,

d'obfcurir Phcneur, par la calomnie de Par-
reft, qui fe dément foy mefmè, Comme tan-

toftilferadicT:,plusla lueur les éblouit, &
leur faict perdre leur efcrime.

Artifi.es centre Chajlel, & abus de Sacrement de
pénitence.

chap. i

i

r.

ET pour p aller des arrivées, le bon lieu-

tenant Lugoly, quiy'a llbienioué Ton

roullet, feaitbien en confeience qu'en dire.

Et ceux qui ont eu participation, au facrile^

geparluy commis, fe deguifanten habit de
prebftre , & fuppofant la perfonne d'vn

confêlTeur, pour tirer, ou pouuoir dire auoir

tiré du pénitent, en guife de confefsion IV
cramentaIe,chofe dôtonpeuftfepreualoir,

tant contre luy, que contre ceux, qui ont

.. en leur part au martyre.

&tdom- Comme de fai£t,l'impudence desbruïcl:s>

me des qu'ils ont fai& courir, aul tant éloignez delà

*»&'- penfèe du deffunft, comme la leur ett du
ciel.
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ciel>& leur ame plongée dans le bourbier de

menfonge, en déclare l'intention. Publi-

anrqu'il aurcit di& en confefsion, que pour

{àtisfa&ion de certains cas énormes, par luy

commis, les iefuites luy auroient ordonné,

detuer&aflafsinerleRoy. Cholè horrible

& non encore ouye, au moins en matière

de luges,& dont a peine (è peut dire, lequel

eft le plus execrable,ou l'abus du facrement,

qu'eux rnefmes publient, & s'en vantent r

ou Tintentionqui les pouffe, pour calônier

de la forte,pour ie rendre du tout Diables.

Bien eft il que parcy deuant le femblable

auoit efté faid, par deux aultres de la mefme
faction, l'vn ouuert ennemy & hérétique,

& Taultre trahyitre Se hypocrite. Dontie
premier fut Sautour Champenois, en la per- indignité

ne du docteur & predicateurMauclerc,qu'il <fec-/i-

prit fur le chemin de Troys, ou il auoit
l

.

ri

i
e&e

r
tiU

pre.che le Quarefme, comme il s en ie- «f rf«r^
tournoita Pans, l'an 1589. Auquel il vfàde^t;.

ce traict, après luy auoir donné toutes les

frayeurs de la mort, $t eitant requis de luy,

qu'il peuft auoir vncôfeiTeur.L'aultre aeilé

Marins Gafcon, nepueudu Sieurde Belin,

l'un des minières de la trahylon de Paris,ëc

laiiféaceft eifecl: dansiaville,en]aperfon-
ne d'vn chirurgien, domeftique du iTeur le

Bailleur,ran 1594. peu au parauant la tra-

hyfon, pour vne bague égarée, a Ja maifon
^vncmiferablejtrop connue,& de laquelle,

comme



n* Parti*
Comme d'aul très, & de les plus proches, il

abufoit alors, & furie foupçon qu'il eut,que
le chirurgien,qui Teftoit venu penfer Jeans,

i'euft prife. Auquel après aUoir a celte occa-

fîon, ferré les pouIcès,& apresauec plufîeurg

oultrages l'auoir mené de nuiét,les yeux bâ-
dez , a ja riuiere

, pour le ietter dedans , fî-

nallemenc,commelepauure affligé deman-
doitconfefsion ,luyen vfade mefme Taul-
tre,fe fuppofànt pour vnprebftre. Et le len-

demain fut la bague rapportée a la Dame,
par vn de fes aultres amoureux, qui par paf-

fetéps s'en eftoit faify.Lequel crime qui euft

puny, comme le cas le meritoit , & crioita

Dieu vengeance , fefnft énfemble defcou-

uert, par v ne confefsion véritable, & noit

apoitée,le venim de la trahyfon, que ce gar-

nement en:re aultres couuoit. Dont celte

a&e le rendoit digne , pour fe renger auec

ceux, que Pauaricede Iudas, ioinctea vne
plus fecrette ordure (comme Dieu aban-

donne telles gens) en rendit toft àpres,!es

principaux& le plusapparés miniftres.Mais

iïcela eft digne d'vnribîeur, d'vh volleur

& d'vn hérétique, (comme cela eft vne in-

uention,de bordel & d'heretiquejpourabu-

{erles femmes, &fe rire de TEglife) potir-

quoyd'vn homme deiuitice, d'vn lieute-

nant de Preuoltd
,Hoftel,& de robbe lon-

gue,& d* vn qui auec fa foutane & fon cbap-

pelet, contre faille Iefuite ?Si Thereiïe

ioin&e
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ïoînéteaux armes,& la temeri ce & furie de

Mars,au bordel de Venus , onr lâché bride a

ce facrilege.pourquoy la dixretion & fagef-

fe,de ceux qu'on appelle Dieux, & qui fedi-

fenc Cadioliques, fe porter ace merme cri

-

me?&avne impiété fî grande? Quelle con-

uenance,de Ja guerre , qui n'efeoutre point

lesloix, & de )agrauitedereftar 3 deceux
ui parlé: desloix • De la barbarie Se licence

esarmes,ôcdela maiellïdeiurtice?Suppo-

fer vue perfonne r
acrée , toucher ia prunelle ormkw

de l'œil de Dieu, contrefaire ion lieteiiant, *!? -

èc vicaire en terre, ce qu'ils n'endureroyent^
rr^fU

eitrefûd, en la perfonne du moindre offi-

cier de iu{rice,profaner Je facrement , l'em-

ployer en vfage contraire, & ce qui eft don-
né pour la 'aluation,en tirer la perdition: ùC

ce qui eît, iu!titicarion,en forger la calomnie,

ckiuopo.îtionde Faux crime: violer le (ècrec

du feei, forcer le cabinet de Dieu, feandalifer

les infirmèsj & donner fiiieA, de ne fe con-
felTer qu'a demy,ou de ne fec "ïfeifer du tout,

à quiconque fera en peine, foitatort,foit a
d roi cl:

j
âpre itéra rire aux hérétiques, Scieur

expofer en paîle temps, ce nerf de la religio,

quelle fyncerité de iuge? quelle preuue de
Catholique?

& Extcr*-



Exécration de ce mefinefacrilere, en ceux dn Par-

lemtnt»

ChapIIÎK

OV e fi Ton di&, que c'eft pour fuyurc

les erres,des premiers de ce Parlemét,

qui nommèrent au grans iours de Poi&iers,

Jes prebftre; qui deuoyent confeiTer, auec

ceifences d'aller a d'aultres > & exigeoyenc

d'eux, qu'ils eufTenta reueler les côrefsions,

fur peine de la vie , ce qu'ils ont depuis con-
tinué,^ femblen: vouloirauiourd'huycon-
tinuer a Paris, parla mefme façon , de nom-
mer les confeileurs , dont encore ils vfent,

foubs couleur de dire,que c'ef t pour vne b5-
ne $n,a ce qu'ils n'errent en la iuihce,& que
Iecou!pablen'efchappe,&;l'innocentnepa-

tille, &lepaflTent ainii doucement en cou-
ftume,foult,enant que c'eft bien faict, ô ridi-

cule hypocrifîe, & damnable impieté/ Ridi-

cule hypocrite, de gens con rcien:ieux,qui

Mypocrifit ignorent la maximî, Qv Ele iuge n'eft tenu
ridicule. eil confeience, de iuger que felô les preuues,

& les formes orduiaiiC?. Qu'il e[thomme>ÔC
nonpasDieu,&partanduyfufTît fe conte-

n ir es termes de fa profefsion , & des voyes

& inftructions humaines , & n'en fera plus

auanc recherché,ny refponfable deuâc Dieu.
Qui ignorent le dire de S . Paul, <]Jttl nefault

âw».î. fa ,re te md^fin <ju? le bien aduienne.Et par mef-

me moyen, concluront pour les deuins 6C

forciers.
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fbrciers , voyre mefme s'en ayderont >pour
auoirreuelation,s'il n'y a qu'a dire,que l'in-

tention eft bonne,poUE4ulhn"er vne mefchâ-
ceté, &approutier les moyés iiniftres, Vrays

Pharifées hypocrites, qui ofent pour leur

tradition,&înuention particulière, toucher

aux decretz du Ciel,& ordonnances del'E-
glife.Et a fin de (aimer le bras, ne feignent

de couper Ja tefte. Aueugles& conducteurs d'à- M** H:
ueuglesyfjtti coulent le moucheron>& engloutirent

la chameau. Qin difment ï*aneth &kiUmin 9 csr

Uifjentles chofes de la loy, quifont de trop plus

d'importance.

Et damnabîe impieté , de gens qui dire- imputé

clément entreprennent furD ieu mefme:ti- damuMe-

rant de force, ce que le prebftre fçait, no co-
rne homme, ains comme vicaire Ôclicutenat
de Dieu . Eftant en la mefme qualité , qu'il

fçait le péché, & qu'il ab roult le péché : Sen-

ne l'abfout,que comme lieutenan: de Dieu.
Pour ce que c'eft oeuure eft de Dieu feul. I

Dont le prebftre eftant le miniftre,il agir co-
rne Dieu aufsi.Et ce qu'vn fuperieur en i'E- Thsuppl.

glife,voire le Pape mefme, qui a toute la iu- 1- lUâr' 1
:

rifdi&ion fpirituelle fur terre, ne peut ny
pat excommunication, ny autrement com-
mander, ou y contraindte le prebftre , pour .

eftre cela de droift diuin , & fuperieur a luy,

attendu, que fî bien fà iurifdi&ion s'eitend

fur les perfonnes, qui adminiftrent le (acre-

ment, fî ne s'eftend elle fur le facremenc

K 2 " mefme,
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mefnrCjquî eft ceuure purement de Dieu , &
non d'homm^poureii altérer la fubîtance:

e5me aufdleprebltre n*ydoibtobeir,pour

quelque iuieâ, ou commandement de qui

que foitodeuft il endurer là mort (ce qu'en ce

cas il efl: tenu faire 3 & luy fera vn iufte mar-
tyre) ceux cy fo'ent entreprendre.

De mefme qu'en vferent les hérétiques

du pais ba^ , furnommez Gueux,en la ville

d' Anuersi'an 1582.611 la perfonnedu véné-
rable père, Antoine Antoiiin Temermans
(Veft Charpentier en Fricoysr)de l'ordre de
S.Dominique, natifdeDunkerke, prédica-

teur excellent Flama, Frâ^oys ScEfpagnoJ,

auquel le fufdi<5fc Iehan de Iaureguy s 'eltoit

reconcilié, auanu que de faire fon coup. Du-
quel ayant exigé,qu'il cuit a dire le fccreç-,&

reueler la confefsion,&; ne l'ayant peu obte-

nir,pour le refuz qu'il en feit, & ou il perfe-

uera conltament , voire pour obuier aux im-
Martpe po(tures,le proteilapar efcrit^cju'il fît enLa-
iuP.ân-

tin,enlaparoydela priion, auec vn ferrée

mTrmons" d'eguiilecte , (& qui depuis a efté transcrit

fourn*-' authentiquemeiit>par Jamain des notaires
noir vou- Royaulxj ils i'executerent a mort , l'eftran-
lu reueler planta vn poteau . Le corps mis en quatreU COnfef- &

<f 1 n r •
1 • i i

//#».
quartiers,& la telle fur vnpieu,en la citadel-

le. Ce que n'ayant efté fans admiration, &
eltonnement public , tant pour le mérite de
la caufè, & vertu du perfonnage

,
qui le ren-

doit vray martyr, que pour vne certaine

lueur,
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lueur, que quelques vns eftanten garde , ar-

bitrèrent auoirveu de nuîâj rayonner def-

{îis ce chef,qui depuis a elle, &e!t en vénéra-

tion & garde > en ladite ville d'Anuers, au

contient des frères Prêcheurs: feruirac'eft

exemple, pour condâner enfemSJe, Scl'im-

pieté de ceux,qui exigent telles reuelations,

& le facriJegs de ceux,qui y ob:ernperât,foi?
f mrAf y

pour cramde de 1 a mort,foit pour fe mettre^ ^niu

en credic1:,fouiiîenr l'ordre facerdoral, hon- dijho.

nifTentl'honneur des Leuires, polluent ïac.omn*

dignité du caractère , & tombent en la iulte
:

Vr
-
ic

'feueiitédes condemnations & cenfuresde'^'**
f*

TEglie.
N'eltant merueille au furplus , fî celte eu- ^ntre^ri^

riofité deiuges, s'eltlafchéeacelte impieté.fts fur

Pour eftre ce Ja du mefm* efprk,dont ils ont IBgfif* f»

entrepris cy deuanc,de pouruoir aux beneri- *!!**"

ces, deflênd;e d'aller a Rome, & faire mou-^^"'
rir prebftres & moynes . Et depuis encore, ^
furi'adminiitration de la paroile de Dieu^
derfendirauxEuefques,de receuoir en leurs

Eglifes, aucuns prédicateurs , fïnon qu'ils

foient nommez par eux , 5c aufquels ilspre-

fcriuent,ce qu'ils doibuent dire ou taire . A
ce que s'eleuant de tout point, fur l'Eglife,

& Dieu mefme , il ny ait rien plus adire>

qu'ils ne foient vrays Antechrifts . En vne M^JF*»
chofe feule excufables (fi telle impieté a ex-
çufe) de ce que leurs Euefques font muets,

pour ne s'oppoferai'encontre.fi^/^n/w- t^h. tu
K ; phetes
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phetesfont comme renards aux deferts, quine mï-
tent point aux brefches , <& nefe prefentent, pour

remparer,??feruir de mur a la maifon (Clfrael,

pourfe tenir en bataille au lourd* Seigneur.Et les
Hier. 2. prehflres n

J
ot point dift, ou efl le Seigneur?Et ceux

qui tenoient la loy>ne l'ontpointl cogneu . Les pa~.

fteur; ont preuarique contre luy.'Et comme diefc

le PÙL\m\fte,Lesfils d'Ephraim arme^ , & qui
*f 77* tirent de l

y
arc, ont tourné le dos au tour de la ba^

tez&.SoitqueJaSimonie,(oitquelalubrici-

té,foit quel'auarice &ambicion, Se fur tout

Phypocrifïe,kur face tomber les armes du
poing, & qu'eftans veuz les premiers du
loup,qu'ils ont deu preuoir Jes premiers , ils

ont tous perdu )a parolie. Hors misceux,
qui ne l'ont peu perdre, pour ce qu'ils n'en

eurent iamais.

Impudence de calomnie contre CbafleL

Chaî. V.

Aïs puis qu'ils n'ont aultre maxime,
,pour faire tout ce,que leur furie, &

leur peruerfe volonté leur fuggere, finon

quecelaleurapleu 5&leurvenoita propos,

Impropre qui c&\z maxime de Babylon, la loy fouue-

-volonté raine du Royaume des ténèbres , la clef du
quelle, puy de l'abyfme, le fommaire de l'inimitié

de Dieu, la vraye& feule porte d'Enfer, le

feul tiltre de damnation , (ans lequel & hors

lequel elle ne peur eftre, cruelle lumière en

ont ils tiré? Qu'ont ils profiité de ce facrile-

M.
Mdxîme



ge? Quelle preuue Se enreignemens> de ce

larcin de confefsio? de celle curioiîtè impie?

Carrinuentioneftpiauanre, de dire, ejtiilt

tnt apris du pénitent ,
quepour pen tence er f&t.s-

faction de fesf aubes, il aaroit eu charge des Iefui-

JIes,de tuer& ajptfcmr le Roy , & l'auroi t ainfî

recogmi. Car celles pénitences fe donnent. l*wntj°*

Ils en ont veu parles hiftoires . Et tout cela
nduult'

eftoie crédible, en la petfonne d'vn ieune

homme de dixneufans ,&en la diferetior*

d'vn pete confefTeur,quiIuy autoit commis
ce fecret.Que veult on dej>lus vray fembla-

ble?Au moins a faulte de trouuet mieux , il

faut vfer de ce moyen . Cat a quelque prix

que ce foir,iUault garder que Ion ne croye>

que le feul amour de D ieu, & de la religion,

ait peu auoir tant: de force, que de faire frap-

per tels coups,s'ii ny a tentation d'aillieurs»

Et en matière d'impudent , quand le Rubi-
con eft p afTéjil le fault eftre a toute refte.

lmpofture nu facrement , comme defcouuerte par

CbafieL

Chaï. VI.

ET quel maintien au pénitent, en vne
fourbe fî incarne ? Ceit ameçon e!t trop

foible,pour leuer vn fî gros poiiïbn.Ce fonc

trai&s depe:it> enfans, & fubtilitez trop

g^ofsieres.A telles toilles d'araignée , ne ie

prent vne fi forte mouche.TeJs lieutes ne fè

prennétace tabourin> ny tels oy féaux a Ja

K 4, veué
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veucdurets. 11 fault pouriouer vnrouHer,

.

apprendre mieux les contenances. Et le

pauure animal, quinefcauoitles traicls du
mePtier de confeiler, comme celuy qui ne

Co efston
freq^ente ce Sacrement^»'?»/* rme commune)

III^HL t0HS h* ans -vnefois ! comme refpondit l'An-

gloix de luy me me 5?.pres la tranyfon de Pa-
ris & partant n'effant rufé a cela , comme
il eft aire tours du Palais &a tromper filles

&femme=,qLielque bonne morgue qu'il feift

lors, & quelque obfcuriré qu'il y euft, ne
laifîa d'êltre defcomièrt du premier coup,
par celuy qui i'enrendoi: mieu^, &c en eiloit

pluspraclic que luy.Pour auoir ce reuerend

mbflre P ere en Dieu,nouueau impiimé,ràilly a dire

contre/iiftVoraïfon, &benedidion ordinaire, que le

decouuert confe fleur di&au peniten ,auant laconfef-
p*r Ion çiOU ^ D >

ou cmineil par chaitel, pour n'e.'tre
iptoran r. ^^fa^ comme je rat a fon bruiét, & com-

me l'afne a fon ramage , aufsi propre a ce

rneltier,comme vu entant a faire l'Hercule,

ou vn fol le Phi lofophe,&; ayant bel oing de
protocolle, comme les ioueurs de l'hoitel

de Bourgoigue, la mine eltant euencée, auàt

qu'auoir peu prendre Feu, l'inuention eft

rnifeau nèant^oc le miferable autant conîus,

i que/.bn impie ignorance, &igno'ante im-
piété le requeroit. Sauf neanrnroins ion re-

cours, a faire courir iiv.pud^mentjesbruic^s

ik ordures que deilus, contre celuy,de qui il

n' auoir ouy auicie propos, que d' vue feuei e

repu-
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reprimende, &detefta:ion de fonfàcrilege.

Et qui n'ayat acquis de la, quVn degré nou-
ueau d'honneur, deuan: Dieu& deuant les

les hommes, &de demonitranon de iuge-

menc, plus que i'aage ne le portoic, celuy

cft aufsi vne qualité nouuelle, pour eftre le

iugevniour, de celuy qui a voulu ibuiller

fonnom, & perdre fa réputation, pour le

conuiincre,comme il fe:a?de calomnie & de
menfonge.

Confiance de ChaflelenCinterrogatoire*

Chap. VIL

CE la aufsi eftant trop grofsier, pour
eltre employé au procès, que feront

mefsieurs les iuges?Ilfault des moyens plus

fubtils, & que les maigres du meltier y met- ,

cent leur cinq cens de nature. Et qu'ils ef-

puifet tous leurs artifices, pour faire l'inter-

rogatoire, & tirer quelque choie de plus.

Mais ce fur alors , que la celle:te feruic de
chaire de Do&eur , ou i'enfant enfeigne les

yieuXjvk; le criminel fai et la leçon aux niges.

Soutenant a haul ce voix, Q£U a voulu tuer le cnFefii*

tyran, L
y

exejmmunté, relais kerctijue,^ que c'eftde cbxftel

chofe qu'il a deufaire. ^£i!ne le reconnu]!pohtS f
U£™ !es

pourKoy ^poi.r^fi'eiceluyhorsdel' cglite^'s' que
*** *

fans le Pape il t'y peut eflr:. tAins feukmtiit

pourennemidéclaré telpar le: lo-x.Qj^ ce qu'il

en afaicl, ejt par le[eut motif defa conscience , çb-

pour leyle de l'honneur de Dieu > ç^ non a la per-

K 5 fuafioa
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fuafion (Caucun . Alleganc pour fès rattons,

le peril de la religion , reitabliflement de
l'hereiie, & du prelche Huguenot, par edict

public , Ja perfecution ouuerte contre le$

'Catholiques, le fchifme formé contre l'E-

glife, & Ja ruyne de tant âmes. Et en oultre,

la condemna:ion,par i'Eglifc & Jes Eilats,

l'exemple des Sain&5,c6tre tels tyran?,per-

fecuteurs de l'Eglife, &: du troupeau de Ie-

fusChrift. Soutenant auec affeurancCjtout

cela eftre argument fufri{ànt,&deuoir eitre

touiiours a l'auenir,a vn gui ayme la religiô,

fonprocbain> & fapatne, pour l'incitera

Tlutdr. in faire le féblable.Brief comme vn auitre Ca-
Cat. ton, qui des faienneife menaçoit les tyrans,

& eftoit courageux contre eux , voire plus

que Caton ne fut iamais , & auec trop plus

cThonneur,& meilleur fondement, ii faiàt

le difcours,en eiprit de vehemence,dont vn
feul article n'apeu élire publié par \qs iuges,

fans je falfifier, &. vfer de calomnie. Qui les

citonne tellement (ferme qu'il eft fur fort

quart é, autant qu'eux vacillans,fur la boullc

de leur in confiance) que n'ayant dequoy
làtisraire , ny de parer a i'encontre^non de
liiyimpofenïlence, c'eft lors qu'ô veitpra-

chqué,ce qui eit di&par leProphete./'fa an-

, cwisfingerot desfanges^s* vos towenceaux ver-

ront des yifiom. Que on veit renouueller la

merueille, d'vn D auid contre Goliath, d'vn

Samfon contre les Philiitins, d'vn Daniel

con-
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Contre les vieux fols,d'vn S.Eftîenne contre

les ïuifs, &de tan: de martyrs en l'vn & eu
Jaultre fexe , qui ont rebouché d' vn mefmo
efprit les tormés des bourreaux, & la prudé-

ce des mondains, voire en leur plus tendre

ieunelTe. Tels qu'oui tre les Macchabées
fufdi&s,ont efté vn S. Pancrace, vn S, Ma-
rnas, vn S. Iuftin, vn S. Agapit, vn S.Sym-
phorian. Et entre les pucelles,vne S. Luce>

vne S. Agnes, vne S. Prifque,vne S.Ca:he-

rine, &tanc d'aultrcs, qui en leur plus bas

aage, de 18.det5.de 13. & de 10. ans, ont
furmontè, & Ja fageiïe des plus vieux, &
la vieilleffe des plus fages de ce monde, iuf-

qu'a l'erTuiion de leur i ang,dont l'Eglifc eit

honorée.

Confiance de Chaflelen la queflion.

Q
Chap. VIII.

Ve leur conuient il donc de faire ?

Ceit, qu'on l'applique a laqueition,

oràviaire & extraordinaire , pour fcauoir deluy

fes complices . On l'eitend fur le cheuallet,

les traits de corde font redoublez. Vna
feullc voix de luy s ' entend. Que la feulle en-
fcience l

y
a incité a cefaire , pour la liberté de /'E-

gl:f:,pouren -venger les tnmres, pour le bien de

U religion , &en emp:fcher la perte.Et autant
qu'il peut,il décharge tout le monde , com-
me depuis il a perlèueré, iufqu'au dernier

foufpir de la vie . Et notamment ceux^dont

on
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on Pinterroge, pour auoir eftudié chez eux,
qui font les percs Iefuites . Comment donc
ne fera il di& , que ceft le feul efpnt de Dieu,
qui domine en ceft affaire? Mais ce mot de
confaence , qui n'eu: déformais receuable, a

gens qui luy ont coupé la teite, & tranché

la première fyllabe , Se- qui fe contencent de
lafeience , pour deuenir Dxmons & Gnofti-

ques, ceft a dire Huguenots, coudera cher a

ceux qui Ton: du meitier, de manier le? con-
feiences. Les Curez en feront fufpe&s, &
ceux qui iouuenc communienr, &Cqutoyét
plu s d' v

rne Mette. Mais fur tous les Iefuites,

& tuile pour laplus légère prefomption.Et
comme dict. le Sonnet > que fur ce fuje&ils

ont faict imprimer.
Ilfaut: tous deiateur: en telle caufe entendre,

Et mefme aux y.tins rapportstdioufler quelquefoy.

Deuffe ton mettre a la queftion,voire pen-
dre &. eftrangler , quelques vnsde la com-
pagme,quelques prebftres & religieux qu'ils

foient, fans en cheicherplus grande preu-

Suet.m u es-Pour ramener en France,le tépsde Ty-
Xjb. bere,auquel tous délateurs eitoient crcus,6c

tout crime eRoit capital, voire pour peu &
de fort iîmples parolles.

Confiance de Cbajlel en Pamende bon: rable.

Chat. IX.
N patte oultre neantmoins a exécuter

l'aricft, a ce que Chaftel fe dedife , &
face

o
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ftceamende honorable, la torche au poing,

nuden chemife, deuanr l'Eglife de Paris.

Ileitmené au paruy no'tre Dame (ùyuanc

l'arrelt. Onlepretfede dire par fa bouche,

(jiîl^ç repenty er demande pardon a THcn • Qjjc

faicidonc le pauure ieune homme ? Tout
inutile & efrropic qu'il eft , de h que'iion

endurée, faift hautement & rondement
yne refpoiiGe,qui côfond, &rimpoiture de

Lugoly, & Ja grauité^es îuges, ci la fàgelle

des entenduz, & Ja cruauté des bourreaux»

Difànt, Q± il crie a Dieu mercy , despechex , qù\ l

a commis, en tout le difeour; de fa y:e, z? notam- p
f
ot-,^

ment de n'auoir mis a chefce qiîU a ejjay'r défaire, "y"m
pour deliurer le mondejàti*ememy leplusfune >ley

quel'Egl/fe eufl auiourdhuyfur la terrç.Çar cède
confefion eft notoire. Ouyé & entendue

en public ,alaconfoIation ££ édification des

vns, &ala confafion des aultres. O con-
fiance plus que d'enfant, & digne d'eftre

mife en la mémoire, de tous les iiecles aue-

nir .' Car plusicy ne s'admirera, la constan-

ce d'vn Sceuole,punifTan t la main,qui a erré,

pour auoir failly l'ennemy, en prefertee de-

l'ennemy mefme,puifqu'icy fe voit le feni-

blable. Voire quelque chofe de plus, non
en vn guerrier,mais en vn enfant: non entre

les foldats,mais entre les bourreaux : 3c non
pour fe brufler 1 a main, & mal faire a roy
mefme, ains pour 1 a liurer au fupplice,com-

«ie iadis les fain&s & vertueux Machabècs. z.u*t. -+.

Pour
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Pourla reprendre vniour,en la gloire delà
refurredion. Etau rebours de ce que l'en-
nemypenfe, auec d'autant plus de Peureté,
quec'ettfur vn meilleur fuieft. Non d'E-
itar, mais de religion . Non pour vne telle
quelle vanité, mais pour le feul honneur de
Dieu, & repos defonEghfe. Et fur Je ron-

lib cet
derr,em<3e]a %> oui jcuîle (comme di&

ULPeLg. ^AùgultinJ rendies **H*$<vtntMei .Tel-
«•4.. iesjquepourfaulte dicelle, n'ont iamais eu>

ny les Sceuoles,ny les Regu'es,nylesaulrre*
braues Romains, célébrez par je» hiltoires.

Confiance de Cbaftel aufuppl. ce.

Chat. X.

AV s s r cela n'eitoit afTez , il iufques au
dernier foufpir,îa vertu ne peifeue-

roit^que ny]ahon:edu ubereau,ny les voix
fanglâtes & cruelles , ny le tranchant des te-

nailles enflammées, ny les trai&s de cordes

redoublez,ny toute rîgure Ôtapprehéfion de
mort, n'ont peu faire departir,de fa refolu-

tion première. Non pas mefme (ce qureft

plus ernerueillable) aiant;ia vn bras feparé

du corps. Tefmoin ceux qui le veirent, &
ouvreur a lors, redoublant & continuant de
viue v'oixj^àpropofîtion premiere.Tant que
le corps tout démembré , & cruellement en
pièces, i'efpritvaincueur eil allé vers cehiy,

dont au prix de Ton fang,ila rente de venger

la querelle. Ame heureuie , & autant digne

d'eitic
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d'eftre partie d'vn Françoys, que cefte feulle

qualité,de venger fa religion, le dy religion

Ca:holique,& l'obeiflaftce derEglife,d'ex-

terminer Theretique , & hérétique Calui-
/J<w,2#

niite, & Caluinitte relaps , de detefter vn
hypocrite, d'en couper la tefte & racine , &
pour vnfï digne fujed:,expo{er Ton fang &
fàvie, iufqira réduire les liens en miîère, L* :* *4«

pour accomplir l'EuangilIe, &n'aymerles
tiens plusqde Dieu, elt Ja marque d'vn vray

Frâçoys.Et d'autan: plus heureux ce corps,

qui a efté après reduidï en cendre, que c'a

eîtéparJemefmefeu, quiabruilé a Tours,
l'Arreft de le us Chrilt , pronôcé par Ja bou-
che de Ton Vicaire, & Lieutenant gênerai en
terre,&parles mains d'vnbourreau:& pour
ladeffence duquel.il a eftéconfumé de mcC-
mc. Le tout fur vn pareil difeours, qu'ont
efté iadis les corps des martyrs ,ace que les pnrrf._ffo
cendres n'en fuirent recueillies & reucrëes:

5 muflu
'

comme Eufebe le tefmoigne.

Afte ne leffe d'eftre héroïque > quoy que t'entre*

treprife ne vienne a chef%

Chap. XL
ET n'importe pour la louange, que le

coup n'a elle parfait : & n'a efté le fuc-
ces conforme a la volonté . N'eftant par
Peuenement,qu'on mefure la vertu.En chofes

frandeîydiâ le Poëte, HJuffk d'auoir voulu. Et
cfcritûrc promet recompenfe, non tant

félon
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félon Tœutire, que félonie labeur de l'ceu-

t.for. 5- ure# Cbafcun (diét TApollre^ recentra ref-

compenjefélon fonlakeur . Et ailiieurs il faid:

elrat, non tant du bon ceuure, que de lapa-
Rom. 2. • , , r ,, -rr ' n r

1

te»;* au bvti œunr:. Et ne J aille pour regard
de l'aurheur, y auoir perfection en Pœuure,
quand la patience y eft conioincte . Eilant

celle, comme dict le mefme, qu^rend Vœu-

Keb io.
Ui'

eParfalft' £t partant, rî en ne luj manque
pour la louange. Cela n'eftant fan; grande
raifon. Veaqae enbonne Phi-oTophie, des

drax actes, quiie trouuent en la vertu de
Force, i'vn d'exciter le courage, pour atta-

quer i'ennemy , l'aultre defurmonter la

crainte, pour fe refouidre a fouffrir chofes

miles &: ameres,pour le bien de la vertu, le

*.2.f.!23
dernier f comme di<ft S. Thomas ) elt re-

cong:ieupour le plus braue, & qui excelle

par deifusPaultre, comme eftmt le plus dif-

ricille . Pour y auoirplus de peine,a quiet er

le bien que Ton a,comme la paix,les biens,Je

re pos, $C fur tout le bien de la vie (oui eft

] a matière de la crainte) que non pas a qui-

c1:er ce qu'on n'a point, & dont la recher-

che appartient a û'audace . Occalîon pour-

quoy dicrk Ari ftote , Que les hommes font dicîs

*'^'J
m pryncipaUementfors ^"laillansy en ce qiïils en-

1 Wm
durent chofes tnfies pour la WJ/r.Mais pi us clai-

Tro.i6.

remet encoreje S.Efbrîten refcnture.Afo/-

leur efi ( d i <5t 1e Sage) l hemme patient, que l
'

ho-

me yvillant'.De forte que,fï bien Dieu n'a per-

mis



«lis, pour vu plus grand fecret, que le coup
n'ait pâiïeoultre, & que J'experience ait

mâquéala vertu, &l'addrefFe au courage,ne

IailTera pourtant d'eftre vn a6te,au!tant ver-

tueux à héroïque , qu'il a efté digne d'eitre

bJafmé par les ennemis de Dieu, de deteflé

parceux,qui ne font capables delouer,fînon

ce qui eit cotre Dieu> & iniurieux a i'Egiife.

PARTIE
(£V A TRIE M Ê-

VICES ET IMPERTI-
?:c/ice; de i 'lArreft, contre Chetftel.

g] A i s pour venir au fécond
chef,quieft d' examiner i\A:>

reltjpour en déclarer Je x' r:ç,

& comme en tout i! cil def-

fe&ueux, tant en la forme,
qu'en 'a matière, nous n'vfe-

rons de long circuit, yayâr prou dequoy Je

veoir, a qui y prendra vn peu garde. Po'ir

veoir icy affembié > ton.: ce qui (c peult dire

de mal,& que lapafsion peult eclorre , pour
rendre vniugement inique , deuantJ>ieu&
deuamles hommes. D'hereiTe? , impie ez,
ignorances , nuilitez , erreur en iaia&en
xîroict,iniu(tices, animoiîtez, faulfesfuppo-

fitionsjvoiie falfitez notoires, 8c de certaine

L feience,
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fcience,dont ce iugement eft bafty , commd
de pièces rapportées. Le tout pour defsiller

les yeux de ceux, qui (c feroient laiffez , ou
pourroient laifTer aller ? au brui&& fplen-*

deur de ce fiege , &du premier Parlement
de France.Pour iuger l'arbre par ]e fruid>ÔC

les ouuriers aTouurage , 6c monrfrer le peu
d*auth'orité,que doibt auoir près des gens de

bien, vne fi piètre, Oc iî mal façonnée be-

ionghe.

Impertinence en la cenfure dufaift.

Chaî. I.

ET pour ce que le difpoiltif , contient

deux chefs principaux, l'vn pour le fai&

de Iehan Chaftel, condamné 6c exécuté a

mortjPauhre des Pères Iefunes, qu'iis ont
banny du Royaume, auec confifcation de
biens,&c. Pour commencer par le premier,

& trai&erletout par ordre, trois poin&sy

x# y (ont a côfiderer.Le premier,*de la cenfure

2. du fai&.Le fécond, de Ja condemnation a la
3# peine. Le tiers, de Tinhibitiô fai&e après la

peine , de proférer les parolles dictes par

Chaftel.

Or pour Tegard de la cenfure > IIfera dicl

j^ pjie^ fdifent itejque laditte Cour a déclaré & déclare

ment con- ledtft Jehan Chaftel7 attein£t& conuaincn, ducri-

tre lefaiit me de te$e maiefléy dimne& humaine, au premier

* cWel
< chefypar le trefmecbant& trefdeteflable paricide,

attentéfurlaperfonne du Roy.OuTon peut des

le
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le commcn cernée , iuger le lyon par l'ongle,

pour y veoiren ce peu de mots, autant de
vices,quedeparofles . Difont crime ce qui

n'eft crime , Roy celuy qui n'eft Roy, leze

maiefté diuine & humaine , ou ny a nyi'vn

ny rautre,ains feruîce a tous les deux. Pari-

cide,ou il ny a ny pei e, ny rien qui en apro-

che,^ méchant ce qui eft louable. Le tout,

fuyuant c'eit erreur commun, de la rerTem-

blance , qui les trompe ? & dont ils veulent

tromperies auitres.

le ne repereray ce qui a efté dicï, pour
montrer que ce n'eft vn crime,& que rade
de fby eft iufte . Ny de ce que le blefle n'eft

Roy,8cne le peut élire. Moins m'arrefteray

ie a ces mors.de trefmefchàt, trefinhumain,

tiefdeteftable, trefabominable, & trefexe- trMitè de

crabJe,qui font peur aux petits enfans . Me*k/r»«

remettant a la fubftance du raid , lequel c™*rc
.

cftant fïmplement iufte , cefte feule qualité
chajleU

difsipe comme vn Soleil, tous ces brouillas

de vitupère, & par l'excellence de la vertu

,

don t il a eftè parlé cy detïusjdonne a «nten-
drcle contraire . Pour dire,que c'eit vn a&e
treilainét, treshumain , trefdigne, trefîoua-

bie,&trefrecomendable.Ny pouua: y auoir

rie n de p lus fain<5t, de plus humain , de plus

digne,de plus louabJe,&: de plus recommë-
dable,que de fauuer tant de milliers d'hom-
mes,tant prefens qu'aueni^de la damnation
eternelle3ou celte Royaulté tend, pat l'efta-

L % blif-
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bihfêmentde PHe e :e 'ou'tretât d'efTufîori

de \: \g Je ruynes,&de pertes temporelles,

que tes guerres appbr rerorit) aux dîfpens de
]a vie d'vn feul homme . Et de l'Orne lapins

\ile 5qr;e foi : peut eftre foubs le ciel. N y ay-
ant celuy de tant de gens, qui font mors a

fon occasion, tant me'chanr. & miferable (bit

il,qui ne toit de côditiô trop meilleure,que

celuy qui n'excelle de rien par fus Jesaul-

Uefihant tres,finonque comme il e'tplus enauthori-
mi* e *

. té\atnfîiiluy en prend, comme au Prince

et*!*?*'
^es térrêbfes>Feqnel pour fà principauté , eft

miferdle. le plus miferable , Je plus damné , & le plus

maudidde tou?. Pou- cft;e celle diftin£ti5

notable 5
cntrele Royaume de Dieu,& celuy

du Diable>que corne au Royaume de Dieu,

qui plus y elt efîeué , & ell plus proche de

Dieu, efi plu. heureux, plusfaincl:,&plus

honorable , ainii au Royaume de Sa:an, qui

plusy exceileeng anHe r, plus il eft mal-
heureux.plus maudiâ:,& exécrable.

Ce nefl £t pour Regard de la maiefté,furrTra icy de

î'K'ïf. dire'oulrre ce que n'eft leur meAier , de de-

M
J

e,
terminer deleze maielte diuine,qui n appar-

tient qu'a l'Eglile^quecene peut cltrc leze

màiefte diuine , puifquc tueries hérétiques,

#chere:iques teîaps, eu* c3 forme a la maiefté

diuine,qui hai: le> h eretiques:& comme il a

efté didt Se piouué cy deÏÏur,tantpar j'eferi-

ture,que les canons,donne puiflance de tuer

les hérétiques.

Ce



Ce ne peut eftreau rsile22nwïeflé humai-
ne, pui (que maieité 112 peut eitre, en celuy *v.'2r

queles loix de la mate.té condamnêt.Moins ^j^
cncores Itzz maiefte, puiique c eit faire fuy-

uant les loix du Royaume, con:re les rebel-

les &attainéb de felonnie. Etconforme-
mentaux Arreftz delà Courjdounez contre

luy 6c \zs fîens. Puifque c'elt faire fuyuanc le

iugement des Eitarz , em Jogué & enregi-

ftréesParîemens,5c Cours fouueraiiics de
France 3& paile en îoy fondam'-taîJe. Par le-

quel,commsennemyiuré,de i'Eglife & de -
reitar,&; comme il a efté di& cy djXus , il cil^*

#

déclaré, cnmineux de h je m<aéjlr9 imite or /w-
mame, aupremier chef , ^ypriu; tant luy qu:fes

hoirs 9 procrée* ouaprterM d: touid'oiîl de fcc-

cefiotî.Etcz parrequefte prefentée au Roy,
par les trois ordres, & par la perionne raeni

me,de TArcheuefquede Bourges . Le tour cbeftit
pour les hoitijirezpatcceSjtantcoiutei'E^u coi<km~

& la Couronne, que cô:rerEg'iie, de celuy *atl(m

qui a tout remply de feu& de ang en Fra;i- J^?'*
ce,depuis les monsPyreriée$,iufqueiaux ex-
tremicez du royaume. Quia elle chef des vo
leurs,qui a amené le? étrangers, & dirigers

hérétiques Qui a faiéfc triôpher leCalîmir de
la France, auec des beufs aux cornes dorées.

Etquad la feule hereiîeferoit, cornet l'euft

peuialoy admettre a la royaulté (corne la . it .

ieulle rorce,accopagnee d ignorace ce mail- htr.col.

ce l'y aporté)veu qu'elle reiecte telles gens, 10.

h $ voire
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Juth.

_ voire de faire teftament , & d'eftre oiiys en

lïz'cd.l.
tefmoignage,$c de toutes charges ciuiles?

ce mfi

' Moins aufsi peut ceft acte , eitre nommé
peint fa- panci<ie. Ne pouuât eitre dicl: père du pais,
rUde. linon celuy qui eit vray & légitime Roy: ce

que. ne peut eitre celuy, que les ioix tant di-

urnes qu e humaines auroyen c exclus. Ioinct

que par la loy, tiequefur, nequeprxdo cïfuturno~

min-j pa^r;sfam%lia; . Aufsi que plus grande

abfurdité ne peut eftre , que d'appeller pari-

cide, celuy qui tue le paricide. Et plus vray

paricide ne peur eitre, que celuy qui tue les

deux mères, ÔCcelle qui engendre les corps

,

&celiequiegendreles ames,quiefti'Eglife

& la patrie.Et moins peut il eitre auoue,que

le tyrannicide foit paricide, non plus que le

tyran Toit père. N'appartenant qu'aux mef-
mes tyrans, ou aux {uppofts de tyrannie, de
vouloir prendre l'vn pour l'aulae.

Impertinence en U condemnation aVamende bo~>

norable*

Chaî. II.

/^V V a N t a la condemnation> qui a trois

V£ poincb , afçauoir l'améde honorable,

laqueihô,Sc le fupplice, me remettant pour

les deux derniers, a ce qui a efté did cy

defïus, fufrîra icy de conlïderer ramende,tât

en la forme, qu'en la matière.La forme eft,

en ce qu'on condamne Cbaftel, a faireamen-

de honorable) deuantU princifalle porte, de /'£-

glife
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glifede Paris, nuden chemife , tenant <vne torche

de are ardente , dupoix dedeux liures> &illec a

genoux &c.Et voicy vn cas nouueau, dot ce-

tte mcfmc porte deTEglife de Paris , don-
nera tefmoignage, au iugement de Dieu

,

s'ouurant allencontre de ceux , qui au lieu

mefme,ou leurs pères fèâs au Parlement,en-

uoyoiétlesheretiques,du Bourg, Nezd'ar-
geHt,&les aultre s , pour faire amende ho-
norable) de leur hereh*e&impiété, ilsy en-

voient les Catholiques, en faueur des héré-

tiques, contre la religion Catholique .Pour
en auoir eite zélateurs, & pourauoir en fa-

ueur d'rcelleyvoulu fuppleer Je defïâut d'eux
mefmes. EiTaianr de faire contre le tyran,&
vfurpateur hérétique, ce qu'ils eftoient te-

nus par leur charge, & que leur corruption

n'a voulu faire. Et par ynerneihodea re-

bours,donnent la peine,a qui mérite fallaire:

& foliaire plus grand , que les ftatues de
bronze, & tant que l'antiquité érigea ia-

mais de monumens, al'honneur des tyran-

nicides.

Mais pour l'égard de Ja matière, quelle

amende y aura il? C'eft queChaftel en la for-

me que deflusjcondamnera fon aérion,& fes

paroiles . Son a&ion, pour le coup par luy
faid : &. fes parolles, pour la confefsion, 8c

propos par luy di&s, fc fouftenus au procès.

Et pour le premier,// dira, que malheureufeniêt

&proditoirement, il a attente letrejïnbumain &
L 4. tref-
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trefabomirtabh pamc/de, & bteffè le Roy'd'-vrt

confient a la facz.

Digne proportion, de gens conftans en
leur erreur , & qtiic&i me^me efpri: 3 'par le-

quel cy deuant ilzonritigé, conire Dieu ôc

fapafoile,Cjttei
>

Eglïfe&; les Décrets, co-
tre leseftatz Se loix fondamentales du Roy-
aume,le tyran elfre Roy,l'vfurpatenr légiri-

me,le criminel fouuerain jPennemy Prince'

& naturel Seigneur : & depuis ils ont faid

encore,d'vn here:iqde,vn Catholique: d'vii

hypocrite, vn penitenr : d'vn h ère counert

;

vn conuers:d'vn intdelie,vn trefchreiHen:?

d'vn excommunié, tu enfant dei-Eglifc:

voiredurne» me, par lequel le zele-leur enV

fedition>ia conicicnce rébellion , la erâincle

de Dieu folie, la religion fuperftition : du
mefme efprk,dy-ie,iis continuent icy; a fai-

re de vertu vn crime,pour di~e proditiqn,ce-

qui eil dôuoir;aiT.iisinat,ce qui eft exécution

deiuftke; jc paricicle,cequi eft vengerlc pa-

Ùosâàjtk a-:raqucr la pavicide.

N'aui'an jcomme par ce mefme iugemêt,

condamnant Moyfe>Pbhiees, Aiod:, Helie,

Mathathias, 2k autres kmbkbles, <*ui ont

Exod %*.
êluy ^ e pa^on &, exemple,au zèle de Cha-

Uum. zy fteJ ;coniequemmeiu lis iiiirinent les Idola-

îui-i- très du veau d'or, le paillard & la Madiani-*

i.«g. i3. te,la tyrannie d'Eglon Roy de Moab, Jes'
uMac,ït

rauix prophètes de Baa", la perfèciuiô d'An-

tiochusjôcaulues tels impies;contre qui ces
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fain&s perfonnages ont dégainé, &au fang

defquels iJs bnjrbaignéjjè trenchantde leurs

cfpées. E t par meime confequence, le Dieu'

mefmed'Ifraëln'efch^ppera leurs cenfures,

qui a déclaré,tant par miracles & beaux fuc-

CwZ,que.parpa^olje exprefle, quetelsa&es

courageux, & genereufes entreprifes, luy

font pour bien agrcables.

Falfite^ notoires centre Chaftd.

Chap, III.

Aïs cela n'eftoita!Ïez, ri pâfTant out-

re aux propos, tât véritables que pré-

tendus de Charte! , ils ne s'engageôient en

deux bien pires cualitez, fçauoit eft de falïî-

té i^d'hereiie .
l

È't de raiiTté en deux fortes*

ÔC pat texte roue expreS . Vvne de dire,'

que Cbafîei \iju\rj}.n /; an pï*6(?i , qui! eft loy-

feblettterbesRoyr. & l'autre , q-ie^fir.dhùnluy

en aurait ejl) donnée. Suppo'kicn en tous les

deux, d'autant -plus ridicule & intolérable,

que la raifon naturelle, voire par leur dif-

cours mefme, montre euidemment le con-
traire , & aiguë eitre impôiture . Et impo-
ilure miferabie , de gz\n vaincus & abaruz, Aft.i.

&qui n'ayant feeu refpondre, non plus que
lèsluifsa farnéfc Eitienne, nyieriltera i*êf-

prit qui parloir , ont recours comme les
'

Iuifs , a la ieulîe calomnie.

Car pour parler de la première, tour bon premiere

efprit iugera, quel befoing auoic Chaitel de 'frlfité.

L 5 dire.
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diretfrfileftpermis tuer les Keysypoux tuer vn
quin'eit pas Roy>&qu'ilnerecognqiftpour
Koy>& que G hault& li qlair il fouPtient n'e-

ftre Roy>ny Je pouuoir eftre. Et de^cile vé-
rité negatiue , raid le Fondemét de Ton nur-
tyre.Et quelle rai Ton a luy d'alléguer, ce qui
feroit fe contredire , &renuer(er fa procé-

dure ? loin cl: le peu d'apparence , cwe celuy
qui eft diék par Tarreft, auoi'r faict le cours
de feseftudes aux Iefuites, ou làfchilofo-

pbie eft exactement monmc, & au iurplus

qu'ils ont conneu, chaleurconfufiQnjhom-
me d'efprit & de iugement , 8c comme dict

le Poète,

leuneh'Ùme^ en qui le ne^& leJ'en; ne manquait>.

ait faid celle rauhe en Ton fyliogifme, de.

conclure vne aîtîrmatiue,par
t
yne negatiue,

cbnrrelesrcigles de Logique. .Comme s'il

Sylloçf - euft d ici:,// eft p:rmis tuer les Roys. Or Henry de
me >«/- j$OHrfon tf cU p4s Roy . H eft donc permis le tuer.
eux, & ^ J

r * . ^ \ i r r
ridicule-

Car.qui ne fcait, que la conelufron fuit tou-

ment mi- ffours Ja pire p avtie? & qu'en la première ri-

futé a giire, il ny a iaroajs d'affomptiô negatiue? Et
Chaftcl. CC qU

' vn Dialecticien de quinze lours, ne
peut ignorer, vn Philofophe confommé,
qui .a faict ( n cours entier, mefme ellanc

queition de rendre rai ion d'vn tel faicl:, y
auroin ilchoppédelaforte?

Q^e s'ils / çauét en confeience , que ta ra-

tioemation eltoit telle. luftpermistuerlety-

rdn,heretiqHe,rdaps
yperfecuc;«Y de UreligioCa-

'tholique
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tholûfue, excommuniév diffidê par l'Eglife , zr

prùté tacpar icelle, que par les EJlaîs, de tout droitt u^Çmt
"

de Koyault'^domame^fuccefsion , & déclare enne- & À\f-

my public par tous les deux , & <vfurpdteurde l'e-cw" de

ftat. Or Henry de Bourbon cft tel. il efl donc permis
cha

ft
cL

le fw.D'aultane plus font ils miferables , de

fophiftiquer ainfi Ton dire , & Palleguer a

cotrepoil, que par la on voit a l'œil ,de quel-

le foy ils procèdent aillieurs , &: fuflê mefme
pour alleguer,comme tantoft ilferadiét, les

canons & l'efcriture . Et comme pour ne
pouuoir démordre, que leur Henry eit Roy
de Frâce,&ien faire, corne ils font, va pria?,

cipe, ils veulent que la vérité cède a leur cé-

mentera raifon a leur pafsion,&: le dixours

a leur folie*

Or fi cède falfîté efl claire , celle de l*ixfâ$e:o*âe

ftru&iô ne l'eitmoins.N appartenât qu'aux—^'.
Caluimftes, dédire, QiSii}4:dïiiierksR.oys.

€n *"**'

Tefmoing Jes liutes qu'ils en ont eferir. , cC

le con{cilquedon|naScze de .tuer la mère
& les enfan-s, &; ce qui fe paiïa a :Vieaux,con-

tre le Roy Charles 9.commeilaeitédiâ:cy^ 28,
'

deiïiis. Et^m'aifeure qu'ils ne dironr,que

Chaftelaie«iïémftriii<5r,par les Caluiniites,

ny au confèildes Caluiniites.

Bien peut auoirapris ChaJteI,ceque Na-
ture mefme enfeigne, flcqui eft iuftirié par
le droid,tant ciuil que canonique>8c que les

plus ieunes feauent 3 que y?m -ui ticet repelle

-

r^&ce que Ciceron entône il haukeméc,en

l'vne
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l'vne de Ces orùfons. Car c
y

efî,di&-ïl y'vne ïoy9

j^
1
V/;

V* non efcrrc,mais nH aucc nout->que non* n'aws ap~

prife, le:ù r.y recru?, mais de la nature Vauonspri~

fe,px:fee cir t;r*e : a laquelle nous ne fommes en-

feignex^mais fav.h\ n rn inftituefyffuis imbuix

qt'.efin'jjlrz -vie tomboit en quelques embufehes,

& enUfurce& aux confleaux^H des larnsyou des

ennemysy tout moyen feroit bonejl*> depourueoir <r

fin
r
a!ut. Et moins pouuoir il ignorer, qu'il

n'y a force plus douloureufe , que de veoir

violer û mere,& celle en qui toutes les cha-

rirezjonjcomprifes, qui eft TEglife & la

patrie.De veoir le meurtrier de Tes fieras,&
Je loup dans le bercail , qui lue les agneaux
oeDieu, de mort éternelle & temporelle.

Etque)befoingd'inftru&ion,a«juieftafrez

irittrui&deluyme.me ? Etiidetuer telles

gens,quand aultre moyen ne Te prefen:e>cc-

ia s'appelle tueries Roys, que ! entait:
il,{ïnô

que les volleurs, meurtriers, oppre fleurs de

FEglife &de la patrie, foyent Roys? Or
pour ce que J'arrelt diét , cejk wjlrutiicn ejlre

datnn<tbk> on laiflc icy a inger,quelle ci\ Pin-

fonction la p
fus damnabîe, ou celle que la

nature enfeigne , conformément a Dieu>

auxloix,aux Décret?, tk a i'Eglife: oucell*

que i'hereje nous ameine, &: confirme par

celt arreft, contre Dieu,con:rele& loix,con-

trelesDecrer^&L'Eglife.

Herejîe
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Herefi; mamfefle en VArreft.

Chap. IIII.

MAis pour venir a l'heierTe, voionsce

quepourfuiti'Arreft. C'eitque Cha-

ftel ditA.Oue par faulje& damnable !î7jfc..cn .;:,

ilafbuftenu au procès, que Henry quatrième , <t

frefent régnant n'eft en l*Eghft> iufques a ce qu'il

*it l'approbation du Pa?e*

Car l'herefie eft indubi:ab T
e,q'.ii fe trouue

icyeftredouble:afçauoir celle desPolitiques,

& celle de Caluin & Luther, oupluftoftdc

tous les hérétique?. La premiere,dedireRoy

légitime (car telle elt leur inceljigence,i'ap-
^'f*

peilanc Henry 4. & le mettant au nombre ** '*

des Roys) celuy qu'on 'cait, auoir efte de
tout temps, Si eftre encore hérétique, & ex-

communié de l'Eglife. Et la féconde, de
fou{tenir,que l'excommunié du 'aiiiétSfcg 9

efteni'Fg'ife, ou y peuteftre, (ans l'appro-

bation du iainct Siège.

Car que le premier foit here^e, cela eft *jfa
(ans difficulté, veu les erreurs, voire hereiïes/^95.0»

ycompri:e5,don:aeitédidcydciriis,5cque5û.
par la ils nidifient. Aufsi que cela eftant co-
tre la parolle de Dieu, contre la doctrine de
la foy, contre les iugemens de l'Eglife, &
des Conciles, il n'ya que tenir, que ThereiTe

nefoit infallible. Carbien eftee courre la

parolJe de Dieu, veu la deffence exprefle,&
répétée par trois foys,que Dieu faiâ au peu-

pie
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p îe d'1 Praël , de fe cvnftituer ?vn Roy, finun eju i
DeuL !7*

foù du nombre desfrères. Entendant par les frè-

res, ceux de la mefme religio, & enfans d'y-

nemefme mère, qui eft i'Eglife Caiholi-

- que. Comme l'expofent les faines Peres,&

nileCA- entre autres Lucifer contre Conftantius. Et
tbolique. en eft l'expofkion necefTairéw Pour ce que

1 a vraye religion, n'e liant lors qu'au peuple
d'Ifraëlj force eftoit, pour déclarer le vray
fîdelle, qui n'eft auitre que le Catholique,

d'vfer de ce mot itfrereï

t
Le meimefe voir,tâ:par ladefiFence,que

Dieu faiét a fon peuple, de s'allier par ma-

z.tar.zc riage,auecles Cananeans , que par la depofî-

tion d'Ozias,Roy de Iuda,depouillé de Ton
eitat,parordônance &approbatio de Dieu,

iejfui pour la ladrerie qui luy vint.Coniîderé,que

î*g*& comme la royaulté, eft vne efpece de ma-
riage^ ntre le Roy & le peuple , ainfi les

fain&s pères font d'acord, que la ladrerie en
ceft endroit,iTgnirlerhereiîe.Occafîo pour-

LaJrme
qU0y 5 eil vertu de ces deux paflàges , le iuC-

jïcrefic.
"^ Lucifer conclud,contre le mefmeCon-
ftantius , qu'il doibteftre priucdel'Eftat,

pour raifon de ion Arianifme.

C'eftaulTy contre la doctrine de la Foy,
pour l'iniure que cela faict, (comme les

Théologiens de Paris, prouuerenr par c-

icrit public, l'an 1592 . ) tant au règne, qu'a

la grâce , & merke de lefus Chrift, & a la

foy qui y eft deuë . A fon règne, luy bail-

lant
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lat pour Lieutenit (car les Roys fontLicu-

tenant fans plus, Ielus Chrift eftât feul pro-?^
prietairejceluy qui luy eft ennemy iuré,voi- ToHt£
re qui eit Antechrift, & auec qui il n'a nulle retique

conuenance 5comme eft tout hérétique. A fa •? *****

grace,pouri'abusque feroit,veu quela Grâce
c r^'

tant ministérielle, que méritoire , ne peulc

eftre qu'é PEglife, de dire Roy p**bppeé*
u c„. JU

D^celuy qu onicaicn eftre en 1 Eghie.fct

plus de faire inftrumet de la grace,ccluy qui

n'eft fufceptible de la grâce. Et plusenCore>j

yeu que toute grâce de Dieu, eft Jefrui&du!

mérite de ( efus Chrift,qui ne peut eftre,que

pour edifrTer,5c bafhr fo corps rrryitique, qui Bpbf
r

j.

eft i'Eglife> & l'heretique au con,traire,n'eft Lbereti-

au monde, que pour ruiner TEglife (fuyuâttf"f »*/*

ce que dici TEuangille, que le Urron ne vient,
a

n̂^^e

que pour derobber^our tuer& dejlruire;8c defïus ruiner.

a eftédiâ:, qu'il eft miniftre , de celuyquiic^.ic.

s'appelle Apollyon>zzÙ. a dire exterminateur) D*!F**

dire que Pheretique eft par 1 a grace,(eroit de^e 8a*

pôuiller îagr.Ke 3de fô fruict propre & natu-

rel^ luy en d 3ner vn côtraire. Voire eft vn
blafpheme mani:èfte,de dire que la grâce de
Dieu , foit dsîtinée a deftruire. Côme aufsi

dedire,celuy laeftre par la grâce de Dieu>
qui eft pluftoft par fa fureur. De mefmeque
lesbeltes furieufès, %C l'exploit des mauuais ^,
attges>c[\xe Dieu enuoye en fon indignation , ^ * 77*

& enVembrafment de [on ire. Comme ilell

di& enl'Efcriture.

C'ctt
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C'efl: aufsi contre les Conciles,veu ce que

Ton feait eiïre ordonné,par le concile deLa-
teran : qui priue & deiritue tous hérétiques,

de toutes charges, dignitez, & fonctions

publiques.

•
.

-

:
Que l'aulne aufsi foit l'hersée , tant de

*j*efie Luther que de Caluin, les termes meimes

&c4uiuj& demonitrent. N'eftan: aul :re chofè de di-

re,que Pex<o^munié parte Pape,e:t en l'£-

igufè (ans le Pape , £c (ans Ion Approbation,

uuondepouilleiie Pape,dje fa fouueraineté,

&, de l'authorké qu'il a par fes tous, de lier

£/Tï.2r.. & de lier. />> -V la cLf!s Darid+qui luy eit co-
jépoc.). mife, par la quelle i; o#^re, £77- fartem fer-

;;;?: IJttijfy&pcrfintK Couvre*. Etparainfï,

u :antvnche ,: vijîble
3 &. vniuerfei en l'E-

glife, rénaerfer la Hiérarchie: & au lieu de
^f^*' e'Hlerufàlem,eHablir vue Babyion . Etveu
^v^quecV": j' C;cueil,ounûn feulement Caluin

detouske-& Luther, mais auily tous les hérétiques ont

retires, heurté, & fefont biifez, ils ne peuuent ef-

chapper, quedifànt fouueiaiiiement&iu-

diciairement le mefme, ils ne foienr, & par

leur arrefî,mis aufsi au mefme nombre. Car
comment s'accorderoit, qu'vn mefme foijt

fouueraiiivSw qu'on cafTe fes iugemens? Que
Cummfc~ l'inférieur condamne le fuperieur, qu'il
rior.[de délace ce qu'il a rai ce, & contre luy & mau-

Tuincr •S
t® ^ % ^ délie ce qu'il auroit lié ? Brief

/. <fr w/- comme fe peut iultirier, cequelaloy &les
wom. Décrets, mefme ce que le fens 6C la nature il

hauite-
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haultement,fouuerainement & notoiremét

condamnent.
Car il ny a nul moyc,de tergiuer fario. Les

parolJesfonr trop claires. Puifque fanr.
y

ap- j?/
Jen

r*

probation du P^c'eft a dire maugré le Pape,
tTtjl'm

celuy qu'il a excommunie , ne laille d'eftre en

/'E^/c.Ioind aufsi les actions, précédentes

&: fubfequentes ;conformesalaparolle.&: Ja

parolJeaux actions, qui montrent euidem-
ment ;quet'eir. la fans plus qu'ils en veulent.

Et que de l'abond.mce du cueur, dont ils ...

ontcy dcuanc brûlé les Bulles , pro-c ipt les
fv„^ -

Nûces,defchiré Thôneur des Lega:s,caifé & mes.

biffé Jes indulgences du S. Siège, fermé Ja

bouche a ce ivx 3qui en dépendent l'autboii-

té,&; en pleine eicholie: & fur rourenonc
profane i'ordrepar les maiTacres qu'ils ont
ïài&s, & continuent tous les iours , fur Iqs

Prebftres,leur bouche a parlé alors. Comme
aufsi ce n'eii: meruejlje , ii eftans Japluiparr

de profefsion CaJuiniites , & le refte ou in-

firme , ou d'accord auec eux ( tels que font ..

,

tous Politiques ) & par confequent portez, Jauord
S

que de volonté que de force, parl'efprit deauxbtrem

J'herelie, le fruict aufsi qu'ils ont produit, tiqutu

cft conforme a la racine. Suyuant ce que di<5t

l'Euangile
9
£tfg?4/;r? deyiperes comment pour-

rie$ -vousparler bien,eftant ma midis? Car de l'a- * •
lt̂

bonddee d:i cueur, la bouche parle. Le bon homme>

du bon threfor de fon cueur , jait! fortir bonnei

chofcs.Et l homme mauHahdu mauua.it threfor de

M fi*
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fin coeur>tlrc auCsi cbojes nauuaifes. Et en tout
(c orne il cil dict aillieurs) on ne cueille point!,

ny U grappe de- e'hties, ny lesfigues des chardons

Eriuge icyqui voudra , quel honneur de
Parlement. Etquclle mutation funeite,de

de Parle- * antK
]
u - proDite,grauite,iyncente>mtegn-

»mr /"u-té 3pieté& religion de ce ilege . Puifque au
"<$*• lieu, Ja ou iadis on puninotri'herelie, on

prononce Thérèse. Puifque le lieu , que fur

toutredoubtoient les hérétiques, eltl'ap-

puydes hérétiques, & le Northou îlsaf-
Tbrta. 4. pirell t . O race iadis de iuftice, comme de

belle que tu efiois , tues maintenant ob-
fciuxie, ?jr noircie furies charbons ! O rruicts

de la bourje Huguenorte, & delavendi-
tion des offices / Et toy maifon ancienne,

comme ayant changé de maidre , tu as bien

changé de nom aufsi/Rendue que tu es,d*o-

racie de veritéja boutique de menfonge : de

fupportdepieté, la mère d'impiété .* &de
domicilie de vertu , le refuge de m alice. Et
redui&e a ce malheur , qu'au lieu dz Fefprit

de Dieu,qui preiidoic en toy , auiourd'huy,

félon le Prophete,L* butory le hybou,z? le cor-
*** *** beauy habirent.Les efylnesjes chardons^& les or-

tyesy croiffent • La ejl le repaire des dragons><&

,
Phabitation des auftruches.La les oyféaux fauua-
ges>& les luytons cr&Pun a l'autre. Lay couche

lafk on Lam:e> c'eft a dire Pherefïe, & en {on

ombre le hyboufaitfin nidtfQttry eclorrefespetits.

Nul
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Nulmoyen d'excuferThere/ie.

Chap. V.

ET ne feruira pour excufe, de dire qu'ils

ont enuoyé a Rome,&:qu'iJs recognoif-^f^
fen : le S. Siège . Carque fert d'honorer deyKr \a /,.

bouche, 8c en eitectTopprimer: Ioinci: queg^i'o» «

fî Ja légation nouueile^'eft^d'aultrefubitâ- &****•

ce,que celle du D uc de Neuers,donc les let-

tres qu'il portoit , & que luy mefme il a pu-

bliées, ne parioyet que£obédience, benedilîi%

Cjr Approbation an paffe , de nullement d'abfo-

lution(quoy que ledid: Seigneur, par le dis-

cours de (a légation , tefmoigne l'auoir dé-
ni andée) ce n'elt pas amender la faulce, que
d'y mettre vne telle emplaltre . Et de vou-
loir encore vne fois, que la mine férue de
ieu,feroit trop abufer du S. Siège. Etdiroic

onque tels fophifmes , de gens qui portent

deux vifages , qui ont le feu & l'eau enfèm-
b!e, qui veulent & ne veulent pas , deman-
dent & ne demandent pas, fe fabmettent&
ne fe fubmettent pas , qui viennent en fer-

pens & renards,Sc veulent eftre veus brebis,

qui voltigent en efpreuiers, & veulent eltre

veus colom bes, qui font les Caméléons, les

Vertumnes & Protées,ne doiuent ainfî s'a-

dreiTeraulieu,ouleS.Efprkpre(ïde,quicô-

mende de prendre les renardeaux, qui^eulsnt

démolir la -vigne. Et que to-ft ou tard il fçaura
Cm,u

prendre,quâd bié les homes y manqueroiét.
M 2 Mais
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Mais fi c'eft a bon efciant a ce coup (& on

tfK-mf
s en apporte a ce«qui en c:t)^c pour deme-

m tante derabfolutio ; cêJa ne fe:a pour fauuer l'Ar-
l'*r/ejh rciï 5ain=plu!to!tpourlecondarnner,&auec

folennité. Carpourquoyd: e e ! tre enl'Iî-

g;i e ans le Pape, celuy qui iî folennellemét

ondemande,ye:tre mis par le Pape? Com-
me au conuaire, s'ils maintiennent leur Ar-
ie:t

;
ou ii enerTed ils y fbntfbuiienuz, il ny

a que tenir , que toute cefte légation , pour
demander abfoiution a Rome , n'efl: DIMMI

pour s'établir d'vneparr, &: pour s'en ure
& moquer de l'autre.

rrxxBt. Ne leur feruira non pli!s,ny!a Théologie
dabfclu* de S.Denis, ny le beau traict:, que depuis

uiqu;. ns en ontraict imprimera Paris, celte année
1595.chez Montrœil Se Richer, De la m/le

C<r canonique abfoiution de Henry 4. &c . Qui
n'ayan: ofé paroifere , qu* deux an; après le

coup,ne l'ofe encore mamtenant,quoy qu'il

ait la main forte, que fbubs le nom d'vn
e/trang3r.C«#onleurdirademerme,fïrab-
folution e*t canon 1que , pourquoy donc aller

ttermoye a Rome? Car de penfer couler entre deux>$C
inutile trouuer vn tiers moyé,pour enfébJe déférer
crimtof-^

ja icganon>&iultirie' neancmoins,tanti'a-
*%

' ctiô des Euefques,que leur Anelt,& ioindre

en vn,deux extremitez li contraires, le che-

min eit trop contrainct ,.les efpines trop

e (pai lies,& n'en fouiront que 'anglans. Ou
3/fc. al. plultoltj comme diâle Prophète t le M efi

. trop
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trop efkoity defort ecjue '• vn tombera a terre. Et

la couuciïure trop eftrokr, n e pe < t coi rir to us les

deux. Et ne les faune -on: alors , Jes excepti-

ons canonique*, du perii Se a ticle de mort,

desinimiûezcapirales, & du danger en Ja

demeure, pour dire qu'au refu- d u Pape, le»

Euefque*, qui comme preudhommes, l'au^

roient ainlï iugé , auroien: peu palier oulrre,

contre la volonté me' me du Pape. Et qu'at-

tendant Pabfoiution de Rome, ôefans pre-

indice d'icelle , la leur auroit eu vigueur>

pour faire que le pénitent, ne laifoltd'e iïre-

enl'Egfife.

Car quelle? exceptions canoniq ues , con- Ex-eptiït

tre la voionné expreiFe, ëô au refus- de celuy, .** >2«w

de qui elles fôt émanées: Ou qui ouit ïamais^'^.-
dire, que la grâce du fouuerain, fuit, pour<fo i,^
agir contre Ton auth orité,& preiudicier a Inxfi^cuu

niefme ? Et ven que le deuoir de prmdhom>]
mes-, eit. de iuger félon l'intention du Jegr_>

fîateur,comme feront ils receuables, iugeâc

directement a î'encontre, & contre le refus

par ln\ raid?

Aufsique les raifonsdu refus de fàSain-**'/™'

«fteté> ayant eltc iimplement canoniques &^*r/^^
peremptoires , comme encore elles conti- aetéc<t-

nuët, pour Fimpenitence notoire& publi-**»/^;*

que, de celuy pour qui on parle, & de qui
niefme les déléguez, qui allèrent versicel-

le, n'auoient charge ny adueu , autant ridi-

cules font les plaintes, qu'ils ont rai cl: du-
M 5 did
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di<5t refus, que leur procédurey a efté inci-

c:ux*qui ™\\t: &damnablerentreprife,quela deflus

Jeplai$ne:'ùs ont fondée . Gens fages , de entendus
du refus aux formes & régiemens canoniques, fi Qui
****}* veiîlétvnerequeit.eeitrereceuë, pourceluy

qui ne l'auouë^ny n'en eft fufëeptible. *• Qui
parient d'abfohnion, auantla conueriion.

s-Q^ui demandent la grâce prefente , fur le

phantafme d'vne conueriion future. Dignes
&fagesarchitcde?,4. qui veulent baftir fans

fondemër.5-Et accorts& rufez marchais
qui veulent le drap tans payer,8dur vne cau-

tion en l'air . Car c'eft ainfi que Terciilliair

en parie, d iiant que là venitence efi le prix \ du-

quelje V( nt U grâce de pardi. Et dot Dieu mef-

me eit le marchant, &c le Pape eit Ton faéfceur,

quiluy en doibt rendre bon copte- *• Et plus

encore,qui promettent pour aukruy, ce que
Iemefme,pourquiils parlent, ne peut pro-

mettre pour luy me fme, n'eftant chofe qui

{bit en (a puirTance. Voire y àuroic contra-

didion,decondemnereniemble,& appiou-

uervne mefme chofe. La condemnant,en
promettant le contraire. Er ]'approuuanr,y

•perfeuerant en core.7* Qui ne feauenr que le

temps des requeftes prcfentées
3
pour fe pou-

uoir plaindre de la iogueur de iuge, ne doibt

citre compté, que du jour, que le fuiecl: eft

difpofé a reifedt.de la requeite,& en eit. ren-

du capable. Ce qui ne peut eftre,en matière

d'abfolutioiij que par la conuerfîon:& con-
ueriion
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uerfion non future > mais prefente : & non
prefente ieuleméc , maisrecôneuë pour vé-

ritable^ par vrays fruîcb de pénitence. Et .- ,

encore,comme diâ: l'ancien Père Pacianus, sympân.
auccgrand poix ir bMémema^. , après de grands

gemifflmensy^r p»i:resdetûHte?Eguf;.*- Qui ne
fçauentla diftin&ion du for extérieur& ex-

terieur.Et que côme pour i'imerieur , Dieu ******

qui ne fe peut tromper , donne la grâce au
mefmeinitantde laconuerïïon, ainfsipour

l'extérieur, TE gliie qui ne voit le cuear,eil

tenue de s'informer deuant > 6c iuger parles

efte&s:comme eftant Ja feulle marque cano-
nique, que Ielus Chrifl luy a donnée. Et Uxtt 7»

qu'on ne s'eft né du premier coup a S. Paul,

quelque vraye que fuit (a conuerfîon> que
premièrement, tant par reuelarion , que par^ 9'

effecb&bomtefmoignages, la vérité n'en
euit efté conneue.

Et parainiï tomberont de mefmes,cesbel-
les exceptions > du péril & article de mort, Ex-tp^s

des.inimitiez capitalies , & du danger en la «««»*-

demeureront c'e/t elcritfaid: fi grand feu. Ç*f» ****

Gar tout ceja n'eftant canonique,linon pour*
onutcs'

lespenitens, ny aultrement qu'alacondi-

tion du principal ,qui eft iapenitence,quelle

i ai ion d'alJegiier ces chofes,ou la pénitence

n'eit poinctr

Oultre les aultres rations peremptoires,

qui rendent icy telles exceptions nulles.Car
fi bis n le péril de mot t,eit iauorifé au canon»

M 4 pou\
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pour cclny qui eft en dâger, ïï nei'eit il pour
celuy, qui faille danger luy mefmc , nnc
pour Juy que pour le? au 1er es, & qui eit cau-

fe de tout le mai. Nypour celuy, qui coure

hazard vol5taire,&. en action illicite . Cô-
meauisienadion vaine &: téméraire : telle

qu'eît celle desioueurs de pailepa';!e, ÔCqui
fauter^ ïur la choide. Suyuanc cequ'vn an-

cienjcfcrmanc fur ce paTage , ou il ejt dict,

-/4
' 9

* Quj Dieu donne chdrg: aux <Afiges y de garder

Vhommeen toute: fes'Vjefy expofè ce mot, des

voyes iufte<, 6: non téméraires.Et iur tout,

n'ert pour celuy,qui coure hazard,pour vio-

ler les ioix, ta: canoniques que cunles. La

2 h ta- ^°Y voulâtexpreiTement,^;//^ nettrecomo-

men. Quitté, de U chep q$£d s
:

"efforce de combatre. Et
fufpeHi. quelle raifon donc>de fauorifèr des Canons
ad Sen. àe L'EgliÛB , celuy qui combat contre l'Egli-
Tnbel. ç^<£ contïQ ] es iugemens de l'Eglife ?

Et pour les jnimiriezcapitalles, voire qui

feroieiitacqûifes, par la coulpe de l'excom-

munié, Il bien telle exception a lieu,pour

\ne coulpe vne foys commife, & qui ne fe

peut plus retenir: il ne Ta elle pour la coul-

pe,qui continue, Se laquelle ceila:ir,i'inimi-

tiécetreroit. Comme eit celle, d'vfurper vn
EiiatjContre les loix,par celuy qui en eit iu-

ftement exclus, &de fauonfer les héréti-

ques. Aultrement, la grâce fauoriferoit le

mal.Etne fenfuit, que il bien la perfonne

peut receuoir commodité de la coulpe > que
pour-
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pourtant îacouîpe,doibue receuoir commo-
ditédela per.fonne. Ce "t a dire , que pour

efpargner la-persône, Ja coulpe foie entrère-

nt e.V eu que cour cette raifon,les incorri-^f^"-

g*bies,ô£ qui commuent au mal, iont excius ^ \)ttetm

de route grâce, pa: le; Loix&'es Canons. i*. 0.^.4.

Etaurort,quandcesdeiiv exceptions a£-

roien: lieu, qui l'aurait lors prefTe fîfort,

veu qu'elles n'auoientette moindres, voire

plus grandes au parauan : ?

Car quan: au principal qu'ils allèguent, Depxnît.

du danger en la demeure, veu que le danger f rem'fi.

compris au Canô , n'eitaultre que celuy des
c' y tm

âmes, cela aurok icy apparence, S je ipirituel
,

les eutt emeu, &11011 le feul temporel, tant

pour l'abfbus,que pour eux mefrne?. Pour -

la crainciequ'ily auoitlors , tan: de la no- piment
mination d'vn Pvoy auxËftats, que dure- temporel,

muemenr (ourd entre les Catholiques, qui fejl *-

commençoient a s'ennuyer, &quiacoutté noni1"e '

la vie , au dernier Cardinal deBourbo.Pour
raiion de quoy,n'yaiant «mitre remède, que
de cette conueriîon 6c abfoiution, qu'il gar-

doit pour l'extrémité, &ace befoing feule-

ment, force luyfutdeboi ece calice, fans

ditferer dauentage. Saufdelc faire trouuer

bon aux Huguenots, tant eibangers , An-
gloix, HollandoisjAllemans Sç SuyiTes,que

detouslesendroids de la France: qu'il af-

leurade toute faueur & gratirication,par les

patentes du mefmeiour, 25. Iuiliet,!^. Et

M 5 que
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qui par ce moyen ont eu l'honneur, d'en
receuoirles premières exeufes,.& pluftoft

cjuelePape. Auquel Jes lettres portées par
Cliel,nefontquedut8. Aouft. Et par tant
ne peut eitre en tout, cette exception cano-
nique.

9r .,. Car quant au foiriruel dont on parIe,pour

.

tf
• la cramcre,que le pénitent ne perdiit (a de-

fpiritueï. uotion, ou qu'il fuit détourné par les Hu-
guenots , l'vn &l'aultre eft trop ridicule.

Le premier, pour ny auoîr eu que craindre,

de perdre ce qui n'eitoit poinâ: . Et pour ce

que n'ayant eîté aultre cette deuotion, (mon
deconfèntir, d'vfcr de l'expédient de cette

fiction necefsaire, ce fèroit trop fe mef-
prendre,d'appeller cela canonique - Et je

fécond encore plus, puiiqueles Huguenots,
d'auprès luyjMornay^ an(Tyj&aultresjl'ont
incité mefme a ce faire. Et quant a ceux qui

Iefuyuent,fï lefcrupuleïespiquoit, pour la

fréquentation necelfaire , auec Texcômunié,

ilsdeuoient trop plus ettre fcrupuleux , de

rien faire contre le S.Siège.

Et fi c'eft la toute la refource, du iugemet
Ugment Jes Euefques , en qualité de preudhommes>

dilmmes P our bailler l'abfolution, fur vn danger té-

rîdZxîe. PorcU & mefme en chofe iniutte , & contre

le iugement des loix, tant d'Eglife que d'E-

ftat , ceft ma! s'acquiter de leur charge , de

pères fpirituels, & edificateurs deSion, qui

ett rEglife ;que àcplaftrer laparoy,auecdumor~

tkr
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fierfanspaiHey ceftadire mal lié, & maçon-

ner fans eftoffe. N'auifànt a ce que Dieudiét,

& menace par Ton Prophète. Dya ceux qui^V^- 1*

maçînent la paroyfanseftoffe^qi?elle cberra.Et de
recher , le deftruiray laparoy, que vous aues pla-

ft^ejans eftoffe > & la rueray iusen terre , & fera

finfondement defcouuert : cîr ferej confume^ an
my-lieud

y
tcelle, &fcaure$queie fuis le Seigneur.

Vaccopliray mafureur a laparoy, & a ceux qui la

pUflrentfans eftoffe.Et ^rous dirayfLaparoy n\fl
plus-, Wèchtk qu ; Vont plaftrk . Car ceft ainil

qu'il en parlera ceux qui Poubs couleur de
aittpaiXyiJiaixyOÙil nWapjinft depaix>(uyuc\\z

leurs propre efprir, & fàntafïe particulière

Et il en tout,ceûx de 1' Arreit, n'ont aultre

fondemen: de leur dire, çefte couuerture

eft trop claire, pour les cacher de l'herehe;

& ce baiton de roufeau trop foible, pour les

fouftenir en leur cheutte.

Impertinence deSinhibition, deproférer lespropos

de ChafteL

Chap, VT.

REste îetroylîemeroinrt
, quieft de

l'inhibkion cVdeîîenfè , a toutes per-

fonnes, de quelque qualité & condition

qu'elles ibknt,furpeine de crime de le je ma'ift*

de dire ne proférer, en aucun heu ,fu '-'lie ne aultre ,

lefdicls propos deChaftdrefquelsladicîe Cour a dé-

clare , & déclarefcandaleux^ condamne^ com-
me hérétiques , par les faincls décrets.

Ou
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Ou Comme Phereiîe tourne en droicl , &

bicompt- empiété s'en faieft croire,dcux chofes font atence de ' ^ • i > " ' /-

ingénient remarquera fçauairl etreprife auiugemér,
fp.rituel & Je iugement en fa fubltance. Le premier,
far Jet pour veoiricy déterminer par geslays, deJa
toques. paroliedeDieuScd'herefïe, comecydcflli»

de maielfcé diuine. Ce qui n'appartient qu'a
l'Eglife. Car lî bien parmy-eux iiya quel-
ques Eccicilaftiques, le nombre en eitantfî

petit,& f\ peu refpedté des aultres(au moins
encefte qualité/ qui les emportentjcome vn
torrêt,ceîa ne doibt tenir lieu, que ce ne foit

iugement de laïques. Ioind j'enrr:priie

^*f
dot a elle di£t, de pourueoir aux benerîces,

difpofer des confelTeurs > voue aufsi de»

prédicateurs, &: par deiïus les Euefques
meime.Carcen'ertchofequileurcompete,
nycommeJLays, nycSme Clercs. Carfibié
les Clercs y font mis ? pour foultenir les

droits de PEgïife,iî neitee pour entrepren-

dre fur elle. Ny pour mettre en la main des
orbe & R y S . ce QUj e i^

pUr fpirituel. On fçait l'or-

^deTdeux ^re
°l
m e" en narure, & le partage qui en elt

pufanres fàièt.Quela Lune eit pour ia nuid,&, le So-
éenef.i. ] eil pour le iour. Et la nui&eft le temporel,

&leioureftlefpirituel.CommeIaLunee{fc

la principauté,^: l'Eglife eftle Soleil, donc
?J*l.%%.

]e throfhe cftdeuât Dieu.La ckuxlesckuxatt

Tfd. tu. Seigneur^mais il a donné U terre a;txfik des hom~

mes. Ce que Iofaphat Roy de Iuda enten-

t.Par.19. dit tAmarias le Sacrificateur (difbit-iJ)/>rey£*

iera
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Aéra fur rvouSyen toutes chofes du Seigneur: & \a-

fi
que de Co:dcuë,a Confiance TEmpei^i. yiu
A'V --vous mejl.^o Empereur,des chofesbccLfîafti- agtntcs.

que: , & ne nous commente^ pa poi.r:cfl égard,

mais plufiifl aprenej de nous. E t S . Ambroife a

Valentinian, Ne you* trauaille ;,, Empereur, B
ï*fi- 33*

pèfant a>.cir drcicl,de commender es cho
r
es diurne;.

Il ejî efcrit9 Rcnde^ a Cafar ce qui eft a Cœfar,'*? a

Dieu ce qui eft a Dieu . Les pa 'aïs font po? r les
,

princes^ les Eglifes pour les prebftres. S . Atha- ^**
nafe yroit plus oultre, &. les appelleroic An-
techrijl?,^ ï abomistati) de defolauon pred.H? par

Damel3cômz\\ ht le mefme Côrtance.N'ap-

partenantqu'aceu:c,a qui Iefus Chriit adi&, r ^
comme mon père m*a enuo/t, amfi ie --vous enuoye\

de cognoiftre de telles chofes. Mal pri:a,, r^. !5#

Saul 3&:malau RoyOzias ,des'immi ceres2..pai'.i$»

chofes fâcrées, citons deux y ont perdu,

&

le Royaume &c la vie.Et Oza meurt foudai-

nemenr,pour auoir mis indiferettement la *•>•<£ <*•

main a l'Arche
, quoy que ce fùfi: pour iup-

pJeer aux bœuf<,qui preiquelafaifoyenr. tô-
ber.Voue il en meurt cinquâte mil du peu-
ple,ôcfoixante&dixdes Princes,pourauoir i.r*j.$. .

ièulemen: decouuert ,& regarde l'Arche.

Aufsi les mieux aurez Princes,fe (on: bien Eufeb.

gardez d'y encreorendre.Con^antin le grâd !f;
3
\.£

n entre au Conçue de Nice, finonque tout So:M. u
ledernier, ne a'afsied qu'auec permifsion'c.s.

des
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desEuefques. Et ayant parlé vn peu de la

paix &. de la concorde, 1 aille le iugement de
la royaux Euefques.Voire ne veuir cognoi-
ftre de leurs différends. Et Theodofe le ieu-

ne,eicriuant au trciiiefme Concile d'Ephe-
fe 3 did: qu'il regardera bien, de parler des

matières de la reiigion , pour n\fîre loyfibkà

aHcun^fmonquiÇji: du nombre des Euefques , de

îimmifeer anx chef , -jh i [ont dePilghfc.

Que fî bien auiourd'huyen Angleterre,

en en vfe tout au contraire , ouvne remme
mefme eit receui,pour preilder es choies (a-

crées, quelle raifon que la France foit em-
portée de ce vent ? Que ces Aquilons Ten-
trainent^Et que ce que celte pauure IfJe> n'a

fouflfertquepiedapiedjla France ycoureau

galop-

Mais d'autant plus intolérables , d'entre-

prendre fur le ipirituel 5qu'auec plus de fe-

uerité, ils prohibent aux EccieUaitiques , de

parler du temporel. Et blafment fiauftere-

ment en auitruy , ce que plus indignement

ils commettent. Car ii bien la Lune tient du
Soleil,iîle Soleil ne tient il de la Lune. Et
pîusdedroiclaen tout cas l'Eglife,de iuger

du temporel, voire par la teimoignage de

S &n\i\{Scauej{yoH6 pas,ài&-iU quêtions ingé-

rons les ange;? Combien plus les ch ojesfeculwes?)

que non pas le temporel de PEglife,

Et plus encore le font ils d'alléguer la pa-

roile deDieu,St les fainéfo Decrets,voire de

s'en
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s'en formalifer, qu'ils ne connoiflènt Fvn
ny i'aultre, voire violet rous les deux. Ec de

condamnercomme herefie, eux qui fouftie-

ment l'herefie, & prononcent herelîe. Car

quelle parolle de Dieu en ceux, qui en tuent

les miniftres ? en matracren: te; prophètes?

Ouqueigouit de celte eau viue , a qui en

coupe les tuyaux? Et veu que la parolle de

Dieu eiten l'efprit, qui feul/vm/k , &U lettre
2 * C9r-3<

tue, & l'efprit n'eit qu'en l'Eglife,comment

la parolle de Dieu en ceux, qui fe bandent

contre l'E g! îfe ?

De melmeeît. il des fâincts Décrets, en
ceux qui violenc les (ainds Décrets, &en
font profefsion ouuerte.i. Qui Font mourir

preftre Se mbynes^qui caiTent les prouifîôs

de Rome ,3- qui deffe ndet de plus y aller , 4-

qui déterminée d'heieiîe,S£ de crime de lez

e

liiaiefté diuine,$.qui d'authomé fouusraine

osét pourueoir aux bénéfices^- difpofer des

prédicateurs:& pour legard de ces deux,fai~

*e la loy aux ordinaires . 7- Qui i ou ftiennét

vnexcômuniéparle S,Siege,eitre en l'Ega-
ie, (ans &. contre l'authorité du foinct Siège.

«•Quinyétdepied ferme,lamefmeautho-
rité,&;des facrez Conciles, pour priuer tes

hérétiques, de* tout droi&des Couronnes.
Et generalemét de i'Eglifè, fur le temporel,
en tous fens&: en toutes fortes: & en font

leurprindpalle maxime > & fens admettre
diftindion aucune.

Qui
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9. Qui commendenr aux gés d'Églifè, corne
nagueres aux Chartreux, aux MnimestfC
Capuccinsjde ptier en pcblic,&: tout hault,

pourTexcomm jnié,relaps,& contre ieflen-

cc mefme de l'excommunication, fur peine
de vuider JeR0yaume.1c.Qni ordonent aux
con ?-e fleurs,de reueler Jes confessions,voire
me;melesy contraignent."- Qui brûleries
bulles du s. Siège, &.par les mains d'vn
bourre.iu.iz.Quui'aguéresj&defraifcheme
moire, ont caiTe &, birTélabulle dulubilé,
cieN. S.PerelePapeCiemenc VI II. a prê-
tent fean: , donné a Rome, du 3.Décembre,
t594- aux fins de prier, pour les necefsitez

publiques de la Chreitienté,a{îailliede rous
ccitez.Alléguant pour leur raifon, la claufe

dere'eruationy comprife >de; héroïques •<&•

fi kifmatiqn e;, tyecialkment d cUrey , & condam-

neypar PEghfe, a qui, Se pour qui,la g^acc de
l'indulgence n'eltoit dônée.^. Qui veulenc

quei'hereriquefoit abfous lans penitence>

& que le relaps ait audience.Le rout contre
les faincts Décrets, & conftiturions conci-

liaires: voire contre tout ordre ÔC police, tât

EcclefïafHque que Ciuile,& tout îentiment
de Chreftienré. Car voyla la religion, 6c re-

uerence aux (àinâs Décrets, en ceux qui al*

leguen: les Décrets, fe formaiifent pour les

Décrets- &veuléteftre veus zélateurs des

Décrets. Tout c:e me (me qu'en l'Etiangile»

le Diable allègue TEfc ritaire, luy qui eit en-
nemy



QUATRIEME. \6T

nemy de l'EFcriture, condamné par l'Efcri-

ture,& oui ne tache a rien plus , que de co-
rompre l'Efcriture. Et pourtant dignes co-

rne luy>que fîlence leur foi t impofé>indignes

qu'ils font, de mentionner ou proférer par

leur bouche,ny les Décrets ny l'Efcriture.

Propos de Chaftel nefontfcandalenx,

ne feditieux.

Chap. VII.

MA 13 pour venir au iugement,en (à

fub!tâce,& n'inlilter fenlement,com-
mzVon d\â,ad hommem, prenons droiér par

leurs paroJles. Et voyons quelle raifon i'

s

ont, de dire les propos de Chaftel eitre fca-

d aïeux, reditieux, contraires alaparollede
Dieu, & condamnez comme herenques ;par

les (ainds Décrets.

Car pourquoy dire fcandaîeux? Ou com-
me prennent ils le fcandafe Clamais vérité ne
fat fcandale, qu'a Penne my de vérité > ny la

rbyqu'ariniidellejnylafainderéqu'aumef.

chant . Qui eil ce que les Théologiens di-

rent , -fcandde pris ç> non donné. Bien heureux. Mat. tu

difoit lefus Chrift> quine ferarpowtfcandali^ê

enmoy . Cela eft le propre des Capernaires,

qui ne veulent croire faparolK pour la mâ-
ducation de ion corps . C'ett, le piopre des Iok ' *•

difciples apoftats , qui difent que ccfteparolle

eftdure.C\{ï le propre des Iudas &: facramé-

uires, &<Je leurs difciples les Caluiniiies,

N qui
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quiontchopp?ac;fte mefme pierre, & tout
ie font fcandalizez . C'elt le propre de éntx

*f* '• mvf'ovî a*lf ae^comme d'iékEfaie) c'eïï a di-

re de Simeon & L^ui. L' vne pour les Scri-

trsStPhanfées, l'autre pour les Ponci Tes ÔC

fecrirkatciirs , qui en fon: \enus , qui y ont
choppéau si. Brief c'ell le propre de tous

mechms^d^senfansde ce monde, a qui

%
C

^ay IcfUs Chnltdeplai^&a qui ils font laguer-

]can±a*. rc.Ne pouuanc eftre vraysment lcandalle,

que cejqui eft faux 5c vitieux , & qui pat e*-

cmp 1^ ou inftru&ion mauuaiie, induittaul-

truy a errer ou mal faire . Teis que font les

propos de ceux, qui fou(tiennent les hère i-

nucs,quiafrligcn: lesCadioliques , qui font

des fchi rmes contre l'Eglife , qui font blaf-

phemerlenom de Dieu, diminuer les en-

fans de lumière, &: multiplier ceux de la ge-

héne>comme il eft faic* par c'elt Arreft.Et fî

Chaîlel a dift veriré, fî le contraire eft here-

fie,commeilaelté monitré cy deflus, quel

p.eiugé feront j'd'eux melmes , ceux qui y
trouuent le fcandalle ? Et comme ofent

parler de icandale, ceux dont les actions en-
tières,vore la celle & les pieds, ne font rien

que pur fcandalie ?

I!sne font no plus feditieux,lînô delafor-

te, que toute vérité eft appellée redition,par

celuyquifaen bayne. Côme Helie defon

Jj,rV! temps, rut nômé ieditieux. Hieremieaulsi,

§.r«j. aa. Micheeôc toupies autres Prophetcs,& côme
tels
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téîs mal traictez auki.De nie/me; au^si, que

Ieru6-Chriiteit,accufcdefeditio,pourauoii-

preiché venté , & commette] condamna par LâCt 2*«

Pilate. Et depuis tous les Martyrs
,
qui o.rrt

pa-lé par les g! aiue s, & par les ;eusde:> tyrâs.

Et les conreiieurs de mefme , les Ath anales

.en Egypte 3 les Bailles, &le$_Chr-y(bilom<iî

en la Grece,& les Hil aires en la Fiance . Ec

en tous endroicts, ceu>;qui prefchen : &di-
fent vérité. Ou comme on diroit ieditieux,

celuy qui crie voyant le larron, ou au loup

qu'il voit venir. Qui dSnei'aiarme furi'en-

nemy,&: le voyant forme la trompette.Mais :
-

û au contraire eit feditieiix* celuy qui porte

le méchant, qui met le feu dedans fEglifs,

qui renuerfe ies loix du pays,& qui faicl: que
la rai Ton code a la force, comme s'en exauce-

ront ceux qui p arien:?

Prjpos de Cbajîdy nefont contrains aUpawiïe de

Dieu,

Chap. VIII.

MAis d'autant plus efti! ridicule,- de
déclarer Tes propos eocra ires > a la pa-

rolie de Dieu , & condampnez comme he-
retiques,parles.iàm&sDect-ecs.îCjuei'Efcri-

ture &les Décrets montrent euidemment
le contraire 3&iuitinent le dire de Chaitel»

Comme pour tous ies deuxartieîe^raritda
Tyra, hérétique, relaps,excorhmunK,vfur"-.

pateur3 6cç,qu'jl eit ipylible de taire mourir,

N 2 quf
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que pour Fexcommunié du S. Siège, qui ne
peur eftrc rerms-en ^Lgiife,fans le Pape, il a

~ é'té &ffiftta$*f deflus 5par TEfcriture 8cles

Décret?.

Or 5
J

ïb ;penfènt fe preu aloir,de ce qui eft

en rE(crirure
:
c'n faneur des RoySjil faudroic

'montrer deuanr
3
que les hérétiques & les ty-

•ransTuiTent'Rôy?. Ou que l'Efcriture fauo-

~rïfaï\ reliée gens', comme Roys . L'equiuo-

<miêertant-rrop, grofier,dè vouk>ir prendre

IVnpouH'autre.
' B i e nTe trôûh e '

i i e fer i t , Tu >e maudiras
l
' pointlé Pfrhce d? évn peuple . Etaillieurs, Ne

pr lQim
toucher; point

;
a mes vingts

(
qtioy que l'vn Se

l'autre elVpremieremen: dicl desprebftres)

tAtt.zz. '&.'lefus-Ch\:tiidï&J Rcndej a Cefar:ceqm ejta

i.Pet z. -fefar'JLt 9.pierre commande d'eftre fuietls

a tout ordre hi.mainjM au Roy comme an fape-

rxw, fuit xtux^QuuerneurSyComme enuoje^ de par

/«y.Et derechefjfra:g\ej Dteujfonorej le Roy.
%ont.\i. £ t <j epâU i enfeigue^ .qne toute Perfonnefottfu-

iet~ie>anx ptrfir.crifiperieure'.tt d'eflrefuiettsy

lion feu'.iinent poitr k
x
*re mai^aufsi pour la con-

-jcier.ee. K edreaqui tributJe tribu! : x qui péage, k
feage: a q%i craint e>la crainte : aqut faneur, ï hw-

, neur.Et chutant foutes c-hofes > onface requeftes>

£ ' " prieresfyppiçaHâHi) & attios degrace^four tous

bommes^pour les Roys , & pour tous ceux qui font

conflitùejen-dignitKTit quant aux Decrers,on

fçait ce qui a efté allégué cy defïiis , du Con-
cUe5.de Tolcde,& de çcluy de Confiance.

Mais



Ma'saufsifçait on,que tout cela s'entend
y

cfes Roysleguimes, &approuue2derEgli-^^
{è.Etd'app'robationjnon de tolérance, <3^wj^
fouffrance ieuJicment ( commt'\%iïièt\¥B(-kvt : ht

glife primitiue , que rÈglife n'e^oi: parue ->Rys,*
%
?~

nue a Ton autorité entière,& particulière- £ r

wi
{£*

ment pour ceft article ) maisaufsi de reco-
\c£"imeu

gnoitfànce,de vrays enfani &s nourriflon s de
rEglife. Comme il eft aduenu depuis, que
Jes Roys fefontfoubmis a TEgliie, & ont
reconneu tenir leurs couronnes de Iefiis-

Chrift,en tii tre de HeF, & comme Lieutenas

d'iceluy . Suyuantce qu eferit le P&Imifte,

parlant aux Roys.La ou, pour ce qu'on Y\£fc

vul gairemen t Appréhendée d;fcîïhnamyi{y a Pfal t.

dans i'Hebrieu, Hdfex 4?,£/f>afçauoir en ïïgne

d'hommage &fuiecï:ion . Comme de raift

rEfcriture explicant cela, 8c predifrnt ce

quieitoitaauenir,appeile jes Roys par le Sa-

%z,Minijhe$ du Rcyi-me deD'eufan*, plus. Ec^- *•

dans Eùktjtyumjfiris de [on Eglife: qui en ce-

fte qualitè,% feront référence, Uface baijfe? en^' 4>

terre^? lécheront la pouldre de fh pieds* Comme
eftant celle , ou lefus-Chriit a eftably Ton

L^ u
feeptre , & la maifon de Iacob > ou il régner*

éternellement. Et parle mefme Prophete,Ieur

enioin&j&fur peine de penr,eux3leurs peu-
ples,Royaumes & couronnes , qiiïh-axent a gk ÔOm

Je rmgerdrferuir a PEghfe. - Ce qui eft aufsi le

fens
3dumy[lerereuelé a Nabuchodonofor,

& interprété par Daniel, de la pierrettep**.*

N i rouliée
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roullée du hauk de la mon:aigne,(an« main
ci'hMT.mcjqui ruyna la itatuë, • g ire desmo-
narchie. du4fton4e» Pour lesaiTuiertir aux
io\X dùChktWj enté, &C leur faire prédre vnc
.meilleure forme.

.
Mais pour l'égard des hérétiques, relaps

L'Efn- •& excommuniez, condamnez & priuez de

je»^/aK^-droict, ccparconiequenr iljegit.mcs > & v-

rifer Vbe- furpareurs a faulx tiltre, telles faueurs ne fe

retique, trouuent pour eux :& en parlent tant l'e-

fcriture, que les fàin&s Décrets, comme il

a elle dictcy deiTus^d' v'ne bien dîrleréte for-
\€r.z. eh»

te ^ £ t comQ^j'acc^-d d e ces deur, a feruy
" de fondemenc, a la Bulle d'excommunica-
tion^ prononcée par Sixte V. contre le Roy

I

prétendu : ainiî de la aprenons nous , que.iï

neluy eitil acquis pourtant auîcun droiâ:»

ny la liberté oitée aux Chie ,liens>de fe pre-

tntoir alencontre. Et par ainiï comme de

Tefcri ure & des (àinâs Décrets on collige

citt ebereiTe (& Ja vérité eft telle)de dire qtcd

«fi permistver-ksRtyti ceila dire les Princes

kgitimes,approuuez & non condamnez par

l'Eglif.:, & par l'ettat: ainll dire le fem-
blaoicdei'here.ique & tyran, condamné,$C

exclus de la Couronne,parl'Eglife&les E-
* flïus ihts,eft a.itâc eicigne d'hei e(ïe,ccme de dire

W-157* tpe q,u e (i.
te | 5 e^ [\Dy légitime , eitvne

yr aye& damnab 1 e hei e lie

.
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Ixemple des Empereurs^ ne concludpour les be-

re:iques*

Chat. IX.

QVe s'ils combatent parexemp Te, di-

lanc que da temps des Apoftres, les

Royseftoientinftdelles ;& n'ont lailTepour-

tatles Apoftres, d'eferire en faneur d'eu \',c«

quedeflus,&quiaeftéprac :quéde{]o ^.Ori

refpond,que fi bien a' or s les Roy» étaient

inr.delles,iïnelailTbienti!sd'e}reenc:uel2-

gkimes. Pour n'auoir encor la loy, qji dé-
clare les infîdeUes illeg

:

timcs,eflé pubiique-

mêrreceuë,parlesRoys3£lesl<oyauaies.Ce

quen'efhntauiourdhuyde m: (me, que l'E-

glife vfe de Tes droits , après la fubmifsian

des Roys , & de leurs Eftats,telîe qu'Efâic Efé.+$s

l'auoic predi&,&que la loy produit Ton ef-

fe^ ;pour faire que ce qui fub îiloicpar nacu-
re,fubfïfte auiourdhuy parla grace(ôc pour-
tant fè dirent au iourdhuy Roys, non i7m-

plemit,maisRoys par la grâce de Dieu) n'efl

merueille,nTefcrkure qui lors recomoun-
doitles infidelles, auio urdhuy leur cil con-
traire. Suyuantie dire de S, Paul (& pax 2.<rj*. ri

rincerpreration de S, Auguftin , ) qui or-

donne d'eftre appareillera venger toute d:fjb- *K'H*
eijpmcey après que la p -entière obe'ffxnce, (qui cil

*°*

celle de la fubmiGion des RoysJ lera ac-

complie. N'y ayant pour cela variacion,au

fens de i'efericure des Apoftres, ains en la

N 4 macierc
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matière fuiette.En ce que tel,qui alors eftoic

légitime, eftauiourdhuy illegitime.EtPE-

critui e, commeàeité dicl: > ne fauorife que
les légitimes.

Que pour legard des hérétiques, iï îe payé
et a.iiourdhuy incapable, d'autan: plus Teft

auGi routhere.ique, que plus particulière-

men:,&: perfoniiellernent, celay qui efthe-

retique,fe:'}: obligé parle baptefme, d' obéir a

Dieu&aTEg îfe. Ioinét aufsi que l'héré-

tique eft incomparablement, plus dange-
reux & preiudiciabie a l'Eglife, que tout

payen & ini-Idelle.

Ny l'exemple des Empereurs hérétiques.

Chap. X.

ET fîondictoque depuis ce temps,plu-

iieurs Empereurs hérétiques ont efté

ooeis, & recognus pour légitimes , on fcait

auity pour re(p6ce,les cruelles tragedies,qui

ont elle exécutées fur leurs perfonnes.D ont

les exécuteurs n'ôr elle blafmez,quoy quils

eufient rauyl'Eftat, (î non pour auoir efté

irnita:eurs,de l'infidélité de ceux^u'ilsa-

uoientmis hors du monde. Comme iadis

il s'elt veu,auRoyaume d'Ifiael,en Samarie.

Es perfonnes de Baa(à,qui tua Nadab,rlls de

,.r?ç. 15. leroboâ. DeZambri^uituaElajfilsdeBa-
j.re^ i<5. afa.De Amri,quifit mourir Zambrj , qui fe

4.rr£io. brûla vif.De Iehu, quitualorâ & Iezabel,

fils & femme d'Achab. Qui tous s'eiUns fai-

fis
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fisde FEftavde ceux qu'ils auoient tuez,

n'ont eltébiafraez pourtant) ny chaltiez de
Dieu, fînon,ou pourauoir fuiuy l'impiété

de leurs deuanciers , ou pour i'auoir chan-

gée en vne auine.Comme feir Iebu, qui
ayant ruyné i'impietéd'Achab,qui adoroit

Baal, reuin. aceiledes vea'v< d'or, qu'auoit

mis Ieroboam . Comme aufly îe mefme le- Ibi&

loboam, qui ; an'ic ia plus grand part, de l'E-

ftat de Roboam , n'en a eiUchafiiényblaf-

mé de Dieu, *ins feulement pour s'eitre dé-

mener delà religion de Dauid. Ce qui fut

caufe de là ruyne, veulapromeiTeque Dieu
luy auoid fai&e, par le Prophète Ahias,

d*eftre auec luy , fr Uy haftir yne maifbnferme,
pottrueu qu

1

dg.trdaft les communiememy O1 cbe- 5 * r# Ifc

minajlen la >-voye de Datid. Argument euî-

dent, que cequetels hérétiques onc elle re-

conneus Empeieuis , comme Valens, Bafï-

lifcus, Zeno , AnauVïus , Philippicus , Co-
pronymus, Srauratiu?, les deux Leons ko-
nomaches, Michaêi Baîbus, Theophilus ,&
aultres,a plus toit efté de raid,que de droiéh
Et partant, n'y a rien quipuiîle de la, élire

tiré en exemple, ny coniequence, en faueur

des hérétiques.

Et moins au ryarme de France,

Chap. XI.

IO inct, que quand en tout aultre royau-

me de Chreltientéai'heretique (ce que

N 5 non)
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non

)
pourroit auoir droi& r de Prince legi-

time-ie leultiltredeTre'chre'liê^au Royau-
me de France, reieéteroit naturellement, &
par prerogatiuefpec'alle,tout cfpeced'here-

tique. Pour l'incompatibilité qu'il y a,d'he-

^ retique 6c de Trefchreftien. Veu que par la.

*?!*[%* confetsion des anciens percs, i'heiedque

chilien, n' eit pas feulement Chreiticn. Et cil honte
a ceux, qui pour le diie bon Franqoys, par-

lent il haultdes priuileges du Pvoyaume de
France, d'obmeme, voire de fbulJer aux

Quelle pieds, celuy qui eft le plus beauje plus dig-

flut beau ne, & le plus naturel de tous: & qui pour

Tn^prL
ccitei8a d, le rend comparable, a la dignité

mttç&fo & P^eré du S. Siège, qui eft de ne pov-
tronce, voir e str

e

légitimement con.nundé par

vn hérétique*

Ny U patience dei Sa:ntts.

Chaf XT I.

ET fî on allègue les Saincls,qui ont paty

'onguement foubs telles dommina i-

on», & ne fe font auifez de tuer les Ty an?,

quelque hérétiques qu'ils fuflTeiu ; on ref-

pond , oultre ce que l'argument negacif ne

conclud, qu'il y a trop de différence,entre

ce qui eft licite & méritoire, & ce qui eit

d'obligation. Car fî bien l'œuuieeftoit mé-
ritoire^ n'y eftoient ils tenus pourtant.Et fî

bien l'obligation n'y eft,& ne perdentpour

cela,ceux qui endurent les tyrans , & ne les

tuent,
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tucnt,le mérite de leur patience,voîre que,

comme il aeitédi&jc'eilenicelleque confî- PeFus .

fte l'excelléce du mérite, iî ne lailïe pourtât, \™'
~>tC*

celuy qui s'efforce de faire vertueufemenr,

Î>our le public,& n'en vient a chef, d'auoir

efrui<ftde fonmerite.Etd'autat plu^gr'd,

que pour ce île occasion, il endure déplus

grandes peines,

Nj l'exemple de Nahucbodonofîr.

Chap. XIII.

MOin> encore fai£t en ceft endroit»

'obieebion tant de fois promenée 8ç

rernuee,du cômandement vie Dieu,îaid: par

Hieremie,au peuple de luda , ce le fubmec- /for. tym
tre au Roy Nabucbod onofor, vfurpareur 8c

infidelle.Poureihe cela vnfaicl: particulier,

qui ne doibt tourner en reig 2, ny en exéple

ouconi'cquence. Non plus cjiiele comman-
<iement,queDieu feit au peuple d'ifraél,

Bxoi ltk
d'emprunter les bagues 8c ioyaux des Egy-
priens,Sc les emporter fans les rendre. Et a

Ofee le Prophète, de prendre vue putain ofee*\.

pour* femme.Et qui d'ai 1 1 ieurs 5 e(t alTez con-
trebarré,par d'au! très faicts particuliers c

: -

trai.es. Comme de Pexecution a mort de 2./w. z$»

Amalîas Roy de Iuda> pour fon idoloiatrie,

du remtiemé: des M acebabées cotre le Roy
Antiochus, & au' très exemples cy deiîus i.mmc. 2.

mis. Auisi,qu'il n'y a poiat auiou.d'huy de

Hieiemie,qui çomaunasd'obeyrace Roy
pretendu
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prétendu (fi ce n'e/l, que l*Archeuefque de
Bourges,Patriarchedes fchifmatiques>& fe*

confors,foy et deuenus Prophètes) aifis plu-

itoft qui Je prohibe,qui eil N. S. Père. Et eft

merueilie,comme celte obie&ion n* chancie>

& traînée parmy les cendres, ofe encores

paroiftreau iour. Argument euident,du peu
de fupport,que telles gens on: en rÉfcritu

refont ils efcorchent il piètrement la lettre

nue.

PARTIE
C I N QV I E S M E-

VICES ET IMPERTI.
nances de l'^Arreft contre les lefuiftes.

Este le faictdes Iefuites, &
l'injure, tant generalle, que
particulière, que cefte barba-

re fureur,a vomy contre ceux
de ce corps : ou pluftoft cotre

i'Eglife,occon:re la religion

entière. C'elt qu'aToccano de Chaftel,qui a

faicr, tes eftudes aux Iefuites
(
car d'aulcres

raifons n'allèguent ils poincl: ) ils ordon-

nent en gênerai, que les Frebftres& efchollicrs^

du collège de Clermont, & tous mitresfoy drfans

deUdifteficiett 9CQtnme corrupteurs de la lemiejfe^

ertiir-
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perturbateurs du repo s public , ennemys du Roy&
deL'Eftat^uuideronten tnys ùurs,après la /uni-

fication du prefent Amft,hcrs de Paris> <Tr aul-

tres'-uiVes & lieux', ou]ont leur; collèges. Et dans

quinine apres
7
hors du Rcyaume> fur peine^ou ils

feront trouut
fy

ledit! temps p&ffs , cCejlre punis

comme crimtneux <? coulpables^duditlcrwie de

iey maiefte.Les bienséant meuble; qu'immeuble^

a eux apparena'n, employé^ en autres pitoyables^

<? dtflnbutkn£ \ceuxfai&e, ainfiqxeparla Cour

fera ordonna Oultrejatâ deffencea tous fuiecls

du Roy 7 d'envoyer des Efcholliers^aux collèges de-

laditle foctet'? 7
<jui font hors du Royaume , poury

eftre inftruifîs, fur la mefm? peine,de crime de Ic^e

maieflé. Carcefont lesmotsde rArreft>&
«pi a efté ainfi exécuté.

Or on prie icy toutes gens )d
,entendemèt

& de raifon, de vouloir arrêter vn peu,

pourveoirac2feuIexemple,ce que peut la

pafsion, pour aucugler les hommes, & pour
tranfporrerles inges^eninconuenient ci de-

fbrdre. Pour^L'experience qui fe trouue , en
ce ft article entre les aultres, d'animoiîté

precipîtai:ion 5calomnie, injufrice euidente,

&pourconfommationde rœuure,de rage

& de rurie. Car ce font les belles parties, qui

fe voient icy alfemblées, &qui toutes s'ac-

eufent d'elles mefmes.

*Amm$i
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Animofîtt de Iuges,contre les Iefuiteu

Chap. I.

L A ni mo site y eft claire, a coniiderer

an: la pafsion en gmeî al , de ce corps

du Parlement, comme il elt compofc,en la

telte, aux membres, 6c aux pieds, cotre i'E-

gli'e & les Eccieiîartiques: que la haine par-

ticulière, au'iis portent a ceux ceft o:dre«

Le premier,pour y auoir vn chef,qui iequa-
treftlnt Me bourreau de la Ligue, ceft adue de TE*

%d3e dWfcJMf* Catholiques, ,6c de tout ce qui

bourreau eft contraire a j'he.e-i'e. Car qui oui t iamais

de UU- dire,qu'uibouiieaudeu-teftreiuge?Ec en
l"*- oulrre,eleui a ceit e]}a:,paria faétion de

Geneue,donc entreaulcreseitoitton frère,

Etlapiufpart des membres , promeus parla

mefme voye, comme a elle diét cy dellus.Et
fdge 109.

pOUrle parquet, qui font les piedi, oultrelc

Procureur gene-cI, hererier delareligiô de

fonpe;e,iaieulleperfonnedeSeruin aduo-
cat, principale partie des leiuues , hugue*

Sérum no:, initruid a Ceneue, fils d'vn miniilre»

Huguenot qui depuis a elré pendu, &donrl'eltacaeiré
yri*cp*le ceru inemé : payé,de labourfe Huguenocte»
parue des , • r rc ;

ka 1

itfuites.-
acuoitiunir pour toute preuue. Mais plu*

*" cncor les fruits qui en font, par la mort cô-
iurée des Ecclefîa'tiques, 6t par les cruelles

executiôs, qui rous lesûours s'en continuét.

Sans auoir égard a leurs fainétes ord es , ny
ôuxconltituaons canoniques, ny aTautho-

rite
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tttéde rEg'iîe. Et meime aucc cette igno-

minie? de pendre en mefme heure , 6C en

me me g bec, vn prebître auec vn bourreau,

comme iisontfai£t,encontumeliede Tor-

dre #

Et quant: au particulier de la bayne, con-
tre les Ieiuite , 'occafîonprife a propos, ou ^?*^
piuftort tirée par les cheuaux, de ce dont ilsfrf

f^
auoien: tant elle en peine, & qu'ils auoienc.r le i.-

taiurecerchée , lesmoys de Iuin, Iuillet»/*"*

Àouit, & Septembre au parauant,pour taiie

C£ qu'il s ont fait), &n'enauoiene peu venir

abou\Et qu'ils ont pris finalement, fur vn
Cas tant inopiné ÔC fortuit,pour les condam-
ner,^: fans aulrre fuiect,que d' vnphan.:afme

en l'air, & du nuage d'vne fjudaine émo-
tion, montre affèz ce qui en eft.

De mefme que les Iuifs & Pharifées con-
tre IefusChriitjdont ils efpioient les a6ti-

ons,allam & tracailant ca & Ia,pour trouuer

iuieéfc de mefdire, voire de le perd.e,&,n'6c

ceiTé, tant qu'ils l'ont mis a la croix.

. Tefmom les menaces dt Sarmoyfe, &: des Argument

auitres Poli.iq;ie>
:
a lecparolJesiniurieufes,

ddnmo~

contre ceu^ de celte Société, au parauant la '"'',.

prodition,& publiées tant de viue voix,que

pareferit^en i'An:ixlpagno!jSc allieurs.Tef

moin depuys ia trabyfon , les ailées & ve- ?,

nues, du fil dirï qu \\ irié bourreau , & de (es

confors: qui un c: iiieit, àc pour la refîiten-

ce d'aucun^ qui ne fuyuoientleurpafsion>

ont
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ont fué fang & eau, U aiJJieurs que'clans I#

Pal ais>& a d'aultres heures que de ioiir»Tef-

* moin le fecours & aduis des m j mitres Hu*
guenots> qui leur ont feruy au befoing,& y
ont ioué leur roi letjCommc tâtoft feradid.

Tefmoinles libelles diiiâmaîoires* & horri-
A* blés impoftmes, depuis publiées par efcrir>

cotre les mefmes de celle Socieué,iufqu'a les

L'iMU truite impud;.'ment,deforcellene Ôcen-

affala- chanterie. Comme il s'eit veu>par vn cer-
tare chtre xùw traidé ? intitulé La!econ aux Ligueurs>d&
Us /£/«/- l'inuenrion de celuy, qui de grand dodeux

qu'il eltoit> & fouuerainemeiK reconeuaux
Halies,pour faire la leçô aux Ligueursapréd
laiîenneaucoin des Halles,& delacioaque
la plus impure des mechâs. Termainlacon-
tinuadon a ceit ettectjd' vn Huguenoteau de
chirurgien^iomé d'Amboyfe, a la charge de
Redeur de V V

r

niuerfîté,intrus primiereméc
de raid& de force a ce dégreva l'mitant de la

trahyfô de Paris, & depuis côtinué,par mef-
me violence 5contre les formes & priuileges

deJadide Yiiiuerilté , ÔCau premdice de la

côciuiiô generalje d'icelle^les quatre facul-

tez aiTemblées, peu au parauanr, Jadide rra-»

hyfon.Parlaquelle,ledid chirurgien auoiç
Trocesre- cité nommément exclus,& biffe deJadide

txtre!

lt
Vniueriité, & déclaré indigne d'y receuoir

contre les aucun grade.Le tout pour teiuir de brouil-

leftiites. Jon> a renouueller le vieux proces,pendu au

croc, de la dicte Vniuerfité, contre lefdi.&s

Ieiuiccs
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lefuîtes.Etau preiudice de la déclaration,

que particulieremér en firér alors Jes Theo-
logiens,parJaqueiJe,iJsrenonçoyenrde{eur

part,al'i«ftance,& embrafïoient Jadide So-
cieté.Tefmoin ledifcours dePontdaymety,
fur Je fàict dont elt que(tion,& dédié au pre -

mier Preiîdent,comme vn trophée au vain-

queur,auec inuectiues cotre ceux,qui auoiét

apporte plus de religion , pour ne condam-
ner ladi&e Socieé,&; cerne l'ondictfur'l'e-

tiquette du fac. Tefmoinrinimitié de Ser-

uin hérétique , contre Ton collègue Seguier

Catholique, qui s'eft icy piincipaliement

eclofe . Tefmoin ie triomphe des Hugue-
nots dans Paris , & congratulations a leurs

conrreres du Parlement, fur ce fuied, ôcJes

bouffo ineries qu'ils en ont publiées , tât en
proie comme en vers. Briefla caballedes

ennemis de celle Socie:ê 5aqui t'occahon du
coup de Chaitel,a feruy de manteau de ch a-

ricé, pourcouurir la multitude des iniqui-

tez> qu'ils auoyenrconceuës contre icele.

Dont ils ont elté en rrauaii tant de temps, &
qu'ils ont enfantée a celle heure.

Précipitation <*r defordre au Jugement.

Ch a p. ' I .QV a N t a la précipitation , la briefueté

du temps ,les formas nullement gar-

dées, & la malfaçon de l'arrelt. , en donnent
fufîïfonte preuue. Eitant icy ou iamais ?

que
O la
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Brieueti
*e Proueï^e à en neu > <]& la chienne quife hajle

de tetrfs* fi^faP*W* aueugles . Car pour î e temps on
peut iuger,quel loifîr a gens forcenez, de
rabbatue leurs fumtes, & donner lieu a la

raifon. Ny ayant qu'vniourenticr,entre le

coupdeÇhaftel , qui fut lemardyi/. Dé-
cembre a z.heuresdiifoir, & Tarreft prono-
cé,lelcudy20.fuyuantau matin. Lamalfa-
ç5 n'y ç\i moins , pourn'y veoir vn feul brin

des formes ordinaires & vfîtêes. Sans ebar-

ges,(ans informations, fans partie , fans tef-

Nullité de moins, (ans requeite du Procureur general>

formes, {ans eftre appeliez , ouys, interrogez en gê-

nerai ou particulier, voire tant feulement

mentionnezau pièces . N'ayant efté la dict

d'eux en tout,{înon que Jehan Chaftelafaicl le

cours defes efl Je: en leur collège, & que Jehan

Gu?re^precepteHr dudift Chajlel^efloït prehjlre de

leur[octete^ demeurant audift collège. Ce 'que

s'ils reputent pour crime , ou pour atgumet
peremptoire de crime,comment fe fauue-

rontils,qu'ils ne condemnent leurs enfans,

qui ont demeuré audicl: collège? Voire ceux

mefmes de leur corp -,qui y ont efté nourris,

comme d'aultres ? Iediray leurs perfonnes

mefmes, qui tant de fois ont faicl: honneur,a

leurs exercices publics,ou ils ontafsifté auec

tant d'applaudi Xemens^debenediéHons? de
louanges?d' actions de grâce? de demonftra-
tions d'obligation éternelle , qu'ils recon-

noiilbient auoir a leur mérite?
luge
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On vous appelle icy tous iuges,tous Iurii- «•

confiâtes & Doreurs, tous praticiens des^'^JJ
Cours, tanc fouuerainesque fiibal ternes, tâties$artict

des Royaumes que Républiques ,tantan-

ciens que modernes , tant domeitiques que
forains, tant prefensqu'auenir , ve nez , ac-

courez,fondez, oc voyez le iugemenr, cV s'il

yen eut vniamais de {'embîabJe .On appelle

îcyNicodeme,quidifoitau-6prebih'e$&:Pha

rifeans, qui en vouloyent vfer de mefme,
contre lefus-Chrift . N.jlre loy tuge elle *vn ub. 7.

bomme,deuahtqt;e def-au: ir otty^jr cogneu ce qu
y

il

afaitl? On appelle le Proconiul Fcftûs, qui

àifoit que les Humains ri \nt point la covjlume, A^^U
de liurer qkelqu'vn,deuant que eetny quiefl accu*

ferait[es aceufateurs prefens , & q"\l ait lieu de Ce

défendre du câme.Oïi appelle le Iurifccnfulte

Vlpia, qui dict qu
y

en matière criminelle,^ ma-
tière qui touche ?bonne* r de la perfc imc , il fouit F"'^ **

que les preuuesfoyent plus claire; que le tour .On
appellera mefrne Pilate , lequel quelque ini-

que iuge qu'il fuit , fi feeut il demâder pour-
tant, ;2/£^ accufation apporte* --vous , a l\?:c:7i- icb.iî.

tre de c\ft homme? On appelle la maxime vlT-

téeentous iugemens > qui elld'ouir la par-

tie,fuyuant ce que dict la Medee es tragé-

dies.

Qui iuge fans ouir lapartie contraire,

Ejhquoy qit il tuge bien,iniujle ty umeraire.
Et 'le bon mot de Latin,du Roy Loysn.Au^
^tfrtra.SpecialIemeruen matières crimi -

O z nelles»
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nelIes,ou les circonllances a garder auîuge,

QiTa-
^>nEirtili;uéeàèn raueurdescrimineIs,pour

c'ujtrenorizfcz Le danger plus grand,de condam-
poffunt. ner vn înnocét,que d'abfoudre vn me! chat.
Panarde >i'y ayant qu' vne feule occafîon exceptée,

uerlîn- P°ur commencer par l'exécution, quieftde

notent, tumulte &L fedirion populaire, en flagrant

deiicfc, ou l'executiô fai&e de quelques vns,

le procès feràiâ: par après, tant contre les

, execu.ez, que contre les aultrescoulpables.

orionnl- Onappelleîes ordonnances des Roysde
ces>h- prance,rpeciallemenc celle de 1539.de Fran-

* s çoys premier, pour les formes de procéder,

taut en manières ciuilles, qui e't decommu-
'

niquer a la partie, & donner moyens de de-

batie & côtredire qu'es matières criminel-

les, ou les changes & informations prece-

denr,puis l'interrogatoire , puis la confron-

tation de tefmoins,auec liberté deles repro-

cher^ dont le iuge mefme doibt aduertir

J'accufe, s'il eitilm pie &£ ignorant, des for-

mes de la iuftice. Le tout a peine de n ullité

de iugemenr.

Ouitre les aultres règles Se ordonnances,

pour le faieft de la conui&ion de l'accufé:

dot la iuftirlcatiô doibt eitre recerchée , pfus

que lacondemnation. Voire auec tât de cir-

confpectiô , Ôc de necefsité de preuues fufri-

fàntes,qu'au cas qu'elles ne foient, le Iurik

confulte deffend, de côdamner l'accufé.DU
- font,, qu'il vault mieux abfoudre vne ce tei-

nede
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nedcmôfchans, que de condamner vnfeul
innocent. Etlaloy commune^droiâ:,qui| ,^f

y!
veut que la preyue deraiUan:, le iuge donne '^f

'

l^bfolution,attendu qu'il reprefenteJaper- 2.prfr
',

20^

fbnnedeDieu.Etpartant,doibtfouitenirIe

droi& de l'abfent, qui eft iugé ton: nouoire,

quand la preuue default , de la parc del'ac-

cuiateur.

Etpourn'obmettreriéen c'eft endroit,
on appelle mefme leurs confciéc^s, & com-
me feuerementilspuniroient les iug^s in-

férieurs , & qui refortiiTenr. a eux >jG en ma-
tière criminelie,ils auoyent faiâ: la mefme
faulte,que de palTer ainli furies formes.M ai»

fur tout on vous appelle, ôamesheureufès,
de qui la vertu &preudhommie,a raid: ilorir

iadis en France,ce noble fleuron de iuPcice,Ia

rroilîefme des fleurs de lis, & i'a faid en ce-

fte,qualité,renommer par iiis tous les Roy-
aumes du monde. Pour iuger l'indignité de
ceux^qui foy difans vos fucceiîeurs , &afsis

{ur les mefmes fleurs de lys , comme les fan-

gliersenla vigne,honniiïent celte honora-
ble peindure, par vne il précipitée iniquité,

& précipitation lî inique.

Ioindj l'indignité commife,a l'endroid^,^^
d'vne communaulté , fpeciallementdedo-»<*K^

deurs,efcholliers,&: proreiTeurs publics , &<* E
\

le~

mefmes Ecclehaitiques. Don: le Procureur^;?^
gênerai,& adaocats duRoy,doibuent d'oftï-y-^™^
ce prendre la caufe en main , comme des fe-uoraUts t

O i minaires
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m in aires de pieré évertues Républiques?

& comme-t^gen^reputez de droi&,pour
mineurs & pupilles. Se de qui en cefte quali-

té , la Cour de Parlemécacle tout temps eftê

la conferuatrice & protectrice, donc on voit

bien icy le contraire.

Voire mefme qui eft pis,ce qui iamais n'eft

dénié aux plus eftranges &: barbares*& a qui

Ton fai^ft roulîours iuitice,par les formes du
Royaume ;on le nie aux domeiliques , &qui
font plus que bourgeois. Mais que dy-ie aux

eftrangers? Ce qui n'eft pas mefme dénie,

aux plus grands volleurs & afufsinateurs,&

aux plus vi.es & abieeftes perfonnes, qui

tous font ingez parles formes, on le dénie

a ceux, qui on: toujours vefeu en honneurs
&c de qui le mérite eft public , &: par la con-
fefsion mefme, d^ ceux qui les iugenr.

Et ce qui accroifti'indignité , c'eftque

pour vn feul de la Societé,qui eft dénommé
en rarreftjafçauoir Iehan Gueret, & fur vu
faiét,qui ne peut eftrediétcrime,ains~eft of-

fice approuué, méritoire, & honorable,f<;a-

noir eft, d'auoir eftéprecepteur de Chaftel,

cl qui en rin eft trouué innocent , on palfe

oultre a condamner le corps . Ce qui ne
pourroit mefme eftre fa':d , quand l' vn des

membres iei oit arrainct & conuaincu de
crime véritable. N'y ayant loyny prati-

que, qui ne iuge,?; e le;fedtesfont pe*formelles,

<2
i qHçUçeïnejuitkdQlitt* Etferoiéc bié.mar-

ris
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ris ces Mefsieurs,que pour certains de leurs

corps, qui ont efté chaîniez , comme héréti-

ques, faulfaires& concufsionn aires, ou aul-

tres crimes ( ie ne touche ceux qu'ils ont
couuers,& qu'ils ontfaiét palier au trauers

desioix > comme bourdons au trauers des

toilles d'aregnes
)
que pour cela fuit fai&

brèche aleur honneur. Et plus encor, que
tous deuflent fubir merme peine . Comme
ils ne peuuent icy efchapper , qu'ayant fai&

Ja faujre en gros,& en corps , il s n'en foyenc

aufsi tous vn iour,refpôiabIes&; puniiTabies.

«Et pour acheuer ce pointt,> des formes 5»

mal gaLdies,c'eA qu'ils iugét incidemmét,
ce qui eft plus que le principal . Et ceux qui
fçauen: aiilieurs,multiplier les in{tances,Sc

d'vn procès en engendrer d'aultres, iugeanc
a pluiieurs fois , ce qui fe peut iuger en vne,
pour faire gaigner les procureurs,^ cofom-
merJes parties en frais (tefmoin celuy,qui

fupplia ia Cour, de luy donnervn Arreft

chaitré,c'eft a dire debnitif,& quin'é engé-
dratt plus d'aultres) ils iugenc icy tout en vil

coup 3& (ans qu'il en fuit beibing , ce que le

fens& la nature, te.moigneauoir deu eftre

faicl aultrement.

Q
Nulle raifin valable de hafter ce iugementm

Chap. III.

V e lî la haite qu'ils auoient,les a por-

tez ace defordre, quelle raxfon defe
O 4 hafter?
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N
hafter?Ou qui les prelïoit de fi pres?Si pour
eitrelefaict-conltant, Chattel auouant Ton
coup, Qutdtum pour les Iefuites, qui ne i'a-

uoùent,ny ne n'ont faicV me ?ne que le cri-

minel décharge? Quellepreuue de leur dé-

lice ? Quel deuoir mefme d'informer, iînon

parlabusdelaconfefsion, & par la calom-
nie'fladeiTus formée? En tout cas,quen'yail

iugemenca part? Que n'approfondit on le

procès ? Vn fuieéfc de telle importance, me-
ritoit il par vne initru&ion plus grande?
Pourquoy en vn iour, & iour de felte , con-
damner vn tel corps, &ians inltru&ion au-

cune, eux qui pour iuger vn particulier, font

durer vn procès dix, douze, quinze &C vingt

ans, foubs couleur de dire,qu'ils veulent ve-

oir clair en l'arîaire ? Qui a!leg;ient com-
me Dieux. , en arTaues beaucoup moin-

€enef.\*. dre* ^leDefcendam & 'videbo ; Et icy vont
ians reconnoiftre , & fans regarder on ils

frappent, comme Jes Andabates en ténè-

bres? Quand ils veulent, auifez comme la

a.Xff.i. fàgettc de Iona.has : Se icy inconlîderez

,

comme macerats fans plume ? Quand ils

veulent , clair voyans comme Dragons:
&, icy, aueug'es comme taulpes ? Quand
ils veulent , piufque toi tués : &icy, lub-

îts piufque lieuje>f Durs &c pefans , pour
faire droicl: iugement , tr qui ont les pieds - /-

Pfil.\%. fie spour rejpamre le fang ? O gens engagez a

l'iniquité, qui foie pour le haiter , (ou pour

délayer,
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Player , ne peuuenc faire qu'inïuftice /

Sic'aefté pour le courroux, & reienti-

mentdel'iniure, qu'en peuuent mais tant

d'innocens ? Ouquelle iuitice déformais, fi

Japafsion s'auoue ellemefme,aueugle &
ignorante qu'elle ett,en auoir occupé i a pla-

ce : y prononcer fes Arrelts ? & en fa honte

& turpitude, ne laiife de s'en faire croire?

Si pour i'occa'ion,de frapper le fer quand
il eft chaud,fî pour fatisfaire au vouloir,voi-

re au mandement expies de leur maiftre,

(comme depuys on a faiét, & continué a

Dijon)fi pour accomplir le defîr,tam de luy,

que d'eux mefmes,&. de tous Jes hérétiques,

qui tousd'vnconfentement bruioient après

celte exécution, de mefme efprit que ceiuy,

qui n'a rien plus en horreur,que le nom de
Ies vs & des Ie s vîtes: il pour conrif-

quer leurs biens, pourl'entretenement des

Miniitres
,
que l'on a fàict venir deGeneue,

moiennanc i'eitat de lix vingts mil efcuz,

&adiouitercenouueaufacrilegeauxancié-
nes pilieries des têples,pour faire ouuerture

auxiuyuantes (car ce font les œaures pitoya-

bles, ou ceiies con.ifcarions fe dédient) di- ?*™2j
fons les chofes par leurs nom , & comme q^ïu
ceftvne partie faide, vnefii'rprife de gueta
peud,vne querelle d'Allemand, vn office

de courtifàns, vn feruice a volonté, ou plu-
itoit. adion d'efclaues.-quoyque foitvniu-
gement d'Herodes,qui pour faire plailîr aux

O 5 Iuits
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Iuifs,f7t mettre Sain& Pierre en prifon }potir

JB. u. Je faire mourir comme il auoitfaicï faincl:

laques: vn proie6t de Iezabel & Achab,con-
3.rrg. iG.

cre jsj^Qjn
f con<JaiTiné par calomnie, pour

auoir conrlfcarion de fa vigne, &. de ceuxrqui

diïènt en Tefcriture , Drejfons emhufches au

iufte9 pour le furprendre, pour cequ
y

ii efl contraire

atio:œmres:vne intelligence mutuelle, du
maiftre& des feruiteurs , & correfpondance

d\ ne part, de celuy dont i'eferiture dic^,

Vhomme apojtai, & homme inutile chemine auec

bouche peruerft, faiclfigne desjeux,
parle dupied^

enfeigne des doigts , chojes peruerfs font en fon

cueur, il machine mal en tout temps , & fme\det
contentions-,& de faultre , de ceux dont il eft

tede. 10. ^icl:,^cn ^^eft k luèe à* peuple , tels font fes

minflres : vne pratique de ce qu'eferit le

Uich.7. ' Prophète Michée, V/f/cwJ tous aguettans après

lefangfpn chacû chajfe après fon frère,auec le rets.

Le Prince demande, ^:le luge efl après a le conten-

ter. Legrand parle félon le defir defon orne, & ils

le troublent davantage (Juy accordant fes vo-
tez) Celuy qw efl le meillieur entre eux, efl comme
la ronce, <& celiy qui efl dro cfurier,comme Pef-

finede la hayeicn vu mot,fi c'eft ce que di& le

Sage en i'Eccleiïaite , Iay yeu fouhs le Soleil^

Bcclef. 3 . / empiété an lieu de ingénient, & au lieu de tuflicei

prefider Pmvpiké : pour rauir le bien de PE-
gliTe,pour chaiTer les Catholiques, pourefta

blirpherelle: Brief pour aller en porte en

Angleterre, & mettre Geneue partout en
France,
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France, prenons droictfur ce difcours, &:

Iaiflonsanigerau monde, ouceite precioi-

rarion mènera la France ,
û" bié tofl elle n'eft

arreitée.Silab.iden'eftbienro^mife^nla^^ 1 -

màchôuerejde ce chein! efchappé,qui va par

tour, ouJafurielemeine.

Calomnie & mpoft.ires en l
y

arr:fl*

Chap. I.

MAis fur toutj es calomnies &impo-
fttires , fè trouuenticy eftre cruelles.

Pour les termes dont ils vfent, les condem-
T\zm, comme corrupteurs de -eune'Jcjperturbatexrs

du repos public y ennemy'dn Roy & de VEfl?.\

Sils font rels,oueft la peine?s'ils font teIs,ou

eftla prenne ? Car on fcait , que pour tels

crimes , la peine n'eft pas {umTante , d'eftre

bannis feulement. Socrates accufé
( quoy

que faulfement) de corrompre laieunelfe,

ett. exécuté a mort.Er n'eurent les Iuifs plus

fort argument pour induire Pilate, a con-
damner IefusChrilt a mort, fi non de dire, Luc. =3.

qriil troublait te peuple, <^ èftèit cnnemy de loh.19.

Cafar & de PB/i*e . Les loix aufTy courre

telles gens font connues. Et de dire que h
clemSce, ou le refpecl enuers l'ordre Eccle-

fîa(rique,auroit retenu cesMefsieurs,de par-

feroultre a les faire mourir, lesernau/tez

précédentes', îk contre le- gens d'Egîife,

au'ils ont, & en h grand nombre,& par tant

ce fortes de fupplices, h inhumainement fk.

bar-



î94 -Partie
barbaremet exécutez, & du fâng tout chaud
de; quels , ils ont encores Je: mains fouil--

liées , mais nonfaouliees, nousaprend ce

ciuieneft.

Etneantmoins on demande, quelle cor-

ruprion deieunefTe ils veulent dire, ou
panicuiiere en ce faiâ,par l'inftructior»

prétendue donnée a Chatte! ; ou gênerai le,'

enjerstoucelaieunefle.Sile premier,pour-

quoyefchappé celuy, qui eïtoit le precep-*

teur, & ou l'apparence elt plus grande, d'en

auoir eité le miniitte.- Que n'a u feruy d'ex-

emple luy feuJ, pour téperer la rigueur aux
aultres ? Et pourquoy non JpeciHé au p.o-
ces?Et quand bien il feroit coulpable? pour-

quoy Jes aultres chaftiez? V eu' que la fauite

eilant perfonnelle, la peine doibc eitre per-

fonnelle aufsi, & non contre tout vn corps?

Et quand il en fauldroit venir la, que l'on

deuit extendre la peine, pourquoy hors de
Paris,& par touîe la France,veu que en touc

cas, ce ne feroicqu'a Pais,que Chaitel au-

roiteité initruift: Si le dernier, qu'acelade

commun au raict de Chaitel

.

? Pourquoy an
mefme Arreit ? Pourquoy conroncire les

matieres?Pourquoy eitre queftion des aulx,

&iefpondre des oignons/De mefme aufsi,

pour Je crime de perturbateurs de repos

public, le font ils Jrous, ou en partie ?S*en
partie, pourquoy tous en peine f 6c bannis

du Royaume ? Si tous, que n'y a il Arreit,

& pro-
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Se procès a part ? Et pourquoy en tout, y
ailmgemerit fansprocesr* &: auec vne pré-

cipita. ion telle ?

Mais ce qui faiét, que moins on s'eftonne, Pj ip,fs ;0)t

de telles fuppofîtions, elt FapofleTsfôKôù ïkauPar'e-

font, eux oui punUlent les faulfeires, ou du ™Htd* \

moins les doibuent punir, d'envier foiiuêtf™'™»*

de met me. Tefmoîn de firaïfche mémoire bfafw
Parts, l'Arreit compJoté.allieurs, que w/flea

Wàiornm, du temps des derniers Eftats, en

Ianuier, 1595. en faueur de l'excommunié,

& de ce que depuis ils ont mis a chef. Ou ils

dîfent. Sur ta requeffe di Procureur ge hr« lu

Roy. Et on fixait, & ne le peuuent nier, Se

par le tefmoignage du Procureur gênerai

même, & desaultresgensdu Roy, qui e-

ftoienc lors, que la requelte ne fut iarnais.

Et comme aucuns d'eux ont rougi, [quand

on le leur a remis en face.

Tefmoina Tours au parauant, les faux
tefmoins préparez, contre le feu père Ed-
mond Bouigoin, prieur des Iacobins de
Paris, pour le faict de la morrdu feu Roy.
Auderfauk&a l'infirmité dsfq uels ('com-
me il eU eftoit innocent, &e!toitvne fup-
pofïtion pure ) apes l'auoir tenu quatre
moys prilbnnier, /ans pouuoir trouuer aul-
tre change, fuppleafmallernent, comme il a
efté. di& ,- pour touce preuue, FalIegreflTe

qu'il confeiTa, par fon interrogatoire , en a-
uoir eue; comme tous aukres. Et ainfï fup-

pofanc
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pofàntfaux, &cho e qui ne fut iamaîs, 1*

tirèrent a quatre cheuaux» & demébrerenu
Tefmoin oultre les deux taulfetez , cy

deflus mifes contre Chaftel , la récente ca-
lomnie,& fuppofïtion impudente, & de gés
dont l'orgueil ck oultrecuidance monte
toulioursjiur laquelle ils ont ofe faire le pro-
cès a M. le Duc d'Aumalle, qu'ils ont exé-
cuté en efïïgic, de tiré a quacre cheuaux , en
pleine Greue dans Paris. Puis décapité, ÔC

Je corps mis en quatre quartiers. Les armes
lacerees,ck déclaré roturier , luy &; les liens.

Luyimputant,pour crime,d'auoir vendu le

chaileau de Han aux Eipagnois . Quoy que
lachofeioitoonitante, que comme cela n'e-

ftoit en fa diipoiîti^n, ainli il n'y en a en
participatiô aucune.Et euit trop mieux feeu

s'y côporter,quâd il euit manie i'arlaire,quc

n'afaictceîuvjquiya perdu la telle. Ce qui
apréd, iufquesaouctfb façôdefauefepeut
porter,contre les particuliers, puifqu'elle

n'efpargne mefmeles Princes.

Et fur tout, pour motrer l'intégrité, auec

ïeaUfJ-
^quelle pour ceft égard ils procèdent, ferui-

fti. ra d'exemple authentique, la ceniuence ou
pluftoit approbation, de la fallité de Seruin>

aufsi a Tours, contre le Conieiller Pelle-

tier, Catholique& pi ebftre, a la réception

duquel, ledià Seruin s'oppofoit. Duquel
ayâr,pour cefterTecl:,faliihé les informauôs,

&conuauicude la raulfeté, parfaconfef-

fïon
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Con mefme, &: en preiencc de Ja Cour, a qui

]a plainte eneftoit fai&e , rut leceu a dire

pourexcule , que ce qu* il en auoiî faift 9 ejlott

pour le Zèle w affrfliw , <7/,V rttfii* aHferuice Iu? ifi'*-

diiRoy. Et comme depuis ledict Pelletier ^r<îlf,

recufoitiecalomniateur,pouriuge de la ré-

ception, ne fut la recufationreceuë,ains en

futouy l'aduis, comme lïlecas n'euit elle.

Et on 1 ailfe a iuger a tousjequel vault mi-
eux, ou le faul (aire, ou ceiuyqui le iuftirle.

Queleit le zèle qui les mange, qui eft le zè-

le de calomnié, & partant zèle diabolique

(car Diable ce(t adnecalcmniaieur) oc pis ^
que ce que fainct laque: appelle, Tgle amer*

Plusaufsiqueleiile fainét , a qui on porte

relies chandelles, & qu'on honore de tels

lèruices.Et d'abondant quelle feuretéaurôc

près de luy, les prebffres 6c les Ca:holiques,

puifque pour le zèle de Ton ieruice, leMa-
giilrat Huguenot, eft receu a vfer cotre eux,

de foui fête notoire, & mefme en adion pu-
blique. Etlefaulfaire reccgnu pour tel,ne

laifledeftreeitably leuriuge, &ccon:re les

formes de la iuiU ce. Quelle diitribution de
iufticeondoibt efperer, ou il y a relie iné-

galité, & acception de personnes • Ou on
coule Jes moucherons des Catholiques , &
cngloutifl le chameau des hérétiques , &
contre les Catholiques,& ceux mefmes qui
fc rengentaleurparty . Et fi Dauid perfe-

eutoit ceux, qui deprafient en fierez de leur pfd. ioo,

çroçhùn*
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prochain 5 que feroit il du faulfàîre manifefte,

en action publique, abu'anc du Magiftrat,&
Dan» 13» de ceux qU i ]e reçoiuent? Ou que feroitD a-

niel,que de condamner de nouueau,Sc le ca-

lomniateur, & ceux qui le iuitirient, comme
ilfeit iadis les vieillards, calomniateurs de

Sufanne ?

Deffence de la Société , contre les crimes deV^Ar»

rejl.

Chap. V.

M A is pour enfoncer la mariere^&n'ar-

relter (enllement aux formes, voions

vn peu quels font ces crimes, quelle celte

corruption de ieuneiTe,queIles ces perturba-

tions de repos public, quelle e(t celte mini-

tiéau Roy &c al'Eftat, qu'il a fallu fî haute-
ment & brauement publier par Arreit > &
chaftierauec vneieuerité fi grande.

Onfçait les merueilles,que Dieu a opéré

parcefte Société infïgne , & côme en temps
oportun, non fans predi&ion de Prophè-
tes, que Dieu a fuicité es derniers'temps de

rEglife,côme de PAbbé Ioachim & aultres,

^mcntes^
e^ea

e

^ enu°yée de Dieu , au mefme téps,

ée cefe que Je ratiage d e l'herefie de Luther vint au

Smui. monde. Pour y feruir d'antidote, comme au

parauant, celles de S . Francoys, & S.Domi-
nique du temps des hérétiques Albigeois. le

ne toucheray icy plus amplemét , la (àin&e-

té de l'infti tuteur, me remettant a ce qui en

aeftc
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4 efté e(critamplerncr,v>: ace que bien roft en
fera publié par rEgliie,a la canonifation du
perfonnage.Ie meconrenteray de dire , que
comme ceit ordre a elté diuinementerigé,

pour ia gloire de Dieu, & exaltation de fort

Eglife,rant au dehors,par la propagation de
Jaroy Chrétienne, oCconuerilon définir-

délies, es Inde?, & preu-nces nouuellemenc
defcouuerres: que au dedans,pour remédier
aux maux,qui s'eitoieiît giiiTez , tant par les

herehes, que rerroidiiTemen: c'e deuotion,

6c deprauacion de moeurs, tant au de gé,
qu'eftat séculier : Scfuppieer aux deraulx,

que la malice du temps auoir apporté, tant

en la religion Sédifcipline publique* pour
tous aages,fexes & eftatz ,que particuliere-

mentpour l'initruclion de la ieunelTe, Se

pour ièmer en ces ieunes plantera pieté &
doctrine enemble; comme par tout ils s

T

y
(ont employez,tant par labeur & induftrie,

que pari erïuïïonde leur far-ges Indes &; en
l'Europe, Spécialement en Angleterre .les

truich en ayant elle, conformément a Pin-
tendon Se inlticurion ; ii beaux, f, grans,;>e* iï

fîgnaiez, par tome la Chreitiers té , Cxi parti-

culièrement eu France, tan: dehors que das
Paris, & tat par lareformatiô des cor.icien-

cesjfrequentation des (acremens , exercices

pieux, oc méditations fainctes , multiplica-

tion du nombre des Religieux , Capuccins,

Chartreux cv aultres
;
que par la cognoilTan-

P cède*
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ce des îan^ep,&fciences d'humanité > Phi-

Vefont
l for>hie à Théologie , que tout le monde

teZfée * e fi?*lc' *e VCIC >
& îècognoift

,
&ceuxmef-

icunejft. mes qui les condamnent, Se par l'expérience

rant d'eux mefme$>vue de leurs enfans, ôc

pa- îeurconfeGion:

S i cela eft corrompre! a ieimeiTe, on peut

veoirquel eft len2,id*ceux >qui tiennent ce

langue, a qui la religion ck pieté Catholi-

que putjcomrne au porc la mariolaine , ôcla

z.Cqt.z. rofe aTetcarbor. Er aqui,c me di& S.Paul,

/?Zwj odeur de lefus Cbiùfi,eft odeur de mort a

moru^amm: aux gens de bin, l ejl odeur de Vie a

<vv^Quel leur zèle entiers la ieunefle , dont
PinîtruéHon Catholique les brûle, laprobi-

té lesolïcnfe, ladeuotion les vlcere, la re-

formation les afflige, &: lepronttes tour-

meme.Ou piuitoil,que).ie enuie ils ont , de

Tfd. 7. la rendrecomme leurs pères, Gcnerdtionper-

wrfe ç> rebeile-ygem r.i tien qui iïa point dreffe fon

cœur,& de qui fefynt n'a po int ejl : fidèle d Dieu.

Marris qu'ils (bnt,de laveoir affermie^urla

foiidité de la pierre de PEglife , dont ils fe

font fep.r ez.

Nefont Si troubler le repos public , on peut veoir
*tnû î~ quel eJt leur repos,a qui Ja.vie exemplaire,&

repu] pu-
mitructtonde vertu,donnepeine,commeIe

Ui:. chant du coq aux dormeurs, le Ton de la trô-

pette aux po! trosje p oint du iour aux beftes

delaforelt, &c corne la lumière aux larrons,

&lapreience du iuiïe auxmefchans&: im-
pies,
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pie?, mentionnez, enl'Eicriture, pour ce

qu'il e;t contraire a leurs œ jures.Et que çô- SaP 2«

mécène peuielt-i-elerepos^ue Ie!us-Chri!t

promet,aceux;qui viennencaluy , iJ s'enfuit
4t' tu

que c'etl pluftoit, celuyque iuy meime tfk'î,1.1" O I 11 1 1
SlA" I0«

venu deitruire, oL y mettre leglameaJapia-

ce. Celuy qui rendit manoirs de la mort çme 'e,a gKfc AU
qui eft en pai <yèn la iowjjance de (es bien:. Qui etl

déclaré en PEfçriture, parle Ji6idelapa.il- jpx.\ 7.

larde Babylon,ou elle feconîten delkes:<$£ ****• $•

delà femme folie
}
qui tire a foy Je ieune ho-

me . Pari'oyiiueté, abondice, & fauuitéde E
\
e:b>i<>*

pain de Sodome , qui la confommée & per-

due.par le bon temps des iours de N oc, que w<*f- 24«

les hommes beuuoieiu, mangeoyen:, & ie

xnanoyent,Sc le déluge les peidi .Parlere

pos des habitans de Lais, qui furent mis au

iil de iefp^e.Par !e dormir de=- hommes,pen-
dant lequeli'-ennemy feme (àzizanie.Parle '

dt ' I3 *

SabbarhîdontlefusChnit nousenteigne de ., „

paer,qu en iceluy ne foi : noftre ruue. Bner
le repos , dont les rnodains difenr, Pa ix u .y, Eyb.ts.
er d fi'\y a point de paix , d>d:ie Prophète. Et i.Tbcf.s.

dont S.Paul àfïdi^ueq-andvU a iroui d d-, Faix

<£- jexretéy'l leur aduiendra -une é'jlmï lion fou-

daine. Car c'eit. le repos, que celte Société e!l

venu rompre,pour dire auecie mefme fàinct

Paul fToy qà dors>eueille toy> y» t e Une de; hiqkS) Ephef.$.

Cir lefus Cbrift fefclairera.

Si eftre ennemis du Roy Se de l'Effet , on Ny ennC^

peu: veoîr quel eil ce Roy,& quel ceiiEftafc mxd*
Pi de
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**y& <fc de Babylone, duquel on tient pourennemi»
^u

les prophètes $C heraux de Dieu , les enfans

de K:e"ufaiem,&:iâfernence de la femme,

Gcnef.z.
Q>' 1] ^r"~ *a te^e au E* r?toon >

c
î

lu eftPEglife

Catholique, Et ©eft efcadron de renfort, de
nouueîkm'Iiric, ou'ameinele Dieu Ssba-

och,povrc jba :re r
r sehftettiis^ rentrer en

fcn héritage. -Cav fi bié d'autres ccbattoyent

ïr>:e n'eftpour ]e5empefcher,mais pour ve-
nir au izcours. Ec<j bïi+CQtre nom,di&

ta.-. 9. le (us Cm 'ous.

Briefon iuge delà , quel eft le my/lere de

fc'cft A:rreftj& ou tetf toute ]a caballe,qui eft

ce ruyner i'£gli re ;& réuc fer les Sacremés,
fyfltrth eitablirfbuueiainernencrherefle, &intro-

%rfkA"«i
duire *e Royaume de Satâ en France. Côme

if ni!-.'.» d'ai]leurs,& par leurs autresacl:i5s 3ileitayfé

des enne- de iuger.Car h mefme on en eft ia venu, que
g» re«e- frequéter les Sacremens,eftreadoné a deuo-

tiô, prier long téps eh PEgUfe&ftrç reformé

enfes mœurs, zejé a l'honneur de Dieu,

eftre amateur de fà parolle, & obeiflanta

rEg!ife,eft, vne note de fufpicion,&: que tel-

les gens foyent efpiez,trauerfez JcalorhniezJ

^ ^ 6c trai&ez comme Ligueurs, qui ne voit par

^f^ ^euxmefmes,rinterpretationdeleurdire
?6c

les de que c'elt le fens,de ce qu'ils appellent cor-
l'arrejl. ruption de ieiineJTe,troubler le repos public,

&: eftre ennemyde l'Eftat ?

Car fi pour leur iuitifxation,ils allèguent

le fai& de Chaitel , î) leur faJloit prouuer

deux
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deux chofes,\& que l.'a&e de'foy fuffc mau-
tiai>>& que celle Société l'y euft induict. Et
quand bien le premi r feroit ( car dz l'autre ;

ils. neJe peuucnt dire,&-fe conuainqu ei o/Sc

par euxmefmes)rî ne fera il iamais dicfc ; que
d'vn bel arbre , chargé de beaux &: de bons;

fèu!<fts, & en grands quantité , pour vn feui-

qui s'y tronueroic,corrompu par ia greiTe,ou

par le ver* q ni s'engendre dedâs,on en deuil

couper la racine. Et qu'en tout cas, ficela

doibt auoir lieu , que pour tout fruict mau-
uabjon mette iacongneeai'a>bre,cen'eil: la

qu'il la falloir prendre . Ce n'eiî en Chaftel, .

qu'eit la mal . Eux me ira es font les BrattSts

mauuais,qui &iit«8é portez.par c eft arbre.

C'eft a drre,qui ont e!H Ja iniknâéb . Quoy
que ce n'.éit cie iuy,qu'iic-. on: pris ce mauuais
fuc,ainsi'ont.bien tiré d'aillieurs. Etdoib-
uent iuger par eux msfmes 3 que tout ce que
fàiéU'eichollier, ne vient de cciuyquiA'en-
feigne.

'DcjfcnQQy contre kplaictoyè a*Arnauld* «

Chap. VI.

NE les iaftifiera non plus , nyla caballe

du procès , remué par 1' Vniuerlité 3dôt
ils fe font aydez , & par les plus inutiles , &
qu'on ne feauoit pas qu'ils fuiTent nays , co- ^f«er-
me le,Singe deilapatte du chat, pour moxw/jtépar

uoirceiteCamarine; ny le playdoyé à'Ar-.quircmnéé

uauld, qu'ils ont publié depuys . Pour Pe-
P 3 uidence,
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lûdence? tant de l'abus & menée} dcl'vn,

contre Tadui s déplus fages , que des men-'
fondes & imooihires dz l'auitre . Duquel
ferotïcorueeds parier, pour i'inutiîité des
abois, qu'il vomi: & debagoule, comme va
chien courre la Lune^ou comme les vaguci
cbnrve \ n efcueii , qui n'y gaignent auicre

chofe, iînon de reb:i:èr oc\e rompre, n'e--

iioii pou •
i a malice d'aucuns , & l'mrirmirè

desaultres,qui fe paiilenrde tels dife ours.

le ne m'eJr,cndray autrement, fur ce. ian- ;

,." cien différend, iînon pour dira,que comme
taire aux toutes nouueaiuez ;fbntau commencement
chofes^bo- fufpecr.es,quelques bonnes cr.lelies puiiienç
nés. eitie, cen'eit merueille-, s' lien eft pris de ;

mefme,a ceux de celte Socie* e.Comme aufà

au pa:auant
?a ceux des Ordres de S..Domi-

nique 6c de Sw Françoys, qui eurent me'.mcs

contradictions. Et mefme comme a leius

ChriRjdontil ei't didt, qu'ii aeité mis pour
Lucz.

figne^ au quel ou ce ntrediroit. Et depuis a la re-

ligion Chrétienne, quelque part qu'elle ait

eiteânnoncce." Suyuant ce qui éft di&'en
l' Aoocalypfe,;;.^ I''ounerlure du temple au Cieiy

Apoc.iu &*.iïw$&ttfre deih /Lrche^ (qui iîgnirïe la pré-

dication éz¥Eti&ngûé)forent fittits efclairs d4

tuuuerres, s- tremblement déterre tfrgreflefèfïkt

cela vne tentaùo necehaire , pour fonder &
efprouuèrleserf pries, s'ils font de Dieu., eu
non. Suyuant la règle Euangelique, que

Mat. 15. toutepiame que tfejlpwnftfk itec de. Die* , fera

dera-
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deractnk» Et au contraire j comme àlâ Ga- ^
maliel, r? qni ejl de Diatjie peut pas efire deffaiB

Et que iî bien Toppoiltiori du commence- R?mue-<

menr,ièmb!oi : eftre bien fonde e,tJ ne l'a elle **** de

peu élire maintenant, que les frui&s fubfe~£™ff
m

quensenont îuitine ia cvule. Melmesque
lesTheolcg :ens s'eftâs départis de Pinltan-

ce,ceux qui en celle qualité s'y font nommez
& intrus , font autant de tort a ce corps, dot

ils ne font dignes d'eirre le:» membres.
Et moinsjpoiir me:rre ceiuy en be&ngne,

duquel comme le nom approche de l'vnde

ceux>querâtiquiré a attribué al'AntechriiT)

§c ou fe trouue le nombr e de la bei:e>qui eft

Afnfxau, 5c iigniiié Renier [ce que ceit enne- M^er̂ em
my fera,tamparmenfong2s, que par biaf- r<>#»/WS

phemes") ainù il iembie,en auoiricypro-^-toïW

duiâ: 1 e> efi eeb,pour cbdfcr le no de ï e s v s, *** lef"*~.

enlaperfonnedes Ieiiines. Etparlesme^-
te"

mesvoyss , que ce reneur doibt raïre. Ne
rempliîianc Ton diîcouxs, que ou de men-
{bnges enidcns>ou de bl aimes de choies b5-
ne5, oud î moins qui ne font mauuaifes. De
me- mes que iadis en ces deux fortes , ies

luifeperfecutoient Ieius Chriit. On Je biaf-

mantdecequi eftoit bon, comme de rece-

uoirles pécheurs, gaflh: les malades au Sab- Luc-

bath, manger $C boire parmy le monde : ou ° ' 9*

iuy imputant ce oui eitoit faux,comme d'e- ^

ftre feductenr , gourmend, yurongne, dc~ MaCtl

'

Im

nïoniacle . V'oke autc rant de curioiké, que lob. i.
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de;mefme qu'en vfa vu certain Mufïciert

( c'eftoit Adrian V ViiJart) qui fait en chan-
tant, montre de ion induftrie , en la fcin&e
Chappeiie de Paris, prefent CerLon,maiftre

de la Chappeiie,enfaifant tous faux accords,

&: n'en ratiant vn feulbon : ou comme les

tresse Flandre, quand ils peignent les

Kermeiies de village, ou l'excellence eft,de

n'y mettre ^\ ne feiùié morgue, r,eite, ny cô-
tenance , qui ne foit inepte & ridicule: aui-

û il ! ernble,r
:
ue pour faire ce chef d'œuure,il

s'eft eîtudié,de ne dire vn feui mot,ny de biê

ny de -vérité,!] cen'eft pour donerbla me.Et
quijne refente Açv*(acu, en l'yne ou l'autre de,

%ni$At± ces ^eax fortes. Poureifcrc digne mmiltre de

naud. ceiuy 3au quel a eftédéwéegueuleyprafçrÂ 1

jfo:.i-? . desffbofisytrMafphemes. Côme aufsice font !cs

deux chefs , ou tout ce plaidoyé fe rapporte.

Pour le premier, lesblafmant de ce que la

I

?/r
M ^ Société a des biens.Que leur père a efte Ef-

f

,
'*\

„ pagncL c-ileur ordre receu Dremierement

indiffère- en ktpagne.Qu ils fonr veu d obédience a

<«. leur General . Qu'il s dépendent l'authoriré

duS. Sicne ,
pour excommunier meime les

Roys. Qu'ils ont côferé a Paris, auec les Lé-
gats du S. Siège , prefché pour les Carholi-

queé,rerufeabfodutioÉ a ceux, qui ne qui-

ientle parry du feu Roy excommunié.
Ne prien: pour l'excommunié du S. Siège.

Que de petits cornmencemens,iis font tort

multipliez,JViefme y en a de Cardinaux,

Pour
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Pour le fécond, leur imputant,ciu'ils font

fadieux pour rEfpaiçne. Qu'ils font CRne-^'^*-

mys delà France. Que 1 eu r Patnarche&:in-/0;wi/^
ftituteur, Ignace Loyola, voua efiant bielle"

a la iambe, par les François, d'eilre ennemy
perpétuel de la France, Se plus que Hanibal
des Romains, & qu'en cela les fils fuyuenc

le père. Quils ont faiâ: des coniurationsa

Paris, auec les Ambaifadeurs, ÔÇ auitres mi-
niitres de la Maieité Catholique , Ont vou-
lu rédre la ville au Royd,Efoagne,& luy ont
enuoyérEftat du Royaume. Appellent le

x

Roy d'Efpagne , Roy vniuerfel des Çhre-^

ttiés. Toutes leurs pensées ne font, que de la -

grandeur d'Eipagne. Sont coulpables de
paricide, attenté contre le Roy > parla con-
fefsion de Barrière, exécuté a Meltin . En-
feignent la ieuneTe de tuer lesRoys,de faire:

desfeditions, & d'eitabiirla tyrannie d'Ef-.

paigne.Ont faicl mourir le RoySebaftian de
Portugal. Oiuincroduicl audicl Portugal,
le Roy Philippe. On: faicl ineries François

aux Terceres . Sont audieurs des cruautés»

exercées par les Efpaig.iols , aux Indes &C

terres neuues. Et pour comommanon de
Tœuurejles charge après toutc-la> d'vn :6-

bereau d'iniutes £cdeconuices.
Car voy-laapeu près ,1a fubilance dcco

digne plaidoyer d5:ies oracles font publics»

Sciescoppies imprimées, pour les traduire

en tous endroicis , 6c taire palier celle efcu-

P 5 me
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m: en argent conrant, comme ils ontfaicl
au Pari ement m aign e,par
la ia&ion des hérétiques :lefquels, comme
on dic^jCn brouillent mefme des papiers.Et

quelle refpôce a tout ceia?Ou plultofr^quel-

le p 1 erre a il ré ouuert' , a* augofieryd
yon

Tfit-S- fort vne telle halene?

Biens in*n
Car à"e ce *t?*& commence par Jes biens,!

te\& cri- c>è^ tloP tôtt dscouurir la mèche ,& decla-

m/. rer le fond de la. tragédie.Comme du procès

de Nabotb,^: des proicripts du Triumuirar>

dont le crime eitoit d'auoir des moyens.
Gomme Ç\ c'ëftoit crime aux c 7 munaultez,
df'auoî-r dequoy fe fuitenrer. Et-comme fi en:

la compagnie mefme de Ieîus Chriit3
il n'y

nh.iz. euît la boiirle commune.Car quant aux Ba-
roftnies & Comtez, qu'il lesdicl: auoir en
Italie &: en Efpaïgne , îî en deuoit produire

les tikres
5& ne les oublier en fon fac > pour

vérifier fondire-Ccme pour Regard de leur
nombre,qu il dïék eftre de neufa*dix mil, &:

de 128* Collèges, feulîement.enEfpaigne,

oeft trop hor/orer l'E fpaigne,que de la taire

ettre-tout vn môde.Veu que eftâc celaenui-

ro le nôbre>de cêqu'ils font en toute Jaterre,

tant en perfonnes qu'en collèges , dire tout

ceia eftre en Eipaigne, enVappcIler tout le

monde Efpaigne* De mefme eft il,des deux
s
tfXltL «^i^ns d

'

,

° 1'^u
'

i] aireiire c
!
u,iis PolTedent.

cide. Car d'où en fçaitille compte? Et ou en»

il veu les regUtres ? Et s'il l'entend de l'Ef-

paigne
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paîgne feule, le voiiTnage eft trop proche*

pour faire croire ce menfon^e don: y a trop

detefmoins.Er faudroit papier déplu? loin.

Si de routes les prouinces d j m jnde
,
quelle

merueilie deueroic ce eftre , veu le grand

nombre quiy''èrôit,en proportion de i'Ef-

paigne , qui feule en auroit dix mil ? Et iï

<leux cens liures pour teîte , eft bien petite-

ment cequ'il faulr, que demeure;oitil pour

le relie,en France )
I:aHe,Pays-bas

J
Alîemai-

gne, Suéde , Pologne, Hongrie, toutes les'

terres de YEmpire, & routes les prouinces

des Indes,quaud pour les feuls Efpaignoîs,

il ne faudroict a c^ile raifbn , moins de deux
millions de liurespoir leur enttetenement/'

Et quant a i'iiiiti:u;io:i, ifbien leur père

eftoitEfpagnolj&ia Societéa eilé premie- SKle*t te

rement receuë en îlfbaiene , il deuoic pzn^
ie

J":i:f
m-

fer auGi^qu'e le a commencé en Frace. Voi
T [fronce.

re yaeitéba ; tie : &: r'o'géedaùs Paiis, Se les

premiers vœus faicts a Montmartre, en la

chappelie des Martyrs . Et par vn ingénient

admirable ,-ace que parle cocours deces d-eux

na ions,de la Fian^oyfe 8c i'-ËfpagnolléVta

lumière de cel uy, nui monte Jur^oauhit, tti 11 pra i 6-

donnée: aû monde- Mais par tel il, que la

c'arté commencer,, i: de la F- ance, pour 1 ç-

uenir au m yItère du chandelier du Tab'er- ,

nacle,figiue de la vraye religion,dont les lys
x0 * 25*

portoient inmediaremit Ja lumière. Prefage

d'vne renouation de lumiere; qui doibt eftre

par
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par la France. Et veu que la forme, cQ ce qui-

do nue le nom, d'au :ât plus doibteitre ce!ie
Société de SocietéjiiomméeFrançoyfe, & plus encore.

Trïntîft
qj'^ip-ig^olle qu'elle a elle feiâe. & for-

quEftag- ™ée en France. Ce qu'eftan t vn nltred'hô-
mile. neur a la Fiance, ce n'eit i

?ai& en bon Fran-

co}^, de le luy vouloir enuier, Se moins en-
core de l'en priuer.

Aufsi, que il pour eftre le père Eipaignol*
la race en doibr élire ch ailée- *il railoit donc
chalTer S. Loys, & tout ce .qui aepuLs;ene[l

venu.pour ceque fa mère eitoit Eipagnolle..

Et pour approcher de pins près., il raudroit

par celte me/m? raiïbn , chaiier tout_i'ordre<

de S."Dominique, que Ton feait auoir efcé.

Efpaignoi 5 quoy que l'ordre ai: aufsi com-
chefs mence en France. Etparlamelme,deuerôt
d'ordres eftre challez de l'Ej'paigne, ceux des ordres
'»*"*«•

dcCifteaux,. de Grandirions* laMercy, ia

Trinité, Cluguy, Premonilré , de faincte

Croix,de S. Guillaume, des Chartreux , de
la Charité noftre Dame , dont les premiers

pères eiioient de Fiance,& les chefs d'oidre

ionc en France.

, , , Et quanta ce que la Société, a efte receuë
Société de -rr - • «- • i

îefuscon-
en Efpaigne, qui ne icait les contradictions,.

treâifteen &plus grandes Jncomparablement, qu'elles.

ëftai&nc. n'ont elié en France ? AuiTy^quelii'Efpai-

gne, pour en auoir donné le plant > en a deu,

gouiierles frui&s, la France ne le-tfeuoit pas

moins,pour e Atre celie,ou ii a elté uanïplan-

té,
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té, qui l*a receuen ion gyrcn ; lanourrijCi'
1 -

tiué , atroufé, eleué , prou
:gné , briefdonné

toutes les façons, tant que les boutons eiHt

ecios, elle en aveu les premières lleurs , &
touché les premières grappes.

>lafmér,6ûître tout cela, d'à- ?
l*Fm*s

noir veu d'r,bedierce 5-& reconnoîftre; Vn^^Jt
mperieuï,d\iuoir defftiidu l'aùthoritè du

S* Siège, conféré auec fesLegars, fa ici: des

prédications Carholiques , rerufé d'abfbu-

dre les Schifmàtique53& n'auoic voulu prier

en public pour l'excommunié , d'autâtplus

eft il inro! [érable, que c'efc fe montrer en

mefme mitant, non feulement (ans religion,

maisaufsi fans Jugement év ceruelie. Ccm-
me,qui voudroit reprendre le fi!$,d'hcnoi er

le pere,le laboureur decultiueria terre, le

mac on d-; maçonner, le forgeron de for-

ger, lefolda: de combattre 3 voire ie diray

îeSoleiJ de luire, Scia Lune & les eiioilles

de faire leurs cours ord inaire, & tant qu'il y
ti de créatures, de faite ce qui elt de leur

fonction ordinaire, Càrpôurqûoy th mer
l'obédience, veu que c'eft fans quoy,la reli-

gion ne fubfïfte? Pourquoy de deffendre

Je S. Siège, veu que ceit l'obligation com-
mune, cïqui eitaeuxplus qu'aux auitres ?

Pourquoy d'auoîr veu les Légats, qui ont la

iuriidiction & mifsion légitime ? Pourquoy
deprefcheren Catholiques, veu que c'eft

leur vocation? Et pourquoy de refufer

d'ab-
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d'abfoudre les fcb.fmaâques, &: de prier

pourles excommuniez, veu que c'eit {Liy-

uant les Canons , aui prohibent Fvn Se
Taultre.^

De mefme eft il deies rraduire , de ce que
depcrir$commencemen:,iisfèferoientfort
mulripliez . Comme il le mefme n'eitok de
lareiigion Chreicienne , que pour celle rai-

fon,Ieiiis Chriit compa* e *u çra-m de mouftar-

(krfirt cflantlaplus petite des femences ycrotjl en
Uat. 13. y$gY(l!ici arbre,& le: oyfïtux du Ctel y "viennent ,

c> fmt leurs nids en Ces branches . Er ciuant a ce

qu'iiycnadeCardinauxjc'eftautâciesblaf.

meratort^quecommecen^ eite, nyaleur
fouhectmy reqiieitemymcfmeaiiecieui ap-
probatiô, 6c moins 'eioni'efpit de leur pè-
re,qui y eltoKdu toutcontraire,Ie mal qui y
peuc,ou en peur eftre 3neleur doibt eftre im-

_ putéaufsi.

Jmpojinre Mais pour venir aux calomnies, &iuger
im?uicn~ del'vne routes les aul très , d'au! tant plus eft

hors de rai?on,ce qu'il me: fus au père Igna-
ce Loyola, d'auoirpisqu' . 11 Hannibal ,iu-

réd'eïheennemya la France, que l'impu-

dence eft fouueraine, de faire d
y

>n agneau,

vn loup.& d'vne colombe vn milan. C'eît a

dire d' vn Chre{tien,vn inrîdelle'.d'vn hom-
me refîgné a Dieu,vn conuoueux & infa'ia-

ble:d'\ npa:ient,yn vind.cariiid'vn humble
&doux,vnfupe:b£& cruel: d'vnpe.'e fpi-

rituel i vn meurtrier; d'vn exemplaire de
charité,
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charité, vn homme de feu & de fing : d\n
que je zèle de Dieu '8c du prochain mageoit,

qui ne rerpiroit que le gain des âmes, vn
baibarc & eunemy, fans Dieu , 'l'an s foy , &
iànsloy, tel qu'on feaie qu'Hânibal eftok.

Bncrid'vnquei'efpritde Dieu.condui&, va
que les démons intêrnaux agi:enr. O fubtil

«kgratieux parallèle, 8c digne d'eftre receu

au iieu,ou les ténèbres foiu iumiere,Sc la lu-

mière font teneb; es i

Etdemefmeefpriteft le relie, qu'il im-

pute acefte Société, des maiiâcres fai&s es

Indes, comme du Roy de Portugal en Ma-
roch, ôedes Franc oys aux Terceres:comme
Ç\ le fureur de Mars,fe gouuemoit par les

prebitres . Et de mefme contre les amys,

que contre les ennemys. Et comme il a qui

cherche le (alut de tous, la mort de tous

deuil eftre imputée . Tel aufsi le paricide

prétendu au fard de Barriere,pour n'auoir

voulu violer le feel de la con .efsion, &en
JàueurdVnennemy public ,.ec qui lors rai-

foit guerre ouùerte, jk par vn feui , a qui le

(eciec ftitcômis.Et pour s'eitre iceluy gardé
de commettre vn (àcrilége, qui i'euit rendu
autant damnable,que barbare & impie eit la

cruaaite de c eux,qui pour ce fuiedt^font dé-
membré en effigie. Corne aulsi ils ont raid
le Curé de S.André a Paris

,
pour iuy en a-

uoir feulement efté faicte ouuerture,ala
quelle il n'auoit voulu relpondre.

hiwfticc
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Iniujlice & tyrannie en la condemnation.

Chap. VII.

T il c'e'tladeffus neantmoins,que Je
rondement eitpris,de chafler & bannir-,

auecconfifeariondebien?, nonvn parricu-
Iie:,mais vn corps: &non de Paris feiilernét,

maïs de roût le Royaume : & non du Roy-
aume feulement, mais de tout le monde,
tant qu'en eux eft , pour l'inhibition qu'ils

adiouitét,/#r peine de crime de ley maie/iéy d'en-

uoyer des Efcholliers a leurs collèges > hors du
Royaume: il la enfembie fe voit a lœil , in-
luftice & tyrannie, ce accompagnée de furie,

qui les en pourra garentir , ou décharger de
ceblafme*

Attaquer Car bien l'iniufticcy eft claire, oultre les
l<

cur7
ral

?
niniofitez

>& pafsiôs que defliis , puifqu'on

Kvtiai-
*uSe * ails faiecâ, gênerai ou particulier , tk

Uert aSt ûr Pure calomnie, ôc calomnie palpable.
tyannï- Et quant le particulier y feroic (comme

a

que. e (^e monrrg ]e contraire^) de s'en prendre a

vn général, cela a toufïoursefté fans exem-
pje,imon des Tyrans manifeltes, & perte-

Mat.i.
cutelirs de l'Eglitè. Tel que fut Herodes,

qui pour vn fèui lefus Chriit, feit tuer tous

lés petits enfans, qui eitoiét en Berhlehem.
Tel que fut Saul,contre tous les prebftres,

î.reg. 22. que eltoient en la ville de Nobé, & tous'les

habitans cTicelle , hommes,femmes & en-

fans, qu'il fit palier au fil de Telpée, pour vn
feul
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fëul Achi'melech Sacrificateur, qui auoitre--

ceu Dauid en paflant. Tel que le fuperbe

AmaiiiContre toute la nation Iudaique,pour £^ , 3 i

vn feul Mardochée.Tel que le cruel Syllaj&l

le Triumuirat depuis, cotre tout vn peuple,

pour les inimitiez particulières. Tel que le

Turc Mahumed 2 . qui pour vn concombre
mangë,donnafentencede moft, contre vn
grand nombre de ieunes gens, qu'il faifoit

tendre par le ventre. Mais qui ont au/si elle

punis de mefme . Comme Herode &; Sylla

mâgez de poux. Saul tué de fa propre main.
Et Aman pendu au gibet, qu'il auoit prépa-

ré a vnaultre.

Et fi bien Theodofe, qui d'ailleurs eftoit

bon Prince,a commis la mefme faulte, lî n'ê

efchapperailneantmoins , que l'acte ne foit

iug - cyrannique . Et par la confefsion mef-
me,veu le chailiment qu'il en eut? & là poe-

nitence qu'il en fait. Quoy que plus excula-

bie neantmoins,en vn grand furpris de cho-
Jere,'& ouïe courroux loinct alapuiiîance,

efclatte ayi émeut tels tonnerres , qu'en vn
corps.de P«irlement,ou ia raifon doibt do-
miner. Et fpecialiement de celuy, dequile
deuoir eftde tout téps,de modeierle? cour-

roux,'^: volontez précipitées des Roy s. Qui
en abien vfe icy aukrement,que ne lit fàinct

Ambroiie entiers Theodofe.
Coniideré aufsi,que ny ayant qu'vncas>

auquel on peut condamner yne commu-
Q^ nauJUé
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naulcc ou généralité, a fçauoîr s'il y a vie

fcandaleufe & deprauée,& préjudiciable a la

religion &l'Eilat, comme eft celle des hé-

rétiques & fchifmatiques, Apoftats, Iuifs&
aultres ennemis de l'Eglife,ou mal viuans,

(car ce font telles vermines,qu'il conuienc

exterminer,pour ne gafter & infecter les au-

tres) il ne fe tfpuue icy rien de femblable.

Ioin<5t,que cela eilant l'ordinaire des ty-

rans,d'auoit les bons en bayne, & la vertu

pour (ufpe&e > foi t pour 1' antipathie qui eft

eneuxjcommedu ferpent aufreme, &des
crapauxaIarue:fou pour la fynterefe, &
remord de leut i ndigniré, comme Néron &
Caligula, qui ne pouuoient fouffrir , gens

plus habiles qu'eux, en quelque vacation

queccfuft: (bit pour l'apprehenfion qu'ils

ont,que telles gensportent leur ruyne,com-
me l'eau du feu,les chiens du loup,& le chat

de la fouris,c'eft auGi ce, dont on voit icy la

pratique.

Et ce qui eft plus en core , c'eft que s'atta-

quant au general,& a ceux,ou il n'y a aucu-
ne fcintille de fufpiciô, qui font ceux de'de-

hors Paris,&melmededehorslaFrance,ils
montrent,que cen'eftaaucun crime >ainsa

l'ordre,& alacaufe de i'inftitution d'iceluy,

qu'ils en veulent. Laauelle n'eftantaultre,

iînon pour auancer la pieté Chreftienne,
©buiera l'herefîe, & promouoir les biens,

dont a efté di& cy deilus,celaaufsi eft s'atta-

quer
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quera Iefus Chrift mefmc, & vouloir ré-

duire tour, aux termes des premiers Tyras,

pour mettre la religion en crime. Comme
aufsi en Angleterre.

N'efhnt au furplus , a ceux qui font ainfï

condamnez,quele malheur appartient. N5
"plus qu'aux aultres prebttres & docteurs,

qui ont efté chaifez deuant eux.Pour l'hon-

neur que ce leur eft, d'endurer pour Iefus- a8.~$*

Chriit.Ainsa ceux qui les chaîTent, fur qui

ils fecouent la pouldre de leurs pieds', pour Luc.9.

leur eftre vn iour en tefmoignage: ÔC au

peuple qu'ils abandonnent.Auquel ils peu-

uentdire,commeceluy dont ils portent le

nom , &qui eft chatte auec eux, Ne plore^L*c* **•

point fur nous , mats fur yous,zrfur *vcs enfansy

qui feront fruftrez,de ce qui leur eftoit le

plus vtile. Et fur le peuple,qui comme du
temps d'Ozias le ladre, fera deftitué de Pro-
phètes. Etfce qui eft la plus grande menace,
que Dieu face en l'E écriture ) verra lefuence

r
eftse tmpofe t

ra mere,en lamacï dt perfècution: ifa.

5*

les nuées retenues, tourneplus doner la plxye:& en
confequence, lafaim c[\xi viendra deifus luy,

non de pain «r-àt*v w> mats de laparolier de Dieu* Amos s.

Pour eftre abandonné a ceux, q-n prophetifent

de leurcueur , rb- qui fnyuent leurefyrit , feparez £\cc^ ! 5<

qu'ilsfontde l'Eglife : & penfant veoir,™?

*voyent goûte.h ce qu'il foit de l'EgIife,com-

me du Sénat , & comme di& le Prophète, ^*2

£
ainfiqueUpeupk^inftfoitleprebftre. Qu'il leur

***

Q^ en
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en prenne comme aux Egypfiens,paf la for-

Uxoâ. 32.
t je d'Ifraëj,qui fut eaufe de leur ruyne . Ou

Mat. 2i
comme a Ieru(àlem,ayant ietté hors l'here-

Lu.19. tier ;delavignede Dieu, Etpourtant,n'en

demoura pierre fur pierre,

Invujiice contre le V.hhxn Guerel.

Chap. VIII.

Aïs cela n'eftoit allezyfilefangi com-
me dièfc le Vxo^htt^ne tonchoityn <*«-

ojet 4. il* '"^,par la peine & le fupplice, par deiîus

le gene.aljde deux de ce mefme corps. Qui
font la père lehanGueret,qu'ils ont mis a la

torture,&lepere Iehan Guygnard, qu'ils

ont foi& pendre &eftrangler, le7.de Ian-

uier fuyuant 3 & réduire le corps en cendre.

Tous deuxprebftres, Se profeireurs,l'vn en
Philofophie , &Taultrc en Théologie .Soit

qu'ils Tayent faid:,pour fàouller leur pafsio,

foit pour donner couleur a leur raid, par vn
odeur décharge & atteinte fur les condâ-
nez>&: de iuitice de leur part. Voire auisi de
rnifeiïcorde,comme ayant faiét moins , que
ce qu'ils pouuoyent. Mais autant inique-

ment, qu'il n'yauoit fuied, ny en Tvn,ny
en l'autre,pouren venir fïauant.

Car on fçait pour le premier , que la que-

stion ne fe donne,que ou au conuaina^pour,

*r~ ~ fçauoirlescoplices>ouaceluy quieftenar-

trtlttert gé>pour le moins de demy-preuuc , pour en

G$mt* tirer la charge entière . Et quelle charge fur

ledic*
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Jedict Gueret,qui n'a efté accufë (èullemet?

Car iî pourauoir efté précepteur de Chaftel

(& qu'il auoît quîclré, des vn an ou enuiron)

U fault qu'il entre en ccfte peine 7 ô dure &
non ouye condition , û chacun eft tenu de
ceux, qu'il auroit eu en fa charge , & de ce

qu'ils feront par après/

Bien trouuonsnous,queDiogenele Phi-

lofophe, voyant vnieuneefchollier faire le
f*;

C

*f*
fol, en prefencede fbn maiftre, donna du^^^y
bafton au maiftre, qui pcrmettoit i'infblen- ejié^re-

ce.Maisaufsic'eifoit le maiftre, &qui l'a- <*?*"*•

noitenfadifcipline, &enoultre eftoitpre-

fent.Etfefuftbien gardé le PhiIofophe,de

luy faire ceft affront , pourlafanke de Fe£-

chollier,fai&een l'abfence de luy, 8c plus

encore vn an apres,qu
7

il euft efté/brtyde fon
efcholle.Le Seigueur,par Jaloy?ne refpond

pas de celuy,quil a mis en liberté , s'il faicl:

rien mal apropos.Et bié eft ildiëfc en l'efcri-

ture, que fi vn bœuffuiecfca heurter & dont Uxo&* ^#

le maiftre auoit efté aduerty, Scnel'auoit
gardé, tuoithomme ou femme , le bœuf c-
itoit lapidé, & le maiftre en re(p6doic,ou de
la vie, ou de larençon,telle qui luy eftoit

impofée. Mais fi le bœufn'auoit heurté au
parauant, Se heurtoit homme on femme,
tellement que mort en enfuiuift, le bœuf
«ftoit lapidé, & le maiftre en eftoit qui&e#

Le Capitaine en faction, eft refponfable de
fesfoldats, 6c les doibt reprefenter. Mais

Q^ non
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non de ce qu'ils ferôt, après les auoir caliez.

Ainli le geollier, de ceux qui luy font baillez

en garde, mais non de ceux, aquilesprifons

font ouuerres, & donc il a fuffi faute defchar-

ge. Les parens de l'aueugle nay, difoyent de
I0&.9. jeur fi\ sji a dtl'aagerfu ilparle pour luy.Enco-

re* que peulteftre,ils n'euilent que celuy la.

Et en tout cas > Pefcriture di& , que le fils ne

B-'Tc'h

Z

\t Porter* ?om& 1'tniquitè du pere^ny le père ïiniqui-
'
te du fils . Et Iefus Chrift mefme interrogé,

Joh.i%. par le grand Prebftre , de fes difciples , non
qui auoient efté, mais qui eitoient auec luy>

ne refpond aulcun mot fur cefte article . Et
feroient bien marris ces Mefsieurs , il pour

les a(5tes& forfaits de ceux? qui font fortis

deleurbarreau, voire meime de leur corps,

on les venoit prend e a partie.

Car fi cela a lieu vne foys,que refpondent

dôcles vignerôs, des faultes que font les y-

urongnes. Qu'ô recherche les quinqualliers>

des meurtres qifôfaift par leurs armes.Que
les médecins ioiéc en peincpour les poifons

qui fe donner. Qu'on s'attaque aux Théolo-
giens,pour le hereiTes de ceux, qui ont efté

jnltruictsaleurefcholle. Car qui les pourra

garé:ir,ay procéder deIa'orte?Érmiferables

JesCathoiiques,qu'il faudra a tout propos,^
fans propos neantmoms, eitre mis en peine

& en géhenne. Qu'il faudra eltre refponfa-

bles, des feuilles qui remueront,^: tcberont

des arbres; de rout le vent qui faufilera. 6c

de
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de tout ce que le fumet, des plus efchauffez

cerueaux , produira de iour en aultre.

Mais belle va,qu'ils l'ont abfous, l'ayant
f

-

trouué innocent,& veu que c'eft celuy,pour condam^

lequel, & en confequence duquel , ilsfem-ffrortu*

blentauoir banny tous les aultres, & con-«K/«««

rïïqué leurs biens,ils condânent neantmoins
leur iugemét,p ar eux mefmes.Carquelle plus
grade iuftirication, que de déclarer innocent

celuy, pour qui on punit les aultres ?

Cruaultê &facrilege, en laperfonneda Vert

Guygnard*

Chap. IX.

M Ai s d'autant plus cruel a efté l'ex-

cès, commis en la perfonne du père

Guygnard, que moindre eftoit aufsi, voire

du tout nul le fuiecl:, fur le quel ils luy ont
faift perdre la vie. A f<;auoir,pour des colle-

ctions& memoires,tirez tant des Peres,que

des Decrets,pour montrer qu'il eftloyfïble, SmeStle}

de faire la guerre , aux princes hérétiques & l* mrt

excomuniez,qu'ils ont trouué en fô eftude.^f

^

SurTaduisTpeciai, qu'vn certain Miniftre,

qui auoic quelques années au parauant, ouy
le di£t Guygnard, prefehant a Bourges fur-

ce fuie#,leur donna, de le fouillier,5c les

feruitacebefoing. ^
•

Car (i pour des collections fcholaftiques, yuu;t( ^
il fàult condamner a mourir, quel preiugé /*>&
contre les fainéb Pères, dont elles ont elté

Q^ tirées.'*
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tirées? Si tels mémoires font damnab!es,que

ne le font ceux donc ils font pris ? Et com-
ment iauué S. Hiîaire, la lumière des Fran-

çoys , & Lucifer Eue fque deSardaigne, -qui
Zfcritsâes deleur temps ont eferit ii viuement,fur ce
?"** iuiecbcontre l'EmpereurCôltantiuSj&luy
pères con- r r

.c - ' r
J

damne\. ont enuoye leurs liuresrbt commet ainsi S.

far VAt- Cyrille, & S. Grégoire de Nazanze T contre
refi' .IulianPApoltatrSi ce font choies debatues,

de cempsimmemorial,digerées par l'accord

des anciens,ratiffiées parle iugement de TE-
glife, a qui (eulle appartient, décider telles

veritezjÔc depuis receuës& publiées, ese-

fcholles des Théologies, depuis quâd venus

ces cenfeurs,qui n* haultemét les reprouuêt.'
3

ouicondamnent le S. eibric5 & oient iuger

des couleurs, ou ils ne (ont que vrays aueu-

gles , & conducteurs d'aultres aueugles ?

Et ceux Et il celles collections condamnées, &fi
des bere- feueremeut punies, commenc fourïerces cei-
gnes t - ^^ heretiquesr Comment leurs liures &

peitiienseicris, leurs proposions Se maxi-
mes, iugées &C condamnées qu'elles font,

tant par l'Eglifeyqueparles Parlemens de

Fiancer Pourquoy leurs prefehes &; bla(-

phemes toleie2,c5treD:eu & cotre i'Eglife,

voire ?.prouuez.paredictySc veniiepar euxr*

Ioinct,que ceiacnioutn'eitoit condem-
nable,pour élire vnc proportion Scholalti-

que & générale,& purement de la doctrine

dei'Eglife.Etenrout cas, appartenant au

gênerai
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gênerai du party,& p ar côfequent couuerc,

rantparl'edicl,de latrahifonde Paris, que
par celuy, qui depuis a elfcé publié. Veuqu'a
en vferainiî,il n'yauoitaucîijnon feullemct

deladi&e Societé,mais nyaufsiEcclefïafti-

que bien zélé, voire ny de tout le party Cat-
holique, quinedeuftfubir mefmepeine.
Et voyJacomme ils adiouitétau tas, pour

remplir la me(ure,tât d'eux mefmes,que de Pfrfieu-

leurs Deres. Pour faire mourir les prebftres,
tw" 01i~

o *
i • i r-w • ^> • 1 fierté <on-& tueries oingrsdeDieu . Continuantles tre ies

erres dé Tours,& ce qu'ils y on'c faict , en la prebflres .

personne , de plus de quatre vingts & dix>

tant prebftres que religieux. Sans autre pro-

pos ny fuieét, tinô de leurs impietez,& pre-

tenfions hérétiques.Sans garder mefmes les

formes,& folennitez iuridiques,portées par

les Décrets, & ordonnances du Royaume,
pratiquées es Parlemens, & toutes iurifdi-

dtions criminelles,de ne toucher auxEccle-
liaitiques,tant qu'ils foyent condamnez par

l'Egliie,&.Jiurezaubrasfeculier. Comme
vraysIdumeâsjdeiaracedeDoëgj&mini- ureg.22.

ftresdeceftetenie,enyuréedusâgdesfain&s A*
0Çm

& martyrs de Iefus-Chriit, qu'on appelle
BabyJô, mère desfomkdtioffjr abominations de

/tf?<w,quie{t l'hereiie. N'aui/àntace que
di&le S. Efprit, Ne touche^pas a mes oingts^ pfal. 10+.

Etaliieurs,^ vous tùhchejoucheUprunelle de z&b.\z.

mon œil. Ny aux touldres & cenfures,fulmi-
nées par l'Eglife

;
contre tels entrepreneurs

cl? &fiu
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& facrileges . Et dont le cas eft refcrué fur

tous,par le Concile de Confiance , pour te-

nir reng,par quiconque en eft coulpable , de
gens excomuniez nommatim.tAfin quevienne

de/fut etiXjQHt lefang iuftetfm a efté repidu>dejjks

la terre, depuis le fangd
1
Abel le iufle>\c premier

prebftre. Et de tous ceux de ceit ordre , qui
ont eité maflacrez par les hérétiques , 6c hé-
rétiques Caluiniftes, tant en Angleterre &
Pays-bas,que depuis trente ans en France.

Martyre du P.Guignardjuftifiêde

• toutpoint!

.

Chap. X.
Evrevx cependant celuy,qui payant

au prix de Ton fangja foJie& témérité

des iuges,comme iadis S-Iehan Baptifte cel-

ld#.6. *e d'Herodes, en rapporte ce bon heur, que

d'en tirer le proufrTt, &iouirdubiendela
faulte. Mort qu'il e(t,non fur va 1 onge de la

part, non fur vne vanité phantafque, non
fur va fondement en rair,ou table mouuant
d ,

herefîe:&: non,comme di<5t S.P&ulyCourant

comme a l * incertain, ou comme <un qui bat le <vetÈ

Mxt. 7. niais corne vn , qui fe tient ferme , fur Ja ba-

fe & fohdité , de ia pierre Euagelique.C'eft

a dire de robeiiïance,&pour TobeilTance de

l'Eglife. Qui fçait d'où il vient , & ou il va.

w , Regardant a?autbeur defalut , I efus Chrifl , &
%.Ttmo. 4 attendant de Juy la couronne de lujtice.

Etquoy qu'ils aven: bruflé le corps, &
ietté

H
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ïcttè la cendre en l'air, ii nelaiiïera pourtant

le fangiufte,de bouillonner, & les playes de
fàigner, en prefence des meurtriers , deuant

le Dieu Sabaoth, cjui vn iour le leur fçaura

rendre.

Laconftancedu perfonnage, iu(quesau„ A
, r r .

f»
.

^ Confiance
dernier foulpir , pour ne vouloir reconnoi- ju Pt

ftre pour Roy, celuy que l'Eglife a condam- Guygnard

né, ny pour îuges légitimes, ceux qui fe

font feparez de l'Egii le, tk iugét cotre l'E-

glife: & pour ne vouloir proferer,les clau-

les& parolles, portées parleur Arreft,pour

faire l'amende honorable: perfîitant en la

verité,de ce qu'il auoitprefché,&couché en
Tes mémoires

(
pour raifon dequoy en fut

l'executiô précipitée, & iurle champ, & en
chemife, fans le remener auxprifonsj &en
qui par ce moyen de toutpoincl:, aeftéiu-

ftifié le martyre,pour n'y auoir aultre fuied,

fînon d'vnepure vérité Carholique,foufte-

nue iuiqu'a la mort inclulîuement , donr le

contraire eithereile: elt ce qui ieruirade cef-

moignage ,
pour leur faire vn iour leur pro-

ces,les tenir aux fers pieds & mains,leur pro
noncerleur Arreit, & condamner diffini-

tiuement, &. de iugement irreuocable,com-

me cefle gloire eft a tous les Samfis • Lors
p/

-

»

que ce)uy,quigarde la -vérité éternellement , qui

tient riere foy les liures du greffe éternel,ou Â *
0Cm z09

tout eft efcrit, voire m efme qui en eft le li-

me,/^* lugemëtaceux, quifouffrent imurc*Que pfd. 14s»

les
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lesiuftes s'eleueront en grande afTeurancei

Sa?S* en la face deceux,qui les ont tourmentez.

Quilles Voyât,ferôt troub
: ez,& faihs d'hor-

rible crainte, effrayez de les veoir fautiez,

contre leur attente.Et changeans d'opinion

Se foufpirans de Pangoyjfe,quils auront en
leurs efprits, diront contre eux . Foicy ceux

de qui attitréfois nous rions , & faïfions des pro-

uerbes de dt [honneur . Nous mfenfe^ eflimions

leur vie eflreforcenerie, cjrleu? mort infamé.Et *#-

me ilsfont compte^ entre les fils de Dieu, '& leur

part efï entre les faincls / Nous auons donc four-

uoyë , hors du chemin de <verité, & la lumière de

iuflice ne nous a point éclaire? , z? le Soleil de iufti-

ce
yne s'cft point leuê fut nous. Et ce qui eft plus

amplement en refcriture.

Aduis aux Catholiques , fur la confequence de ce

faicl.

Chap. XL
T penfenticytous Catholiques, ou va

cette première atteinte. Et quelle en-

trée a l'auen ir.de chailer tant qu'il y a^jiem»-

ligieux & de prebftres , voire de les faire

mourir,& perdre la religion. Et ce qui eii

le plus déplorable, quelle bouche ouuerte &:

bayante,pour denorer la ieunefle, ScTenfe.-

uelir au profond,du gouffre de l'herefie. .O

Lu:.2i. puiiïance de tenebres,comme tu as auiourd-

huy le temps/
Et fi c'eit par le temporel,que les hommes

fe gou-

E
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fégôiuiernentjpenienr ceuxqui y ont coo-

péré, qu'ils y viendront comme les aultres,^*^-
& n'en feront, pour cela garenrys. Qu'ils

(e'âulfai.
fouuienent, qu'en Angleterre, ceux qui ont ieurs de

feuorifeJe ichifme,oiK efté des premiers pu- Vherttï-

ni?, Etparceuxmefme,dont iisont fbuite- 4ue*

nu la caufe. Tel que fut le Cardinal d'Yorc,

principal miniftre des impietez de Héry 8-

Lequel en fin difgracié, & rendu crimineux

de leze maiçit-i, mourut en prifon , comme
onlemenoiraLondres. ^Tel aufsiqueMy-
lord Cromel, autheurdelaconfïication, du
reuenu de l'Eglife en Angleterre. Lequel
ayant donné aduis,de faire palïer en edicl:,

qu'vnfeui tehnoin futtîroit , pour le crime
de leze maieiiéj fut par le mefme edict (qui
fut reuoqué après ) le preniier & dernier,

&-vn feul pour tous, exécuté a mort:& pour
vue parolle,qu'en la prefehcc d

y

yn feul, il

auoit légèrement di&e.Çar s
J

il èfiainfi du, bois Lw*2i»

yerd^que fera ce du boisfecï Si ceux , dont les

frui&s &a&ions,ne fon.t que de pieté & do~
<ftrine, de former les confçiéces, promouoir
l'honneur de Dieu, & le fafur du prochain,
ontelté maniez delà forte:s'iis ont elté trai-

tez de memie que ce luy,dont ils portentle
nô,que fera ce de ceux,qui n'excellent qu'en
leur vice, & que nulle vertu ne recommen-
de ? Qui font muets comme ponfons, vaifi-

féaux remplis d'iniquité,dont l'air put cV eft

infedé des orduresfSi fans propos 8c fuieâ:,

onatta-
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©n attaque l'innocence des vns, quel fuie<&

n'aura le Minilhe,dechafler& mettre hors
le fcandale & impureté des aukres, pour
empiéter leur temporel ?

Silesvicesdes gens d'Eglife, ont fèruy

auxheretiques,de lifpecieux fuieét, quand
ils eftoient nuds& miferables,pour les char-

ger& courre fus , mefmes que fans cela,Jes

pauures morfondus Miniftre?, feroienr. Je

plus fouuent muets,&au bout de leur roui-

Jet 3 que iera-ce quand ils feront lesmai-

ftres,& verront le temps venu, pour s'enri^

chir de leurs dépouilles r
3 Et que gaîgneront

lors leurs fauteurs,contre leurs puiilans en-
nemis,quand après les noix abacues , iJ s iet-

teront le balton au feu? Quand montez iur

leurs grans cheuaux, l'ouuerture leur eftant

faifte, ils leur palier5t furie ventre,comme
fur enfans perdus ? Quand ils raconteront

leurs légendes, dont ils ont faid des régi-

ftres,& qu'ils gardent au dernier mets, pour
feruir de bonne bouche ? Brief,fi le bon fel

eft foullé,que fera-ce du mauuais, & qui n'a

nulle faueur.'
3

tAduis de coopérer auec Dieu , contre la tyrannie

hérétique.

Chap. XII.QV Efîtel eftle iugementdu CieI,pour

les péchez delà Frâce, & pourrit de

vice* enormesjdont le Soleil a eu horreur,fï

c'eft
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c'eflle frui<5t des mifericordes , qu'elle n'a

que trop faift aux mefchâs, qui auiourd'huy

félon la parolle de Dieu , /«y font doux enfes

yeux,<? lances enfes coftey.S'i Teffed de lagrap- Hffr
*

£
l *

pe de uerius,que nor pères ont mangée', & nos dets t-^ch. i g.

enfont agacées, quelle raiion neantmoins , de

ne refîfter au mal,de ne coopérer auec Dieu»

& auoir recours a luy,pour y apporter le re-

mède?
Le nature du futeét, qui eft la caufe de fonJemet

Dieumefme, & l'offenfe délicate , qui ^ ^*j*^
toucheaucueur&al ,

ceil,eftcequi nous en''
tett*

donne afleurance. Pour luy dire dieu leue
PrAi 7l%

toy.Aye mémoire de l'opprobre , qui t'eftfaittpar

le fol, iournellemem. N'oublie poinfiie cry de tes

aduerfaires, ny l'orgueil de tes humeurs,qui monte

continuellement,

SaiufHce nous promet le mefme, pour f
w"

I ennemy d vne part, qui le braue & le dei-

pite, qui opprime fon Eglife,met les loups
dans Ton bercail, contamine Tes Sacremens,
maflacre Tes feruiteurs

,
perfecute Tes Pro-

phètes, mefprife fes comrnendemens,au-
thorife le péché, la Simonie en PEglifeJa
violence en la Nobleife, la vengeance en la

Iuftice,radultereaux bons menages,&rhe-
refieen PEftat. EtdePaultie, pour les cla-

meurs de Ton peuple, qui gémit a la bnque& Exo<Li.
4H mortier,àôt feul // cofidere le labeur& la dou- Pfal. *»

/f«r.Le'Jabeur,pour fô merite,pour fô zèle a
lareligio,8c a deffendre Ton Eguie^fcouier

fa
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fa paroJIe, fréquenter fes tecremens, les cor-
nées Scies veilles, la longanimité & con-
fiance, & deuoirs en toutes fortes. Et la

douleur, pour les peines,qu'jla eues des en-
nemys, ô^qu'il a eues des amis , les trauaux

qu'il a fourFer£s,îes dommages qu'ila receus,

l'opprefsion qu'il endure , & la captiuité ou
ileil.

.. -' Car G heureux efl lepeuple, auquel le Seigneur

f
' ^ eftfonDieu, &C par confequent, celuy qui a

combatu pour fon Dieu, qui a (buffert pour
luy, la famine dans les murs , & le giaiue

par dehors, comme maintenant il faicî,& la

perfecution au dedâs, & l'exil hors du Roy-
aume : briefqui a donné preuue delà Chre-
itieté,deuantDieu,deuâciesanges, ôcdeuâc

^ les hommes, pourquoy efle débouté a iamaisl

t
J« •/:••. Et eftre le courroux de Dieu,iï long temps

enftambe,furle troupeau de fa pajlure ? Et h tes

hayneurs de Dieu,ont brauê& retenty, au milieu

de lafolennit'c, ceil a dire de l'Egliie : s'ils ont

mis leursfignespourfignes, ceft a dire leur s Ar-

reft, comme trofces, pour faire la loy a l'E-

gïife : fur le hatdt d* icelle , comme en i>n carre-

four, &fans refpect, cefta dire, par deiTus

lauthorité & dignité mefme du S. Siège,

comme s'il leur eitoit (uiecl: > Ô£euflent af-

faire a gens du fîmple peuple. Si auec con-

gnèes,ilsen ont brïfe les portes, <& Us ornement,,

chaiîànt de force, & non de droit, ceux qui

inltruifoicnt le peuple, & le faifoient entrer

enlefus
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en Iefus Chrift. S'ils ont mis lefeu de Pherefîe,

au Sanctuaire de Dieu > par la publication , de
liberté deconfcience,ceftadire3 Licence d'e-^kniJe

flre mefi bant& impie. S'ils ontpoilu le taberna- ^jïïf
de defon nom. S'ils ont ditl en leur cueur , eux&
toute leur race:Penr$,& ruinons toutes lesjejles de

Dieuy de dejfusla terre. Si le peuple ne ^voit plus

fesfignesys'il n\yaplw de Prophetes>& degens qui

les connoijfe)C
y

ei\z dire, quiibienc entéduz
3a

manier les confciences,/ww^#0j Dieu retire*

ra il fa dextre , & tiendra fa main en fonfein /*

Pourquoy luy qui eft fon Roy , qui a opéré le

falut au mylieu de la terre , pend.mt en croix>

qui a brifela tefte^ du Dragon-, qui eft le Dia-
h\z>h'aura ilmemoire*dePennemyquile brauei<&
dupeuple infenfè, qui dépitefon nom ?

Mats fur tout,la mifericorde de celuy, de*
uant qui la patience despauures , ne périt poincl prar

t

éternellement.Qui mortift: £r viuifie3quiblejffe<sr i.reg.z*

gant lesplajes . En ta volonté àiquelefl U <vie, Pfal*29*

ç> Pire en fon indignation . Ceft a dire > qui (e

plaiftadônerla vie, & ne Te courrouce qu'a

regret. QuinefepUijl point en U perdition des

Viuans.Qmne permet U tentation, pardejfus les
S*P- u

forces^ en f^ait donner bonne yjfue. Quifeplaift
u or' l0*

en ceux qui le craignet,& qui efper'êt enfa miferi- pm tf

corde.Qui promet de s*eleuery pour la mifere des

fouffretteux7 &pour le gemifpment des pauures^ pfai. n#
de -venger lefang de fesferuiteurs , & d'ejlre pro- Peut, 3 z*

pice a la terre de fon peuple : eft ce qui l'afleure

d'autant plus, que ç'eftkpterre ferme & fo-

R iifc,
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Vf- 39* lide,fur laquelle Dieu a pjfèfespieds:& la mai-

Vr.ôo?' fon dê^efitgé^pOHrie fauveriYLt corne di&le Pro-

f/à. 25. phete,cVî. Izforce d:i dte&fj& Uforce dupâture

en fa tnbulation : le refuge contre le tourbillon^

V ùbrave cotre U chaleur.va i re lefecret de pi facey

Pfal.$o* ou illem'jffe^onireles Wubieihemdes bomm:s:&C

la loge^ou ilie cachera ri. îe h lé coniradiAion des

langues.

Comme aufsi,ce qui oblige les hommes,a
obligation coopérer aiuc luy, eiVi'ordre qu'il a mis en
decoope-

niturs d'avderaqui s'ayde foy-mefme.Cô-

pien. me S «P aul,nous appel ie toifjratetçt de De.
i.cor. 3. Et comme fan$ luy tien n'efl fat r,ainîi ne veuc
lob.u il fA ire féal , ains qu'auec luy on rrauailie.

- La terre ne por:e fans femence, ny la vig-

ne fans eftre labourée . Le e?u la fuenr do/ôii
Genef. 3. CQyps ^ ^ fa^ que \'hmMfAt HUngêJ [on pain.

La feience n'eit fans l'e ; aide , ny la victoire
* ' IU

fans combat, ny le ciel acquis fatû -vï-Aenc^.

Dieu par l'homme engendre i'homme , le

nourrit,eleue & in!i:ruict:le veftit,condui&,

&:gouuerne:legarit,ie fàuue,& deîiure. Et
tellementrhommeaydearhommejque co-

rne dift le prouerbe , Chomme a Vnomme eft >-un

D^.Pourquoy non donc garentir les hom-

ri
rnes,de la main de les ennemis, par Tayde&

J a ' l? -'
fecours des hommes:Si Dieu tue SeonRoy

Num. it des Amonheans, OgRoydeBazan, &au-
' tresRoyspuiirans,Ioiueeneit Jeminiftre.Si

Eglon Roy des Moabites,& tyran du peuple

lui 3. de Dieujc'ôfiparraccone hardieffe,du dé-

terminé
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déterminé Aiod.Si Oreb,Zeb,Zebee & Sal-"^- 8 *#

manah,Tyrans Madiankes,c'elt h glaïuc et " ' 7 "

Seigneur, & de Gedecn tnfemble . S'il renuerfe
:> re

- -

CoIia:h>c
ï

efi:parlaniaïadeDAuid.S
,

ilcou-/uii^.i3.

pela teite a Holofernes, c'elt par la main
d'vne femme. S'il fait mourir Ochofïas Roy+*ng'9;

de Iudajoram Roy d'IfraëJ,& la cruelle Ie-

zabel,Iehuen fera l'office • Ainfiontferuya^* 3#

Dieu de miniitres^Othoniel contre Cuùm-
ra:haim,Roy de IVlefopotamietBarac contre

Iabin,Roydes Canaiieans: Iahel,contreSi-

fàra;Ieprhe, Samfon, SauI,Dauid contre les

Phiiiflins.les Machabees,contre Antiochus.

Les Prophètes mefmes &les prebftres,ny

fbntefpargnez.comme Samuel contre Agag f,r

/^
I5#

Roy d Amalech,qu il tue de fa-propre main.

Etîoiada contre la Royne Athalie.Et Elie 3-.rr5.18.

contre les faux prophètes.

Ainfî depuis la Chrétienté,Dieu s'eft fèr-

uy des armes de Constantin,contreMaxence
&Licinius;d'Heraciius >c5treCofroes,Roy
des Perfes^de Clouis,contre les Gots Arias;

de Simô de Montfov:, contre les Albigeois:

de GeorgeCaftrioc Scâderbeg 8c Humades,
contreles Turcs^de Charles ie quin:,contre

les Proteitans:EtdesDucs de Guyie,pere&
fils décédez ,conrre les Caluinilt.es en Fran-
ce. Et par les heureux exploicis qu'Us ont
faicfcs > Dieu a monftrè,que leur action luy
eitoit agréable.

Et ne s'enfuit, que fi bien Dieu permet
R z les
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lesmefchans, que pourtant onn'ydoibue
toucher. Car Dieu enuoye aufsi les loups>

les lyons,& autres belles furieufes. Comme
H/fr.15. y e

r
t ^^ en Hieremie.Et fans (a permifsio,

les brigans ne peuuent rien faire, comme il

fevoitauliuredelob. Etcelan'empefche
pourtant, qu'on ne doibue aller au deuant>

les prédre & leur rompre la tefte. Et moins
fera il did, que pour telles permifsions de
Dieujes nobles& feigneurs féodaux, foyëc

rendus quiéfces,de l'obligation qu'ils ont,dî

Jeur courre fus, &deliurerlepais, comme
. on dict,^f mah bcfte, & malegent .Ou que foie

iStke d*
pour néant le droiô, que pour ce feulerTecl

thtfft] & «s ont,de iufticehaulte, moyenne , & baffe

detymbrer d'vne part,Sc de la chalfe de l'autre j &de
leurs ar- tymbreren confequence , en guife de tro-
n"

r
®^' priées , leurs armes : & orner les portes de

aux xq~ leurs maifon s, des hures des loups & fan-

bki* gliers, & autres belles ennemyes. Comme
ceux qui d'office, doibuenteitreles Hercu-
le s,& Alexikake s du pays. Lapefte eft vn
fléau de Dieu , comme toutes autres mala-

dies, fi ne lairra l'on pourtant, d'vfer de la

medecine,pour fe preualoir alencontre . Et
fi Dieu enuoye, les inondations des eaux , H
ne laiiTe il d'eltre permis,de faire des digues,

pour y feruir de répart.LesDiables mefmes>
qui ne fontenuoyez aux corps des hommes,
que par vn iugement de Dieu, ne laiiTent

d'eftre chaffez de force t Et fi Dieu permet
qu'ils
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qu'ils nous tentent , fi fault il réfuter neâc-

moins.Et l'Efcriture le c5mande>voire que PottriKO?
» n cl ,- i r lestent*-

c eltaceitehn,que]es tentations font per-
tions j-cM

mïfes >
&eniioyéesdiuînemér.Ecîemefme^r«//ei-

eft de tous ennemis,qui viennent auec main
armée. Aufquels de dire qu'il ne faut reiï-

fter, eft vne propofition non feullement ri-

dicule,mais aufsi hérétique, ôc comme telle

condamnée parles Décrets,

Et d bien il n'a encor reufsi, pourquoy ne
reufsira il après . Tel qui faut du premier

coup, a enfiler Ja bague,n'y fauldra au fec ^d,

ou troifiefme. Et reralequatriefme, ce que
le tiers n'aura peu faire. Le iour d'ap^es^ft

di(ciple 3de celuy qui va deuant , Le iiege ne
le leuc par l'afsiegeât , pour auoir eité batu a

vn affault. La goutte peu a peu caue la pier-

re^ les formis a for ce d'aller. Les enfans

d'Ifraëi batus,pour la première & féconde UêL *u

fois,par les Benjamites , les ont vaincus a îa

troilîeme. Les Romainsjdesfai&splufieufs
fois par Hânibal,font en fin demeurez vain*

queurs.Et comme diét le Poëte moral

.

Telfouuent eft baturfui enfin eft le maiftre.

Et il de fraiiche memoire>lepremier coup dô
né auPrince des Gueux, n'adreffa qu'en la

machouere, le fécond n'a faiily après. Dont
le premier fut le prefàge,comme encore fera

il en celuy, qui en a eu au mefme endroict.

Suyuât ce que di& l'Efcriturc, que Dieu caf-

fer* leurs dês^en leur bouchai' ripera les machouerei

F. i des
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deshyom. Attendant,^? le mefchant s'efcoufe&

J a
* 57 ' 5' en $ilie comme l* eau. Que tirantje: flèches elles

joient comme rompues. Qn]ih fonde commettre,

ou comme U limace , qui vient de terre . Que
le 'eu du ciel tombe, &e ne voye plus le S Aeil,Qu e

dCefpineqi?defl,auantque devenir ronce, celta

dire, que la tyrannie (bit du tout confom-
métiD*en enfon courroux i'eng-outiffe tout <vi-

uant. Ethnie iufles
y

eiomra , quand il 'verra lu

vengeance y
"> luxera la plante de [es pieds , au

fang des mefcbuns.Et chacun dira,que certaincmet

ily ufriacî uu iufte : & certainem'.t il y a vu Dieu
qui iuge en la terre. Et que la plus grande fi

-

nene,qui (bit au monde , eitferenger a ion

party,8c attendre fesmifericordes.

Exhortation finale, a exterminer Vennemy de

Dieu & de[on Eglife.

Chal XIII.

Evrevx ce pendant celuy, par la

force d^xtre de qui, fera la beiteter-

Vfalt iî6.ï2.ihe'Heue:ixce'uy, qui rendra a BabyLn,la

pareille qu'elle muta faitte. Heu eux, qui per-

dra [e; enfans, c> le: froijferu fur lu pierre.

C'eit, a quoy doibuent penfer, tous les

g
râdsde Chreilienré, pour ruynerd'vn ac-

cordjeeluy qui elt laruyue.du bien commun
des Chreitiens. Au fïfrle de mouuement du-

quel,toutes for. es d'enemys,^: d'heretiques

aux dedâs,& d'infidèles au dehors,de la mai-

ion de Dieu, fonc venus en mefme temps,

pour

H
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pour deuorer la religion, & PEgïife Catho-
lique. Ceft laque les armes font iultes,& plus

que contre tout infidèle. Comme Pherefie

auf si elt pire,que toute infidelité>& confor-

mément a la parolle de Dieu. Lequel per-

mettant a Ton peuple,de faire paix & allian-

ce,auecles citez payennes,qui eftoientloingp^'^^
de luy,maisnullemétauec celles, qui eftoiét^e».

proches, lefquclles (ans remifsion,il,vouloic

eftre miles au fil de L'efpée, fans en épargner

vn feul, nousaprend celte Théologie. N'e- Dmt* 20.

ftant auitre chofe l'infidèle, qui elt proche,

fînon celuy, qui foubs le nom de Chrétien-
té, coule fesimpietez &biafphemes, com-
me raid: tout heret-que. Mais il iulte contre

l'heretique,combien plus contre le chefdes

hérétiques r

3 Et fi pour le chalTer de tcut

Royaume Chreltien,combien plus du Roy-
aume Trefchreitien ?

C'eft la gloire aufsi qui elt dette* a ce Mo- R°y c*~

narquetrejpuilTant, &Roy vrayement Ca- '^f'?**

thohque, que Dieu fur tous a choily , pouri^^
derTendre fon Eglife. Pour porter en tous niered:

endroicb, comme vn auitre Conilantin , la **/«*>

bannière du Crucifix , & de Ja religion Ca-
tholique: ioultenir le raix de touteia Chre-
ftienté ébranlée, qui le rendrainuincible- E c

qui comme,il eft iabutte,de tous les mefcre-

ans de la terre,Idolatres,Mahumetas, Iuifs,

hérétiques ce toutes fortes, & de tous quar- J d

*

t0

~

s

tiers, &. de leurs confederez les Politiques , mefcrefc .

R4 &
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ôttantquMly a de mefchans : ou comme
di&rEfcriture,^ Idumeansy lfmaelites, Moa-
bites,<Agarenes>Gebal, tAmmon& <Amalec : &

P/kl. 82. en oultre des Phïlifims , Tyriens& tAfyriens :

dont les fept premiers , pour appartenir a

Abraham, & en eftre venus, lignifient les

hérétiques& Politiques,& les trois autres,

lesinfidelleseftrangers : 8c enfèmble figni-

fient par le nôbre de dix,tous ceux qui s'op-

VUf.u pofentaDieu,8cafonEglife:ainfi Dieu le

fcûâ: ^xt,comme njne colomne defer^ njifaige

d'airain^ui refïfte contre tous. Et fî bié tous

luy font la guerre , fine pourront ils rien contre

luy, pour ce que Dieu efl auec luy . Et fort ange

Tfal il* campe ertour ///j.Commc iadis entour Elifée,

s'Tîibi
^ depuis entour Theodofeleieune>com-

c.i'z.
battant cotre les Sarrafîns.Par le moyen de-

quoy, iljecouera [es ennemys, comme fai&le

Ffal.+i* taureau defa corne, & au nom de Dieu, il pajfera

fur le yentre a ceux,qui s*eleuent contre luy*Voire

les brifera ainfiquipots de terre.Comme, l'hom-

me (âge de l'Euangile , qui a édifié fa maifon

yut. y. fur la rctbe. Et lapluye efl tombée, les torrensfont

Trofperité ruçnus, & les yents ont fouffiê & heurte contre

%urTti" '&ftéto*ifitt*&*?*ft p°int tombée^ : car elle efl

Roy Cd- fondée fur la rocher. Cefta dire,fùr Jacaufede

Eltais.Comme au bô & fidèle feruiteur , qui

multiplie les marcs d'argent defort maiflre, &Je
mai-
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maigre en refcompenfe, luy multiplie les

charges& gouuernemens. Suyuant ce qu'il

châ: ailleurs,^* m'honorera te fhonoreray , <?

ceux qui me melprifentrferont contemnex . Voire, **<&•*>

pour eftre ceïuy,qui faid regnerlefus Chrift

partout>ilarhôneuraufsi,departiciperauec

luy,en ce qui en a efté predict > & donc il eft

faid le minittre.Qt? il dominera depuis yne mer>

iufqu'a l'autre , & depuis <vnfleuue iufqu'aux J

bouts de la terre. Tenat minifteriellemét/S: en

fief& hommage,ce que Iefus Chrilt tient en

proprieté,&jTouueraineté:qui eft le rond de

la terre, & le cercle qui aeltépredicl, pour
p™ l%9

faire ouïr la -c>oix des Apoftres. Et corne il eft

le refuge & fupport des Catholiques, il me-
riteau) si d'eftre diét, non feulement Roy
Carholique,mais aufsi des Catholiques.

Etaucontraire,rignominieeftaceux3qui RuyW
^

fe bandant a l'encontre , pour des fantafîes préparée

d'Eitat,qu'ils mettent par fus la religion*& aux p°k~

s'attaquantaDieu melme, fe préparent vn u1MSm

iugement , que Dieufera en îfrael> lequelqui-

conque orrajes deux oreilles luy corneront.Com-
me le fol de l'Euangile, qui a édifiéfa maifen Mat.-/.

fur lefable.Et lapluje eft tombée , les torrensfonû

yenus,*? les -zents ont foufflè , & heurte contre

cefte maifon. Laquelle eft tombée,&fa ruyne a eftè

grande.Commz l'expérience en fera,lors que
moins il s s'y attendront. Que Dieufe rira de

leur perditionyjrfe moquerafluand ce qu'ils crai- Pfût I#

gnentferaauenu* Quatidla calamitéfoudaine>tne-

R 5
4 *4
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dra fur eux , Prieur perdition comme la tempefie:
Cj?

J tourment r> angoiffe tombera fur eux. Lors ils

appellerontDieuj& ne refyondra point , ils le cet*

cheront du matin^ ils ne le trouuerotpoint. Pour
autant qu'ils ont hay la fcience>& n'ontpoint re-

cea la crainde du Se.gneur.N y
ontpoint 'voulu de

fon confeds ~> ont •vilipende toutefa corretlion,

, . C'eitaufsiaceprotecteur,quefedoibuent

iulcU* ^oin^re ' rous Vrays zelez Catholiques. C6-
Roy ca- me a ce! uy qui eit V Hercule, & Alexikake,

tbati(jne, eirablyde Dieu, pour courre fus a cette Hy-
dre,aces mon lires bigarrez, a ce Dragô vé-
néneux, &: roux du iang des Catholiques:

qui infecte de ionfitf]e,le feiour le plus beau,

c-cie plu:- délicat, de la Chreftientc Voire

mefme s'y vouer, comme iadis Il nul, courre

Vum.21. le Cananean (& Dieu le combla deyiétoi-

re)pour abbartre cêft ennemy,&: tout ce qui

luy adhère. Ce que doibuent taire d'autant:

plus, ceux qui ont goutté , que c'e'tdu mal
del'heierTe ,

que pJ us cruelles Ton: les mar-
ques, des lieux, villes ÔCprouinces , ou ces

tygres ont patte . Dont les temples ruynez,

les ordures Se facrileges , & excès de toutes

fortesjdonnerôtaiamais tefmoignrtge.Pour

exciter les cœurs,les plus froids, de ceux qui

ont quelque fentiment,de religion Catholi-

flettt\~ que ;d'en exterminer l'engeance. Et d'aurat
<jues pires

pjus encore en France,que pour Texcellen-

Tjét^r ce lUtul elle d
'

lceIle
»
lcs môftres neceilaire-

Uai ment y l'ont piies,cn matière d'herefïe. Luy
en
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en prenant, comme aubonvin, quirendle

poîfon us mortifère. Comme a Pair plus

fubtii, qui plus dangereufement fecorrôpt.

Et comme aux corps les mieux tempérez, Si

plu? nobles, dont r inre&ion eft plus grade

quand la coruptiôyeit miie. Pour en chau-

ler le Savilitr^qmgajleU ijigne de Dieu, 8des

renardeaux , qui le «uyuent . Pour enuoyer J^
™*

l
y
impiété, znfi.mèc à^ns yntrûijjeau> c^cou-

uerte d'yne majfe de plombe* zft. adiré vaincue zaeh.$.

& captiue, en la ttm de Sennaar ou Babylone,

dehors la Chreiiienté, comme il eitdid en ^L ver.

Zacharie. Po rdefiruire lestâtes d'Edom^jr la
g

*
,

prudece delà motaigne d Mau, ce!t a d\re,IeCo-
Gener Z79

feii fanguinaire,& la caballe entiere,de laty- Heb.u.

ranuie Politique, f.iieftde terre , 8c non du AbL "**r.

ciel : déclarée par Eiau, me rprifeur dss cho- IJ *

(es fain&es^qui pourtant ett appelléj/w/iw.

Pour raire que bonté le couure, ^-fo:t exterminé

a lamais-ypoîtr t 'occifi'in& injure^ qu'ifa fixité a

fort frère lacob > qui eft le pauure Catholique.

QuelacobVentre enfin biens, après la peiiecu-

tion,&cfoitcommele feu , & Ivfeph comme la

fiamme^jr la maifon cfEfau comme ledeulc , fur Ver.it,

la.jueL'e ils s'allument^ la deuorerot, tut qve nul

relieftien demeure^. Pour faiiu er tant d'ames
Chteftienne?, qui gemiiîènt foubs ceioug.

Pourgarétir la ieuneile, de ce poifon il mor-
tei.Pour repurger la maifon,ou Dieu a tant

habité,& le cabinet fecre:,de celuy, qui paift Cant.z.

entre les lys, Pour y rebaftir l'autel, & dépures

toutei

*
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toutes neuues, comme feirent les Macchabées*

* ***' 4.
pOUr Ja corrUption & fouiHeure , qui eft aux
vieille?,. Pour reunir ce beau corps,a i*vnion
de TEglife • Et pour faire en fomme que
par reitabiiflernent , d'vne fain&e Roy-

.
aulté , parlaquelle les Salnateurs > <? perjeue-

*lt.' ' rateurs en ^a cau^ <*e Dieu y monteront en

£ r *«rz> ^ motaigne de Sion> pour iuger la montdigne d*E~
Domino fau (qui eftle règne Politique) leRotav-
regtum. Mî S0IT av'Seignevi, Ceft a dire

que D 1 e v règne, de touc poind:>parvn
ordre mieux dreilé , tant en TEglife > par e-

i.M^r.4. lection de prebftres fans maculey cr ayans leur

volonté en la loy de Dieu: qu'é J'Eitac , par vu
fd. jx. g y 1 qUi regMera en iHjlice 9

&. (es Princes pre~

£ , fideronten equkeS ouï. conforter ce qui ejl affoi~
* bly,guarir ce qui efl maladeyadouber ce qui ejl de~

rompu, ramener ce qui ejl deuoy-yrecçrcber ce qui

ejl perdu , du bercail de lefus Chrift.

Et par la reunion, qui fera lors, de ceux
que ia furie de la guerre, auroit ietté en dlf-

cord 3 comme du temps de Dauid, par Peita-

biiiTement de fon règne , lors qu'après la

mort de Saiil, tk de tout ceux de la maifon,

2.reg.$. *1 fut oinét Roy paiiible fur tout lira?! , on
chante ie mefme Cantique,que Dauid com^
pofa ajlors, 2c qu'il accorda fui fa harpe.

?J<d.ii2* bien fur tout de/Irabl^s

atlegrefft d
y
ejpris>

De -ueoir que cf-vn cueur femblable^*

Tous lesf èresjoient <vnù (
Comme
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Comme l'onguent qui découla >

Defusla barbe cÏJLaron :

Et du parfun qui en coul^

Remplit to>ite lamaifon.

Comme d'Hemon la roufee.

Qui tombe au mot de Ston,

Dont la campagne enpaijfe<u%

Rapporte double moijfon.

tarc'cjt !aquei'oneprouu<L>,

De Dieu les dons & bienjaitts,

Et que la 'vie Ce trouue^

Vie qui dure a iamais*

F IN.

ADDITIONS RECEVES
depuis Pimprefsion,lefquelles pour auoir

fembié neceflaires , ontefté mifes en ce

lieu.

Page jj. après ces mots* "Prélats de France,

Et ne feruira de dire pour extufe, que
c'eft vne maladie d'efprir^qui doibt eftre ga- *****/'&*

rye par remèdes fpiricuels,&<non par peines J^H^'
corporelles. Comme ont di&ceuxduPar-^ parlc*
lement , emprifonnant vn religieux , de menu

Tordre de (àin&e Croix > pour auoir di& en
prefchanc; que les hérétiques doibuent efirepunk

pat
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par !efeu> & qu'encore a prefent ils tiennent.
Comme s'il y auoit vice au monde, qui ne
fuit maladie d'efprit. Qui ne lubfïilalt en
l'eiprit , & par ainiï ne receuft la mefme ex-

Verefie Cu(e. Ou comme h l'herefieeftoitjGmple er-
f'1 '^, reur,&non pluftoftvne malice. Commefï
•volonté > n jj <^ o i ,i n
&mxiice. c eitoitvicec entenaemenr,&nonpluiloft

z.Cor.io. de volontéjQui ne'YC\ûtcapt$ner ï
1

entendemét
%

enobeiffancedeUfoy i Ou comme £ Terreur
eftoit çxcuiable , quand les choies font défi-
nies: ou s'il falloir encore cercher,quand les

chofes font tromrçes, &iugées véritables,

par celle qui en eftTareigfe , & comme didt

Cal. 3. S .Paul, ejt U col:.;;. . ;: de yerùè ,

quiefti'Eglife.e'v de voui oir aller a rencon-
tre. Et côme il cela n'eltoitiugé,& parleurs

Juthent. J o ix mefme s,eftre crimepublic& de i ez e ma-
Garros.

je fte dminQ $C humaine,&auquel la mort eft

retj ^.^deue.Et pourquoy donc punir au corps, ce

-

ani.c.dc luy qu'ils tiennent en prnon,pui{qu'entout
k*rct. cas, félon leur dire , cela ne feroit qu'erreur

d'efprit? Car s 'ils allèguent la confequence,

&le trouble qui -m pourroit eihe , les trou-

bles qu'ont faict les Huguenots, & le feu

qu'ilsontmispar tout, les cïeuok trop plus

emouuoir, pour les punir & chaitier.Et de-

uoyentiugerpar le fruict , que l'arbre doibt

eftre mis au feu.Comme les fouitcnant clai-

rement^ le declatanteitre du nombre , at-

tendanr,qu'çitant les plus forts, ils facent

contre les Catholiques, ce que a deu eftre

faift



fài& contre eux mefmes , ils montrent aufsi

parce moyen,que parlât en leur propre cau-

fe,leur iugement n'eft receuable.

Pag^ loi. ligne 8. après ce mot , Couronne,

(pîuftoit qu'akiy, &fi l'exceptiondeBal-

de auoit lieu)

pag<w\ 02 J.^, après ce mots, grande fâcherie.

Et comme nouuellement la pratique en a

eftéaDourlans, ou lediét Bouillon , ayans

engage les Catholiques , qui y font demeu-
rez,! çeutgérimét fererirerdelapieile,&;v-

fer de la maxime.Eron feait le peu de regret

qu'il a montre y auoir, quoy que la perte n'y

aitefté moindre,que de cinq ces cinquâte gé-
rilhommes.Ne faignant dédire que c'eitoit

vne partie, de ce qu'ils auoy et déliré perdre.

Page zx^.œU fin.

De me une eftorTe eft ce qu'il di£t, qu'ils ont

voulu rendre Parisal'Efpaignol. Comme
iiceiaeuil: elle en eux, & n'eurent eu les

Efpaignols, prou ; d'au! très moyens, &pius
aviez, quand ils y eulTent voulu entendre.

Ou comme lî le lieu & le temps, qu'ils al Joi-

ent;enleurs Collèges, foit a S. laques, pour
atsilteraleursades, foit a S. Loys rue S.

Antoine , pour fe confefler & communier
aux relies, euftefté propre,pourtraiderde
l'Eftat. Car fî bien les deuotions Politiques,

font autant de coups d'Eftat , ceft a dire,de

complots , pour ettectuer leurs defleins >

pourquoy dire le femblabîe, des deuotions

Catho-



Catholiques, & dont on fcait que les depor-

temens.fontaultres?

EtpourPegard de laieunefle, qu'il dict

eftre inftruiéte par eux, a tuer les Roys> co-
rne la calomnie eft impudente, & qui fe ré-

fute d'elle mefme, fi pourtant c'eft Ja refour-

ce, de Ja claufe de PArreft,qui a vfé des mefc
mes termes,ô gens ayfez a perfuader ,& fou-

dains a croire ma!, a qui la lîmple impofture,

fertd
>

initruc1:ion& d'oracle/ Et bien alté-

rez d'ouirmefdire, &des eaus de contra-

diction, fi vn tel bourbier les abreuue.

Pag<u 21*.lignes 27. après ce mot vérifié

par eux ?

Et s'il n'eftloyfible défaire la guerre a vn
Prince heretique,comment Joyfïble a l'he-

retique, de la faire au Prince Catholique ?

Etquelle iuttification pourceluy, qui com-
me chef des Hérétiques, a fatd la guerre

toute (a vie, aux Roys de France Catholi-

ques.^Qui eft tout,ce dot il s'eft fait valoir^ 1

pourquoyilaeftécondâné,& qu'ils recon- '

noiffent pour leur Prince/9 Pourquoy non
loyfîble contre luy, ce dont oultre Pautho-

rite des Décrets, luymefrnca donné Pex*

cmple ?
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